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1. ANNEXES PARTIE I 
 
Documents cartographiques  
 

- Carte 1 : Carte de situation 
- Carte 2 : Voies de communications et espaces publics 
- Carte 3 : Infrastructures techniques 
- Carte 4 : Hydrographie 
- Carte 5 : Bâti 
- Carte 6 : Patrimoine communal 
- Carte 7 : Sensibilités et contraintes biologiques 
- Carte 8 : Potentiel touristique 

 
 
2. ANNEXES PARTIE II  
 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) 
 

- Règlement d'ordre intérieur 
- Compte rendu de la CLDR du 6 janvier 2004 
- Compte rendu de la CLDR du 24 juin 2004 
- Compte rendu de la CLDR du 14 octobre 2004 
- Compte rendu de la CLDR du 24 février 2005 
- Compte rendu de la CLDR du 3 mai 2005 
- Compte rendu de la CLDR du 13 octobre 2005 
- Compte rendu de la CLDR du 29 novembre 2005 
- Compte rendu de la CLDR du 24 janvier 2006 
- Compte rendu de la CLDR du 27 juin 2006 
- Compte rendu de la CLDR du 7 novembre 2006 
- Compte rendu de la CLDR du 14 décembre 2006 

 
Articles parus dans le Bulletin communal 
 

- Bulletin communal du mois de novembre 2003 
- Bulletin communal du mois de décembre 2003 
- Bulletin communal du mois de février 2004 
- Bulletin communal du mois de avril 2004 
- Bulletin communal du mois de juin 2004 
- Bulletin communal du mois de septembre 2004 
- Bulletin communal du mois de novembre 2004 
- Bulletin communal du mois de décembre 2004 
- Bulletin communal du mois de mars 2005 
- Bulletin communal du mois de avril 2005 
- Bulletin communal du mois de juin 2005 
- Bulletin communal du mois de septembre 2005 
- Bulletin communal du mois de novembre 2005 
- Bulletin communal du mois de décembre 2005 
- Bulletin communal du mois de mars 2006 
- Bulletin communal du mois de juillet 2006 
- Bulletin communal du mois de novembre 2006 
- Bulletin communal du mois de décembre 2006 



Articles parus dans les journaux locaux et régionaux 
 

- Les Annonces Ourthe-Amblève : 1er octobre 2003  
- Impulsion : 7 octobre 2003  
- Impulsion : 20 janvier 2004 
- Vers l'Avenir : 22 janvier 2004 
- La Meuse : 26 janvier 2004  
- Passe-Partout : 28 janvier 2004  
- Passe-Partout : 4 février 2004  
- La Meuse : 12 mars 2004  
- Impulsion : 27 avril 2004  
- Impulsion : 23 août 2005  
- Impulsion : 6 septembre 2005  
- La Dernière Heure : 22 février 2006  
- Le Soir : 23 février 2006  
- La Meuse : 27 février 2006  

 
Réunions d'information et de consultation (villages) 
 
Publicité 

- Publicité pour la réunion du 3 février 2004 (exemple) 
 
Comptes rendus 

- Compte rendu de la réunion du 3 février 2004 
- Compte rendu de la réunion du 10 février 2004 
- Compte rendu de la réunion du 19 février 2004 
- Compte rendu de la réunion du 2 mars 2004 
- Compte rendu de la réunion du 4 mars 2004 
- Compte rendu de la réunion du 11 mars 2004 
- Compte rendu de la réunion du 18 mars 2004 
- Compte rendu de la réunion du 25 mars 2004 
- Compte rendu de la réunion du 20 avril 2004 
- Compte rendu de la réunion du 22 avril 2004 

 
Réunions d'information et de consultation (thématiques) 
 
Publicité 

- Publicité pour la réunion du 27 janvier 2004  
- Publicité pour la réunion du 29 avril 2004  
- Publicité pour la réunion du 6 mai 2004  
- Publicité pour la réunion du 13 mai 2004  
- Publicité pour la réunion du 27 mai 2004  
- Publicité pour la réunion du 1er juin 2004  

 
Comptes rendus 

- Compte rendu de la réunion du 27 janvier 2004  
- Compte rendu de la réunion du 29 avril 2004  
- Compte rendu de la réunion du 6 mai 2004  
- Compte rendu de la réunion du 13 mai 2004  
- Compte rendu de la réunion du 27 mai 2004  
- Compte rendu de la réunion du 1er juin 2004  



Réunions de retour 
 

- Publicité pour les réunions de retour 
- Les défis (Synthèse de la présentation) 

 
 
Premiers Groupes de Travail (GT thématiques) 
 

- Composition des groupes de Travail 
 

Publicité 
- Affiche annonçant les premières réunions de chaque GT 
- Folder annonçant les premières réunions de chaque GT 
 

Comptes rendus du GT Patrimoine naturel, environnement, agriculture 
- Compte rendu de la réunion du 9 novembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 6 décembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 20 décembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 17 janvier 2005 
- Compte rendu de la réunion du 17 février 2005 
- Compte rendu de la réunion du 24 mars 2005 
- Compte rendu de la réunion du 5 avril 2005 
 

Comptes rendus du GT Logement, aménagement du territoire, patrimoine bâti 
- Compte rendu de la réunion du 16 novembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 14 décembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 18 janvier 2005 
- Compte rendu de la réunion du 21 février 2005 
- Compte rendu de la réunion du 16 mars 2005 
- Compte rendu de la réunion du 20 avril 2005 

 
Comptes rendus du GT Tourisme 

- Compte rendu de la réunion du 18 novembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 16 décembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 20 janvier 2005 
- Compte rendu de la réunion du 23 février 2005 
- Compte rendu de la réunion du 17 mars 2005 
- Compte rendu de la réunion du 21 avril 2005 
 

Comptes rendus du GT Vie économique 
- Compte rendu de la réunion du 23 novembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 22 décembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 26 janvier 2005 
- Compte rendu de la réunion du 2 mars 2005 
- Compte rendu de la réunion du 12 avril 2005 
 

Comptes rendus du GT Sécurité routière, mobilité, accessibilité 
- Compte rendu de la réunion du 25 novembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 15 décembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 27 janvier 2005 



- Compte rendu de la réunion du 10 février 2005 
- Compte rendu de la réunion du 9 mars 2005 
- Compte rendu de la réunion du 13 avril 2005 
 

Comptes rendus du GT Vie sociale et associative 
- Compte rendu de la réunion du 30 novembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 13 décembre 2004 
- Compte rendu de la réunion du 10 janvier 2005 
- Compte rendu de la réunion du 16 février 2005 
- Compte rendu de la réunion du 14 mars 2005 
- Compte rendu de la réunion du 4 avril 2005 
 

 
Groupes de Travail villageois et thématiques remaniés 
 

- Composition des groupes de Travail 
- Agenda des premières réunions de chaque GT1 
 
 

 
3. ANNEXE PARTIE III  
 

- Objectifs de développement rédigés par les Groupes de Travail 
 
 
 
4. ANNEXE PARTIE IV 

 
- Carte 9 : Les projets 

 

                                                 
1 Les remarques émises par les GT ont directement été intégrées aux fiches-projets ce qui explique qu'il n'existe 
pas de procès-verbaux au sens strict du terme. 
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RRèègglleemmeenntt  dd’’oorrddrree  iinnttéérriieeuurr  
Commission Locale de Développement Rural de Sprimont 

Annexe à la délibération du Conseil Communal du 29 janvier 2004 

TITRE I - Missions 

Article 1 : 

Conformément au décret de l’Exécutif Régional wallon du 6 juin 1991 
relatif au développement rural, la composition de la Commission Locale de 
Développement Rural (C.L.D.R.) de la commune de Sprimont a été 
approuvée par le Conseil Communal en sa séance du 13 novembre 2003. 

Article 2 : 

Conformément au décret susmentionné, la mission générale de la C.L.D.R 
est d’avoir un rôle permanent d’information, de concertation, de relais 
entre la population et le pouvoir communal pour tout ce qui concerne 
l’opération de développement rural. 

Les membres sont chargés de faire écho dans leur milieu des débats de la 
C.L.D.R. et de recueillir l’avis de leurs concitoyens. 

La Commission joue ainsi un rôle d’organe consultatif du Conseil 
communal, maître d’œuvre de l’opération. 

Elle répond à toute demande d’avis de sa part et s’exprime au besoin, 
d’initiative. 

Article 3 : 

Plus particulièrement, la C.L.D.R. est chargée : 

 de représenter le mieux possible l’ensemble de la population ; 

 de cerner les besoins de la population ; 

 de définir, avec l’aide de l’auteur de P.C.D.R., les objectifs d’un 
développement global de la Commune ; 

 de retenir et d’affiner les projets d’actions mis en œuvre ; 

 de concevoir avec l’aide de l’auteur du P.C.D.R., un avenant – projet 
de Programme Communal de Développement Rural  (P.C.D.R.) - 
devant être soumis au Conseil communal, présentant de manière 
harmonisée et globale des objectifs et des projets d’actions et fixant 
parmi ces projets un ordre de priorité ; 

 de proposer au Conseil communal des demandes de convention – 
exécution de développement rural - à passer avec le Ministre 
concerné ; 

 d’assurer le suivi des projets du P.C.D.R. approuvé ; 

 de participer à la mise à jour ou à la révision du  P.C.D.R. 

Article 4 : 

Le C.L.D.R. adopte au plus tard le 1er mars de chaque année, un rapport 
d’activités à destination du Conseil communal. 



Ce rapport décrit les activités de la C.L.D.R. et l’avancement de l’opération 
de développement rural au cours de l’année civile écoulée, ainsi que les 
propositions de projets à poursuivre ou à entreprendre. 

Article 5 : 

Pour remplir ses missions, le C.L.D.R. peut mettre en place des groupes 
de travail, conformément au décret relatif au développement rural, pour 
étudier certains thèmes ou certains points. 

Les groupes de travail mis sur pied comprendront au moins un membre de 
la C.L.D.R. Mais c’est à la Commission plénière qu’il appartient de faire 
des propositions au Conseil communal. 

TITRE II – Siège et durée 

Article 6 : 

La C.L.D.R. a son siège à l’Administration communale de Sprimont, 1 rue 
du Centre, à 4140 Sprimont, où toute correspondance officielle lui sera 
adressée. 

Elle pourra cependant décider de se réunir en tout endroit qu’elle choisit. 

Article 7 : 

La C.L.D.R. est constituée pour la durée de l’opération de développement 
rural. 

TITRE III –Composition 

Article 8 :  

La C.L.D.R. est composée conformément aux conditions établies par le 
décret relatif au développement rural; elle se veut représentative de la 
population de la commune. 

Elle se compose d’habitants volontaires intéressés par le développement 
rural qui sont prêts à mettre leur compétence et leur temps disponible au 
service de cette cause. 

Article 9 : 

La C.L.D.R. de Sprimont comprend seize membres effectifs et un nombre 
égal de suppléants. 

Le Conseil communal les choisit de manière à respecter une répartition 
géographique équilibrée ainsi qu’à assurer la représentativité des tranches 
d’âge, des hommes et des femmes, des catégories socio-économiques, de 
la vie associative, culturelle et sportive. 

Article 10 : 

La C.L.D.R. ne peut comporter plus d’un quart de conseillers communaux. 

Article 11 : 

Conformément au décret du 6 juin 1991, la présidence est assurée par le 
Bourgmestre de la Commune ou son représentant. 



Article 12 : 

Le secrétariat de la C.L.D.R. est assuré par un agent communal. 

Article 13 : 

Le renouvellement des membres démissionnaires sera assuré dans le 
respect des différents critères de représentativité susmentionnés. 

Article 14 : 

Tout membre de la C.L.D.R. peut démissionner en informant par écrit le 
Président qui en avisera la C.L.D.R. au cours de la réunion suivante. 

S’il s’agit d’un membre effectif, son suppléant est alors prioritaire pour 
occuper la place vacante. 

Article 15 :  

Les conseillers communaux, membres de la C.L.D.R. sont renouvelés lors 
d’une nouvelle législature. 

Article 16 : 

Tout membre absent et non excusé à trois réunions successives reçoit une 
lettre du Président pour savoir s’il est démissionnaire ou pas. 

Si dans les quinze jours à dater de l’envoi, aucune réponse n’est pas 
parvenue au Président, la démission sera effective et actée par le Conseil 
communal. 

Tout membre absent et non excusé à six réunions successives sera 
automatiquement réputé démissionnaire et la démission sera actée par le 
Conseil communal. 

Le Secrétariat tiendra à jour un registre de présence. 

Article 17 : 

Tout membre empêché d’assister à une réunion de la C.L.D.R. doit en 
avertir le secrétariat ou un membre de la C.L.D.R. 

Article 18 : 

Conformément à l’article 7 du décret, assistent de droit aux séances de la 
C.L.D.R. et y ont voix consultative :  

 un représentant de la division de l'aménagement du territoire et de 
l'urbanisme du Ministère de la Région wallonne;  

 un représentant de la personne de droit public ou de l'établissement 
d'utilité publique choisi par la commune pour l'assister dans 
l'opération.  

Un représentant de la Région wallonne peut assister de droit aux réunions 
de la C.L.D.R. et y avoir une voix consultative. 

TITRE IV – Fonctionnement 

Article 19 :  

La C.L.D.R. se réunira au minimum quatre fois l’an et chaque fois que 
l’opération de développement rural le requerra. 



Article 20 : 

Hormis le cas d’urgence, le Président convoque les membres effectifs et 
suppléants par écrit au moins huit jours ouvrables avant la date de 
réunion. La convocation mentionnera les dates, lieu et heure de la réunion 
ainsi que l’ordre du jour. 

Article 21 : 

Le Président ouvre, conduit et clôt les débats. 

Il veille au respect du présent règlement. 

Il fixe les réunions et arrête l’ordre du jour. 

Article 22 : 

Le Secrétariat assiste le Président dans l’animation de la réunion, rédige le 
compte-rendu de chaque réunion. 

Article 23 : 

Les comptes-rendus des réunions de la C.L.D.R. seront envoyés à tous les 
membres effectifs et suppléants. 

Article 24 : 

A l’ouverture de chaque réunion, le Secrétariat soumettra le compte-rendu 
de la réunion précédente à l’approbation de la C.L.D.R. et le corrigera en 
fonction des remarques suggérées. 

Article 25 : 

Les archives de la C.L.D.R. seront conservées, en double exemplaires, l’un 
par le secrétariat, l’autre par le fonctionnaire communal plus 
particulièrement chargé du suivi de l’opération. 

Rapports et comptes-rendus peuvent être consultés à l’Administration 
communale pendant les heures d’ouverture des bureaux. 

Article 26 : 

La commission peut inviter des consultants choisis en raison de leur 
compétence. Ils assistent aux réunions avec voix consultative. 

TITRE V – Procédure de décision. 

Article 27 : 

Les décisions se prennent généralement par consensus. 

Toutefois, en cas de désaccord, la décision est prise à la majorité simple 
des membres présents ayant voix délibérative, Président compris. 

Article 28 : 

Les membres effectifs ont voix délibératives. Les membres suppléants ont 
voix consultatives. En cas d’absence de son effectif, le suppléant à voix 
délibérative. 



TITRE VI – Modification du présent règlement. 

Article 29 : 

Pour tout ce qui n’est pas explicitement prévu par le présent règlement, la 
C.L.D.R. applique les règles ordinaires des assemblées délibératives. 

Article 30 : 

Le présent règlement peut être modifié sur proposition faite au Conseil 
communal par la C.L.D.R. elle-même.  

Pour être recevable par le Conseil communal, la proposition doit recueillir 
les deux tiers des voix délibératives avec un quorum des deux tiers des 
membres de la C.L.D.R. 

Article 31 : 

Les membres de la C.L.D.R. reçoivent chacun un exemplaire du présent 
règlement. 



 



 

CCoommmmuunnee  ddee  SSpprriimmoonntt  
RRééuunniioonn  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  LLooccaallee  ddee  

DDéévveellooppppeemmeenntt  rruurraall  ((CCLLDDRR))  dduu  66  jjaannvviieerr  22000044  

PPrrooccèèss  vveerrbbaall  
Sont présents Messieurs et Mesdames les membres de la commission, Alexandre Philippe, 
Ancion Claude (Président), Balthasar Joseph, Beyens Robin, Bozet Jean-Luc, Burquel-Delvoye 
Bernadette, Chartier-Willems Rosa, Danhieux Jan, Danse Brigitte, Dechamps Yves, Degueldre 
Raymond, Descamps-Picquot Isabelle, Dubois Jean-Louis, Duchêne Marc, Dykmans Pierre, 
Flagothier Georges, Giltay Philippe, Hubin Philippe, Louon Annick, Marechal François, Martin 
Jean-Claude, Moray Christian, Paquot Georges, Peraro Alauro, Piroton Aimé, Ponthier Joseph, 
Remacle Benoît, Rouxhet Olivier. 
Madame Françoise Rahier de l’Administration Générale de l’Agriculture de la Région Wallonne, 
Monsieur Jacques Lilien, Directeur du GREOA, Madame Sarah Beaufays et Monsieur Benoit 
Houbeau, Agents de Développement au GREOA, 
Madame France Jans, Secrétaire de la Commission 

Sont excusés Messieurs Delvaux Francis, Lorent Benoît, Ryckman Jean Pierre, t’Serstevens Jean-
Marc. 

Le Bourgmestre, président, ouvre la séance à 19h40 et présente aux membres de la commission 
Mme Rahier, M. Lilien, Mme Beaufays, M. Houbeau et Mme Jans. Il invite ensuite les membres à 
se présenter. 

Il rappelle la décision du Conseil Communal du 07.07.2000 prise à l’unanimité de mener une 
opération de développement rural et la genèse de cette décision. Début 2001, 38 communes 
avaient sollicité le Ministre Happart pour entamer une nouvelle opération et seulement 12 
pouvaient espérer obtenir le soutien de la Fondation Rurale de Wallonie vu les projets en cours 
dans les communes précédemment acceptées. Une proposition a alors été faite au ministre de 
confier la coordination des opérations des communes de Sprimont et Aywaille au GREOA, 
proposition que le Ministre a acceptée et subsidiée à concurrence de 55.000 € respectivement 
pour 2003 et 2004. Ce subside finance actuellement un temps plein (M. Houbeau) et deux mi-
temps (Mmes Beaufays et Laurent). Nous espérons que ce subside sera renouvelé jusque fin 
2005 date à laquelle la phase d’élaboration du programme devrait être terminée. 

Le Bourgmestre propose d’approuver le projet de règlement d’ordre intérieur, celui-ci est lu in 
extenso et approuvé par la Commission qui n’émet aucune remarque. Le règlement approuvé 
est repris en annexe. 

M. Lilien présente le GREOA, Groupement Régional Economique Ourthe Amblève, son rôle et ses 
missions. Créé en 1972, il représente actuellement une communauté de 10 communes de la 
Région Ourthe-Amblève (Anthisnes, Aywaille, Comblain-au-Pont, Esneux, Ferrières, Hamoir, 
Lierneux, Ouffet, Sprimont et Stoumont) et a son siège à Harzé. 

Son travail s’articule sur trois axes principaux  

 



 

 Bureau d’études essentiellement orienté vers les questions d’Environnement et 
d’Aménagement du Territoire… 

 Organisme de promotion au sens large (économie, tourisme, culture, social). 

 Défense des intérêts de la région Ourthe-Amblève. 

La parole est donnée à M. Houbeau qui commence par définir un Programme Communal de 
Développement Rural (PCDR). 

 Il s’agit d’un document STRATEGIQUE réalisé en étroite collaboration avec les 
habitants de la Commune et soumis à l’approbation du Gouvernement Wallon. 

 L’objectif principal est de programmer un ensemble coordonné d’ACTIONS  visant à la 
réalisation de PROJETS dans les 10 ans à venir pour: 

 DYNAMISER la Commune;  

 AMELIORER le CADRE et la QUALITE de vie des habitants. 

Il donne quelques exemples concrets de développement rural. 

 En 1986, une opération de rénovation rurale était menée sur différentes communes 
d’Ourthe- Amblève dont SPRIMONT. Un exemple de résultat de ce type d’opération: 
l’aménagement de la Place du Vieux-Bac. 

 Le Programme Communal de Développement Rural de 1992 à Comblain-au-Pont a 
notamment abouti: 

 à l’aménagement de la place du village; 

 à la mise en valeur de ses principales richesses naturelles, culturelles et 
patrimoniales sous le concept «Les Découvertes mystères». 

Il présente les missions de la CLDR. Cette Commission est un ORGANE CONSULTATIF dont le 
rôle principal est de refléter le point de vue des habitants auprès des autorités communales. Elle 
est associée à toutes les phases d’élaboration, de réalisation, de suivi, de mise à jour et de 
révision du PCDR. 

Il décrit les différentes phases de l’Opération de Développement Rural de Sprimont. 

 Les premières décisions du Conseil communal: 

 volonté de mener une ODR; 

 désignation du CREAT comme auteur de projet du Schéma de Structure 
communal; celui-ci pose notamment un diagnostic sur la situation actuelle de 
la Commune qui, adapté par le GREOA, constitue l’étude socio-économique 
prévue dans le Décret du 6 juin 1991 sur le développement rural. 

 L’étape actuelle: LA PARTICIPATION CITOYENNE 

 Actions d’information et de consultation de la population  
Cette étape est la clé de voûte de la réussite de l’ODR. Les remarques et avis 
de la population sont ESSENTIELS pour l’élaboration des projets.  

 Tenue des réunions de retour  
Lors de ces séances le bilan des actions de consultation sera exposé aux 
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Sprimontois.  

 Création de Groupes de Travail par thème et/ou par village 
Des propositions de projets seront donc amenées par ces structures. 

 Les étapes futures 

 Synthèse des propositions par la CLDR et vote sur le projet de PCDR par cette 
commission consultative. 

 Approbation par les instances communales (vote du Conseil communal).  

 Avis de la Commission Régionale d’Aménagement du Territoire (CRAT). 

 Approbation par le Gouvernement wallon. 

 Réalisation des projets se trouvant dans le PCDR, en fonction des priorités 
définies, par le biais de diverses conventions. 

Il présente les moyens mis en œuvre pour mobiliser la population. Plusieurs vecteurs de 
communication seront utilisés: 

 Bulletin communal; 

 folders distribués par La Poste et déposés dans différents commerces; 

 encarts dans des toutes boîtes locaux (Impulsion, L’Objectif, Les Annonces,…); 

 affichage à différents endroits de la Commune; 

 sites Internet http://www.sprimont.be et http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 

 courriers et e-mail ciblés;   

 Interview sur Radio Ourthe-Amblève (106.2 FM). Le premier passage est programmé 
pour le mardi 13 janvier 2004 à 18 heures. 

Il décrit le déroulement et la programmation des réunions d’information et de consultation de la 
population. 

 La procédure adoptée a été étudiée à la lumière d’expériences d’Opérations de 
Développement Rural qui se sont déroulées ailleurs (FRW-CREDAR). 

 La première partie de la réunion: 

 un exposé sur la définition d’un PCDR; 

 une communication d’éléments de l’étude socio-économique ciblés sur les 
villages invités à la réunion. 

 La deuxième partie de la réunion: 

 le travail en plus petit comité (sous-groupes: vie économique; environnement, 
mobilité, sécurité routière; vie sociale et associative); 

 le compte-rendu des rapporteurs; 

 le dernier mot à l’auditoire. 

Mme Beaufays présente le calendrier des réunions toutes programmées à 19h30 (détail repris 
en annexe). Elle invite les membres de la commission à proposer leur volontariat pour le rôle de 
rapporteur aux réunions auxquelles ils participeront. 
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Le Président invite l’assemblée à faire part de ses remarques ou questions. 

M. Peraro demande des précisions sur le financement du GREOA pour l’opération. 

M. Lilien précise que c’est habituellement la Fondation Rurale de Wallonie qui accompagne les 
communes dans leur opération avec une subsidiation de la Région wallonne. La fondation étant 
limitée dans sa structure ne peut malheureusement accompagner qu’un nombre restreint 
d’opérations. Il aurait donc fallu attendre plusieurs années pour pouvoir débuter l’opération de 
Sprimont avec la Fondation. C’est pour cette raison que la proposition d’utiliser le GREOA 
comme organe accompagnateur a été faite et acceptée par le Ministre. Le financement accordé 
couvre les frais jusque fin 2004 et nous espérons que le prochain Ministre au vu de 
l’avancement de l’opération et du travail réalisé renouvellera ce soutien pour 2005 afin de 
terminer la phase d’élaboration du programme. 

M. Paquot demande des précisions sur le financement accordé aux projets retenus dans le cadre 
du PCDR et notamment s’il existe un plafonnement aux subsides accordés. 

Mme Rahier précise que les subsides accordés s’élèvent à 80%, le solde de 20% étant à charge 
du budget communal. 

Ces subsides sont accordés par le Ministère de l’Agriculture et peuvent venir en complément 
d’une subsidiation partielle d’autres pouvoirs subsidiants tels que les espaces verts, infrasport, 
bâtiments classés, Commissariat Général au Tourisme, … et ce toujours avec un maximum de 
80% au total de deux subsidiations. 

Ils ne peuvent, par contre, être accordés pour des projets subsidiés dans le cadre du 
Programme Triennal de la Direction des Pouvoirs Locaux. 

M. Martin demande si le schéma de structure et le PCDR ne présentent pas des similarités 
puisqu’ils définissent tous les deux des priorités à mettre en œuvre. 

Le Bourgmestre précise qu’ils peuvent présenter certaines conclusions et objectifs qui peuvent 
coïncider, que le PCDR peut être une continuité du schéma mais rappelle que le PCDR est 
l’aboutissement de l’opération complètement indépendante qui est menée avec le souci d’une 
importante consultation populaire sur des thèmes bien plus larges que celui de l’aménagement 
du territoire (voir supra les domaines concernés). 

M. Dechamps voudrait avoir un élément de comparaison et demande quel engouement a suscité 
la consultation populaire d’Aywaille. 

M. Houbeau lui répond que, pour ce qui est des réunions de villages, le bilan est plutôt positif 
puisqu’on a recensé entre 30 et 50 personnes en moyenne à chaque réunion. La comparaison 
n’est pas aisée puisqu’Aywaille n’a pas organisé de consultation de la population ces derniers 
mois comme cela a été le cas à Sprimont notamment pour le schéma de structure et le plan de 
mobilité. 

Il insiste sur la participation des membres de la commission aux réunions puisque la mission de 
la commission est d’être le relais entre la population et les autorités communales et sur leur rôle 
en qualité de rapporteur. Il demande aux membres d’arriver 20 minutes à l’avance aux réunions 
afin de pouvoir les briefer sur cette mission. 
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Le GREOA a également eu l’idée d’apposer un sigle PCDR  à côté de chaque annonce 
ou compte-rendu d’action qui sera menée sous l’égide de l’opération pour augmenter la visibilité 
de l’opération et ainsi essayer de créer une dynamique au sein de la population qui sera ainsi 
plus informée des résultats et accomplissements de l’opération. 

Mme Louon demande comment assumer le rôle de rapporteur face aux réactions négatives du 
public et en particulier se demande comme faire face aux « rancœurs » que pourraient exprimer 
certaines personnes mécontentes. 

M. Houbeau précise qu’il ne s’agit pas ni de faire face ni de répondre mais simplement d’acter 
les propositions, remarques, objections, atouts, défauts, etc exprimés. Ils seront parfois 
contradictoires ou négatifs mais le rapporteur n’a pas à les commenter ou les débattre mais à 
rester neutre et à les acter. 

Le Bourgmestre rappelle que le PCDR diffère du schéma de structure qui lui dépend du plan de 
secteur et précise l’affectation que la commune réserve aux zones préfinies par le plan. Les axes 
ainsi précisés et les actions à mener constituent une ligne de conduite, un programme pour des 
années sinon des décennies. Le coût d’une seule de ces actions peut atteindre des millions, par 
exemple, l’égouttage du village de Lincé qui ne reprend que l’axe du village (sans la station 
d’épuration) représente un coût de quelques 2.700.000 €.  

Mme Rahier précise qu’il s’agira pour la commission de fixer des priorités parmi les propositions 
qui émergeront de la consultation ou d’en proposer d’initiative en les intégrant dans un 
programme harmonisé. 

M. Marechal demande quel est le délai entre le moment où le programme est prêt et celui où la 
réalisation peut commencer. 

Mme Rahier lui répond en répertoriant les phases: 

 Création du programme 

 Approbation par le Ministre en charge de l’Agriculture 

 1ière convention qui reprend un, deux ou trois projets. La commune dispose alors d’un 
délai de 2 ans pour mettre le projet en adjudication et ainsi intégrer les phases 
habituelles de marchés publics (remise du projet définitif par l’auteur de projet, avis de 
marché ou consultation, adjudication) 

 Adjudication et début des travaux avec avance de 20% de la subvention. Ensuite avance 
sur base des états d’avancement mensuels et déclarations de créance correspondantes 
puis décompte final avec paiement du solde dans les deux mois. 

M. Marechal demande si tous les projets bénéficient du taux de subventionnement de 80% et 
Mme Rahier le lui confirme. 

M. Alexandre demande de quel budget dispose le PCDR. 

Le Bourgmestre lui répond que, pour l’instant, il n’a aucun budget mais qu’une fois le 
programme défini, il appartiendra au Conseil Communal de l’approuver puis au Gouvernement 
wallon, et il s’agira pour chacune des autorités subsidiantes d’intégrer sa quote-part dans son 
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budget. Il est évident que ce programme tout en se voulant ambitieux doit rester réaliste et 
dans les possibilités financières des autorités concernées. 

M. Beyens demande s’il peut obtenir les documents relatifs au schéma de structure et plan de 
mobilité ainsi que le résultat des consultations populaires y correspondant. 

Le Bourgmestre lui répond que tous les documents sont consultables à l’administration 
communale mais le met en garde contre le biais qui pourrait résulter de la lecture de ces 
documents. Il faut que la consultation populaire se fasse sans ce biais, dans un esprit 
d’ouverture et pas forcément dans les lignes déjà tracées par d’autres documents. 

L’assemblée n’ayant plus de remarque ni de question, le Président remercie Mme Rahier et les 
représentants du GREOA pour leur apport aux débats et clôt la séance. 

Fait à Sprimont le 9 janvier 2004. 

 

 

 

C. ANCION 
Président de la Commission Locale de Développement Rural 
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CCoommmmuunnee  ddee  SSpprriimmoonntt  
RRééuunniioonn  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  LLooccaallee  ddee  

DDéévveellooppppeemmeenntt  rruurraall  ((CCLLDDRR))  dduu  2244  jjuuiinn  22000044  

PPrrooccèèss  vveerrbbaall  
Sont présents Messieurs et Mesdames les membres de la commission, Alexandre Philippe, 
Ancion Claude (Président), Bozet Jean-Luc, Danhieux Jan, Dechamps Yves, Descamps-Picquot 
Isabelle, Dubois Jean-Louis, Duchêne Marc, Dykmans Pierre, Flagothier Georges, Hubin Philippe, 
Marechal François, Paquot Georges, Peraro Alauro, Piroton Aimé, Ponthier Joseph, Rouxhet 
Olivier, t’Serstevens Jean-Marc. 
Madame Françoise Rahier de l’Administration Générale de l’Agriculture de la Région Wallonne, 
Monsieur Jacques Lilien, Directeur du GREOA, Madame Sarah Beaufays et Monsieur Benoit 
Houbeau, Agents de Développement au GREOA, 
Madame France Jans, Secrétaire de la Commission 
Sont excusés Mesdames et Messieurs Burquel-Delvoye Bernadette, Chartier-Willems Rosa, 
Degueldre Raymond, Giltay Philippe, Lorent Benoît, Remacle Benoît. 
Sont absents Messieurs et Mesdames Balthasar Joseph, Beyens Robin, Danse Brigitte, Delvaux 
Francis, Louon Annick, Martin Jean-Claude, Moray Christian, Ryckman Jean Pierre. 

Le Bourgmestre, président, ouvre la séance à 19h50 et propose à l’assemblée l’approbation du 
procès-verbal de la réunion précédente. Aucune remarque n’étant émise, le procès-verbal est 
approuvé. 

Le Bourgmestre cède la parole aux représentants du GREOA qui font rapport sur les 17 réunions 
de consultation qui se sont déroulées du 27.01.2004 au 01.06.2004.  

Ils exposent les moyens mis en oeuvre pour mobiliser la population à assister aux réunions, la 
participation effective aux réunions, la méthodologie adoptée et précisent que les procès-
verbaux de ces réunions sont consultables in extenso à la maison communale auprès du 
secrétaire de la commission ou au GREOA auprès des agents de développement (voir annexe 1 
– Compte-rendu des réunions d’information et de consultation) 

Ils présentent ensuite le document intitulé « Les Défis » qui constitue un document de synthèse 
reprenant par thème les faits établis par l’étude socio-économique, les avis émis lors de 
réunions et les propositions et pistes de réflexion qui en découlent (voir annexe 2 – Les défis). 
Un autre document sera préparé à l’intention des groupes de travail qui reprendra in extenso 
tous les remarques et avis émis lors de la consultation. 

Ils présentent l’agenda et la « philosophie » des réunions de retour qui sont programmées du 
02.09.2004 au 23.09.2004 (voir annexe 1). Ils expliquent ensuite la phase suivante qui sera la 
mise en place des groupes de travail, phase pour laquelle l’implication de personnes-ressources 
ou de simples citoyens intéressés par le thème sera essentielle. Il s’agit donc pour les membres 
de la commission de d’ores et déjà penser à la recherche et à la mobilisation d’autres personnes 
en vue de ces groupes à former. Une nouvelle réunion de la CLDR aura lieu, après les réunions 



de retour, probablement début octobre, afin d’expliquer en détail le rôle et le fonctionnement 
des groupes de travail. 

M. Marechal soulève la difficulté de mobiliser certains irréductibles qui ne participeront jamais à 
ce genre de réunions et lance l’idée d’une carte qui identifierait les membres de la commission 
et les aiderait dans leur rôle de mobilisation, d’information, …, de relais vers la population. 

M. Duchêne fait remarquer qu’il aurait été utile de présenter les membres de la CLDR lors des 
réunions à la population, ils auraient déjà été identifiés par les personnes présentes comme 
relais. 

Mme Picquot note que l’action de mobilisation peut déjà se faire à l’échelle de son village, 
hameau ou rue. 

M. Marechal demande s’il ne conviendrait pas que les membres adoptent une certaine approche 
ou méthode dans le cadre de la sensibilisation et de la mobilisation de la population.  

M. Piroton note que les toute-boîtes distribués devraient être plus attractifs (« pour ne pas finir 
à la poubelle avec les publicités »). 

M. Dykmans note la faible fréquentation de réunions thématiques par les personnes ciblées par 
ces réunions, les relais vers les comités de quartiers et/ou associations n’ont peut-être pas été 
bien effectués. Mlle Beaufays lui précise que des courriers ciblés ont été envoyés à toutes les 
associations, comités, clubs, etc concernés par chaque thème mais c’est souvent un 
représentant qui se déplaçait aux réunions plutôt que les personnes concernées elles-mêmes 
(exemple jeunesse). De plus, le courrier s’est avéré insuffisant; et comme le précise M. Lilien, 
des démarches plus personnelles (contacts directs, présences aux réunions de ces comités et 
autres) auraient été plus efficaces mais aussi plus coûteuses en terme de ressources à déployer. 

M. Houbeau sollicite l’avis et les remarques des membres sur les défis énoncés dans le 
document (annexe 2). 

M. Dechêne demande, suite aux défis soulevés pour le thème de l’urbanisme s’il n’y a pas 
double emploi avec le rôle de la CCAT.  

Le Bourgmestre lui précise que la CCAT émet un avis à l’intention du Collège sur les dossiers de 
demande individuelle de permis d’urbanisme, de lotir, … pour lesquels la loi exige cet avis. Cette 
commission a un tout autre rôle, celui de construire, à partir des lignes directrices issues de la 
consultation populaire en cours, un programme d’action à mener pour le développement rural 
de la commune. 

M. Flagothier demande des précisions sur le but et le fonctionnement des réunions de retour. M. 
Houbeau lui précise qu’il s’agit simplement de faire le bilan des réunions de consultation, de 
donner une vue d’ensemble des avis et remarques émises et de rassurer les personnes qui 
s’impliquent sur le fait que leurs commentaires sont pris en compte et actés en vue des 
discussions futures des groupes de travail. 

M. Duchêne demande s’il existe des structures au sein des parcs artisanaux de la commune. Le 
bourgmestre lui précise qu’il existe en effet un club d’entreprise qui vient de démarrer, en 
collaboration avec SPI+ (deux réunions jusqu’à présent) et qui regroupent les entreprises des 
deux parcs (Damré et Cornemont). Pour l’instant le nombre d’entreprises représentées est faible 
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mais les procès-verbaux sont envoyés à tous. Il faut un certain temps pour que ce genre de 
dynamique se crée.  

M. Duchêne suggère que les membres actifs de ce club puissent servir de personnes ressources 
pour le groupe de travail du thème «économie,…». 

Le Bourgmestre félicite les agents du GREOA pour l’excellent travail de synthèse réalisé et invite 
Mme Rahier à donner son avis. 

Mme Rahier confirme que le document est en effet un document de travail très utile mais il 
serait plus efficace de le distribuer à l’avance afin que les membres puissent avoir un certain 
recul pour le commenter. 

Les agents du GREOA précisent que le timing des réunions ne leur a pas permis de le distribuer 
avant la réunion mais que les commentaires ou remarques sur le document peuvent leur être 
transmis plus tard sans problème. 

M. Marechal demande des précisions, il a vu dans la presse que des subventions à 20% avaient 
été octroyées dans le cadre d’opération de développement rural alors que Mme Rahier avait 
précisé que le taux était de 80%. 

Mme Rahier réexplique que les subsides accordés s’élèvent à 80% MAXIMUM. 

Ces subsides sont accordés par le Ministère de l’Agriculture dans le cadre de convention de 
développement rural. Parfois pour certains projets, des subsides sont accordés par d’autres 
pouvoirs subsidiants tels que les espaces verts, infrasport, … et alors le développement rural 
intervient à concurrence du solde avec un maximum de 80% au total. Ces subsides ne peuvent 
pas être accordés pour des projets subsidiés dans le cadre du Programme Triennal de la 
Direction des Pouvoirs Locaux. 

M. Peraro demande : 80% de quoi? Mme Rahier répond 80% des travaux, révisions, honoraires 
des auteurs de projet et coordinateurs sécurité, frais. 

M. Peraro demande quel est le budget total du développement rural. 

Mme Rahier lui assure que le budget est important et  qu’il a été à plusieurs reprises amplifié 
grâce à des subsides de la CE. Il existe un en-cours de 10 milliards de BEF, une volonté politique 
à la fois belge et européenne et une tendance à l’augmentation des crédits en particulier au 
niveau des aides européennes. Des chiffres plus précis seront donnés la prochaine fois par Mme 
Rahier. 

Le Bourgmestre précise que le budget octroyé à la commune dépendra de la pertinence des 
projets présentés au Conseil Communal et in fine au gouvernement. 

Mme Rahier donne l’exemple du projet de la Maison du Peuple de Poulseur qui a reçu 500.000 € 
du développement rural et l‘équivalent du patrimoine. 

M. Lilien pense que les chiffres avancés par M. Charue, responsable du développement rural à la 
DGA (direction générale de l’Agriculture) pour le budget du développement rural de la région 
wallonne avoisinaient les 800 millions de BEF par an, montant qui en 2003 aurait été porté à 
1.200.000.000 de BEF grâce aux fonds structurels européens. 
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M. Peraro demande s’il existe un statut pour cette subsidiation. 

Mme Rahier lui précise que le cadre légal est le décret du 6 juin 1991 et l’arrêté du 20 novembre 
1991. La commission est chargé d’élaborer le PCDR qui doit ensuite obtenir le visa du pouvoir 
politique (conseil communal puis ministre). Ensuite la procédure des conventions débute. 

M. Marechal demande si le projet d’aménagement de la place de Theux est un projet de 
développement rural. Mme Rahier lui répond que non, la commune n’étant pas engagée en 
développement rural. 

Le Bourgmestre remercie tous les intervenants et les personnes présentes et clôt la séance à 
21h10. 

Fait à Sprimont le 28 juin 2004. 

 

 

C. ANCION 
Président de la Commission Locale de Développement Rural 
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CCoommmmuunnee  ddee  SSpprriimmoonntt  
RRééuunniioonn  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  LLooccaallee  ddee  

DDéévveellooppppeemmeenntt  rruurraall  ((CCLLDDRR))  dduu  1144  ooccttoobbrree  
22000044  

PPrrooccèèss  vveerrbbaall  
Sont présents Messieurs et Mesdames les membres de la commission, Ancion Claude (Président 
de la commision et du GREOA), Beyens Robin, Danhieux Jan, Dechamps Yves, Degueldre 
Raymond, Delvaux Francis, Descamps-Picquot Isabelle, Dubois Jean-Louis, Duchêne Marc, 
Dykmans Pierre, Marechal François, Paquot Georges, Peraro Alauro, Piroton Aimé, Ponthier 
Joseph, Rouxhet Olivier, Remacle Benoît, Ryckman Jean Pierre, t’Serstevens Jean-Marc. 
Madame Françoise Rahier de l’Administration Générale de l’Agriculture de la Région Wallonne, 
Madame Sarah Beaufays et Monsieur Benoit Houbeau, Agents de Développement au GREOA, 
Madame France Jans, Secrétaire de la Commission 
Sont absents et excusés Mesdames et Messieurs Alexandre Philippe, Balthasar Joseph, Burquel-
Delvoye Bernadette, Bozet Jean-Luc, Chartier-Willems Rosa, Danse Brigitte, Flagothier Georges, 
Giltay Philippe, Hubin Philippe, Lorent Benoît, Louon Annick, Martin Jean-Claude, Moray 
Christian. 

Le Bourgmestre, président, ouvre la séance à 19h45 et propose à l’assemblée l’approbation du 
procès-verbal de la réunion précédente. Aucune remarque n’étant émise, le procès-verbal est 
approuvé. 

M. Peraro voudrait obtenir le cadre légal de l'opération afin d'être sur que la commission ne 
s'écarte pas de ce cadre. Le président le rassure sur le fait que la GREOA et Mme Rahier veille à 
la bonne exécution des procédures légales et qu'en aucun cas l'administration régionale ne 
conclura une convention qui ne serait pas conforme au cadre légal de l'opération. 

Le président cède la parole à Mme Rahier afin qu'elle livre à la commission les chiffres qu'elle 
avait promis lors de la réunion précédente. 

Mme Rahier précise que les opérations de développement rural représentent un en-cours 
(subsides à mettre en œuvre) de 2.576.000.000 BEF avec des engagements pour l'année 2003 
(conventions) de 484.000.000 BEF et des payements (liquidations des engagements) en 2003 
pour la somme de 388.000.000 BEF. 

A la demande de M. Peraro, Mme Rahier précise que ces paiements et engagements concernent 
environ 53 communes mais, précise le Bourgmestre, il ne faut pas considérer une moyenne car 
d'une commune à l'autre ou d'une année à l'autre, les investissements peuvent être très 
importants ou nettement plus modestes. 

Mme Rahier ajoute que ces sommes concernent par ordre d'importance des projets 
d'aménagement du territoire, des projets de village, des relais économiques, des créations de 
logement, des valorisations du patrimoine naturel. 

 



 

Le Bourgmestre cède la parole aux représentants du GREOA qui font rapport sur les réunions de 
retour qui se sont déroulées comme suit: 

Dates Réunions de retour concernant plus 
particulièrement les villages de … Lieux 

Jeudi 2 septembre à 19h30 Fraiture, Liotte, Douxflamme, Chanxhe, 
Rivage 

Salle de la Jeunesse à 
Fraiture 

Mardi 7 septembre à 19h30 
Sprimont, Damré, Lillé, Presseux, 
Lincé, Ogné, Noidré, Hornay, Cité 

Hornay, Fays, Chaply 
Ecole de Lincé 

Jeudi 9 septembre à 19h30 
Louveigné, Banneux, Adzeux, 

Cornemont, Hotchamps, Sendrogne, 
Blindef, Stinval 

Salle des Combattants à 

Louveigné 

Jeudi 16 septembre à 19h30 Hayen, Hautgne, Betgné, Dolembreux, 
Haie des Chênes, 

Salle Devahive à 
Dolembreux 

Mardi 21 septembre à 19h30 Andoumont, Gomzé, Bois-le-Comte, 
Les Forges, Les Hadrennes 

Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Jeudi 23 septembre à 19h30 Rouvreux, Florzé Salle La Renaissance à 
Florzé 

 

La participation y a été relativement bonne. Un toutes boîtes avait été envoyé aux Sprimontois. 
Après Fraiture, où il y avait peu de monde, le GREOA a rappelé par téléphone les membres de la 
CLDR pour faire la publicité des réunions. Il a également rappelé par téléphone les personnes 
inscrites aux précédentes réunions. 

Ont été abordés, pendant ces réunions de retour, ce qu’est un PCDR, le déroulement des 
réunions d’information et de consultation, la présentation des défis et la synthèse des avis 
récoltés lors des réunions de consultation, la phase suivante de mise en place des Groupes de 
Travail. 

Les représentants du GREOA passent à la préparation des groupes de travail. Mme Beaufays 
précise l'agenda, la méthodologie et l'encadrement prévus pour les réunions des groupes de 
travail (GT). 

1. Préparation 

 Les membres de la CLDR ont reçu, par courrier, un document avec les différents 
GT, les défis et les objectifs identifiés pour avoir une vue plus précise des sujets 
abordés dans les différents GT. 

 Ils ont également reçu un plan concernant la composition, la méthodologie et 
l’échéancier proposés pour les GT 
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2. Composition 

Outre les membres du GT, des membres de la CLDR assureront le rôle d'animateur et 
de rapporteurs … 

 Gérant la réunion en toute neutralité et en laissant s’exprimer tout le monde.  

 Jouant le rôle de relais entre le GT et la CLDR, faisant compte-rendu des réunions 
de son GT à la CLDR. 

 Le GREOA préparera la première réunion du GT concerné, avec chaque 
animateur puis chaque groupe tendra vers son autonomie. 

Les agents de développement assureront le secrétariat, dans un premier temps 

Des experts (communaux ou extérieurs) pouvant être appelés, comme personnes 
ressources, à participer aux GT, pour des matières précises. 

3. Agenda 

Fin octobre – 1ère publicité des GT 

 Des toutes boîtes annonçant les GT (tels qu'envoyés avant la réunion du 14/10, 
par courrier, aux membres de la CLDR) seront envoyés à tous les ménages 
sprimontois. 

 Des courriers ciblés aux personnes déjà inscrites aux GT (avec la grille des 
propositions émises par les habitants et concernant leur GT) et aux personnes 
dont l’activité professionnelle ou de loisir a trait à un GT. 

Novembre (1 réunion) 

 Mise en place des GT, présentation des membres et dernière formulation des 
objectifs de développement. Le GREOA veillera à ce que les membres inscrits 
aient bien la grille des propositions en leur possession avant la première réunion. 
Ainsi, ils auront déjà pu en prendre connaissance et penser à reformuler les 
objectifs. 

L'agenda est le suivant :  

GROUPES DE TRAVAIL DEFIS 

PATRIMOINE NATUREL, 
ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 

  

Maintenir le caractère rural de la Commune en protégeant 
l’environnement et en soutenant l’agriculture. 

Mardi 9 novembre à 20h 
Salle de réunion au 2ème étage de l’Administration communale 
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LOGEMENT, AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE, PATRIMOINE BATI 

Protéger les richesses paysagères, urbanistiques et architecturales. 
Garder le caractère rural des villages et développer les aides au 

logement. 

Mardi 16 novembre à 20h 
Salle du Conseil communal 

TOURISME 

Réfléchir au développement touristique en valorisant le patrimoine, le 
caractère rural de la Commune et en renforçant l’information. 

Jeudi 18 novembre à 20h  
Salle du Conseil communal  

VIE ECONOMIQUE 

Réfléchir à l’accessibilité des commerces, au développement 
d’entreprise dans le respect de l’environnement rural. Favoriser 

l’emploi local. 

Mardi 23 novembre à 20h  
Salle du Conseil communal 

SECURITE ROUTIERE, MOBILITE ET 
ACCESSIBILITE 

Améliorer la sécurité, le bien-être des usagers et réfléchir à un 
système de transport efficace en suivant les lignes directrices 

préconisées par le Plan Intercommunal de Mobilité. 

Jeudi 25 novembre à 20h  
Salle Devahive à Dolembreux 

VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE 

Développer la convivialité en augmentant les endroits de rencontre, 
en améliorant l’information aux habitants. 

Mardi 30 novembre à 20h  
Au Foyer Culturel de Sprimont 

 

Décembre – Janvier (2 réunions) 

 Déterminer les projets de ce qu'il est convenu d'appeler le LOT 0, c'est-à-dire les 
idées qui ne demandent pas nécessairement de subventions et qui peuvent être 
réalisées par des groupes porteurs issus ou non de la CLDR (Commune, 
particuliers, agriculteurs, commerçants, associations, …). Ce sont donc des projets 
qui peuvent être rapidement mis en place. 

Mi - février 

 Réunion de la CLDR : bilan des premières réunions des GT 

4. Désignation des animateurs 

Afin que chacun puisse identifier ses intérêts spécifiques, Mme Beaufays refait la synthèse des 
différents objectifs définis pour les défis identifiés. 

o GT1 - PATRIMOINE NATUREL, ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE : maintenir le caractère rural de 
la Commune en protégeant l’environnement et en soutenant l’agriculture. (ce groupe de travail ne 
traitera pas l'égouttage qui sera traité par le groupe 2). 
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o GT2 - LOGEMENT, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, PATRIMOINE BATI : protéger les richesses 
paysagères, urbanistiques et architecturales. Garder le caractère rural des villages et développer 
les aides au logement. 

o GT3 - TOURISME (sentiers de promenades, sites remarquables, attractions) : réfléchir au 
développement touristique en valorisant le patrimoine, le caractère rural de la Commune et en 
renforçant l’information. 

o GT4 - VIE ECONOMIQUE (zonings, carrières, indépendants, commerces, Horeca, services, 
emploi…): réfléchir à l’accessibilité des commerces, au développement d’entreprises dans le 
respect de l’environnement rural. Favoriser l’emploi local. 

o GT5 - SECURITE ROUTIERE, MOBILITE ET ACCESSIBILITE : améliorer la sécurité, le bien-être des 
usagers et réfléchir à un système de transport efficace en suivant les lignes directrices 
préconisées par le Plan Intercommunal de Mobilité. 

o GT6 - VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE : développer la convivialité en augmentant les endroits de 
rencontre, en améliorant l’information aux habitants. 

Mme Beaufays rappelle qu'il n'est pas possible de participer à tous les GT et qu'idéalement, il 
n'est pas souhaitable d'être l’animateur pour plusieurs groupes. 

La participation des membres de la CLDR aux GT est indispensable, même s’ils ne sont pas 
animateurs parce qu'ils sont les représentants des citoyens, le relais entre le GT, la CLDR et les 
citoyens et parce qu'ils doivent assurer le secrétariat du GT. 

Mme Beaufays demande si les membres ont des questions sur ce qui vient d'être exposé. 

Mme Picquot demande combien de personnes se sont déjà inscrites pour les groupes de travail. 
Mme Beaufays lui répond 35 mais la campagne de recrutement n'a pas encore été lancée 
puisque les toutes boîtes partiront seulement la semaine prochaine. M. Houbeau rappelle qu'il 
est utile de s'inscrire à l'avance et ainsi recevoir la documentation relative au thème traité. 

Mme Beaufays demande aux membres qui est volontaire pour animer un groupe de travail; cet 
animateur recevra une "formation" quant à la méthodologie à adopter et aux objectifs à 
rencontrer à l'issue des réunions des GT. 

Se proposent: 

GT1 – M. Ponthier 
GT2 – M. Dechamps 
GT3 – M. Dykman 
GT4 – M. Rouxhet 
GT5 – M. Paquot 
GT6 – M. Pirotton et Mme Picquot 

Mme Beaufays invite ensuite les membres à lui faire part des GT qui les intéressent afin qu'ils 
soient tenus informés de l'évolution de leur travail. Les membres fixent leurs intérêts respectifs 
comme suit: 
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  GT1 GT2 GT3 GT4 GT5 GT6 
Beyens Robin X    x  
Danhieux Jan X   x   
Dechamps Yves  X    x 
Degueldre Raymond  X x    
Delvaux Francis X  x    
Descamps-Picquot Isabelle  X  X  x 
Dubois Jean-Louis  x    x 
Duchêne Marc X  x    
Dykmans Pierre     X  
Marechal François x    x  
Paquot Georges     x  
Peraro Alauro X   x   
Piroton Aimé      x 
Ponthier Joseph X   x   
Remacle Benoît   X  x  
Rouxhet Olivier      x 
Ryckman Jean Pierre x      
t’Serstevens Jean-Marc  x     
 

Après avoir demandé s'il y avait encore des remarques ou questions, le Bourgmestre remercie 
tous les intervenants et les personnes présentes pour leur participation citoyenne et clôt la 
séance à 20h45. 

Fait à Sprimont le 15 octobre 2004. 

 

 

C. ANCION 
Président de la Commission Locale de Développement Rural 

 6



CCoommmmuunnee  ddee  SSpprriimmoonntt  
RRééuunniioonn  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  LLooccaallee  ddee  

DDéévveellooppppeemmeenntt  rruurraall  ((CCLLDDRR))  dduu  2244  fféévvrriieerr  22000055  

PPrrooccèèss  vveerrbbaall  
Sont présents 
Ancion Claude, Bourgmestre, Président de la Commission 
Messieurs et Mesdames les membres de la commission, Alexandre Philippe, Balthasar Joseph, 
Danhieux Jan, Dechamps Yves, Degueldre Raymond, Delvaux Francis, Descamps-Picquot 
Isabelle, Duchêne Marc, Dykmans Pierre, Flagothier Georges, Hubin Philippe, Marechal François, 
Martin Jean-Claude, Peraro Alauro, Piroton Aimé, Ponthier Joseph, Rouxhet Olivier, t’Serstevens 
Jean-Marc. 
Monsieur Jacques Lilien, GREOA, Madame Sarah Beaufays et Monsieur Benoît Houbeau,  agents 
de développement du GREOA, 
Madame France Jans, Secrétaire de la Commission 
Sont absents et excusés Mesdames et Messieurs Beyens Robin, Burquel-Delvoye Bernadette, 
Bozet Jean-Luc, Chartier-Willems Rosa, Danse Brigitte, Dubois Jean-Louis, Giltay Philippe, Lorent 
Benoît, Louon Annick, Moray Christian, Paquot Georges, Rahier Françoise, Remacle Benoît, 
Ryckman Jean Pierre. 

Le Bourgmestre, président, ouvre la séance à 19h45 et propose à l’assemblée l’approbation du 
procès-verbal de la réunion précédente. Aucune remarque n’étant émise, le procès-verbal est 
approuvé. 

Le point n° 2 de l'ordre du jour est abordé. M. Houbeau commence par rappeler le 
fonctionnement des groupes de travail chargés, à partir de l'étude socio-économique et des avis 
émis lors de la consultation populaire, de redéfinir les défis et objectifs de l'opération. Il 
rappelle, dans ce cadre, la difficulté mais la nécessité de maîtriser les interactions entre les 
options qui peuvent être retenues par les différents groupes et ainsi prendre en compte la 
transversalité de certains objectifs. 

Il informe la commission de l'évolution plus ou moins rapide de chaque groupe, certains ayant 
déjà terminé la classification des options/projets entre les Lots 0 qui peuvent être mis en œuvre 
rapidement et avec des moyens assez limités et les autres qui sont à aborder avec différents 
degrés de priorité. 

Il rappelle que les groupes tels qu'actuellement définis peuvent et devront certainement dans 
l'avenir être restructurés en fonction des projets en cours, par exemple s'il s'agit de coordonner 
un projet localisé à un quartier. 

Les groupes ont reçu les fiches projet afin de s'y familiariser car c'est le format exigé par la 
Région wallonne dans le cadre de la rédaction du PCDR. 

M. le Bougmestre donne la parole aux membres qui souhaitent faire un commentaire sur le 
document distribué récapitulant les défis et objectifs redéfinis jusqu'à présent par les groupes de 
travail. 
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Mme Picquot pense que ceux-ci reflètent bien les idées des personnes qui avaient participé à la 
consultation populaire et qu'ils sont suffisamment généraux pour pouvoir y insérer toute une 
série de projets plus concrets. 

M. Flagothier estime qu'il s'agit d'un excellent résumé et demande ce qu'on entend par "très 
petite entreprise". Il lui est précisé que c'est ainsi que l'on désigne dans la nouvelle terminologie 
les entreprises qui se situent en dessous du niveau PME. 

M. t’Serstevens trouve les défis et objectifs très diversifiés, encore faut-il qu'ils se concrétisent. 

M. Maréchal estime que le document est bien préparé mais que bien des questions se posent 
encore. 

M. Danhieux partage cet avis et pense qu'il y a encore beaucoup à faire. 

M. Piroton remarque la diminution du nombre de participants aux réunions. 

M. Ponthier est satisfait du travail accompli et fait remarquer que les participants s'ils sont 
parfois peu nombreux, sont très motivés et visent réellement l'amélioration de la qualité de vie 
de la communauté. 

M. Hubin s'interroge : les objectifs ne sont-ils pas trop nombreux? 

M. Alexandre souligne qu'il existe une attente importante quant à une évolution de la qualité de 
vie. 

M. Delvaux souligne une fois encore la nécessité de concrétiser des objectifs encore fort 
généraux et considère qu'il y a peu d'idées innovantes dans les projets retenus. 

M. Degueldre remarque que les options concernent souvent des projets qui touchent 
personnellement les personnes participant aux GT plutôt que la communauté et qu'il y a 
beaucoup de "Lots 0" pour peu de projets plus ambitieux et d'investissements plus porteurs à 
grande échelle. 

M. Martin, M. Balthasar, M. Rouxhet, M. Peraro et M. Duchêne n'ont pas de commentaires 
supplémentaires à faire. 

M. le Bourgmestre donne ensuite la parole aux animateurs de groupes de travail pour qu'ils 
commentent le travail de leur groupe. 

GT 1 – M. Ponthier 

M. Ponthier informe la commission que la première réunion a été perturbée par quelques 
personnes qui voulaient utiliser la réunion pour s'opposer à la délivrance du permis unique 
demandé par M. Collienne dans le cadre de son exploitation agricole. M. le Bourgmestre 
explique le contexte de ce dossier et le fait qu'il n'ait aucune raison de figurer dans les débats 
d'un PCDR. Mis à part cet incident, M. Ponthier affirme que malgré certains conflits d'intérêts ou 
oppositions, le constructivisme et la volonté d'améliorer la vie de tous a prévalu dans les 
discussions du groupe. Le groupe a tenté de définir le concept de ruralité sans grand succès. 

M. le Bourgmestre précise que la définition de la ruralité fait l'objet de bien des débats sans 
jamais aboutir à un consensus et ceci à un tout autre niveau (régional, européen,…) et qu'il 
serait vain de perdre du temps à philosopher sur la question. 
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Le groupe est actuellement occupé à définir et classifier les lots pour les 8 objectifs retenus. 

GT 2 – M. Dechamps 

Le groupe a aussi très longuement discuté de la ruralité sans arriver à une définition qui ait 
l'agrément de tous. 

Plus ou moins 25 personnes assistaient à la première réunion alors que seulement 4 personnes 
étaient présentes à la dernière. Le groupe s'est interrogé sur ces défections: 
A-t-il trop traîné sur certains concept (ruralité, …)? 
A-t-il été trop lent à se pencher sur les aspects concrets des idées à mettre en œuvre ? 
La matière est-elle trop vaste? 
Les conditions hivernales sont-elles une partie de l'explication? 

Il regrette que les débats n'aient pas toujours été imprégnés de la plus grande limpidité mais 
relève cependant un point positif : la masse d'informations distillée. 

Il précise que le défi a été légèrement redéfini par rapport à celui issu de la consultation 
populaire et remercie les secrétaires du groupe pour leur excellent travail de synthèse. 

GT 3 – M. Dykmans 

Le groupe s'est réuni 4 fois, deux à l'Hôtel des Nations à l'invitation de Mme Goffinet et deux à 
l'administration communale. 

La participation est relativement bonne (20 personnes à la première réunion et 15 en moyenne). 

Le groupe réunissait quelques membres de la CLDR et des acteurs de terrains (musée, club de 
marche, office du tourisme, commission patrimoine, quartier de vie, chemin de fer,…) 

Le grand absent était le secteur HORECA avec pour conséquence une certaine carence dans la 
représentation de ce secteur, malgré cet état de fait, un objectif en tient compte.  

Le défi initial a également été redéfini par le groupe et celui-ci vient juste de terminer la 
classification des projets identifiés pour chaque objectif. Certains d'entre eux ont été renvoyés 
vers d'autres groupes notamment celui en charge de la mobilité 

Il note le manque d'information sur les structures et initiatives qui existent déjà et la nécessité 
de développer les "produits" déjà existants et leur (re)connaissance. 

M. le Bourgmestre rappelle que le projet de création d'un Centre d'Interprétation de la Pierre 
(par ailleurs subsidié) est de nature à devenir un élément primordial du tourisme à l'échelon 
provincial sinon régional et à attirer à Sprimont un public très large dont pourront bénéficier les 
autres acteurs du tourisme. 

GT 4 – M. Rouxhet 

Le groupe a également modifié l'intitulé du défi. Il y a eu une participation moyenne de 7 à 8 
personnes aux réunions. Le groupe, et en particulier M. Peraro, a demandé l'intervention d'une 
personne ressource afin d'expliquer la politique communale en matière de parcs économiques. 

GT 5 – M. Piroton 
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Il apparaît de manière générale une certaine méconnaissance de la commune dans son 
ensemble, ce qui pénalise le travail du groupe. Chacun voudrait augmenter sa sécurité sans 
toujours connaître les contraintes existantes : routes communales ou régionales, règlements de 
police, de circulation routière,… Cette méconnaissance pourrait être comblée par la présence de 
personnes ressources, le groupe bénéficie maintenant de la présence d'un policier et M. 
Houbeau précise qu'une réunion d'information sur le Plan Intercommunal de mobilité sera tenue 
le 22/3 et sera l'occasion d'un carrefour rencontre pour les différents groupes des communes 
concernées par le PICM Outhe-Amblève. 

Le groupe a redéfini 5 objectifs pour lesquels les propositions sont en cours de classification. 

GT 6 – Mme Picquot et M. Piroton 

Bonne convivialité et bonne participation aux réunions (± 20 personnes à la première et 10 en 
moyenne aux suivantes).  

Le groupe a rencontré quelques difficultés pour trouver une définition commune du thème à 
aborder, les avis divergeaient parfois mais étaient souvent constructifs. 

Le groupe n'a pas encore commencé la classification des propositions car il a pris un peu de 
temps à reformuler les objectifs ou à réintégrer certains souhaits qui ne rentraient pas dans les 
objectifs définis 

M. Houbeau confirme que le processus n'est pas clos et que de nouvelles propositions peuvent 
encore être intégrées à ce stade ainsi qu'après l'adoption du PCDR puis enfin, si la dynamique 
est encore bonne, un nouveau PCDR peut être introduit une fois le premier terminé. 

Il s'agit d'un thème très large intégrant l'accueil en général, celui des nouveaux habitants, le 
sport, les loisirs, … 

Beaucoup de points soulevés concernent les carences au niveau de l'existence ou de la diffusion 
de l'information et la participation des citoyens. 

Il est demandé aux membres s'ils souhaitent faire des commentaires sur ce qui vient d'être dit 
par les animateurs. 

M. Piroton évoque le problème de la transversalité des propositions et en particulier en ce qui 
concerne l'information et la communication. Une même proposition aura-t-elle la même priorité 
d'un groupe à l'autre? Il sera de la compétence de la CLDR d'avoir le dernier mot au niveau des 
priorités à leur accorder. 

M. Delvaux s'interroge sur le terme "solutions originales de transports" utilisés dans un objectif. 
M. le Bourgmestre lui précise que des modes de transports alternatifs (bus à la demande, etc) 
sont évoqués très largement dans le plan de mobilité mais que ce type de propositions 
demandent à la fois une volonté politique (parfois, souvent supra-communale) et aussi un 
civisme des citoyens; il prend pour exemple la ligne qui existait autrefois vers Esneux et qui ne 
servait qu'un seul utilisateur. Il convient donc d'être très attentif à l'analyse coût-bénéfice d'une 
opération lorsqu'elle est envisagée et de vérifier si elle n'est pas simplement le reflet de 
desiderata personnels.  

M. Marechal se demande si des associations telles que Quartier de Vie du Hornay a encore des 
raisons d'être puisque la CLDR est censée se préoccuper de tous les quartiers et villages. 
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Il lui est expliqué que "Quartier de Vie" est un projet, financé par la Fondation Roi Beaudouin, à 
durée limitée, mettant en collaboration divers partenaires (dont la commune) visant à la 
réalisation du projet. Il en est de même pour Les Forges'Ries et la Maison de la Dîme. 

Les associations de villages ou de quartiers peuvent avoir une discussion et une concertation 
préalable et proposer des projets à la CDLR. M. Dykmans précise la différence qui existe entre 
l'Association des Habitants de Hornay-Ogné (AHHO) et le Quartier de vie Hornay-Ogné 
(QDVHO). 

M. Houbeau rappelle qu'ils ont mené une enquête très utile à l'appréhension des souhaits des 
habitants. 

M. Dykmans fait remarquer qu'il est très utile pour les groupes de faire appel à des personnes 
ressources, dans cet esprit il a été organisé une réunion à l'intention des groupes 1 et 3 pendant 
laquelle M. Etienne a pu leur communiquer une masse très appréciable d'informations. 

M. le Bourgmestre précise que les groupes peuvent demander ce genre d'intervention, c'est une 
excellente idée qui peut aussi être envisagée à l'intention de tous les GT et même de la 
population dans son ensemble; ou, comme le précise, M.   pour les nouveaux habitants. 

M. le Bourgmestre voudrait mentionner en vrac quelques propositions qu'il souhaiterait voir 
analyser dans les groupes de travail. Il s'agit d'une liste à long terme (10 ans) de projets qui 
pourraient être envisagés si la Commission les juge opportuns: 

 Blindeff – Enfouissement des installations électriques dans le cadre de la valorisation de la 
Chapelle dont la rénovation va être subsidiée par la Division Patrimoine de Région. 

 Aménagements de places – Tilleul (le triangle), Ogné, Betgné, Hautgné, Hayen, Fraiture, 
Banneux village,… 

 Aménagements routiers – voir PICM 

 Développement des infrastructures contre les inondations – Liotte, Douxflamme, Chanxhe 

 Aménagements de plaines – Salle du Tilleul (barbecue, parking, …), … 

 Réaffectation du Domaine Haute Fagne Relax dans le cadre du Plan HP – une réflexion peut-
être menée, certains domaines résidentiels ont fait l'objet de rachats de la part de la 
commune,… 

 Liaison du site de la Belle Roche au Centre d'interprétation de la Pierre  

 Promenades – Beaucoup a déjà été fait mais il reste à faire et ensuite valoriser ce travail par 
une information adéquate. 

 Crapauducs s'ils sont techniquement réalisables aux endroits concernés. 

M. Maréchal demande qui va réaliser les fiches projet. M. Houbeau lui précise que les groupes 
les rempliront pour ce qui est des éléments descriptifs et que pour les projets de plus grande 
envergure où les aspects techniques sont importants (plans, etc), un auteur de projet ou des 
personnes ressources seront désignés. 
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Quand le PCDR est établi, les GT assurent le suivi et continuent à se réunir pour assurer la mise 
en œuvre des projets. 

Le point divers de l'ordre du jour est abordé. 

Il est proposé d'approuver le document distribué qui représente le rapport de la commission 
requis par l'article 8 du décret du 6 juin 1991. Il est approuvé sous réserve d'y ajouter un point 
sur l’accompagnement de l'opération assurée par le GREOA et d'insérer la modification de 
l'animateur du GT5 (M. Paquot remplacé par M. Piroton). 

M. Houbeau demande l'approbation de la CLDR sur la publication, sur le site internet du PCDR, 
des procès verbaux des réunions des GT, ceci afin de faciliter la diffusion de l'information. Il leur 
est demandé s'ils souhaitent un accès libre ou un accès restreint (aux membres de la CLDR et 
des groupes avec mots de passe). Les membres se positionnent en faveur d'un accès libre après 
approbation du texte par les membres du groupe de travail, les groupes et discussions sont 
ouverts et l'information qui y circule doit être publique. M. Duchêne et Mme Picquot soulignent 
que cela permettra aussi plus de transversalité. 

M. Houbeau annonce la tenue le 29/4/2005 d'une après-midi d'étude organisée sous les 
auspices de l'Administration Communale d'Aywaille avec le soutien du GREOA et de la 
Fédération Provinciale du Tourisme au Château de Harzé à l'intention des communes en 
développement rural. 

Mme Picquot propose de faire un petit exposé à l'intention de la commission sur le 
développement durable qui est un thème lié au développement rural afin de vulgariser le 
concept certes très en vogue mais pas toujours bien cerné. M. le Bourgmestre pense qu'il serait 
aussi utile d'y convier les GT et le Conseil Communal. 

M. le Bourgmestre rappelle qu'une initiative de bio-méthanisation a vu le jour à Sprimont, le 
projet, pour lequel une étude de faisabilité est en cours. Un autre projet visant l'implantation 
d'éoliennes dans le parc artisanal de Damré avait été envisagé mais est toujours en statu quo 
puisque la réglementation actuelle, basée sur une très vieille étude, n'autorise pas cette 
implantation à cause de la balise aérienne de Lincé. Une nouvelle étude est en cours mais n'a 
toujours pas abouti. 

M. Dechamps s'interroge sur l'opportunité d'utiliser d'autres canaux que le site internet pour 
diffuser l'information sur le travail des GT auprès de la population par exemple le Bulletin 
communal. 

Après avoir demandé s'il y avait encore des remarques ou questions, le Bourgmestre remercie 
tous les intervenants, les animateurs et les secrétaires de groupes pour leur travail et leur 
investissement personnel pour le bien de la commune. 

La prochaine séance est fixée au 03/05/2005 à 20h00. 

La séance est close à 21h30. 

Fait à Sprimont le 15 octobre 2004. 

C. ANCION 
Président de la Commission Locale de Développement Rural 



CCoommmmuunnee  ddee  SSpprriimmoonntt  
RRééuunniioonn  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  LLooccaallee  ddee  

DDéévveellooppppeemmeenntt  rruurraall  ((CCLLDDRR))  dduu  33  mmaaii  22000055  

PPrrooccèèss  vveerrbbaall  
Sont présents 
Ancion Claude, Bourgmestre, Président de la Commission 
Messieurs et Mesdames les membres de la commission, Beyens Robin, Danhieux Jan, Bozet 
Jean-Luc, Dechamps Yves, Descamps-Picquot Isabelle, Duchêne Marc, Dykmans Pierre, Hubin 
Philippe, Marechal François, Martin Jean-Claude, Peraro Alauro, Piroton Aimé, Ponthier Joseph. 
Madame Sarah Beaufays et Monsieur Benoît Houbeau, agents de développement du GREOA, 
Madame Rahier Françoise, Direction de l'Agriculture, Région Wallonne 
Madame France Jans, Secrétaire de la Commission 
Sont absents et excusés Mesdames et Messieurs Alexandre Philippe, Balthasar Joseph, Burquel-
Delvoye Bernadette, Chartier-Willems Rosa, Danse Brigitte, Degueldre Raymond, Delvaux 
Francis, Dubois Jean-Louis, Flagothier Georges, Giltay Philippe, Lorent Benoît, Louon Annick, 
Moray Christian, Paquot Georges, Remacle Benoît, Rouxhet Olivier, Ryckman Jean Pierre, 
t’Serstevens Jean-Marc. 
Monsieur Jacques Lilien, Directeur du GREOA. 

Le Bourgmestre, président, ouvre la séance à 20h05 et propose à l’assemblée l’approbation du 
procès-verbal de la réunion précédente.  

Quelques précisions sont données quant à l'enfouissement des câbles électriques près de la 
chapelle de Blindeff et en page 6 il sera précisé que les procès verbaux de réunions des GT sont 
publiés sur internet après leur approbation par le groupe de travail. Le procès-verbal ainsi 
modifié est approuvé. 

Le point n° 2 de l'ordre du jour est abordé. Le GREOA a envoyé préalablement à la réunion la 
synthèse des propositions retenues par les groupes de travail. Il s'agit ici de les commenter et 
de faire un choix parmi celles qui présentent aux yeux de la CLDR le plus d'intérêt. 

Diverses explications et commentaires sont émis sur les propositions. La CLDR se positionne sur 
chacune des propositions prioritaires des groupes de travail en les retenant telles quelles, en les 
rattachant dans une proposition plus large ou en les repositionnant en lot 0. La synthèse de ces 
décisions est reprise en annexe 1 pour ce qui est des lots 0 et en annexe 2 pour ce qui est des 
projets qui ont été prioritisés et qui sont à développer en fiches-projets. 

Les lots 0 dégagés par les groupes de travail ne sont pas ré-analysés. 

M. Houbeau précise qu'une réunion sera organisée le 15 juin afin d'adapter les groupes de 
travail selon des critères géographiques ou thématiques en fonction des priorités retenues et 
afin d'informer les intervenants sur les procédures d'élaboration des fiches projets. 

Le Président passe au point Divers. 

M. Dechamps signale que, lors de sa réunion du 20/4, son groupe de travail a été interpellé par 
un habitant de Hayen concernant une agression environnementale par l'abattage d'arbres sur le 
domaine communal et qu'il a promis de relayer cette interpellation à la CLDR étant donné la 
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relation qui existe entre les recommandations de la CLDR en matière de sentiers et chemins et 
le "saccage" réalisé. 

M. le Bourgmestre lui explique qu'il existe deux problématiques, l'une concerne l'élagage d'un 
chemin qui mène à un domaine privé devant être exploité par son propriétaire et donc devant 
permettre le passage des "engins" nécessaires à cette exploitation, l'autre concerne la 
réouverture d'un chemin vicinal demandé par la Commune d'Esneux et pour lequel l'alternative 
qui a été recherchée (un déplacement d'assiette sur fond privé) n'a pas pu aboutir suite au refus 
d'une partie des propriétaires. Cette réouverture sera donc réalisée sur le tracé officiel de l'Atlas 
à l'instar d'autres chemins qui ont été ré-ouverts sur la commune sans que cela pose problème. 
En ce qui concerne le problème du gué du ruisseau du Gobry, les modalités ne sont pas du 
ressort de notre Commune mais de celle d'Esneux. 

M. Le Bourgmestre admet ne pas avoir vu le déboisement opéré. M. Dechamps affirme s'être 
rendu sur place et confirme que les ouvriers ont procédé à un "saccage". M. le Bourgmestre dit 
qu'il ira voir mais qu'il s'agit de suffisamment élaguer afin de ne pas devoir recommencer trop 
souvent et d'assurer une certaine sécurité pour le travail avec engins. 

Les participants n'ayant plus de remarque, la séance est close. 

Fait à Sprimont le 09 mai 2005. 

C. ANCION 
Président de la Commission Locale de Développement Rural 



CCoommmmuunnee  ddee  SSpprriimmoonntt  
RRééuunniioonn  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  LLooccaallee  ddee  

DDéévveellooppppeemmeenntt  rruurraall  ((CCLLDDRR))  dduu  1133  ooccttoobbrree  
22000055  

PPrrooccèèss  vveerrbbaall  
Sont présents 
Ancion Claude, Bourgmestre, Président de la Commission 
Messieurs et Mesdames les membres de la commission, Danhieux Jan, Dechamps Yves, 
Degueldre Raymond, Delvaux, Descamps-Picquot Isabelle, Dubois Jean-Louis, Dykmans Pierre, 
Hubin Philippe, Marechal François, Peraro Alauro, Piroton Aimé, Ponthier Joseph, Rouxhet 
Olivier, t’Serstevens Jean-Marc. 
Madame Sarah Beaufays et Monsieur Benoît Houbeau, agents de développement du GREOA, 
Madame Rahier Françoise, Direction de l'Agriculture, Région Wallonne 
Madame France Jans, Secrétaire de la Commission 
Sont absents et excusés Mesdames et Messieurs Alexandre Philippe, Balthasar Joseph, Beyens 
Robin, Bozet Jean-Luc, Burquel-Delvoye Bernadette, Chartier-Willems Rosa, Danse Brigitte, 
Duchêne Marc, Flagothier Georges, Giltay Philippe, Lorent Benoît, Louon Annick, Martin Jean-
Claude, Moray Christian, Paquot Georges, Remacle Benoît, Ryckman Jean Pierre, Monsieur 
Jacques Lilien, Directeur du GREOA. 

Le Bourgmestre, président, ouvre la séance à 20h10 et propose à l’assemblée l’approbation du 
procès-verbal de la réunion précédente qui est approuvé sans remarque. 

Le point n° 2 de l'ordre du jour est abordé et la parole est cédée à B. Houbeau. Il précise qu'il 
s'agit aujourd'hui  

 de faire le bilan de ce qui s'est dit au sein des réunions des groupes de travail. Le GREOA a 
envoyé préalablement à la réunion certaines fiches provisoires qui feront encore à l'avenir 
l'objet de modifications et/ou d'intégrations éventuelles. Il s'agira ensuite d'avoir une vue 
d'ensemble afin d'établir les fiches qui constitueront un PCDR cohérent. 

 d'éventuellement se questionner quant au processus de travail des GT, la méthode utilisée 
est-elle adéquate, peut-on l'améliorer?  

M. Houbeau rappelle la tenue le 11 octobre d'une séance d'information sur les lots 0; le collège 
y a présenté les lots qui avaient déjà engrangé des résultats, étaient en voie d'être réalisés ou 
devaient être retenus pour l'avenir. De nouvelles idées de lots 0 émergent encore des 
discussions des GT, leur liste devant être régulièrement actualisée. De même, de nouvelles 
fiches peuvent être ajoutées à ce stade pour autant qu'elles aient déjà un certain avancement. 

Il précise qu'il faut être vigilant quant à la formulation des fiches; en effet afin d'obtenir la 
subsidiation en développement rural, il convient de présenter des projets globaux et non 
morcelés et d'éviter de présenter les projets relevant de la compétence de la communauté 
française (par exemple: activités culturelles). Certains pourront cependant figurer au PCDR, sans 
qu'un subside soit prévu, mais afin d'appuyer le projet, issu de la consultation populaire, auprès 
d'autres autorités subsidiantes. 
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Mme Rahier insiste sur l'importance de présenter, dans les fiches, une vision globale et intégrée 
des aménagements envisagés. Par exemple, il conviendrait de rassembler tous les 
aménagements concernant Banneux village dans une seule fiche, un phasage pouvant être 
établit afin de prioriser les aménagements. On répond ainsi aux critères de subsidation du 
développement rural mais on permet aussi à l'auteur de projet de proposer une solution 
cohérente. 

M. Houbeau propose de passer en revue les fiches. 

GT 1 – Tourisme 

1.1 AJOUTER UN MAILLON AU RAVEL ENTRE CHANXHE ET RIVAGE  

Des contacts ont été pris avec les voies hydrauliques du MET. Mme Rahier précise que le DR ne 
finance que les aménagements le long des voiries communales, pour les routes nationales, ils 
doivent être directement aménagés par le MET. 

1.2 PROLONGATION DE LA LIGNE DE CHEMIN DE FER DU CFS (CHEMIN DE FER DE 
SPRIMONT) VERS LE CENTRE DE DAMRE ET AMENAGEMENT D’UN TERMINUS 
CONVIVIAL 

Mme Rahier rappelle qu'il est important de soigner le phrasage des intitulés et du contenu des 
fiches pour inclure tout l'aménagement envisagé, s'il manque un élément, il ne peut être ajouté 
par la suite.  

1.3 RESTAURER LES ANCIENNES PUBLICITES SUR LE PIGNON D’HABITATIONS AU SEIN 
DE LA COMMUNE  

Sur domaine privé, il ne peut y avoir subsidiation. Le projet peut rester dans le PCDR mais devra 
faire l'objet d'une subsidiation par ailleurs. 

1.4 CREATION D’UNE VITRINE DES PRODUITS DU TERROIR, BIOLOGIQUES ET 
ARTISANAUX ET DE POINTS DE VENTE LOCAUX (PARTENARIAT AVEC LES 
COMMERCES EN OURTHE-AMBLEVE) 

Le subside sera versé à la commune qui construira ou achètera l'immeuble (probablement 
Aywaille) mais on peut laisser la fiche car la commue de Sprimont sera associée à la 
coordination et au fonctionnement. 

1.6 REALISATION D’UN TROMPE L’OEIL OU D’UNE FRESQUE PICTURALE PAR UN ARTISTE 
LOCAL SUR LE PIGNON D’HABITATION(S)  

Cf remarque 1.3 

1.7 AMENAGEMENT DU ROND POINT DE BANNEUX – APPARITIONS  

Il faut globaliser les aménagements de Banneux Apparitions dans une seule fiche. 

GT 2 : Banneux, Louveigné, Gomzé, Blindef, Adzeux 

2.1 AMENAGER LA PLACE DE BANNEUX ET SECURISER LES ACCES A CETTE ZONE  

Il faut globaliser les aménagements de Banneux village dans une seule fiche. 
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2.2 SÉCURISER L’AVENUE PAOLA POUR LES PIÉTONS  

Il faut globaliser les aménagements de Banneux Apparitions dans une seule fiche. 

2.3 CREER UNE MAISON DE VILLAGE À BANNEUX EN ARTICULATION AVEC 
L’AGRANDISSEMENT ET LA RENOVATION DE LA MAISON DES JEUNES DE BANNEUX  

Il faut globaliser les aménagements de Banneux village dans une seule fiche. 

Il convient que le local soit entièrement indépendant de la maison des jeunes afin d'obtenir le 
subside. Il convient de vérifier si cette extension ne pose pas problème au fonctionnement de la 
maison des jeunes 

La salle paroissiale avait été proposée au sein du Gt mais il s'agit d'un bien privé. Mme Rahier 
précise qu'une subsidiation serait possible si un bail emphytéotique était établi entre la Fabrique 
d'Eglise et la commune. 

2.4 DANS LE BAS DU VILLAGE DE BANNEUX, AMÉNAGER UN AUTRE SYSTÈME QUE L’ILOT 
ET LES CASSES VITESSES ACTUELS  

Il faut globaliser les aménagements de Banneux village dans une seule fiche. 

2.5 AMENAGER LA PLACE DU TILLEUL ET SES ENVIRONS EN UN ESPACE CONVIVIAL 

Il faut intégrer des aménagements de sécurisation de la sortie de l'école communale. Ceux-ci 
devront être réalisés par le MET mais l'inclusion de ces éléments dans le PCDR permet de rendre 
un peu plus prioritaires ces travaux dans l'agenda du MET. 

M. Ancion précise que la fin de la rue Doyard est inclue dans les aménagements de voiries qui 
seront réalisés en concomitance avec les travaux d'égouttage au plan triennal 2004-2006. 

2.6 PREVOIR UN ENDROIT A LOUVEIGNE POUR PERMETTRE LA TENUE D’ACTIVITES 
SPORTIVES ET DE DELASSEMENT  

Il faut prévoir de clôturer la zone afin de la sécuriser. 

M. Ancion précise que les vitraux de l'église sont protégés. Les abords de l'église sont clôturés et 
le locataire du presbytère assure une "conciergerie" informelle. 

Pour Louveigné, l’idéal serait, comme pour Banneux, de globaliser les aménagements dans une 
seule fiche. (si les endroits où se réaliseront les projets ne sont pas trop éloignés) 

2.7 AMÉNAGER, À PROXIMITE DE LA SALLE «LE TILLEUL» À GOMZÉ, UNE ZONE 
CONVIVIALE TOUT EN RENFORCANT SON ACCESSIBILITE  

La salle est décentrée par rapport au village mais cela présente certains avantages en terme de 
tranquillité pour le village. La salle est en cours de rénovation sur fonds communaux. 

Pour ce qui est de cheminement sécurisé vers le village, il faut tenir compte de l'égouttage qui 
devra être réalisé.  

Mme Rahier précise que les trottoirs ne peuvent être financés seuls mais uniquement s'ils 
s'intègrent et se justifient par rapport à un projet plus global. 
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GT 3 : Mobilité, Sécurité routière 

3.0 AMELIORER LES CONDITIONS LOCALES DE DEPLACEMENTS POUR LES MODES DOUX 

3.1 AMENAGEMENTS FAVORISANT LE CHEMINEMENT PIETON ENTRE LE HORNAY ET LINCE  

Ces deux fiches sont à affiner et doivent faire l'objet d'une réflexion nouvelle. Il est impossible 
d'admettre à la subvention des aménagements ainsi dispersés, il leur faut une logique liée à un 
projet rural. 

GT 4 : Général 

4.1 CREATION D’UNE MAISON D’ENFANTS 

Ne sera financée mais peut être maintenue dans le programme. 

M. Ancion précise qu'une crèche d'entreprise est prévue au sein du nouveau zoning et pourra 
accueillir une certaine proportion d'enfants des villages. 

Les membres ayant participé au GT précisent que plusieurs objectifs ont été évoqués: crèche, 
halte garderie et "halte sanitaire". 

4.2 HABITAT GROUPE A LOYER MODERE FAVORISANT LA DIVERSIFICATION SOCIALE  

Il faudra chercher ce genre de financement dans les politiques de logement. Le seul type de 
projet admis à la subsidiation en PCDR est l'aménagement ou le rachat d'un immeuble 
permettant aux jeunes de la commune de trouver un logement provisoire avant de pouvoir 
trouver un terrain à construire ou un immeuble à acheter et ainsi éviter qu'ils ne quittent la 
commune. 

Mme Rahier cite l'exemple de Hannut qui a élaboré ce type de projet avec en plus un incitant au 
rachat ou à la construction du logement définitif. La ville a élaboré un cahier des charges qui 
prévoit l'âge, le salaire maximum des bénéficiaires, la durée et le prix de la location,… 

GT 5 : Dolembreux, Betgné, Hayen, Hautgné 

5.1 AMENAGER UN CRAPAUDUC A WACHIBOUX 

A été remis en lot 0 par le GT. Au vu des contraintes locales et de l'investissement nécessaire, 
les mesures ponctuelles ont été préférées. 

M. Ancion précise qu'il n'est pas question d'aller au-delà des mesures prises dans le passé et 
qu'une fermeture complète de la rue ne sera pas envisagée. La police effectue déjà les contrôles 
nécessaires pendant la période de migration. Il convient donc d'explorer jusqu'au bout l'idée du 
Crapauduc et de consulter à cet effet la DNF sur la faisabilité du projet. 

5.2 CRÉER UNE PLACE A DOLEMBREUX 

La Commune, le Groupe de Travail et la CLDR ne voient pas où un tel projet peut prendre place. 

5.3 AMENAGEMENTS D’UN ESPACE CONVIVIAL A BETGNE EN SECURISANT LA ZONE  

Pas de commentaire particulier. 

GT 6 : Hornay, Ogné, Lincé, Fraiture, Fays, Sprimont, Florzé 
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6.2 CRÉER UNE MAISON DE VILLAGE AU HORNAY 

Il n'y a pas d'espace adéquat. Une localisation précise est nécessaire sauf si le projet est prévu 
en priorité 3. 

6.3 AMENAGER UNE PLACE AU HORNAY 

L’éclairage va être réalisé. La Place appartient à la fabrique d’Eglise. 

6.4 SECURISER L’ACCES AUX COMMERCES DE LA RUE DE BEAUFAYS  

Les travaux le long des voiries ne seront pas financés sauf s'ils s'intègrent dans une logique 
globale de ruralité.  

M. Ancion précise que la sécurisation de cette voirie fait partie du PICM. Il convient donc de 
conserver la fiche afin de prioriser ces travaux dans l'agenda du MET. 

6.5 AMENAGER UNE PLACE A OGNE 

Pas de commentaire 

6.6 DEPLACER LE POTEAU QUI GENE LA VUE RUE DE BEAUFAYS EN VENANT DE 
SENDROGNE  

Gêne-t-il vraiment ? Ce projet est proposé en Lot 0 car trop ponctuel, à moins qu’il ne soit 
intégré dans l’aménagement global de la zone. 

 

Quelques commentaires sont faits sur les fiches qui sont encore en cours d'élaboration au sein 
des groupes de travail : 

 2.9 : La fiche qui concerne le reclassement du domaine Haute-Fagne Relax en zone d'habitat 
à caractère rural sera préparée par Mme Daniel, Coordinatrice de la cellule APIC. 

 2.10 : Il convient de préciser le projet envisagé pour "Aménagement d'un espace convivial 
pour les villages de Hotchamps-Cornemont. S'agit-il d'un local, d'une place ? 

 2.8 - 2.11 - 2.12 : Il n'y pas de raisons d'enterrer les lignes électriques dans le village 
d'Andoumont, sinon beaucoup d'autres villages pourraient également être candidats; cela se 
justifie près de la chapelle de Blindef, car celle-ci est un bien classé qui est fortement 
dénaturé par les poteaux adjacents. L’aménagement de la grange de Gomzé n’est pas 
envisagé car il n’est pas nécessaire d’avoir deux maisons de village, l’aménagement de la 
salle « Le Tilleul » étant proposé dans une autre fiche. 

 2.13 : Pour Stinval, plutôt parler « d’aménager la zone de Stinval » ; le pourtour du pont et 
de la fontaine afin de la remettre en valeur (petit patrimoine) 

 3.2 : Favoriser les modes doux et notamment le covoiturage ne peut être financé via le 
développement rural puisque ce genre d'investissements relève de la mobilité. Un autre 
problème est de préciser l'investissement, sous le pont d'autoroute ? Avec quel 
fonctionnement, quelle organisation ? 
M. Dechamps propose de conserver la fiche pour appuyer le projet vis à vis d'autres autorités 
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subsidiantes qui viendraient à financer cette partie du PICM. 
M. Houbeau rappelle que certains projets peuvent être entrepris en lots 0 notamment au 
niveau informatif, de projets dans la cadre de la semaine de la mobilité,… 

 4.3 : Il convient de conserver la fiche relative à la Maison de l'emploi même si elle est 
réalisée à Aywaille, Sprimont sera associée à son fonctionnement. 

 4.4 : Le PCDR ne peut pas financer l'acquisition de chapiteaux, ce type d'investissements doit 
être converti en lot 0 (Associations). 

 4.6 : Le projet de biométhanisation ne fera fort probablement pas l'objet d'un financement 
via le DR, le ministre n'y est pas favorable. La fiche peut cependant être conservée. 

 4.7 : L’information sur la propreté est plutôt à considérer comme un Lot 0  

 6.7 : Aménagement de la Place Joseph Wauters ; Projet envisagé dans le cadre du Plan 
Mercure 

 6.8 : Concernant la piste d'athlétisme à Florzé, le PCDR pourrait financer le complément aux 
subsides infrasport si le projet est retenu par ce dernier. 

 6.9 – 6.10 : Où prévoir un endroit de rencontre à Lincé ? Il faudra voir ce qu’il restera du 
carrefour après finalisation des travaux d’égouttage. En outre, il existe déjà la salle de l’école. 
Le gestionnaire de la salle et les comités pourraient essayer de trouver un consensus. 

Les participants n'ayant plus de remarque, la séance est close. 

Fait à Sprimont le 14 octobre 2005. 

C. ANCION 
Président de la Commission Locale de Développement Rural 



CCoommmmuunnee  ddee  SSpprriimmoonntt  
RRééuunniioonn  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  LLooccaallee  ddee  

DDéévveellooppppeemmeenntt  rruurraall  ((CCLLDDRR))  dduu  2299  nnoovveemmbbrree  
22000055  

PPrrooccèèss  vveerrbbaall  
Sont présents 
Ancion Claude, Bourgmestre, Président de la Commission 
Messieurs et Mesdames les membres de la commission, Alexandre Philippe, Bozet Jean-Luc, 
Danhieux Jan, Dechamps Yves, Descamps-Picquot Isabelle, Dubois Jean-Louis, Duchêne Marc 
Dykmans Pierre, Marechal François, Piroton Aimé, Ponthier Joseph, Rouxhet Olivier, t’Serstevens 
Jean-Marc. 
Mademoiselle Catherine Tenaerts et Monsieur Benoît Houbeau, agents de développement du 
GREOA, 
Madame Rahier Françoise, Direction de l'Agriculture, Région Wallonne 
Madame Jans France, Secrétaire de la Commission 
Sont absents et excusés Mesdames et Messieurs, Balthasar Joseph, Beyens Robin, Burquel-
Delvoye Bernadette, Chartier-Willems Rosa, Danse Brigitte, Degueldre Raymond, Delvaux 
Francis, Flagothier Georges, Giltay Philippe, Hubin Philippe, Lorent Benoît, Louon Annick, Martin 
Jean-Claude, Moray Christian, Paquot Georges, Peraro Alauro, Remacle Benoît, Ryckman Jean 
Pierre, Monsieur Jacques Lilien, Directeur du GREOA. 

Le Bourgmestre, président, ouvre la séance à 20h10 et propose à l’assemblée l’approbation du 
procès-verbal de la réunion précédente qui est approuvé sans remarque. 

Le point n° 2 de l'ordre du jour est abordé et la parole est cédée à B. Houbeau. 

Il présente sa nouvelle collègue, Mademoiselle Catherine Tenaerts qui remplacera Sarah 
Beaufays pendant son congé de maternité. 

Il précise qu'il s'agit aujourd'hui de faire le bilan de ce qui s'est dit au sein des réunions des 
groupes de travail depuis la dernière réunion de la commission. 

Il commente les deux documents distribués aujourd'hui: 
a) Défis et objectifs : il s'agit de vérifier à partir de ce document si l'appropriation du diagnostic 
de l'étude socio-économique et de la consultation populaire a été réalisée par les GT. Est-ce que 
tous les défis ont été concrétisés en objectifs? Existe-t-il des objectifs manquants au vu des 
fiches projet ou à l'inverse il y a-t-il des objectifs qui n'ont pas été concrétisés en fiches ou en 
lots 0? 
b) Projets relavant du lot 0 : liste actualisée des lots 0 qui seront à prioriser par la CLDR 

Il demande aux membres qui ont des propositions de modifications de les faire parvenir au 
GREOA avant la prochaine réunion. 

Il est suggéré d'identifier dans la liste les lots 0 ceux qui sont déjà réalisés. M. Ancion rappelle 
que cela a été fait lors de la réunion du 11.10.2005 de présentation des lots à la population et 
que beaucoup sont réalisés ou font l'objet d'une attention/d'un entretien périodique et régulier. 
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M. Houbeau passe à l'étude des fiches et leur commentaire et rappelle que les fiches ne sont 
toujours pas des versions définitives mais plutôt à considérer comme des PV de réunions. 

 Fiche 4.0 - CRÉATION DE LOGEMENTS COMMUNAUX DESTINÉS AUX JEUNES POUR LEUR 
PERMETTRE DE RESTER DANS L’ENTITÉ 

Mme Picquot demande s'il s'agit d'habitat groupé, de maisons sociales? 

Mme Rahier précise qu'il s'agit plus de la reconversion d'un bâtiment ayant perdu son affectation 
(maison communale, école, …) en un ou plusieurs logements. 

M. Duchêne demande s'il y a obligation que ces logements soient destinés aux jeunes. Mme 
Rahier lui confirme. 

M. Dechamps rappelle que ce type d'initiative a été pris dans d'autres communes, qu'il s'agit 
d'éviter une trop forte spéculation que les jeunes ne peuvent assumer et insiste sur l'importance 
d'une telle mesure car ce sujet est souvent revenu dans les discussions des GT. 

M. Houbeau précise que pour une réalisation rapide, il est important de déterminer une 
localisation, sinon cette fiche sera indicative. 

M. Ancion ajoute qu’à l’heure actuelle, il n’existe pas de bâtiments communaux (ou qui 
pourraient le dévenir) permettant une concrétisation à court terme.  

 Fiche 4.3 - CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT AFIN D’OFFRIR DIFFÉRENTS SERVICES A LA 
POPULATION (MAISON DE L’EMPLOI, AGENCE DE DÉVELOPPEMENT LOCAL…) 

Il s'agit d'une fiche qui intégrera le PCDR d'Aywaille. La commune d'Aywaille a été contactée par 
le FOREM à ce sujet et a contacté le Collège de Sprimont afin de savoir s'il était intéressé par 
l'initiative. Le collège a marqué son accord de principe.  

Il existe une maison de l'emploi à Comblain mais celle-ci est difficilement accessible aux 
habitants de Sprimont par les transports en commun. 

M. Dechamps pense que ce serait une bonne chose, les trois vallées seraient alors couvertes. 

 Fiche 4.8 - CRÉATION D’UN ESPACE DE CONVIVIALITÉ POLYVALENT RUE MATHIEU VAN 
ROGGEN 

Il s'agit d'un lieu qui serait créé pour accueillir des permanences du CPAS, de la Teignouse, …au 
centre des nouveaux logements publics qui se réalisent dans cette rue dans le cadre du plan du 
logement. 

M. Dechamps demande où serait implanté un tel espace. Est-ce dans l'immeuble qui sera géré 
par l'OAL? 

Il n'est pas possible de créer l'espace là-bas puisque l'immeuble sera entièrement affecté aux 
logements, il devra donc être réalisé à proximité. 

Mme Picquot demande si les permanences envisagées seront accessibles/destinées à ce quartier 
ou à l'ensemble de la commune? 

M. Houbeau précise qu'il s'agira d'un lieu ouvert à tous. 
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Mme Rahier prend pour exemple la maison de village d'Oneux qui à la base était destinée à 
accueillir des activités de village. Ensuite le temps faisant, les besoins ont évolué et elle accueille 
maintenant d'autres activités qui ne sont plus limitées au village. Le Ministre a d'ailleurs compris 
l'intérêt d'élargir l'usage de telles maisons et étudie la possibilité de subsidier des maisons multi-
services en cherchant à identifier les activités qui peuvent être organisées dans ce cadre. 

Il est précisé que le CPAS et la Teignouse ont été pris à titre exemplatif suite à l'interrogation de 
M. Dubois. D'autres associations pourront évidemment utiliser le lieu (ONE,…) 

Mme Rahier précise que dans l'optique évoquée ci-avant, le Ministre étudie aussi l'équipement 
qui serait admis à la subsidiation pour permettre une utilisation plus diversifiée des maisons 
multi-services. 

Mme Piquot évoque la gestion d'un tel lieu, sera-t-elle de la compétence de la commune, d'une 
asbl, d'un groupement des habitants du quartier/village. 

M. Houbeau précise que cette décision doit faire l'objet d'un consensus entre le pouvoir 
communal et les utilisateurs potentiels du lieu. 

Mme Rahier rappelle l'importance d'identifier un endroit adéquat pour un tel lieu.  

M. Ancion rappelle que 6 projets-pilotes (dont Comblain) ont été approuvés par le Ministre et 
ces communes vont démarrer leur projet. 

 Fiche 5.4 - AMÉNAGEMENT D’UNE PLACE A HAUTGNÉ 

Les discussions en GT ont abouti à la conclusion que les habitants ne souhaitent que de légers 
aménagements (embellissement, bacs, fleurs). Il est donc suggéré de convertir cette fiche en lot 
0. 

 Fiche 5.5 - AMÉNAGEMENT DE LA PLACE D'HAYEN ET DE SES ENVIRONS 

Certaines choses ont déjà été faites (restauration du crucifix). Pas de commentaires 

 Fiche 6.8 - AMÉNAGER UNE PISTE D’ATHLÉTISME EN LIGNE DROITE A FLORZÉ 

Le projet vise à placer une piste d’athlétisme en ligne droite (6 couloirs sur 120m de long), une 
demi-lune pour permettre le saut en hauteur, un bac à sable à la fin de la piste qui donnerait la 
possibilité de pratiquer le saut en longueur, un cercle en béton de 2.5m pour le lancer. 

En outre, quelques aménagements pourraient être réalisés: pour le stationnement, pour la 
sécurisation du site et de son accès, un local de rangement du matériel et une petite 
infrastructure de convivialité permettant de servir des boissons. 

Il y a des possibilités d'utilisation transcommunale car la section d'athlétisme d'Aywaille doit 
actuellement se rendre à Verviers lorsqu'il s'agit de courir sur une piste aux normes adaptées à 
la compétition. 

M. Duchêne s'étonne car ces distances ne sont pas aux normes et à tout le moins réservées aux 
sprinters du 100m. 

Mme Rahier demande que le titre de la fiche soit adapté à son contenu: il est demandé plus 
qu'une simple piste. Elle suggère qu'Infrasport soit contacté afin de connaître les normes et 
leurs exigences afin de réaliser un aménagement réaliste. 
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 Fiche 2.8 - VALORISER LE VILLAGE DE BLINDEFF ET SES ATOUTS PATRIMONIAUX 

Mme Rahier rappelle que l'enterrement des lignes ne constitue pas un aménagement suffisant 
pour être admis à la subsidiation, il faut prévoir une mise en valeur globale du lieu.  

Cette possibilité est envisageable en fonction de la configuration de cette zone. 

 Fiche 4.6 - CONSTRUCTION D’UNE STRUCTURE DE BIOMÉTHANISATION 

Pas de commentaire.  

 Fiche 2.9 – AMÉNAGEMENTS LIÉS AU RECLASSEMENT DU DOMAINE HAUTE-FAGNE RELAX 
EN ZONE D'HABITAT À CARACTÈRE RURAL 

Ce projet dépend de paramètres encore inconnus. Il s'agit d'une fiche indicative, les travaux 
devront être définis quand la DGATLP aura décidé de ce qui peut être conservé. Les 
aménagements sont dépendants de cette décision, notamment le tracé des nouvelles voiries. 

M. Marechal demande s'il agit de constructions/implantations autorisées. 

M. le Bourgmestre lui répond qu'il y a plus de non-autorisées que d'autorisées. Depuis l'adhésion 
au plan HP, la commune ne délivre plus de permis d'urbanisme ce qui met les personnes, qui 
souhaitent améliorer leur confort, dans des situations très délicates. Il serait cependant absurde 
d'autoriser la transformation/valorisation d'un bien qui devra peut-être être exproprié et détruit. 

 Fiche 6.9 - AMÉNAGEMENT D’UN LIEU DE CONVIVIALITÉ ACCESSIBLE EN TOUTE SECURITÉ 
ENTRE LE HORNAY ET LINCÉ 

Un élément nouveau dans ce projet est que le trottoir souhaité à la base de cette fiche a été 
inscrit dans le plan triennal 2006-2008 des crédits d'impulsion liés aux investissements 
favorisant la mobilité, programme qui devra faire l'objet d'une approbation ministérielle. 

Mme Rahier soulève la question du lieu. La population délaisse souvent les lieux hors villages 
car les enfants y sont trop seuls et en insécurité. Il s'agit donc de bien identifier le public-cible 
de ce lieu pour déterminer l'aménagement à réaliser. 

M. Ancion précise qu'il avait été envisagé de le placer rue Del Pèce et qu'il s'agissait d'un lieu de 
rencontre pour les jeunes. 

M. Dechamps confirme qu'il s'agissait plutôt de créer un lieu à Lincé car il y a environ 2km entre 
le cœur du village de Lincé et le Hornay, il est illusoire de penser qu'un lieu intermédiaire sera 
fréquenté par les jeunes de deux villages. De plus, l'endroit envisagé (rue Del Pèce) est assez 
décentré par rapport au cœur de Lincé. 

M. Houbeau suggère que l'abandon éventuel de cette fiche fasse l'objet d'une décision à la 
prochaine réunion de la commission. 

M. Dubois confirme que, selon lui, il est primordial de créer des pôles au centre des villages et 
non dans des endroits décentrés. 

 Fiche 6.11 - AMÉNAGER UN LIEU DE CONVIVIALITÉ A FRAITURE 

Mme Rahier s'étonne de ne jamais trouver de place des jeux pour enfants dans les 
aménagements proposés.  
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Il existe déjà beaucoup de plaines de jeux à Sprimont et ici l'endroit ne s'y prête pas du tout. De 
plus, des jeux sont installés près de la salle de Fraiture. 

Il faudra réfléchir à un aménagement rue de Fraiture de l'entrée du village (rue de l'Entente) 
jusque la rue Pierreuchamps.  

 Fiche 6.11 - AMÉNAGER UN ESPACE DE RENCONTRE Á FAYS 

Il s'agit d'aménagements mineurs. Le GT suggère de reclasser le projet en lot 0. 

M. Dechamps s'étonne car il s'agit d'une place triangulaire sur laquelle un bel aménagement 
plus conséquent pourrait être réalisé. 

M. Ancion craint que l'espace ne soit pas entièrement en domaine public mais plutôt en bonne 
partie sur propriétés privées (à vérifier au cadastre). 

 Fiche 2.10 - AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DE CORNEMONT ET DE SES ABORDS  

M. Ancion ne voit pas exactement ce qui est demandé. Des parterres ont été réalisés pour 
canaliser la circulation. S'agit-il d'une nouvelle structure pour la place? 

M. Alexandre se demande s'il s'agit de casses-vitesse.  

M. Ancion rappelle que l'on ne peut mettre des casses-vitesse où et quand on veut surtout là où 
il existe un problème de visibilité. 

M. Pirotton évoque le problème des camions qui se trompent et se retrouvent dans le centre du 
village au lieu du zoning et l'inadéquation de la signalisation d'accès. 

M. Ancion est d'accord mais il faudra se contenter de cette signalisation seulement tolérée par le 
MET. On ne peut qu'espérer que le MET reverra le problème dans son ensemble à partir de 
l'autoroute lors de l'aménagement de l'extension de la zone économique de Damré. 

 Fiche 4.4 - ACQUISITION DE CHAPITEAUX 

Ce projet sera concrétisé par l'intermédiaire de la commune. 

M. Dykmans demande si les modifications apportées aux fiches du groupe Tourisme suite aux 
remarques formulées la fois dernière sont satisfaisantes. 

M. Houbeau demande aux membres d'analyser le tableau synthétique envoyé par courrier 
mettant en rapport les défis et les projets et annonce que les membres recevront une version à 
jour et complète de toutes fiches pour la prochaine réunion. 

Mme Rahier rappelle aux membres la suite de la procédure: 

Une fois le PCDR établit et approuvé par la CLDR. Il sera soumis à l'approbation du Conseil 
Communal puis de la CRAT, ensuite après sur rapport de son Administration au Ministre. 

Une fois ces approbations obtenues, la première convention pourra être signée, elle contiendra 
un certain nombre de projets de priorité 1 selon l'enveloppe approuvée par le Ministre. 

Une fois la convention signée, la commune dispose de deux ans pour mettre les dossiers en 
adjudication. 
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LE PCDR est approuvé pour dix ans, les conventions, elles, dépendent de la signature du 
Ministre. 

M. Ancion rappelle que, même si ce processus est assez long et qu'il ne faut pas espérer voir les 
premiers travaux avant 3 ou 4 ans, nous serions encore loin du but si le Ministre Happart n'avait 
pas accepté que le GREOA accompagne notre PCDR et ne nous sorte ainsi de la liste d'attente 
de la Fondation rurale de Wallonie. 

Mme Picquot demande si certaines fiches qui poseraient problème peuvent faire échouer le 
PCDR tout entier? Est-ce l'ensemble du programme qui est approuvé ou rejeté? 

Mme Rahier lui dit que c'est l'ensemble qui est analysé par la CRAT et l'administration et en 
particulier la cohérence entre les atouts et faiblesses, les défis et objectifs d'une part et les 
fiches-projets d'autre part. Il n'y pas un nombre limité de fiches, c'est leur cohérence et leur 
légitimité vis-à-vis de l'étude socio-économique et des défis dégagés de la consultation populaire 
qui importent. 

Pour rappel, il existe quatre parties au PCDR: 
l'étude socio-économique 
le rapport de la consultation populaire 
la détermination des défis et objectifs 
les fiches-projets 

M. Ancion rappelle qu'il est également important de disposer d'un bon dossier de lots 0 car il 
montre l'implication dans l'opération des autorités communales, des associations, et des 
habitants. 

M. Houbeau insiste sur l'importance de la prochaine réunion où les fiches seront priorisées dans 
une vue d'ensemble. Seront également sélectionnées les fiches qui devront faire l'objet d'une 
analyse plus approfondie par un auteur de projet.  

La prochaine réunion est fixée au 24/01/2006 à 20h. 

Le point des divers est abordé. 

M. Maréchal demande des explications sur le courrier reçu du GREOA les invitant à une réunion 
d'information sur les ZACC. 

M. Ancion refait l'historique des ZACC – zones d'aménagement communal concerté 
précédemment ZEH – zones d'extension d'habitat, ZAD – zones d'aménagement différé. Il était 
particulièrement compliqué de mettre oeuvre une ZAD car il fallait établir un PCA qui 
comprenait une étude d'incidence et qui devait porter sur l'ensemble des zones disponibles de 
la commune. Le ministre actuel a voulu simplifier la procédure mais il s'est heurté à des 
remarques du Conseil d'état  et des villes craignant ainsi la facilitation de l'exode des citadins 
vers les campagnes. La nouvelle procédure est néanmoins simplifiée et la réunion à laquelle ils 
ont été invités est organisée par la SPI en vue d'expliquer les changements intervenus. 

Les participants n'ayant plus de remarque, la séance est close à 10h00. 

Fait à Sprimont le 30 novembre 2005. 

C. ANCION 
Président de la Commission Locale de Développement Rural 



 Commune de Sprimont 
Réunion de la Commission Locale de Développement rural (CLDR) 

du 24 janvier 2006 

Procès verbal  
 
Sont présents Messieurs et Mesdames les membres de la commission, Alexandre Philippe, Bozet 
Jean-Luc, Danhieux Jan, Dechamps Yves, Degueldre Raymond, Descamps-Picquot Isabelle, 
Dykmans Pierre, Flagothier Georges, Marechal François, Paquot Georges, Piroton Aimé, Ponthier 
Joseph, Rouxhet Olivier. 
Mademoiselle Tenaerts Catherine et Monsieur Houbeau Benoît, Agents de Développement au 
GREOA. 
Sont excusés  Messieurs Hubin Philippe, Peraro Alauro. 
Monsieur Claude Ancion, Président de la CLDR 
Madame Françoise Rahier de l’Administration Générale de l’Agriculture de la Région Wallonne, 
Monsieur Jacques Lilien, Directeur du GREOA. 
Madame France Jans, Secrétaire de la Commission 
Sont absents Messieurs et Mesdames Beyens Robin, Burquel-Delvoye Bernadette, Chartier-
Willems Rosa, Danse Brigitte, Delvaux Francis, Dubois Jean-Louis, Duchêne Marc, Giltay 
Philippe, Lorent Benoît, Louon Annick, Martin Jean-Claude, Moray Christian, Ryckman Jean 
Pierre, t’Serstevens Jean-Marc. 

 

La séance est ouverte à 20h10. Monsieur Benoît Houbeau, Agent de développement, propose à 
l’assemblée l’approbation du procès-verbal de la réunion précédente. Une remarque de forme 
est émise; le procès-verbal est corigé et approuvé.  

Monsieur Benoît Houbeau explique le déroulement de la réunion. Après que chaque fiche soit 
examinée et récapitulée individuellement, la Commission sera invitée à statuer quant à la 
priorité à accorder, des projets pouvant être abandonnés et d’autres classés en lot 0. Il rappelle 
que la priorisation constitue une étape importante étant donné que les délais de réalisation des 
projets dépendront en partie des priorités choisies. Inscrire un projet en priorité 1 ne signifie 
pas que le projet en question sera achevé dans les trois ans mais que le projet sera initié dans 
ce laps de temps. Il insiste sur la nécessité de répartir les dépenses budgétaires.  

Monsieur Benoît Houbeau expose l’avancement du PCDR de Sprimont et signale que la 
rédaction des chapitres concernant la participation citoyenne et les objectifs de développements 
est en cours une première version de ces parties sera disponible début mars. 

Il propose aux membres de la Commission d’inclure deux nouveaux objectifs de 
développement : 

- « Promouvoir les énergies renouvelables » 

- « Renforcer l’offre de service destiné aux chercheurs d’emploi » 

Les deux propositions sont approuvées à l’unanimité. 

 



Fiche 5.1 : Aménager un crapauduc à Wachiboux 

Monsieur Benoît Houbeau expose la genèse de cette fiche qui a beaucoup évolué. Le Groupe de 
Travail avait mis cette fiche de côté car elle semblait poser de nombreux problèmes techniques. 
Au début du mois de janvier, Messieurs Claude Ancion et Benoît Houbeau ont rencontré des 
experts de la Région Wallonne. Ceux-ci se sont prononcés en faveur de la réalisation de ce 
projet en mettant en avant la faisabilité de réalisation et le côté exemplatif pur de la démarche 
vis-à-vis d’autres communes. A l’heure actuelle, en Région wallonne, le crapauduc de Ferrières 
est un bon exemple d’une telle infrastructure. Ce projet est novateur même s’il entraîne un 
certain coût et il rentre tout à fait dans le cadre d’un PCDR. Il est rappelé à l’assemblée que 
certaines espèces de batraciens sont menacées. 

Monsieur François Marechal demande si ce genre de projet est lié à des entreprises 
particulières. 

Monsieur Benoît Houbeau explique que ce genre de projet n’est pas lié à une entreprise 
spécifique. Cependant, certaines sont spécialisées dans la réalisation de ce genre de travaux : il 
existe de nombreuses contraintes techniques notamment concernant le type de béton utilisé. 

Il est proposé à l’assemblée de placer cette fiche en Priorité 1, proposition acceptée à 
l’unanimité. 

Fiche 1.1 : Développer le Ravel 5 de l’Ourthe passant sur l’entité de Sprimont. 

Monsieur Benoît Houbeau explique à l’assemblée que ce n’est pas parce que plusieurs pouvoirs 
interviennent que cette fiche doit être classée en priorité 3. Lors du précédent Comité 
d’accompagnement du PCDR, il a été proposé d’étudier ce projet avec une vue transcommunale 
du dossier par le biais d’une étude de faisabilité. Dans le Plan Intercommunal de Mobilité, le 
développement du Ravel le long de l’Ourthe et de l’Amblève est préconisé. 

Il est proposé à l’assemblée de soutenir ce projet et de le classer en priorité 1, projet qui 
n’entraînera pas nécessairement d’investissements importants. 

Madame Isabelle Picquot insiste sur les aspects touristiques et de mobilité que ce projet 
entraîne et rappelle que des études sont programmées par le MET et les Voies Hydrauliques. 
C’est un projet à mener à long terme. Elle propose de le classer en Priorité 1. 

Monsieur Raymond Degueldre rappelle que lors de la construction du viaduc pour la liaison 
Cerexhe Heuseux il est prévu d’inclure une voie destinée aux usagers doux afin de rejoindre le 
Ravel de la ligne 38. Pour ceux qui voudraient avoir de plus ample information sur le tracé de la 
future liaison : http://www.liaisonchb.be/. 

La Commission décide à l’unanimité de classer ce projet en Priorité 1.  

 

Fiche 1.2 : Aménagement convivial du centre du Hameau de Damré en y intégrant le 
prolongement du chemin de fer de Sprimont. 

Il est proposé à l’assemblée de classer ce projet en priorité 1. Ce projet s’inscrit dans un 
contexte général.  

http://www.liaisonchb.be/


Madame Isabelle Picquot insiste sur les nombreux domaines qui touchent ce projet : tourisme, 
convivialité, mobilité… 

Monsieur Pierre Dykmans rappelle qu’un travail de fin d’étude, portant sur la faisabilité de 
prolonger la ligne du CFS vers le Musée de la pierre, a été réalisé et que le CFS possède déjà 
beaucoup de matériaux dont les rails. 

La Commission décide à l’unanimité de classer ce projet en priorité 1. 

Fiche 1.4 : Création d’une vitrine des produits du terroir, biologiques et artisanaux 
et de points de vente locaux. 

Monsieur Benoît Houbeau rappelle l’aspect transcommunal de ce projet. Il est alors proposé à 
l’assemblée de classer ce projet en priorité 2 du fait que l’élaboration de ce projet nécessite du 
temps. 

Des questions sont posées quant à l’installation d’un centre de conditionnement du miel à 
Remouchamps respectant les nouvelles dispositions européennes, dans la région. Cette 
entreprise fournira également des services aux apiculteurs locaux et accueillera au sein de son 
magasin un espace avec des produits du terroir d’Ourthe-Amblève. L’espace des saveurs en 
cours d’élaboration à Anthisnes est également évoqué. La Commission décide à l’unanimité de 
classer ce projet en priorité 2. 

Fiche 1.7 : Aménager la zone de « Banneux-Apparitions » afin de favoriser le 
tourisme et la convivialité 

Le projet apparaissant comme vague, il est proposé de le placer en priorité 3. 

Monsieur HOUBEAU rappelle que les 75 ans de l’anniversaire des apparitions à Banneux 
impliqueront certains petits travaux dont il faudra tenir compte dans l’évolution de la fiche-
projet. La Commission décide de placer ce projet en priorité 3. 

Fiche 2.1 : Aménagement d’espaces de convivialité à « Banneux village » 

Monsieur Benoît Houbeau explique la genèse de cette fiche et rappelle qu’elle a été globalisée à 
partir de 3 fiches, ce qui la rend complexe. Des choses fortement différentes ont été 
rassemblées. Certains éléments peuvent être réalisés dans un premier temps mais beaucoup 
d’autres doivent encore être approfondis. 

Il est proposé de mener ce projet à moyen terme et de le classer en priorité 2. 

Madame Isabelle Picquot insiste sur les problèmes de sécurité de l’avenue Paola et sur l’urgence 
de faire quelque chose au niveau du MET. 

Monsieur Aimé Piroton demande s'il n’y a pas moyen de réaliser une fiche qui ne porterait que 
sur l’avenue Paola. 

Monsieur Benoît Houbeau explique que ce n’est pas possible en tant que tel si ce n’est en 
mettant cet aspect de la fiche en lot 0 prioritaire. 



La Commission décide de classer la fiche en priorité 2 et de faire passer l’Avenue Paola en Lot 
0 prioritaire. 

Fiche 2.5 : Aménager la place du Tilleul et ses environs en un espace convivial 

Monsieur Benoît Houbeau rappelle que ce projet est global et qu’il ne se limite pas à la place, il 
existe du petit patrimoine à mettre en avant.  

Il est proposé de classer cette fiche en priorité 1. 

Monsieur Jean-Luc Bozet abonde dans ce sens et rappelle que les travaux prévus dans la fiche 
viendraient en complément de ceux à réaliser pour l’égouttage. 

Monsieur Raymond Degueldre revient sur la notion d’espace de convivialité développé dans la 
fiche et explique qu’une place pouvant accueillir des voitures n’a rien de convivial. 

La Commission décide de classer cette fiche en priorité 1. 

Fiche 2.6 : Prévoir un endroit à Louveigné pour permettre la tenue d’activités 
sportives et de délassement 

Il est proposé de classer cette fiche en priorité 2. 

Monsieur Jean-Luc Bozet s’interroge sur l’origine de cette demande. Il explique qu’un projet 
similaire, espace convivial disposant de jeux, avait été mené sur la Commune et que la fonction 
ne suivait pas car son utilisation était faible. 

La Commission décide de classer ce projet à l’unanimité en priorité 3 car le projet ne serait 
pas suffisamment mûr. 

Fiche 2.7 : Aménager à proximité de la salle « le Tilleul » à Gomzé une zone 
conviviale tout en renforçant son accessibilité. 

Monsieur Benoît Houbeau rappelle qu’il s’agit d’un projet où l’espace à aménager permet 
beaucoup de créativité et entre dans la continuité de travaux en cours. Il est proposé de classer 
ce projet en priorité 1. 

Madame Isabelle Picquot et Monsieur Jean-Luc Bozet abondent dans ce sens et insistent sur 
l’importance de profiter des travaux actuellement en cours. 

La Commission décide de classer à l’unanimité ce projet en priorité 1. 

Fiche 2.8 : Valoriser le village de Blindef et ses atouts patrimoniaux. 

Il est proposé de classer ce projet en priorité 2. 

Monsieur Aimé Piroton rappelle que l’aménagement prévu dans la fiche projet dépend 
notamment des travaux à réaliser sur l’église qui commenceraient normalement en avril 2006. 

 

La Commission décide de classer à l’unanimité ce projet en priorité 2. 



Fiche 2.9 : Elaboration d’un PCA dérogatoire au Plan de secteur relatif au parc 
résidentiel Haute Fagne Relax (Adzeux) 

Monsieur Benoît Houbeau rappelle que ce dossier est très complexe et revêt un caractère 
urgent de part sa dimension humaine. Une bonne articulation avec le plan HP est établie. 
Laisser des citoyens dans l’incertitude trop longtemps prolonge leurs inquiétudes. Il est proposé 
de classer ce projet en priorité 1. 

Madame Isabelle Picquot abonde dans ce sens. 

La Commission décide de classer à la majorité ce projet en priorité 1. 

Fiche 2.10 : Aménagement de la Place de Cornemont et de ses abords 

Monsieur Benoît Houbeau rappelle que par le passé des réalisations ont été faites et les 
nouveaux aménagements à réaliser sont encore à mûrir. 

Il est proposé de classer cette fiche en priorité 3. 

La Commission décide de classer à l’unanimité la fiche en priorité 3. 

Fiche 2.13 : Rénovation de la fontaine de Stinval et aménagements de ses abords 

Il est proposé de classer ce projet en priorité 3 car d’autres projets paraissent nettement plus 
importants à réaliser. 

Monsieur Jean-Luc Bozet propose de la classer soit dans les lots 0 soit en priorité 3. 

La Commission décide de classer cette fiche en priorité 3. 

Fiche 3.0 : Améliorer les conditions locales de déplacements pour les modes doux 

Monsieur Benoît Houbeau rappelle que cette fiche est transversale et indicative, beaucoup 
d’éléments portant sur la sécurisation sont à mettre en œuvre .Pour ce dossier, beaucoup 
d’acteurs devront se mettre d’accord. D’autre part, il demeure aussi des inexactitudes 
notamment dans la localisation des rues proposées par les citoyens lors des réunions 
d’information et de consultation. Cette fiche doit être remaniée et rester dans le PCDR même si 
ce n’est pas subsidiable. Il faut marquer notre intérêt. 

Il est proposé de classer cette fiche en priorité 2. 

Monsieur Pierre Dyckmans propose d’inscrire ce dossier en priorité 3. 

Monsieur Jean-Luc Bozet estime que si le travail à réaliser va être long autant le commencer au 
plus tôt. 

Monsieur Yan Danhieux abonde dans ce sens et explique que si on retarde les travaux on risque 
de mettre trop de temps. 

Monsieur Jean-Luc Bozet propose d’inscrire cette fiche en priorité 1 étant donné le nombre 
d’interactions que ce dossier pourrait entretenir avec la liaison Cerexhe-Heuseux. 

 



Etant donné l’absence de consensus entre les membres de la Commission, il est décidé de 
procéder à un vote à main levée. 

Il est décidé, à la majorité, de classer ce dossier en projet 1. 

Fiche 4.1 : Création d’une maison d’enfant à Sprimont 

Etant donné qu’une maison d’enfant ouvrira prochainement ses portes à Damré, il est proposé 
d’inscrire ce projet en priorité 2. 

La Commission décide de classer ce projet en priorité 2. 

Fiche 4.3 : Construction d’un bâtiment afin d’offrir différents services à la population 
(maison de l’emploi, agence de développement local,…) 

Monsieur Benoît Houbeau rappelle que cette fiche indicative dépend principalement  d’Aywaille. 

Monsieur Raymond Degueldre propose au regard de l’urgence de classer cette fiche                    
en priorité 1. 

Etant donné que ce dossier est commun à celui d’Aywaille, Monsieur Olivier Rouxhet suggère de 
s’aligner sur la position d’Aywaille. 

La Commission retient cette proposition à l’unanimité et s’alignera sur la position 
d’Aywaille. 

Fiche 4.6 : Construction d’une structure de Biométhanisation 

Monsieur Benoît Houbeau fait le point de la situation et précise que des contacts ont été pris 
sur ce sujet.  

Etant donné qu’une étude de faisabilité a été réalisée, il est proposé d’inscrire ce dossier en 
priorité 1. 

Monsieur Joseph Ponthier rappelle que de nouvelles normes européennes vont devoir être 
remplies pour le 1er juillet 2007 notamment en terme de stockage et que cela devient urgent. 

La Commission décide d’inscrire ce dossier à l’unanimité en priorité 1 malgré le coût d’un tel 
projet qui s’avérera salutaire pour beaucoup d’agriculteurs de l’entité et pour l’environnement. 

Fiche 4.8 : Création d’un espace de convivialité polyvalent multiservices rue Mathieu 
Van Roggen 

Monsieur Benoît Houbeau rappelle la genèse de ce projet et l’importance de la notion de 
multiservices. Le projet incite également à la mixité sociale, à la convivialité et à l’échange entre 
habitants. 

Il est proposé de réaliser ce projet à moyen terme. 

Madame Isabelle Picquot propose de le mettre en priorité 3. Elle souligne le fait que les 
résidants de ce futur lotissement ne seront peut-être pas intéressés par la démarche et rappelle 
également que l’ONE est demandeuse d’un local. 



Monsieur Joseph Ponthier ne trouve pas la localisation judicieuse étant donné que le local 
envisagé se situe à une centaine de mètres de l’Administration Communale. 

La Commission décide à l’unanimité que ce projet est à classer en priorité 3. Il est par ailleurs 
demandé de généraliser la fiche et de laisser un flou quant à la localisation.  

Fiche 4.9 : Création de logements communaux destinés aux jeunes pour leur 
permettre de rester dans l’entité 

Monsieur Benoît Houbeau rappelle que lors de la dernière CLDR, il avait été décidé de faire de 
cette fiche une fiche indicative étant donné qu’aucune localisation précise n’avait été envisagée.  

Il est proposé de classer cette fiche en priorité 3. 

Madame Isabelle Picquot fait remarquer que la commune compte beaucoup de logements 
sociaux et ne voit pas pourquoi les jeunes ne pourraient y avoir accès. 

Monsieur Jan Dahieux rappelle qu’il y a une différence entre les deux types de logement étant 
donné que ceux destinés aux jeunes sont plus petits. 

La Commission décide à l’unanimité de classer ce projet en priorité 3. 

Fiche 5.3 : Aménagement d’un espace convivial à Betgné 

Monsieur Benoît Houbeau fait état de l’avancement du dossier et explique qu’un tracé a été 
effectué par un habitant de Betgné et rappelle que l’aspect sécurité routière a été prévu dans 
cette fiche. Il est proposé de classer la fiche en priorité 1 

Monsieur Jean-Luc Bozet explique que lors d’un conseil communal il avait été envisagé de 
mettre cet endroit en zone 30. Il déclare également que le projet risque plutôt d’accentuer les 
risques pour la sécurité routière et propose cela en priorité 3. 

Etant donné le manque de consensus, il est décidé de recourir au vote. La majorité qui se 
dégage place ce projet en priorité 3.  

Fiche 5.5 : Aménagement de la place d’Hayen et de ses environs 

La Commission décide à l’unanimité d’inscrire ce projet en priorité 1 en fonction de son état 
d’avancement et de l’intérêt pour le village. 

Fiche 6.2 : Créer une maison de village au Hornay 

Monsieur Benoît Houbeau explique qu’un certain flou persiste quant à la localisation du projet à 
réaliser. Ce projet doit mûrir et il n’est pas prêt. Il est nécessaire de laisser du temps. 

La Commission décide à l’unanimité d’inscrire ce projet en priorité 3. 

 

Fiche 6.5 : Aménager une place à Ogné 

La Commission décide à l’unanimité d’inscrire ce projet en priorité 1 car la place constitue le 
point de départ de promenades et il s’agit également d’un geste important vis-à-vis des 



citoyens qui ont participé à l’élaboration des projets dans le cadre du « Quartier de vie Hornay-
Ogné » qui s’est largement investi et à réaliser de nombreuses actions. 

Fiche 6.8 : Aménager une infrastructure sportive décentralisée à Florzé 

Monsieur Benoît Houbeau relate la genèse du projet et explique qu’il avait été sollicité sur ce 
sujet par des clubs d’athlétisme. Avant les vacances de fin d’année, une demande de 
renseignements et d’avis sur la fiche a été introduite auprès d’Infrasport. Le GREOA est 
toujours en attente d’une réponse.  

La Commission décide à l’unanimité d’inscrire ce projet en priorité 2 étant donné qu’à ce jour il 
n’existe aucun club d’athlétisme et qu’aucun responsable n’a été identifié. 

Fiche 6.11 : Aménager un lieu de convivialité à Fraiture 

La Commission décide à l’unanimité d’inscrire ce projet à moyen terme et de le classer en 
priorité 2. 
 
Une pause de 5 minutes est accordée. 
 
Etant donné que le classement est achevé, Monsieur Houbeau expose la suite de la procédure. 
La Commission est ensuite invitée à statuer sur la priorisation des lots 0 et d’en dégager 4 qui 
seront prioritaires par rapport aux autres. Il ressort :  

- sécurisation de l’Avenue Paola 
- un petit local à disposition pour l’ONE 
- participer à la semaine de la mobilité est prioritaire. Ce sera peut-être l’occasion 

d’insister sur le besoin d’une liaison de bus directe vers le Sart-Tilman.  
 

Madame Isabelle Picquot propose d’inscrire en projet du lot 0  l’entretien des abords du « foyer 
Halleux » à Banneux sans le placer dans les plus prioritaires. La Commission avalise cette 
demande. 

Monsieur François Maréchal propose alors d’inscrire en quatrième point la rédaction d’articles de 
fond informatifs destinés à paraître dans le Bulletin Communal. 

La Commission approuve à l’unanimité cette proposition. 

Monsieur Benoît Houbeau propose qu’à la prochaine réunion on fasse un tour d’horizon des 
sujets d’articles à inclure dans le Bulletin Communal et disposer ainsi d’un stock d’articles à 
distiller progressivement dans la publication. 

Monsieur Houbeau remercie tous les intervenants et les personnes présentes. La séance est 
clôturée à 23h00. 

Fait à Harzé le 26 janvier 2006. 

C. ANCION 
Président de la Commission Locale de Développement Rural 



Commune de Sprimont 
Réunion de la Commission Locale de Développement rural (CLDR) 

du 27 juin 2006 

Procès verbal 
 
Sont présents Messieurs et Mesdames les membres de la commission, Descamps-Picquot 
Isabelle, Dykmans Pierre, Hubin Philippe, Marechal François, Peraro Alauro, Piroton Aimé. 
Madame Sarah Beaufays et Monsieur Houbeau Benoît, Agents de Développement au GREOA. 
Monsieur Claude Ancion, Président de la CLDR 
Madame Françoise Rahier de l’Administration Générale de l’Agriculture de la Région Wallonne, 
Madame France Jans, Secrétaire de la Commission 
Sont excusés : Messieurs les membres de la commission Alexandre Philippe, Bozet Jean-Luc, 
Flagothier Georges, Ponthier Joseph, Rouxhet Olivier, t’Serstevens Jean-Marc 
Monsieur Jacques Lilien, Directeur du GREOA. 
Sont absents: Mesdames et Messieurs les membres de la commission Beyens Robin, Burquel-
Delvoye Bernadette, Danhieux Jan, Danse Brigitte, Dechamps Yves, Degueldre Raymond, 
Delvaux Francis, Dubois Jean-Louis, Duchêne Marc, Giltay Philippe, Paquot Georges, Louon 
Annick, Martin Jean-Claude, Moray Christian, Ryckman Jean Pierre. 

La séance est ouverte à 20h15 par M. Le Président, il propose à l’assemblée l’approbation du 
procès-verbal de la réunion précédente. Celui-ci est approuvé sans remarque. 

Le Président cède la parole à M. Lacasse, désigné par le Collège, pour établir certaines fiches-
projets, pour présenter l'avancement des fiches qu'il réalise. 

M. Lacasse commence par préciser aux membres la distinction qu'il convient de faire entre la 
mission d'élaboration d'une fiche-projet et celle qui sera dévolue à l'auteur de projet désigné 
par la suite. 

Il s'agit ici de dresser un projet qui réponde aux objectifs énoncés et de produire une estimation 
qui servira de base à la convention à passer avec la Région wallonne. A l'intérieur de 
l'enveloppe qui sera accordée dans la convention, il appartiendra à l'auteur de projet de 
redessiner, déplacer, modifier les éléments qui ont été prévu pour répondre aux objectifs. 

Il aborde ensuite les fiches-projets "martyres". 

2.7 - AMÉNAGER, À PROXIMITE DE LA SALLE «LE TILLEUL» À GOMZÉ, UNE ZONE CONVIVIALE 
TOUT EN RENFORCANT SON ACCESSIBILITE 

 Prévoir près de la salle une "terrasse" par exemple en klinckers 
 Ajout d'un terrain multisports 
 Ramener pétanque et barbecue près de la salle (zone actuelle de barbecue) 
 Espace sport plus excentré (courbe de la piste) 
 Plus ou moins de parking et aménagement spécial ou non à déterminer 
 Mise en évidence du panneau touristique (bancs…) 
 Prévoir espace adéquat pour le grand feu 
 Jeux pour jeunes éventuellement près de la salle. 
 Des aménagements sont prévus via les crédits d’impulsions 2008 (trottoir, filet d’eau…) 



1.2 - AMENAGEMENT CONVIVIAL DU CENTRE DU HAMEAU DE DAMRE EN Y 
INTEGRANT LE PROLONGEMENT DU CHEMIN DE FER DE SPRIMONT 
 prolonger le rail de la rue du Mierdy jusqu'au quai de chargement) 
 convertir le bâtiment repris sous l'intituler Atelier en un lieu d'accueil de visiteurs avec 

sanitaires, électricité et autres commodités 
 Positionner deux voies en forme de chapeau (2 aiguillages) pour manœuvres et/ou 

démonstration de véhicules 
 Prévoir zone de manœuvre –débarquement pour le bus de liaison entre le CFS et le musée. 
 Placer le poteau historique en fonte comme butoir 
 Vérifier les distances entre les voies et entre la voie et le quai en fonction du gabarit 

maximum des véhicules qui peut atteindre 1,5m 
 Intégrer la cabine électrique au petit bâtiment prévu 

5.5 - AMENAGEMENT DE LA PLACE A HAYEN ET DE SES ENVIRONS 
 prolonger vers la route de Hayen pour annoncer un lieu de convivialité 
 pour la place des matériaux en pierre naturelle seront prévus (pavés) 

2. 5 - AMENAGER LA PLACE DU TILLEUL ET SES ENVIRONS EN UN ESPACE 
CONVIVIAL 
2.6 PREVOIR UN ENDROIT A LOUVEIGNE POUR PERMETTRE LA TENUE D’ACTIVITES 
SPORTIVES ET DE DELASSEMENT 
Ces fiches seront fondues en une seule qui comprendra également la sécurisation de la rue du 
Pérréon dont la partie séparant la place du Tilleul de l'Eglise. Des contacts ont été pris avec le 
MET qui est disposé à prendre en charge les aménagements de voiries nécessaires. 

a) Place du Tilleul 

 veiller à permettre les manœuvres pour les livraisons du Delhaize et l'accès privé à côté. 
 Prévoir parking suffisant, la disposition en épi n'est pas acceptée par le MET 

 
b) Place Juge Hanson 
 Espace multisports derrière l'Eglise – dispositions à convenir pour la sécurisation et la 

tranquillité des riverains 
 Mise en valeur de l'Eglise et de la Justice de Paix tout en conservant un nombre de parking 

suffisant 
 Créer un effet de porte avant l'Eglise pour l'entrée dans Louveigné en venant de la rue de 

Liège. 

6.5 - AMENAGER UNE PLACE A OGNE 
L’aménagement proposé consiste à cingler un espace de voirie qui sera caractérisé par deux 
plateaux en pavés de béton surhaussés en créant une zone 30 avec ralentisseurs à chaque rues 
aboutissant à la place. 
 
 Les éléments décoratifs seront mis en valeur (fontaine, pompe), des aménagements de 

convivialité seront disposés adéquatement notamment près du panneau promenade 
 Prolonger le projet au-delà du carrefour rue des Ecoles et du Brouckay. 



 Vérifier – pas de passage de bus à cet endroit ? 

5.1 - AMENAGER DES CRAPAUDUCS A WACHIBOUX  
M. Ancion rappelle les contacts pris avec Natagora, le "comité" des bénévoles "sauveteurs", la 
DGRNE, la DGA. 
De ces consultations, il s'avère que le projet le plus réaliste et susceptible d'être accepté dans le 
cadre du PCDR serait de poser 4 crapauducs rue de Wachiboux et une barrière à gauche de 
l'étang. 
Le projet va être dressé en ce sens. Les éléments techniques peuvent être consultés sur le site 
http://www.natagora.be/images/stories/docu/batraciens_route.pdf  
Il conviendra d'ajouter un volet didactique à la fiche pour qu'elle soit acceptée (visite des 
écoles). 

6.8 - AMÉNAGER UNE INFRASTRUCTURE SPORTIVE DECENTRALISEE A FLORZE 
Des contacts ont été pris avec Infrasports qui suggère un anneau de 200m et une ligne droite 
de 100m. Le projet sera établi en fonction de caractéristiques techniques exigées par 
Infrasports 

1.1 - DEVELOPPER LE RAVEL 5 DE L'OURTHE PASSANT SUR L'ENTITE DE SPRIMONT 
Une réunion a eu lieu le 26 juin notamment avec les représentants des autres communes 
concernées, le MET et un fonctionnaire en charge de la mobilité à la direction des transports. 
Il existe un projet qui consiste à achever le RAVEL 5 le long de l'Ourthe entre Chanxhe et 
Rivage (Pont de Chanxhe – Pont de Scay). Rien n'est prévu pour la vallée de l'Amblève. Le 
GREOA pourrait, sous réserve de financement, réaliser une étude de faisabilité pour le ravel 
Amblève de la Gare de Stoumont au confluent Ourthe-Amblève. 
 
Mme Rahier rappelle que, pour chaque projet, s'il échet, l'enfouissement des câbles, la pose de 
gaine et canalisation d'attente ainsi que l'installation d'un éclairage sécurisant et décoratif 
doivent être intégrés au projet et budgétisés. 

 
Les autres fiches sont toujours en cours d'élaboration. 
 
M. Houbeau rappelle que les agents de développement sont occupés à rédiger différentes 
parties du PCDR: la synthèse de la participation citoyenne (Partie II), les objectifs de 
développement identifiés par la population (Partie III), les fiches qui sont également en cours 
d'élaboration (Partie IV). 

Le Président passe au point Divers de l'ordre du jour. 
Mme Picquot demande où l'on en est pour les lots 0. Ceux-ci sont en général réalisés dans le 
programme courant. Un document synthétique reprendra les avancées et ceux pour lesquels 
des actions restent à prendre. 
Mme Picquot demande quand se déroulera la prochaine réunion. Elle se tiendra après la mi-
octobre et présentera un premier jet des différentes parties du programme  évoquées ci-avant. 



M. Maréchal s'étonne de pas voir figurer au guide du citoyen la CLDR alors que les autres 
commissions consultatives s'y trouvent. Il est répondu qu'il s'agit d'un oubli qui sera réparé lors 
de la prochaine édition. 
M. Maréchal a remarqué lors de l'envoi du rapport annuel que les absences de certains 
membres sont parfois répétées et qu'il conviendrait peut-être d'appliquer le règlement d'ordre 
intérieur, prévoyant avertissement, démission d'office et remplacement. M. Ancion lui indique 
que ces absences peuvent être comblées par la présence du suppléant. Mais il est vrai que dans 
certains cas, il conviendrait peut-être d'être plus formel et d'appliquer le règlement. Il suggère 
néanmoins d'attendre la prochaine réunion avant toute action. 
Mme Picquot s'interroge d'ailleurs sur l'influence des élections sur la composition de la CLDR. M. 
Ancion lui précise qu'il ne peut y avoir de changement éventuel que dans les représentants du 
conseil communal, pour le reste rien ne change. 
 
La séance est clôturée à 22h30. 

Fait à Sprimont le 28 juin 2006. 

C. ANCION 
Président de la Commission Locale de Développement rural 



Commune de Sprimont 
Réunion de la Commission Locale de Développement rural (CLDR) 

du 7 novembre 2006 

Procès verbal 
Sont présents Messieurs et Mesdames les membres de la commission, Bozet Jean-Luc, 
Danhieux Jan, Dechamps Yves, Degueldre Raymond, Descamps-Picquot Isabelle, Duchêne 
Marc, Dykmans Pierre, Hubin Philippe, Marechal François, Rouxhet Olivier 
Madame Sarah Beaufays et Monsieur Houbeau Benoît, Agents de Développement au GREOA. 
Monsieur Claude Ancion, Président de la CLDR 
Madame France Jans, Secrétaire de la Commission 
Sont excusés: Messieurs les membres de la commission, Flagothier Georges, Piroton Aimé, 
Ryckman Jean Pierre. 
Monsieur Jacques Lilien, Directeur du GREOA. 
Madame Françoise Rahier de l’Administration Générale de l’Agriculture de la Région Wallonne, 
Sont absents: Mesdames et Messieurs les membres de la commission Alexandre Philippe, 
Beyens Robin, Burquel-Delvoye Bernadette, Danse Brigitte, Delvaux Francis, Dubois Jean-Louis, 
Giltay Philippe, Paquot Georges, Peraro Alauro, Ponthier Joseph, Louon Annick, Martin Jean-
Claude, Moray Christian, t’Serstevens Jean-Marc. 

La séance est ouverte à 20h15 par M. Le Président. 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion précédente 
Le Président propose à l’assemblée l’approbation du procès-verbal de la réunion précédente. 
Celui-ci est approuvé sans remarque. 

Le Président annonce que pour des raisons de clarté, les points 3 et 2 de l'ordre du jour seront 
inversés; il passe donc la parole aux agents du GREOA pour la présentation du programme. 

2. Présentation globale du PCDR 
Le programme comporte 4 parties. Il sera soumis à l'approbation de la commission lors d'une 
réunion fixée au 14/12/2006. Afin que tous les membres puissent en prendre connaissance 
dans le détail, les 4 parties du programme seront consultables à partir du 16 novembre 2006 à 
l’administration communale ou dès ce lundi 13 novembre sur www.pcdr.be. Ces documents 
comprendront les modifications rédactionnelles résultant du classement des défis et du choix de 
l’ordre de réalisation des projets déterminés lors de cette réunion. 
Les membres ont la possibilité de formuler des remarques sur le PCDR à cette réunion, bien 
entendu, mais suite à leur consultation, ils peuvent aussi transmettre remarques et 
observations jusqu'au 10 décembre au Président de la CLDR et aux agents du développement 
du GREOA.  

Partie I: L'étude socio-économique 

Mme Beaufays présente le chapitrage ainsi que les cartes qui accompagnent ces différents 
thèmes. 

Table des matières 

1. historique de la commune 
2. caractéristiques générales 
3. caractéristiques géographiques 



4. milieu naturel 
5. population 
6. structures et caractéristiques du bâti 
7. logement 
8. contexte économique 
9. mobilité et sécurité routière 
10. vie socioculturelle et le culte 
11. équipements techniques 
12. gestion communale 
13. bibliographie 

Documents cartographiques provisoires (en format PDF ) 

Carte 1 : Carte de situation 
Carte 2 : Voies de communication et espaces publics 
Carte 3 : Infrastructures techniques 
Carte 4 : Hydrographie 
Carte 5 : Bâti 
Carte 6 : Patrimoine Communal 
Carte 7 : Sensibilités et contraintes biologiques 
Carte 8: Potentiel touristique 
Carte 9: Localisation de projets  

Partie II : La Consultation 

Mme Beaufays présente le chapitrage. 

Partie III : Les objectifs de développement 

Mme Beaufays présente les 6 constats qui se sont dégagés en croisant les conclusions de 
l'étude socio-économique avec les souhaits issus de la consultation populaire. 
Elle présente ensuite les 6 défis et les objectifs de développement associés. Pour rappel (ordre 
à définir) 

DEFI  n° 1 : Patrimoine naturel, environnement, agriculture 
Respecter et maintenir le caractère rural de la Commune en protégeant 
l’environnement et en soutenant l’agriculture 

DEFI n° 2 : Logement, aménagement du territoire et patrimoine bâti 
Développer les aides au logement. Protéger les richesses paysagères, urbanistiques 
et architecturales. 

DEFI n° 3 : Tourisme 
Réfléchir au développement touristique en valorisant le patrimoine, les ressources 
locales, le caractère rural de la Commune. 

DEFI n° 4 : Vie économique 
Réfléchir au développement économique, à l’attractivité des commerces et à la 
création d’entreprises. 



DEFI n° 5 : Sécurité routière, mobilité et accessibilité 
Améliorer la sécurité, le bien-être des usagers et réfléchir à un système de transport 
efficace en suivant les lignes directrices préconisées par le Plan Intercommunal de 
Mobilité 

DEFI n° 6 : Vie sociale et associative 
Développer la convivialité en augmentant les endroits, les occasions de rencontre, 
en améliorant l’information et en favorisant la participation des habitants 

Partie IV : Les projets 

M. Houbeau rappelle que les projets qui peuvent être ou ont été réalisés sans un budget 
conséquent ou sur initiative communale, associative ou autre sont repris en Lots 0. 
M. Houbeau présente ensuite chaque fiche-projet et son estimation. Les membres sont invités à 
formuler leurs questions et observations. Les fiches suivantes ont fait l’objet de commentaires 
divers : 

Aménagement de crapauducs à Wachiboux 

M. Duchêne est plus que réticent au vu du coût-bénéfice de l'opération. Peu d'automobilistes 
sont concernés. Combien de batraciens cet ouvrage sauvera-t-il et surtout à quel prix! 
M. Hubin acquiesce. Sans vouloir juger de la pertinence du projet, il considère que le coût est 
énorme. 

Création d’une maison d’enfants communale dans le cadre d’une crèche 
d’entreprises 

M. Dechamps demande quelle sera la part du secteur privé dans l'ouvrage. Le Président lui 
répond qu'elle est difficile à estimer maintenant, elle dépendra du nombre d'entreprises qui 
viendront s'implanter dans le parc (le parcellaire n'est pas encore déterminé) et aussi de la 
participation éventuelle des autres entreprises des parcs (Damré, ancienne partie et 
Cornemont). 

Aménagement d’espaces de convivialité à « Banneux – village » 

Le Président précise tous les aménagements de sécurité qui ont été réalisés en lots 0: 
coussins berlinois rue des Fusillés et Voie Mihet et aménagements de carrefours de rue des 
Fawes, avenue Nusbaum, rue de Clairfagne et rue de Fraipont. 

Construction d’une structure de biométhanisation 

M. Marechal demande quel est l'investissement privé dans le projet. 
Le Président lui répond que le financement n'est pas encore établi. Il faut afin d'assurer la 
rentabilité du projet global sinon sa viabilité une subsidiation supérieure à 50%. Elle n'est à 
l'heure actuelle pas assurée bien que les portes des ministères concernés restent ouvertes. Les 
personnes impliquées dans le projet y travaillent. Il y aura bien une part privée qui émanera 
d'une part d'investisseur(s) privé(s) et d'autre part d'un consortium d'agriculteurs. 
 

Aménagement convivial du centre du hameau de Damré en y intégrant le 
prolongement du Chemin de Fer de Sprimont (CFS) 
M. Dykmans rappelle que le projet couvre réellement de nombreux objectifs de développement 
puisqu'il touche à la fois au tourisme mais aussi à la convivialité de quartier, à l'économie avec 
plus de 2.000 visiteurs du CFS cette année, à la valorisation du patrimoine, au développement 
de la vie associative. Il souligne les interactions avec le musée de la Pierre, futur centre 



d'interprétation et rappelle qu'une fois achevé, le projet global (avec le musée) constituera un 
centre touristique d'importance en région liégeoise au même titre que Blegny Trembleur. 

3. Réflexion et classement des défis et objectifs de 
développement 

M. Dechamps pense qu'il est important de mettre en priorité 1 le défi concernant les aides au 
logement. C'est un objectif majeur qui répond au besoin de nombreuses personnes jeunes ou 
moins jeunes. 
M. Degueldre est d'accord et il pense que le contexte est particulièrement indiqué. Ces 
habitations devront entrer dans le cadre du schéma de structure communal et règlement 
d'urbanisme, ce qui permettra une certaine harmonie et le respect des normes urbanistiques 
garantissant la préservation des richesses paysagères. 
M. Duchêne s'interroge sur les limites de cette urbanisation. Il ne faut pas créer des "cités 
dortoirs" et il faut que ce service à la population ne soit pas dommageable à la ruralité de la 
commune. Ne faut-il pas envisager des réhabilitations d'immeubles existants plutôt que des 
constructions. 
Le Président rappelle que les limites sont fixées par le plan de secteur et les zones d'habitats 
qui y sont définies. A l'intérieur de ces zones, il s'agit dans le respect du schéma et du 
règlement de déterminer la concentration/densité des logements en visant leur adaptation aux 
besoins et à la demande. 
M. Rouxhet se demande s'il ne faut pas plutôt définir la priorité des défis en fonction des 
projets retenus. Selon lui, c'est la vie associative et sociale qui est mise en avant dans les 
projets sélectionnés et donc il serait logique de placer ce défi en n°1. 
M. Marechal souligne combien cette priorisation est subjective. Il est évident que chacun va 
mettre en priorité le défi qui correspond le mieux aux projets qu'il défend et soutient. 
M. Dechamps acquiesce. Ce choix dépend des sensibilités de chacun. Les agents de 
développement proposent donc de rédiger la partie III en ce sens. 

4. Suggestion de l'ordre de réalisation des projets 
Il est proposé en fonction de l'avancement des dossiers et des éléments d'information qui sont 
disponibles de procéder aux changements suivants par rapport à l'ordre préalablement établi. 
 
Déclassement de la priorité 1 à la 2: 
Plan HP à Adzeux: la commission reconnaît le caractère urgent du projet vu la précarité de 
certains de ces logements et la nécessité de garantir aux habitants du domaine de nouveaux 
logements dans un délai acceptable mais raisonnablement, il serait utopiste de penser que le 
PCAD et sa réalisation puisse se faire avant 3 ans. 
Biométhanisation: dans l'état d'avancement du projet, beaucoup d'éléments manquent. Sa 
viabilité n'est pas encore garantie. Il faudra plus de temps pour réaliser un plan financier et un 
avant-projet qui techniquement puisse faire l'objet d'une convention. 
Déclassement de la priorité 1 à la 3: 
Ravel 5: Ce projet ne présente pas de part communale. Il s'agit d'une fiche intention qui 
soulignera les souhaits des habitants auprès du MET, seul décideur en la matière. 
Reclassement de la priorité 2 à la 1: 
Maison d'enfants: l'aménagement du parc avance bien. Le Règlement des charges urbanistiques 
et environnementales est terminé. Les expropriations vont débuter et il est probable que les 
premiers aménagements interviendront avant 3 ans. 
Reclassement de la priorité 3 à la 1: 



Aménagement de la place de Cornemont: suite aux contacts pris avec les riverains, un 
aménagement a été défini et l'on dispose d'éléments concrets nous permettant de reclasser ce 
projet au même titre qu'Ogné ou Hayen. 
Reclassement de la priorité 3 à la 2: 
Aménagement de la place de Betgné: comme pour la fiche de Cornemont, les aménagements 
peuvent être définis mais afin d'équilibrer le programme dans le temps, cette fiche remonterait 
en 2 plutôt qu'en 1. 
 
La commission aborde le classement des projets de la priorité 1 et décide des premières 
priorités: 
1. Aménagement du centre du village et d’un terrain multisports derrière l’église (Louveigné) 
2. Aménagement de crapauducs à Wachiboux 
3. Aménagement d'une zone conviviale à proximité de la salle « le Tilleul »,  tout en renforçant 

son accessibilité (Gomzé) 
4. Aménagement convivial du centre du hameau de Damré en y intégrant le prolongement du 

Chemin de Fer de Sprimont (CFS) 
5. Création d’une Maison d’enfants communale à côté d'une crèche d'entreprises (Damré) 
 
La commission n'a pas d'opposition sur le classement présenté pour les autres projets dans le 
document reçu par la commission. 

Réflexion et classement des défis et objectifs de développement 
(bis) 
La commission revient sur le classement des défis et reconnaît que les projets sélectionnés et 
mis en priorité 1 concernent en majorité le défi relatif à la vie sociale et associative et propose 
de placer ce défi en première position. 
M. Dechamps regrette ce choix; il pense qu'il aurait été plus pertinent de montrer l'importance, 
pour la commission et le développement rural, de la problématique du logement en plaçant ce 
défi en premier lieu. 
M. Houbeau rappelle que tous les défis sont importants puisqu'ils ont déjà été sélectionnés 
comme des priorités par la CLDR après consultation populaire et réflexion des groupes de 
travail.  
Le Président rappelle à M. Dechamps les contacts pris avec la DGATLP concernant le plan HP et 
les "garanties" informelles qu'il a obtenu quant à la possibilité de créer à Adzeux de nouveaux 
logements sur des parcelles relativement petites et de conserver ou de réhabiliter certains 
logements existants qui répondront aux normes légales. On peut donc espérer qu'il y aura là-
bas une offre de logements à des prix accessibles. 
Au terme de la réflexion, il apparaît difficile de classer les défis et objectifs de développement 
au vu des différentes sensibilités, des préférences de chacun pour un projet, une 
problématique, etc. 
Les agents de développement proposent d’adapter la Partie III du PCDR en plaçant en première 
position l’axe « Vie sociale et vie associative » et de souligner que finalement les axes sont à 
considérer sur pied d’égalité.  

5. Divers 
Mme Picquot suggère que l'aspect didactique du crapauduc soit mis en évidence dans la fiche 
car bien que l'aspect de protection de la nature soit important, cet autre aspect donne un sens 



au coût du projet. Cet aspect ajoute une autre dimension de sensibilisation, d'information, 
d'exemple,…vis-à-vis d'un large public (contacts intergénérationnels, intercommunaux,…) 
M. Marechal souhaite rediscuter du point qu'il avait abordé lors de la précédente réunion : les 
absences répétées de certains membres et l'application du règlement d'ordre intérieur 
(démission). 
Le Président lui répond qu'à l'heure actuelle chaque poste (16 membres) dispose d'un effectif 
ou d'un suppléant et donc est pourvu. Il conviendra de voir avec l'administration régionale ce 
qu'il est opportun de faire après l'installation du nouveau conseil. Si les absences sont déjà 
nombreuses, il est à craindre qu'elles le soient peut-être encore davantage en remplaçant des 
membres qui connaissent à divers degrés le processus en cours par de nouvelles personnes 
encore plus "déconnectées" de l'opération menée.  
M. Marechal demande s'il est possible d'intégrer sous une forme ou l'autre le problème de 
vitesse excessive sur la route de Theux. 
Le Président lui répond que la pétition qu'il a reçue sur ce problème a été transmise au MET, 
responsable de cette voirie et qu'il a demandé à la police d'effectuer des contrôles de vitesse. 
M. Marechal comprend mal et c'est selon lui le sentiment de la plupart de nos concitoyens, 
pourquoi certains bénéficient d'aménagements et d'autre pas, c'est discriminer. 
La commune ne peut en aucun cas décider d'un aménagement sur les voiries du MET et de 
toute façon un aménagement de sécurité est difficilement envisageable sur un axe principal 
comme celui là comme sur toute voirie où le 70km/h et à fortiori le 90km/h sont autorisés. 
Il ne s'agit pas de discrimination. C'est une réalité administrative à laquelle la commune ne peut 
rien changer. Les seuls aménagements de sécurité obtenus du MET à force de persuasion et de 
temps concernent des voiries à 50km/h ou 30km/h. De plus, il y a plus de 300km de voiries 
communales à Sprimont et, toute proportion gardée, assez peu ont bénéficié d'aménagements, 
il faut faire des choix et viser les endroits qui objectivement présentent le plus de danger. 
La séance est clôturée à 23h10. 

Fait à Sprimont le 9 novembre 2006. 

C. ANCION 
Président de la Commission Locale de Développement rural 



Commune de Sprimont 
Réunion de la Commission Locale de Développement rural (CLDR) 

du 14 décembre 2006 

Procès verbal 
Sont présents Messieurs et Mesdames les membres de la commission, Bozet Jean-Luc, 
Danhieux Jan, Dechamps Yves, Degueldre Raymond, Descamps-Picquot Isabelle, Duchêne 
Marc, Dykmans Pierre, Hubin Philippe, Marechal François, Martin Jean-Claude, Piroton Aimé, 
Rouxhet Olivier, t’Serstevens Jean-Marc. 
Monsieur Claude Ancion, Président de la CLDR 
Madame Françoise Rahier de l’Administration Générale de l’Agriculture de la Région Wallonne 
Monsieur Jacques Lilien, Directeur du GREOA. 
Madame Sarah Beaufays et Monsieur Houbeau Benoît, Agents de Développement au GREOA. 
Madame France Jans, Secrétaire de la Commission 
Sont excusés: Madame et Messieurs les membres de la commission, Chartier-Willems Rosa, 
Flagothier Georges, Giltay Philippe, Lorent Benoît, Ryckman Jean Pierre 
Sont absents: Mesdames et Messieurs les membres de la commission Alexandre Philippe, 
Beyens Robin, Burquel-Delvoye Bernadette, Danse Brigitte, Delvaux Francis, Dubois Jean-Louis, 
Paquot Georges, Peraro Alauro, Ponthier Joseph, Louon Annick, Moray Christian. 

La séance est ouverte à 20h10 par M. Le Président. 

Le Président propose à l’assemblée l’approbation du procès-verbal de la réunion précédente. 
Celui-ci est approuvé sans remarque. 

Le Président passe donc la parole aux agents du GREOA pour la présentation du programme. 
Celui-ci a été synthétisé en deux documents: l'un présente les fiches-projets en les mettant en 
concordance avec les objectifs qu'elles remplissent, les estimations budgétaires, les sources de 
financement, la programmation dans le temps : l'autre, dans une démarche inverse, présente 
les objectifs en correspondance avec les fiches retenues et les lots 0 qui rencontrent ces 
objectifs. 
Le GREOA et Mme Rahier présentent à la Commission une nouvelle fiche qu'ils pensent utile 
d'insérer dans le programme. Celle-ci porterait sur l'acquisition d'immeubles avec possibilité de 
destinations diverses (logement, maison de village, …) et donne la possibilité, en lot 3, si 
l’opportunité se présente, de faire l'acquisition d'un immeuble présentant une valeur 
architecturale appréciable. 
La Commission approuve à l'unanimité l'insertion de cette fiche. 
Le GREOA précise que certains lots 0 ont été actualisés en fonction de leur état de réalisation.  
M. Dechamps s'interroge sur le toutes boîtes d'information sur les cours de promotion sociale 
qui n'est pas encore réalisé et apparaît pourtant comme tel. Le GREOA lui précise qu'il s'agit 
d'un précèdent envoi. 
Les projets sont passés en revue un à un. 
FICHE 1.1: LOUVEIGNE - Aménagement du centre du village et d’un terrain multisports 
derrière l’église 

Contacté à ce sujet, le MET a confirmé son intention de procéder à l'aménagement de voirie 
envisagé et de le prolonger du rond-point de Louveigné jusqu'à l'immeuble du notaire Amory. 
La sécurisation des abords de l'école est également dans les travaux programmés (emprise à 
réaliser). Le projet sera donc revu à la hausse y compris l'estimation. Le projet sera réalisé en 
une seule phase. 



FICHE 1.2: WACHIBOUX - Aménagement de crapauducs accompagnés d’un espace 
didactique 

M. Duchesne et Marechal regrettent l'importance de l'investissement en termes financiers face à 
l'enjeu écologique qu'il représente sans nier l'aspect didactique qui par ailleurs existe déjà par 
les actions bénévoles en place chaque année. Le Bourgmestre leur explique de nouveau que 
dans le contexte actuel, il s'agit en effet d'un projet qui répond aux tendances 
environnementales qu'il convient de soutenir. Le projet a été réduit par rapport aux prétentions 
de ses plus ardents défenseurs. 

Mme Rahier confirme que le projet est très bien perçu à l'extérieur et que tous les efforts seront 
faits pour essayer d'en faire un projet-pilote qui serait alors entièrement financé par la Région. 

M. Duchesne regrette qu'il ne s'intègre pas dans une logique plus cohérente vis à vis de 
l'endroit dans sa globalité environnementale. Cet endroit est exceptionnel pour sa biodiversité 
et c'est pour cette raison que les batraciens s'y sont développés. Une vision plus globale serait 
plus justifiée. 

La commission approuve, la fiche sera ré-intitulée "Aménagement de crapauducs accompagné 
d’un espace didactique dans un site naturel remarquable à valoriser".  

FICHE 1.3: GOMZE - Aménagement d'une zone conviviale à proximité de la salle « le Tilleul », 
tout en renforçant son accessibilité 

FICHE 1.4: DAMRE - Aménagement convivial du centre du hameau en y intégrant le 
prolongement du Chemin de Fer de Sprimont (CFS) 

FICHE 1.5: SPRIMONT (entité) - Création d’une Maison d’enfants communale dans le cadre 
d'une crèche d'entreprises 

La place de cette fiche dans un PCDR est contestée. Mme Rahier explique qu'une opération de 
développement rural vise le développement global de la commune et non une vision étroite de 
subsidation. Le programme est approuvé par le gouvernement wallon en entier ce qui 
encourage une cohérence entre tous les ministères dans leur action gouvernementale. 

FICHE 1.6: HAYEN - Aménagement de la place et de ses environs 

FICHE 1.7: OGNE - Aménagement d'une place 

FICHE 1.8: CORNEMONT - Aménagement de la place et de ses abords 

FICHE 2.1: BANNEUX-VILLAGE - Création d’une maison de village et aménagement 
d’espaces de convivialité 

Le Bougmestre rappelle les aménagements de voiries envisagés et ceux prévus aux alentours 
par le MET Verviers. 

Mme Picquot insiste pour que soit définie clairement la destination de cette maison de village 
qui ne doit pas être une annexe de la maison des jeunes mais bien une maison destinée à tous 
les villageois. 

FICHE 2.2: ADZEUX - Requalification de l'équipement touristique dénommé "Haute Fagne 
Relax" 



FICHE 2.3: SPRIMONT - Construction d’une structure de biométhanisation 

FICHE 2.4: FRAITURE - Aménagement d'un lieu de convivialité 

FICHE 2.5: FLORZE - Aménagement d'une infrastructure sportive décentralisée 

FICHE 2.6: BLINDEF - Valorisation du village et de ses atouts patrimoniaux 

FICHE 2.7 : BETGNE - Aménagement d'un espace convivial 

FICHE 2.8: SPRIMONT (Entité) - Création d’une vitrine des produits du terroir, biologiques 
et artisanaux et de points de vente locaux (partenariat avec les commerces en Ourthe-Amblève) 

Le GREOA précise qu'une vitrine sera probablement créée en synergie avec le centre 
d'interprétation du conditionnement du miel qui sera créé à Remouchamps. Il s'agira des 
produits du terroir au sens large (Ourthe-Amblève). 

FICHE 3.1: SPRIMONT - Création de logements communaux destinés aux jeunes pour leur 
permettre de rester dans l'entité 

Il convient de supprimer l'estimation. Aucune création précise n'est envisagée. 

FICHE 3.2: BANNEUX-APPARITIONS - Aménagement de la zone afin de favoriser le 
tourisme et la convivialité 

La question de l'éclairage des Apparitions est problématique et devient assez pressante, M. le 
Bourgmestre suggère à la commission le reclassement en lot 2 de cette fiche. La commission 
approuve et insère cette fiche en 2.5. 

FICHE 3.3: SPRIMONT - Création d’un espace de convivialité polyvalent multiservices 

FICHE 3.4: HORNAY - Création d’une maison de village 

FICHE 3.5: STINVAL - Rénovation de la fontaine et aménagement de ses abords 

FICHE 3.6: SPRIMONT (Chanxhe) - Développement du RAVeL 5 de l'Ourthe et de sa liaison 
sur l’Amblève 

FICHE 3.7: SPRIMONT (Entité) - Amélioration des conditions locales de déplacements pour 
les modes doux  

FICHE 3.8: SPRIMONT (Entité) - Collaboration avec Aywaille pour la mise en place d’une 
maison de l’emploi 

Il est décidé de revoir le classement de la manière suivante: 
3.8 devient 3.1 
Nouvelle fiche acquisition d'immeubles s'insère en 3.2 
Le programme de développement rural est proposé au vote des membres. Celui-ci est adopté à 
l'unanimité des membres présents. 

Divers 
M. Marechal demande si M. le Bourgmestre a reçu réponse du MET quant au problème de 
vitesse excessive sur la route de Theux. Il lui est répondu que non. 



Les membres sont informés de la suite de la procédure. Le programme sera soumis à 
l'approbation du Conseil Communal à sa séance de février et ensuite à la CRAT. La CRAT et la 
DGA font un rapport qui servira d'appui décisionnel pour le Ministre Lutgen et le gouvernement. 
Dès que l'arrêté est signé, une première convention est approuvée, ici pour le projet de 
Louveigné. 
La procédure de marchés publics commence alors avec la désignation d'un auteur de projet, les 
consultations publiques sur le projet et ensuite la désignation d'un entrepreneur pour aboutir à 
la réalisation des travaux. Cette phase prend environ deux ans. 
Mme Rahier rassure les membres quant aux réévaluations qui sont effectuée au moment des 
conventions pour tenir compte de l'évolution des prix. 
La commission sera tenue informée de l'évolution du programme; elle doit à tout le moins par 
dispositions décrétales se réunir 4 fois par an. 
M. Rahier et le Bourgmestre remercient les membres pour leur présence et leur travail durant 
ces trois années ayant abouti à un projet constructif et valorisant pour notre commune. 
Mme Piquot remercie les agents de développement pour leur implication et leur travail. 
Fait à Sprimont le 18 décembre 2006. 

C. ANCION 
Président de la Commission Locale de Développement rural 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes: 
Deux documents de synthèse actualisés en fonction des remarques émises en séance. 
Nouvelle fiche 3.2 



BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(novembre 2003) 

 
 

Sprimont en Développement Rural 
 
 

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS ! 
 

 Identifiez les atouts et les faiblesses de votre Commune, de votre village. 
Exprimez-vous sur des projets qui vous tiennent à cœur. 

Une occasion unique de participer à l’évolution de votre Commune! 
 
La commune de Sprimont a décidé la mise en route d’une Opération de Développement Rural. L’objectif 
est de consulter la population afin d’élaborer un catalogue de projets à mener à court, moyen et long 
termes (10 ans) : un Programme Communal de Développement Rural (PCDR). Une expérience pilote 
sur ce thème a déjà été menée, il y a quelques années en Ourthe-Amblève et a notamment conduit à 
l’aménagement de la place du Vieux Bac à Sprimont ou encore à la réalisation du piétonnier reliant 
Aywaille (Parc Thiry) à la plaine de jeux de Remouchamps. 
 
Les projets élaborés dans le cadre d’un PCDR visent à améliorer le cadre et la qualité de vie de tous les 
habitants d’une commune. Tous les domaines de la vie quotidienne sont concernés : la vie sociale et 
associative, la vie économique, la vie culturelle, l’environnement, la sécurité routière et la mobilité… 
 
Le GREOA (Groupement Régional Economique des vallées de l’0urthe et de l’Amblève) a été désigné 
par la commune de Sprimont comme organisme accompagnateur de l’Opération. Son rôle : dynamiser le 
processus de développement rural en organisant la consultation populaire pour la Commune.  Pour de 
plus amples informations sur les rôles et missions de cet organisme, vous pouvez consulter le site internet 
http://www.ourthe-ambleve.be (icône Ourthe-Amblève en home page). 

 
Un organe consultatif, véritable relais entre la population et le Conseil communal est aussi en train de se 
mettre en place : la Commission Locale de Développement Rural (CLDR). Cette Commission est 
représentative de l’ensemble de la population. Elle est ouverte à tous ceux qui souhaitent s’impliquer 
positivement dans le processus. Sa mission ? Fixer les objectifs de développement pour la Commune 
pour les années à venir et sélectionner les projets à mener à bien pour répondre aux besoins de la 
population.  
 
Des réunions d’information et de consultation de la population seront prochainement organisées dans 
tous les villages de la commune. En outre, des séances abordant des thématiques particulières seront 
également programmées. (Tourisme, Jeunesse, Agriculture, Culture, Sport…) 
Nous vous informerons des dates de ces réunions en temps utiles, via le présent bulletin, la presse locale, 
l’affichage et les toutes boîtes.  
Restez attentifs ! Nous avons besoin de vous pour réaliser des projets qui vous concernent.  

 
Contacts : 
Les Agents de développement du GREOA
Benoît HOUBEAU, Sarah BEAUFAYS et Isabelle LAURENT 
Asbl GREOA, Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384/74.37 –  
Courriel : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
http://www.sprimont.be
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 
  
 

http://www.ourthe-ambleve.be/
mailto:pcdr@ourthe-ambleve.be
http://www.sprimont.be/


BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(décembre 2003) 

 
Sprimont en Développement Rural 

 

 

Une occasion unique de participer à l’évolution de votre Commune ! 
 
Comme nous vous l’avions annoncé dans le précédent Bulletin, la commune de Sprimont a décidé la mise en 
route d’un Programme Communal de Développement Rural  avec l’accompagnement du GREOA 
(Groupement Régional Economique Ourthe-Amblève). 
Pour rappel, un PCDR vise à améliorer le cadre et la qualité de vie des habitants d’une commune. Il se base 
sur une consultation populaire et permet, à court, moyen ou long termes, de mettre en œuvre des projets 
concrets répondant aux besoins réels de la population. Le grand avantage, c’est que ces projets peuvent être 
financés jusqu’à 80% par la Région wallonne. 
 

Une première série de réunions d’information et de consultation de la population seront organisées par 
villages. Au cours de ces réunions, les agents de développement du GREOA présenteront brièvement les 
caractéristiques socio-économiques de la Commune et les différentes étapes d’un PCDR. Ensuite, l’assemblée 
sera divisée en sous-groupes qui réfléchiront à 3 thèmes différents : la vie sociale et associative (culture, 
enseignement…), la vie économique (agriculture, emploi…), l’environnement et la mobilité (aménagement 
du territoire, urbanisme…). Ce sera l’occasion pour chacun d’identifier les atouts et/ou les faiblesses de sa 
Commune ou de son village, mais aussi de proposer des projets d’intérêt collectif (une maison de village, la 
valorisation des produits du terroir…).  
 

L’essentiel d’un PCDR, c’est la participation citoyenne. Alors si l’avenir de votre Commune et de votre 
village vous interpelle, rejoignez-nous aux réunions d’information et de consultation : 
 
 

Mardi 3 février à 19h30  Sprimont, Lillé, Presseux, Damré  
 au Foyer Culturel de Sprimont  
Mardi 10 février à 19h30  Fays, Chaply, Lincé  
 à l’Ecole de Lincé 
Jeudi 19 février à 19h30 Rouvreux, Florzé 
 à la Salle "La Renaissance" à Florzé 
Mardi 2 mars à 19h30   Fraiture, Liotte, Douxflamme, Chanxhe, Rivage 
 à la Salle de la Jeunesse à Fraiture 
Jeudi 4 mars à 19h30  Noidré, Cité Hornay, Hornay, Ogné 
 au Foyer Culturel de Sprimont 
Jeudi 11 mars à 19h30  Andoumont, Gomzé, Les Hadrennes, Bois le Comte, Les Forges 
 à la Salle "Le Tilleul" à Gomzé-Andoumont  
Jeudi 18 mars à 19h30 Cornemont, Hotchamps, Adzeux, Sendrogne, Blindef, Stinval 
 à la Salle des Combattants à Louveigné  
Jeudi 25 mars à 19h30  Hayen, Hautgné, Betgné, Dolembreux, Haie des Chênes 
 à la Salle Devahive à Dolembreux 
Mardi 20 avril à 19h30  Louveigné 
 à la Salle des Combattants à Louveigné 
Jeudi 22 avril à 19h30 Banneux 
 à la Salle des Combattants à Louveigné 

Contact : 
Les Agents de développement du GREOA 
Benoît HOUBEAU, Sarah BEAUFAYS et Isabelle LAURENT 
Asbl GREOA, Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384/74.37 –  
Courriel : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
http://www.sprimont.be
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 
 

 

 : Dès à présent et au cours des prochains mois, vous retrouverez ce sigle dans tous les articles dont 
les sujets s’inscrivent dans le cadre du Programme Communal de Développement Rural. Il vous sera  ainsi 
plus facile d’identifier les actions menées.  

mailto:pcdr@ourthe-ambleve.be
http://www.sprimont.be/


communal. Sa mission ? fixer les objectifs de développement pour les années à venir et sélectionner 
les projets à mener à bien pour répondre aux besoins de la population.  
La CLDR s’est déjà réunie une première fois le 6 janvier dernier. Ce contact a permis aux membres 
de la Commission de fixer les balises du travail en équipe qu’ils vont mener durant plusieurs années. 
La constitution de cette Commission n’est pas figée. Elle reste ouverte aux citoyens qui souhaitent 
s’impliquer dans le développement de leur commune. 

 
 
 
 
 

Membres effectifs Membres Suppléants 

Conseillers Communaux  

M. Claude Ancion  
Stinval 35, 4141 Louveigné 

M. Joseph Balthasar 
Hotchamps 10, 4141 Louveigné 

M. Olivier Rouxhet  
Rue du Trôleu 58, 4141 Louveigné 

M. Jean-Claude Martin 
Rue du Crokin 7, 4140 Sprimont 

M. Georges Paquot 
Rue Piretfontaine 51, 4140 Sprimont 

M. Yves Dechamps 
Rue du Cimetière 29, 4140 Sprimont 

M. Jan Danhieux 
Rue de la Chera 52, 4141 Sprimont 

Mme Bernadette Burquel 
Rue de la China 59, 4141 Sprimont 

Particuliers  

M. Raymond Degueldre 
Rue du Pérréon 113, 4141 Sprimont 

M. Jean-Louis Dubois 
Rue de la China 8, 4141 Louveigné 

M. Jean-Luc Bozet 
Betgné 12, 4140 Sprimont 

M. Philippe Giltay 
Rue Cléchêne 31, 4140 Sprimont 

M. Benoît Lorent 
Rue d’Ogné 93, 4140 Sprimont 

M. Jean Pierre Ryckmans 
Rue Bawepuce 24, 4140 Sprimont 

M. Marc Duchêne 
Rue d’Esneux 25, 4140 Sprimont 

M. Jean-Marc t’Serstevens 
Avenue Bois Le Comte 14, 4140 Sprimont 

Mme Isabelle Picquot 
Place du Village 2, 4141 Louveigné 

M. Francis Delvaux 
Rue d’Ogné 41, 4140 Sprimont 

M. Pierre Dykmans 
Rue des Fosses 11, 4140 Sprimont 

M. Robin Beyens 
Rue de l’Enseignement 8, 4140 Sprimont 

M. Georges Flagothier 
Rue du Loup 19, 4140 Sprimont 

M. Philippe Alexandre  
Cornemont 56, 4141 Louveigné 

Mme Brigitte Danse 
Rue d’Adzeux 16, 4141 Louveigné 

M. Philippe Hubin 
Rue Croix-Henrard 43, 4140 Sprimont 

M. Aimé Piroton 
Rue de la Halistrée 8, 4141 Louveigné 

Mme Annick Louon 
Cour Chestrez 7, 4140 Sprimont 

M. Alauro Peraro 
Haie des Chênes 13, 4140 Sprimont 

M. Benoît Remacle 
Rue des Biolettes 22, 4140 Sprimont 

M. François Marechal 
Route de Theux 101, 4141 Louveigné 

Mme Rosa Chartier-Willems 
Rue Picopré 8, 4140 Sprimont 

M. Joseph Ponthier 
Rue de l’Abevreye 5, 4140 Sprimont 

M. Christian Moray 
Rue Stapelette 2, 4140 Sprimont 

 



 
BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 

(février 2004) 

 
Sprimont en Développement Rural 

 

 Une occasion de participer à l’évolution de votre Commune ! 
 

 
 

 
Lancement des réunions d’information et de consultation 

 

Les réunions d’information et de consultation de  la population organisées par villages  ont commencé. 
Pour vous informer au mieux du déroulement de l’opération de développement rural, nous publierons 
une feuille d’information 4 fois par an. De plus, pour faciliter l’identification des actions de 
développement rural, vous retrouverez le sigle  dans tous les articles dont les sujets s’inscrivent 
dans le cadre du Programme Communal de Développement Rural (PCDR).  
 
1. PRESENTATION DU PCDR 
 

Une Opération de Développement Rural (ODR) démarre à Sprimont. Elle se base sur une consultation 
populaire et vise à améliorer le cadre et la qualité de vie des Sprimontois. Tous les domaines de la vie 
quotidienne dans la Commune sont concernés : la vie sociale et associative, la vie économique, la 
culture, l’environnement et le cadre de vie, la sécurité, la mobilité... L’objectif principal de cette 
opération est d’aboutir à un Programme Communal de Développement Rural (PCDR). 
 

Qu’est-ce qu’un PCDR ? 
 

C’est un document stratégique qui reprend toute une série de projets à mener dans la Commune à court, 
moyen et long termes (10 ans).  Pour réaliser ces projets, la Commune peut bénéficier d’une subvention 
de la Région wallonne à concurrence de 80%.  
La politique de développement rural de la Région wallonne se fonde sur une base législative : le décret 
du 6 juin 1991 et l’arrêté d’exécution du 20 novembre 1991. Cela signifie donc qu’il y a des règles 
précises à respecter. Le PCDR est soumis à l’approbation du Gouvernement wallon. 
 
2. QUELLES SONT LES DIFFERENTES ETAPES DU PCDR ? 
 

Depuis le 3 février 2004, des réunions d’information et de consultation ont été organisées dans les 
villages de la Commune. Mais reprenons depuis le début les étapes nécessaires à la  formulation du 
PCDR : 
 

ETAPES DEJA FRANCHIES  
 

• Décision de principe du Conseil Communal de démarrer une Opération de Développement Rural 
 

• Désignation de l’organisme accompagnateur de l’Opération : le GREOA  
 

Créée en 1972, le GREOA (Groupement Régional Economique des Vallées de l’Ourthe et de 
l’Amblève) développe ses activités sur dix communes de la Province de Liège: Anthisnes, Aywaille, 
Comblain-au-Pont, Esneux, Ferrières, Hamoir, Lierneux, Ouffet, Sprimont et Stoumont. Cette 
association a déjà mis sur pied divers projets intégrés en faveur des communes du Pays d’Ourthe–
Amblève (Agence Immobilière Sociale Ourthe–Amblève, Maison du Tourisme Ourthe–Amblève…).  
Les agents de développement du GREOA organisent la consultation populaire. Ils sont là pour 
dynamiser le processus de développement rural en toute neutralité. Ils serviront notamment de relais 
entre la population, le pouvoir communal et la Région wallonne. 

 

• Mise en place de la Commission Locale de Développement Rural (CLDR) 
 

La CLDR participe activement à toutes les phases du PCDR. C’est un organe consultatif, 
représentatif de l’ensemble de la population. Elle fait le lien entre la population et le Conseil 



• Réalisation de l’étude Socio-Economique 
 

Avant d’intervenir dans le lancement des projets, il convient de poser un diagnostic afin de cerner les 
atouts de la Commune à valoriser et les faiblesses à résoudre. C’est le rôle de l’étude socio-
économique qui  se base sur des données statistiques ainsi que sur diverses études et cartographies.  
L’étude socio-économique est basée sur le schéma de structure finalisé en février 2003 par le 
CREAT (Centre de Recherches et d’Etudes en Aménagement du Territoire). La présentation 
générale des chapitres a été revue par le GREOA pour les besoins du Programme Communal de 
Développement Rural. 

 

ETAPES EN COURS 
• Réunions d’information et de consultation de la population par villages 
 

Pour poser un bon diagnostic de la Commune, on ne peut se limiter aux données de l’analyse socio-
économique. L’avis, le vécu et l’expérience de la population sont également des éléments clé à 
prendre en compte. 

 

Depuis le 3 février 2004, des réunions d’information et de consultation de la population sont 
organisées par villages.  

 

L’objectif de ces réunions est triple : 
− informer concrètement de ce que l’on entend par Programme Communal de Développement 

Rural ; 
− communiquer quelques éléments clé de l’analyse socio-économique relative à la commune ; 
− consulter la population pour voir quels sont ses besoins et ses souhaits pour l’amélioration de 

son cadre de vie. 
 

Lors de ces réunions, l’assemblée est divisée en sous-groupes qui réfléchissent chacun à des thèmes 
différents pendant environ 45 minutes : la vie sociale et associative (culture, enseignement…), la vie 
économique (agriculture, emploi…), l’environnement et la mobilité (aménagement du territoire, 
urbanisme…). C’est l’occasion d’identifier les atouts et/ou les faiblesses de sa Commune ou de son 
village, mais aussi de proposer des projets d’intérêt collectif (une maison de village, la valorisation 
des produits du terroir…). Les thèmes et sous thèmes proposés servent à guider la réflexion, ils sont 
là uniquement à titre indicatif. D’autres peuvent venir s’y ajouter.  
Un rapporteur est nommé au sein de chaque sous-groupe. Il présente ensuite devant l’assemblée les 
résultats des idées qui ont été émises dans son groupe.  

 

Afin que la consultation soit productive, il est important de respecter quelques consignes : 
− Exprimer un maximum d’idées, pour autant que cela ait un intérêt collectif, 
− Ne pas juger les opinions émises ni en débattre, 
− Noter toutes les idées, même si elles sont contradictoires, 
− Préciser si ce qui est dit concerne le village ou toute l’entité, 
− S’abstenir d’adresser une demande personnelle au Collège durant la mise en commun.  

 
ETAPES FUTURES 
• Réunions thématiques 
 

Après les réunions de village, des réunions d’information et de consultation portant sur des thèmes 
plus spécifiques seront également programmées.  

 

• Réunions de retour 
 

Début de l’année scolaire 2004, des réunions de retour seront organisées dans les différents villages. 
La population pourra ainsi prendre connaissance du diagnostic qui a pu être posé sur Sprimont, à 
parti de l’étude socio-économique d’une part, et de la consultation de toute la population 
sprimontoise d’autre part. Les participants auront ainsi l’occasion de donner leur avis sur le 
diagnostic posé : celui-ci correspond-il bien à leur vision de la commune ? 
Sur base de ce diagnostic, les agents de développement présenteront quelques grands défis qu’ils 
auront identifiés pour la Commune. 

 



• Groupes de travail 
 

Suite à ces réunions de retour, des groupes de travail seront formés. Présidés par un membre de la 
CLDR, ils seront chargés d’approfondir la réflexion sur un thème ou un village particulier pour 
ensuite définir des objectifs de développement (sur base des atouts et faiblesses relevés) et proposer 
des projets pour atteindre ces objectifs. C’est là que les idées et les projets concrets émergeront. 

 

• Mise en ordre des propositions par la CLDR et vote de l’avant projet du PCDR 
 

• Vote du projet de PCDR par le Conseil Communal 
 

Dans les 15 jours de son adoption par la Commune, le projet de PCDR est transmis à la CRAT 
(Commission Régionale d’aménagement du territoire) et au Gouvernement wallon. 

 

• Avis de la CRAT  
 

• Arrêté de Gouvernement wallon approuvant ou non le programme 
 

Le Gouvernement Wallon approuve ou rejette en tout ou en partie le projet de PCDR dans un délai 
de 2 mois à partir de la date de transmission de l’avis à la CRAT. 

 

• Négociation d’une première convention-exécution avec le ministre compétent : phase de réalisation  
 
3. AGENDA DES REUNIONS D’INFORMATION ET DE CONSULTATION DE LA POPULATION 
 

L’essentiel d’un PCDR, c’est la participation citoyenne. Alors si l’avenir de votre Commune et de 
votre village vous interpelle, rejoignez-nous aux prochaines réunions d’information et de consultation : 
 

Mardi 2 mars à 19h30   Fraiture, Liotte, Douxflamme, Chanxhe, Rivage 
 à la Salle de la Jeunesse à Fraiture 
Jeudi 4 mars à 19h30  Noidré, Cité Hornay, Hornay, Ogné 
 au Foyer Culturel de Sprimont 
Jeudi 11 mars à 19h30  Andoumont, Gomzé, Les Hadrennes,  
 Bois le Comte, Les Forges 
 à la Salle "Le Tilleul" à Gomzé-Andoumont  
Jeudi 18 mars à 19h30 Cornemont, Hotchamps, Adzeux,  
 Sendrogne, Blindef, Stinval 
 à la Salle des Combattants à Louveigné  
Jeudi 25 mars à 19h30  Hayen, Hautgné, Betgné, Dolembreux, Haie des Chênes 
 à la Salle Devahive à Dolembreux 
Mardi 20 avril à 19h30  Louveigné 
 à la Salle des Combattants à Louveigné 
Jeudi 22 avril à 19h30 Banneux 
 à la Salle des Combattants à Louveigné 
Jeudi 29 avril à 19h30 Réunion thématique : L’enseignement et la Jeunesse 
 à l’Ecole de Lincé 
Jeudi 6 mai à 19h30 Réunion thématique : L’économie (le commerce, l’horeca, les 

indépendants, le tourisme…) 
 A la Salle du Conseil 
Jeudi 13 mai à 19h30 Réunion thématique : L’agriculture 
 Salle Devahive à Dolembreux 
Jeudi 27 mai à 19h30 Réunion thématique : Les aînés 
 Salle le Tilleul à Gomzé-Andoumont 
Mardi 1er juin à 19h30 Réunion thématique : Le sport, la culture, les loisirs  
 Au Foyer Culturel de Sprimont 

 
Contacts : 
Les Agents de développement du GREOA  
Benoît HOUBEAU, Sarah BEAUFAYS et Isabelle LAURENT 
Asbl GREOA, Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384/74.37  
Courriel : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
http://www.sprimont.be
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 
 
 

 

mailto:pcdr@ourthe-ambleve.be
http://www.sprimont.be/


BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(avril 2004) 

 
 

SPRIMONT EN DEVELOPPEMENT RURAL 
 

Une occasion de participer  
à l’évolution de votre Commune 

 

 
 

Information et consultation de la population.  
Après des réunions de villages très bien suivies, les réunions thématiques abordent 

des sujets plus spécifiques. Vous y êtes tous cordialement invités. 
 

 

Depuis le 3 février 2004, 10 réunions 
d’information et de consultation de la 
population se sont déroulées dans les 
villages de la Commune, rassemblant chaque 
fois entre 30 et 50 personnes. Ces réunions 
se terminent et bientôt des réunions 
portant sur des thèmes particuliers seront 
organisées, afin que chacun puisse 
s’exprimer sur les sujets qui lui tiennent à 
cœur.  
 

La procédure développée sera la même que pour les réunions de villages. Les agents de 
développement rappelleront succinctement ce qu’est un Programme Communal de 
Développement Rural (PCDR). Ensuite, ils présenteront un bref diagnostic de la Commune 
concernant les thèmes évoqués puis ils laisseront la parole à l’assemblée pour un travail en 
sous-groupes d’environ une heure. Chacun pourra y donner son avis et proposer des projets 
visant à améliorer le cadre et la qualité de vie de son village ou de l’entité. 
 

Si vous souhaitez participer au développement de votre Commune, rendez-vous aux 
« réunions thématiques ». Nous avons besoin de vous pour réaliser des projets qui vous 
concernent. 
 

 

A VOS AGENDAS … 
 
Jeudi 29 avril à 19h30 L’ENSEIGNEMENT ET LA JEUNESSE 
 A l’Ecole de Lincé 
 

Jeudi 6 mai à 19h30 L’ECONOMIE (le commerce, l’horeca,  
 les indépendants, le tourisme, les carrières…) 
 A la Salle du Conseil Communal à Sprimont 
 

Jeudi 13 mai à 19h30 L’AGRICULTURE 
 Salle Devahive à Dolembreux 
 

Jeudi 27 mai à 19h30 LES AINES 
 Salle Le Tilleul à Gomzé-Andoumont 
 

Mardi 1er juin à 19h30 LE SPORT, LA CULTURE, LES LOISIRS  
 Au Foyer Culturel de Sprimont 



BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(juin 2004) 

 
SPRIMONT EN DEVELOPPEMENT RURAL 

Une occasion de participer  
à l’évolution de votre Commune 

 
Après la consultation de la population :  

l’identification des défis à relever par la Commune. 
 
Les réunions d’information et de consultation organisées par villages puis par thèmes sont à 
présent terminées. Sur base des avis et propositions récoltés, les agents de développement du 
GREOA vous présenteront, dans le courant du mois de septembre, les défis à relever par la 
Commune de Sprimont pour améliorer le cadre et la qualité de vie de ses habitants. 
Quels sont les besoins réels de la population et quels projets avez-vous proposés pour y 
répondre ?  
Pour le savoir, rendez-vous aux « réunions de retour » : 

Jeudi 2 septembre à 19h30 Fraiture, Liotte, Douxflamme, 
Chanxhe, Rivage Salle de la Jeunesse à Fraiture

Mardi 7 septembre à 19h30 
Sprimont, Damré, Lillé, Presseux, 
Lincé, Ogné, Noidré, Hornay, Cité 
Hornay, Fays, Chaply 

Ecole de Lincé 

Jeudi 9 septembre à 19h30 
Louveigné, Banneux, Adzeux, 
Cornemont, Hotchamps, 
Sendrogne, Blindef, Stinval 

Salle des Combattants à  
Louveigné 

Jeudi 16 septembre à 19h30 Hayen, Hautgne, Betgné, 
Dolembreux, Haie des Chênes,  Salle Devahive à Dolembreux

Mardi 21 septembre à 19h30 Andoumont, Gomzé, Bois-le-
Comte, Les Forges, Les Hadrennes 

Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Jeudi 23 septembre à 19h30 Rouvreux, Florzé Salle La Renaissance à Florzé
 

Si la date prévue pour votre village ne vous arrange pas, vous pouvez sans problème vous 
rendre à une autre réunion : en effet les défis pour la Commune seront énoncés de la même 
façon dans tous les villages.  
 

Les défis proposés lors des réunions de retour seront ensuite soumis à un ou plusieurs 
« groupes de travail » qui auront pour mission d’approfondir une ou plusieurs thématiques, de 
définir plus précisément les objectifs de développement pour la Commune et de réfléchir à 
des projets concrets à mettre en œuvre. 
 

CONTACTS : 
Le Président de la CLDR : Claude ANCION, Député-Bourgmestre 
Administration Communale, Rue du Centre 1, 4140 SPRIMONT 
04/382.18.91 
 

Les Agents de développement du GREOA : 
Benoît HOUBEAU, Sarah BEAUFAYS et Isabelle LAURENT 
Asbl GREOA, Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384/74.37 – pcdr.sprimont@ourthe-
ambleve.be
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 

 

 
 :  

Vous retrouverez ce sigle dans tous les articles dont les sujets s’inscrivent dans le cadre du 
Programme Communal de Développement Rural.  

mailto:pcdr@ourthe-ambleve.be
mailto:pcdr@ourthe-ambleve.be


BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(septembre 2004) 

 
Sprimont en Développement Rural 

 

Une occasion de participer à l’évolution de votre Commune ! 
En septembre, présentation des défis à  relever par la Commune.  

 

Les 16 réunions d’information et de consultation organisées par villages et par thèmes ont rassemblé 
551 personnes. Nous vous remercions pour cette très bonne participation! Vos avis et propositions 
mais aussi les données de l’étude socio-économique ont permis d’identifier 6 défis majeurs à relever 
par la Commune afin d’améliorer le cadre et la qualité de vie de ses habitants. 

DEFI N°1 Maintenir le caractère rural de la Commune en protégeant l’environnement et en soutenant 
l’agriculture.  

DEFI N°2  Protéger les richesses paysagères, urbanistiques et architecturales. Garder le caractère rural des 
villages et développer les aides au logement. 

DEFI N°3  Réfléchir au développement touristique en valorisant le patrimoine, le caractère rural de la 
Commune et en renforçant l’information. 

DEFI N°4  Réfléchir à l’accessibilité des commerces, au développement d’entreprise dans le respect de 
l’environnement rural. Favoriser l’emploi local. 
DEFI N°5 Améliorer la sécurité, le bien-être des usagers et réfléchir à un système de transport efficace en 
suivant les lignes directrices préconisées par le Plan Intercommunal de Mobilité. 
DEFI N°6 Développer la convivialité en augmentant les endroits de rencontre, en améliorant 
l’information aux habitants. 

Ces défis seront présentés et développés lors des réunions de retour, du 2 au 23 septembre. Vous êtes 
tous invités à participer à ces réunions pour donner votre avis sur les défis afin qu’ils correspondent 
aux projets que vous souhaitez développer dans votre Commune. 
 

Dates Réunions de retour concernant plus 
particulièrement les villages de … Lieux 

Jeudi 2 septembre à 19h30 Fraiture, Liotte, Douxflamme, Chanxhe, Rivage Salle de la Jeunesse à Fraiture 

Mardi 7 septembre à 19h30 Sprimont, Damré, Lillé, Presseux, Lincé, Ogné, 
Noidré, Hornay, Cité Hornay, Fays, Chaply Ecole de Lincé 

Jeudi 9 septembre à 19h30 Louveigné, Banneux, Adzeux, Cornemont, 
Hotchamps, Sendrogne, Blindef, Stinval 

Salle des Combattants à 
Louveigné 

Jeudi 16 septembre à 19h30 Hayen, Hautgne, Betgné, Dolembreux, Haie des 
Chênes, Salle Devahive à Dolembreux 

Mardi 21 septembre à 
19h30 

Andoumont, Gomzé, Bois-le-Comte, Les Forges, 
Les Hadrennes 

Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Jeudi 23 septembre à 19h30 Rouvreux, Florzé Salle La Renaissance à Florzé 
 

NB : Si la date prévue pour votre village ne vous arrange pas, vous pouvez sans problème vous rendre 
à une autre réunion. En effet, les défis pour la Commune seront énoncés de façon semblable à chaque 
réunion si ce n’est qu’ils seront illustrés d’exemples concrets pour les villages concernés. 
 

Inscrivez-vous dès à présent  pour la suite de la procédure : les groupes de travail (GT)! 
Chaque défi sera confié à un GT. Le GT définira plus précisément les objectifs de développement pour 
la Commune et réfléchira à des projets concrets à mettre en œuvre. La liste complète des avis récoltés 
lors des réunions de consultation leur sera remise pour un premier tri des projets, en fonction du défi 
identifié. La réflexion des GT sera globale : ils devront envisager les retombées d’un projet sur un 
autre, un projet proposé ne pouvant contredire les objectifs de développement définis.  
En attendant, rendez-vous en septembre pour la présentation des défis! 
 

CONTACTS: 
Le Président de la CLDR : Claude ANCION 
Administration Communale, Rue du Centre 1, 4140 SPRIMONT 
Les Agents de développement du GREOA  
Benoît HOUBEAU, Sarah BEAUFAYS et Isabelle LAURENT 
Asbl GREOA, Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384/74.37  
Courriel : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be 
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 

 
 



BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(novembre 2004) 

 
Sprimont en Développement Rural 

 

Une occasion de participer à l’évolution de votre Commune ! 
 

 

Mise en place des Groupes de Travail (GT)  
 

Dans un esprit de convivialité, participez concrètement, en consacrant quelques soirées, à 
l’évolution de votre Commune! 

 
Les six réunions de retour ont permis aux Sprimontois de prendre connaissance 
des six grands défis qui ont été identifiés suite à l’analyse des données de 
l’étude socio-économique et des avis recueillis lors des réunions d’information et 
de consultation de la population. A cette occasion de nombreux villageois se 
sont d’ores et déjà inscrits dans un des Groupes de Travail.  
 
Comment fonctionne un GT ? 
 
La liste complète des avis récoltés lors des réunions de consultation sera remise 

aux GT pour un premier tri des projets, en fonction du défi identifié et des objectifs de développement pour la 
Commune, c'est-à-dire en adéquation avec les besoins réels des habitants. Un projet doit être économiquement 
réaliste, techniquement réalisable et pertinent dans le cadre du développement rural. 
 
La réflexion des GT sera globale : ils devront envisager les retombées d’un projet sur un autre, un projet proposé ne 
pouvant contredire les objectifs de développement définis.  
 
Si vous souhaitez être personnellement informé(e) de la tenue des réunions des GT, merci de compléter le 
talon ci-dessous et de nous le transmettre à l’adresse suivante : 
 

       Asbl GREOA – Service PCDR,  Place de Chézy 1, 4920 HARZE-AYWAILLE 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384.74.37 – e-mail : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be

 _________________________________________________________________________________
 
 

NOM :       PRENOM : 
 

 
ADRESSE : 
 

 
 
TELEPHONE :     GSM : 
 

 
FAX :        E-MAIL : 
 

Merci de cocher les Groupes de travail auxquels vous souhaiteriez participer : 
 
 

o PATRIMOINE NATUREL, ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE : maintenir le caractère rural de la Commune en 
protégeant l’environnement et en soutenant l’agriculture. 

 

o LOGEMENT, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, PATRIMOINE BATI : protéger les richesses paysagères, 
urbanistiques et architecturales. Garder le caractère rural des villages et développer les aides au logement. 

 

o TOURISME (sentiers de promenades, sites remarquables, attractions) : réfléchir au développement touristique 
en valorisant le patrimoine, le caractère rural de la Commune et en renforçant l’information. 

 

o VIE ECONOMIQUE (zonings, carrières, indépendants, commerces, Horeca, services, emploi…): réfléchir à 
l’accessibilité des commerces, au développement d’entreprises dans le respect de l’environnement rural. 
Favoriser l’emploi local. 

 

o SECURITE ROUTIERE, MOBILITE ET ACCESSIBILITE : améliorer la sécurité, le bien-être des usagers et 
réfléchir à un système de transport efficace en suivant les lignes directrices préconisées par le Plan 
Intercommunal de Mobilité. 

 

o VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE : développer la convivialité en augmentant les endroits de rencontre, en 
améliorant l’information aux habitants. 

mailto:pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be


 
 
 
 

AGENDA DES PREMIERES RENCONTRES DES GROUPES DE TRAVAIL  
 
 

Certaines dates et les lieux des rencontres sont susceptibles d’être modifiés suite à une réunion de la Commission 
Locale de Développement Rural (CLDR) qui se tient mi-octobre. Par conséquent SCRUTEZ votre boîte aux lettres 
car un feuillet informatif sur les GT sera distribué. De plus les personnes d’ores et déjà inscrites seront bien entendu 
informées directement par courrier de tout changement éventuel. 
 

GROUPES DE TRAVAIL DEFIS 

PATRIMOINE NATUREL,  
ENVIRONNEMENT AGRICULTURE 

 

Maintenir le caractère rural de la Commune en protégeant 
l’environnement et en soutenant l’agriculture. 

 
Mardi 9 novembre à 20h 

Salle de réunion au deuxième étage de l’Administration 
communale 

LOGEMENT, AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE, PATRIMOINE BATI 

Protéger les richesses paysagères, urbanistiques et architecturales. 
Garder le caractère rural des villages et développer les aides au 

logement. 
 

Mardi 16 novembre à 20h  
Salle du Conseil communal 

 
TOURISME 
 

Réfléchir au développement touristique en valorisant le patrimoine, le 
caractère rural de la Commune et en renforçant l’information. 

 
Jeudi 18 novembre à 20h  

Salle du Conseil communal 

VIE ECONOMIQUE  

Réfléchir à l’accessibilité des commerces, au développement 
d’entreprises dans le respect de l’environnement rural.  

Favoriser l’emploi local. 
 

Mardi 23 novembre à 20h  
Salle du Conseil communal 

SECURITE ROUTIERE,  
MOBILITE ET ACCESSIBILITE 

Améliorer la sécurité, le bien-être des usagers et réfléchir à un 
système de transport efficace en suivant les lignes directrices 

préconisées par le Plan Intercommunal de Mobilité. 
 

Jeudi 25 novembre à 20h  
Salle Devahive à Dolembreux 

VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE 

Développer la convivialité en augmentant les endroits de rencontre, 
en améliorant l’information aux habitants. 

 
Mardi 30 novembre à 20h  

Foyer culturel de Sprimont 

 
 
 
 
 
 

 



BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(décembre 2004) 

 
Sprimont en Développement Rural 

 

 

Depuis début novembre, 6 groupes de travail participent  
à l’évolution de votre Commune ! 

 
Comme vous le savez, suite aux avis et propositions recueillis lors des 16 réunions d’information et de 
consultation, mais aussi grâce aux données objectives de l‘étude socio-économique, 6 défis à relever par 
la Commune et ses habitants ont été identifiés, afin d’améliorer leur cadre et leur qualité de vie. 

 
Chaque défi a été confié à un groupe de travail (GT) qui se charge de définir plus précisément les 
objectifs de développement pour la Commune. Chaque GT doit aussi réfléchir à des projets concrets à 
mettre en œuvre en fonction des besoins réels des habitants. 
 
Pour rappel, les projets qui seront retenus dans le cadre du Programme Communal de Développement 
Rural (PCDR) peuvent être financés jusqu’à 80 % par la Région Wallonne ; mais le PCDR c’est aussi 
l’occasion de réaliser des projets, de régler des petits problèmes, à court terme, avec peu de moyens, en 
se concertant et en se rassemblant pour le bien de sa Commune ou de son village.  C’est pourquoi 
chaque GT va prioritairement identifier les projets ne demandant pas nécessairement une subvention et 
pouvant être réalisés par la Commune, un groupement ou des particuliers. Ensuite, chaque GT réfléchira 
à des projets plus importants pouvant éventuellement être subventionnés par la Région Wallonne. 
 
Si l’évolution de votre Commune vous intéresse, il est toujours possible de vous inscrire à l’un ou l’autre 
GT en téléphonant au numéro de téléphone ci-dessous, par courrier fax ou e-mail et en mentionnant vos 
nom et adresse. Ainsi, nous vous communiquerons les dates des prochaines rencontres des GT. 

 
Pour plus d’information, nous vous invitons également à visiter le site internet  

http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont
 

GROUPES DE TRAVAIL DEFIS 

PATRIMOINE NATUREL,  
ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 

Maintenir le caractère rural de la Commune en protégeant 
l’environnement et en soutenant l’agriculture. 

LOGEMENT, AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE, PATRIMOINE BATI 

Protéger les richesses paysagères, urbanistiques et architecturales. 
Garder le caractère rural des villages et développer les aides au 

logement. 

 
TOURISME 
 

Réfléchir au développement touristique en valorisant le patrimoine, le 
caractère rural de la Commune et en renforçant l’information. 

VIE ECONOMIQUE  
Réfléchir à l’accessibilité des commerces, au développement 

d’entreprises dans le respect de l’environnement rural. Favoriser l’emploi 
local. 

SECURITE ROUTIERE,  
MOBILITE ET ACCESSIBILITE 

Améliorer la sécurité, le bien-être des usagers et réfléchir à un système 
de transport efficace en suivant les lignes directrices préconisées par le 

Plan Intercommunal de Mobilité. 

VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE Développer la convivialité en augmentant les endroits de rencontre, en 
améliorant l’information aux habitants.  

 
 

Asbl GREOA – Service PCDR,  Place de Chézy 1, 4920 HARZE-AYWAILLE 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384.74.37 – e-mail : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be

 

http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont
mailto:pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be


BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(mars 2005) 

 

Sprimont en Développement Rural 
 

Compte rendu de l’avancement des groupes de travail 
 

Depuis novembre 2004, 6 groupes de travail (GT) participent au développement rural de la Commune 
de Sprimont. Certains membres ont souhaité vous faire part de l’état d’avancement de leurs réflexions, 
la première tâche des GT étant de redéfinir plus précisément les objectifs de développement pour la 
Commune, en fonction des avis émis lors des 16 réunions de consultation mais aussi en fonction de 
l’étude socio-économique, véritable diagnostic sur la Commune. 
 

Pour rappel, suite à ces avis recensés, des défis à relever par la Commune ont été avalisés par la 
population. Afin de relever ces défis, et toujours sur base de la consultation, les agents de 
développement ont proposé des objectifs que les GT ont reformulés et précisés. Voici donc ci-dessous 
les objectifs de développement déterminés jusqu’à présent par les groupes de travail. Ils serviront de 
base pour l’analyse des projets à développer. 
 
 

GT PATRIMOINE NATUREL, ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 
Défi reformulé : Respecter et maintenir le caractère rural de la Commune en protégeant l’environnement et 
en soutenant l’agriculture. 
Objectifs de développement : 

 Valoriser et protéger le patrimoine naturel  
 Réduire les nuisances sonores et olfactives 
 Renforcer la qualité de l’eau et préserver cette ressource 
 Inciter au respect de l’environnement (plantation de haies…) 
 Sensibiliser la population à la propreté et limiter les déchets 
 Assurer la promotion des produits du terroir 
 Préserver une agriculture viable sur un espace agricole garanti 
 Améliorer les relations entre agriculteurs et non-agriculteurs (Informer la jeunesse de manière continue 

en matière d’agriculture…) 
 
 

GT MOBILITE, SECURITE ROUTIERE, ACCESSIBILITE 
Défi de départ : Améliorer la sécurité, le bien-être des usagers et réfléchir à un système de transport 
efficace en suivant les lignes directrices préconisées par le Plan Intercommunal de Mobilité. 
Objectifs de développement : 

 Améliorer la signalisation des parkings tout en incitant les usagers à plus de civisme.  
 Faciliter le stationnement notamment en distribuant de manière efficace les espaces aménagés autour 

des différentes infrastructures socioculturelles.  
 Créer des solutions originales de transports tout en informant sur les services déjà existants (Bus, 

Chemin de fer…) 
 Optimiser les voiries en fonction des endroits traversés en donnant une priorité à l’usager faible. 
 Sécuriser certains endroits afin d’améliorer la protection des usagers faibles.   
 Adapter la vitesse des véhicules par des moyens appropriés. 
 Améliorer la visibilité et renforcer la signalisation.  

 
 

GT VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE 
Défi de départ : Développer la convivialité en augmentant les endroits de rencontre, en améliorant 
l’information aux habitants. 
Objectifs de développement : 

 Augmenter et soutenir l’accueil de la petite enfance. 
 Aménager des lieux donnant une place pour chaque type de public, des lieux pouvant être partagés 

mais aussi envisager des locaux spécifiques aux jeunes, aînés… 
 Encourager les Comités de villages. 
 Renforcer l’aide aux jeunes. 
 Améliorer les infrastructures afin de favoriser la convivialité: 

o à l’échelle du quartier 
o à l’échelle de l’entité. 

 Favoriser les activités ouvertes à toutes les générations. 
 Favoriser un réel accueil des nouveaux habitants. 
 Renforcer l’information destinée aux habitants  
 Revitaliser et développer le secteur associatif de manière concertée. 
 Promouvoir la culture :  

o favoriser les atouts culturels locaux ; 
o soutenir les initiatives de création et d’évènements culturels. 

 Favoriser la pratique sportive pour tous de manière décentralisée.  



GT TOURISME 
Défi reformulé : Réfléchir au développement touristique en valorisant  le patrimoine, les ressources locales, 
le caractère rural de la Commune, en renforçant l’information et la signalisation. 
Objectifs de développement : 

 Améliorer, étoffer, coordonner, promouvoir et entretenir les promenades 
o mieux baliser les promenades (balisage systématique); 
o commenter le patrimoine traversé (panneaux, feuillet explicatif…) 
o fixer des points de départ de balades sur toute la Commune adjoints de panneaux 

 Valoriser les ressources locales (les centres d’intérêt naturel, architectural, archéologique, historique, 
géologique…) 

o Mieux les signaliser 
 Sur le terrain 
 Sur des cartes 

o Les développer 
o Les aménager (pour les rendre plus conviviales) 
o Les moderniser 
o Informer 

 Utiliser, développer, cibler les moyens d’information des touristes et améliorer l’accueil 
o Une meilleure indication des lieux d’accueil touristiques 

 Dynamiser le secteur HoReCa 
 

GT VIE ECONOMIQUE 
Défi de départ : Réfléchir à l’accessibilité des commerces, au développement d’entreprises dans le respect 
de l’environnement rural. Favoriser l’emploi local. 
Objectifs de développement : 

 Favoriser la fréquentation commerciale 
o Dynamiser le commerce de proximité avec une optique de convivialité ; 
o Améliorer les données en s’informant par le biais d’études de marché. 

 Favoriser l’implantation de véritables entreprises artisanales et très petites entreprises (TPE) 
 Favoriser les solutions respectueuses de la population et de l’environnement pour permettre le 

maintien de l’activité des carrières 
 Valoriser les filières techniques en étroite collaboration avec le monde de l’enseignement et le monde 

professionnel 
 Informer de manière efficace sur les formations continuées 
 Faciliter l’accès aux nouvelles technologies de l’information 

 

GT LOGEMENT, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, PATRIMOINE BATI 
Défi de départ : Protéger les richesses paysagères, urbanistiques et architecturales. Garder le caractère 
rural des villages et développer les aides au logement. 
Objectifs de développement : 

 Aménager le territoire de manière à favoriser l’habitat groupé et en intégrant les nouvelles 
constructions de manière harmonieuse. 

 Favoriser les activités diversifiées et intégrées au sein des villages tout en conservant une vision du 
monde agricole 

 Sensibiliser la population à l’occupation de son territoire 
 Soutenir la restauration du patrimoine bâti et le classement de sites remarquables 
 Varier l’offre de logements pour favoriser la diversification sociale au sein d’un noyau bâti 
 Améliorer l’information sur l’épuration des eaux 

 

La prochaine mission des GT sera de classer les propositions énoncées lors des réunions de 
consultation en différentes catégories et ce, en fonction des objectifs qu’ils se seront fixés : 
- propositions à éliminer 
- propositions à réaliser à court terme sans gros moyens financiers, par la Commune, des 
groupements, des particuliers (Lot 0) 
- propositions à conserver et à analyser dans un premier temps ou dans un second temps. 
 

Si l’évolution de votre Commune vous intéresse, il est toujours possible de vous inscrire à l’un ou 
l’autre GT en téléphonant au numéro de téléphone ci-dessous, par courrier fax ou e-mail et en 
mentionnant vos nom et adresse. Ainsi, nous vous communiquerons les dates des prochaines 
rencontres des GT. 
 

  

Le Président de la CLDR : Claude ANCION, Député-Bourgmestre 
Les Agents de développement du GREOA : 
Benoît HOUBEAU, Sarah BEAUFAYS et Isabelle LAURENT 
Asbl GREOA, Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384/74.37 –  pcdr@ourthe-ambleve.be 
http://www.pcdr.be

 : Vous retrouverez ce sigle dans tous les articles dont les sujets s’inscrivent dans le cadre du Programme 
Communal de Développement Rural.  

http://www.pcdr.be/


BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(avril 2005) 

 
Sprimont en Développement Rural 

 

 

Bientôt la rédaction des fiches-projets… 
 

Voici venu le printemps et l’élaboration du PCDR (Programme Communal de Développement 
Rural) ne cesse de progresser. 
 

Les Groupes de Travail (GT) ont identifié les objectifs à atteindre et ont reclassé les différentes 
propositions émises par les habitants lors des réunions de consultation. Certaines propositions 
n’ont pas été retenues, d’autres ont été classées en Lot 0, Priorité 1 ou Priorité 2.  
Les lots 0 sont les projets que les GT ont estimé réalisables rapidement et avec peu de moyens 
par la Commune ou diverses associations. 
Les projets classés en priorité 1 ou 2 seront prochainement étudiés afin de rédiger les fiches 
projets qui seront remises à la Région Wallonne. 
 
Si vous souhaitez participer aux réunions du PCDR, il n’est donc pas trop tard. Contactez-nous, 
nous vous communiquerons les dates des prochaines réunions. En outre, le calendrier de ces 
soirées est régulièrement mis à jour sur le site Internet http://www.pcdr.be. N’hésitez pas à le 
consulter. Vous y trouverez également le compte rendu des réunions des différents GT. 
 

 

Vendredi 29 avril 2005 dès 13h 
Après-midi d’étude sur le Développement Rural au Château de Harzé 

(Participation gratuite mais inscription indispensable avant le 25 avril) 
 

L’historique du développement rural, le bilan, les ODR en cours et les perspectives par M. Vincent 
PEREMANS, chef de cabinet adjoint Ruralité et Nature, représentant M. Benoît LUTGEN 
 

L’accompagnement de la FRW en matière de PCDR par M. Marc TARABELLA, Député Européen, 
Président de la Fondation Rurale de Wallonie et Bourgmestre d’Anthisnes 
 

L’accompagnement des ODR des Communes d’Aywaille et de Sprimont : utilisation des NTIC, 
projets transcommunaux… par M. Benoît HOUBEAU, agent de développement au GREOA 
 

L’expérience du développement local en milieu rural au Québec par le Dr. Bernard VACHON, 
professeur titulaire associé à l’Université du Québec à Montréal (UQAM) 
 

 
  

Le Président de la CLDR : Claude ANCION, Député-Bourgmestre 
Les Agents de développement du GREOA : 
Benoît HOUBEAU, Sarah BEAUFAYS et Isabelle LAURENT 
Asbl GREOA, Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384/74.37 –  pcdr@ourthe-ambleve.be 
http://www.pcdr.be

 
 

 : Vous retrouverez ce sigle dans tous les articles dont les sujets s’inscrivent dans le cadre du Programme 
Communal de Développement Rural.  
 

http://www.pcdr.be/
http://www.pcdr.be/


BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(juin 2005) 

 
 

Sprimont en Développement Rural 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
L’ACCOMPAGNEMENT DE COMMUNES EN DÉVELOPPEMENT RURAL.  

BILAN POSITIF DE L’APRÈS-MIDI D’ÉTUDE DU 29 AVRIL 2005   
 AU CHÂTEAU DE HARZÉ. 

 
Après le discours introductif de Philippe DODRIMONT, Bourgmestre d’Aywaille, Monsieur Vincent 
PEREMANS, Chef de Cabinet adjoint du Ministre Benoît LUTGEN, a exposé l’origine et les 
perspectives du développement rural en Région wallonne. Ensuite, Monsieur Benoît HOUBEAU, 
agent de développement au GREOA s’est focalisé sur l’utilisation des Nouvelles Technologies de 
l’Information et de la Communication (NTIC) et sur la transcommunalité de projets. Après une 
courte pause,  Monsieur Marc TARABELLA en sa qualité de Président de la Fondation Rurale de 
Wallonie (FRW) a décrit précisément les missions assumées par cette institution.  Le Docteur 
Bernard VACHON, professeur à l’Université du Québec à Montréal, a conclu par l’énumération 
des mesures prises dans son pays dans le cadre du développement local. Un débat avec 
l’assemblée a clôturé cette après-midi d’étude riche en enseignements. 

 
 

LA CONCRÉTISATION DE L’OPÉRATION DE DÉVELOPPEMENT RURAL (ODR) PAR LA 
RÉDACTION DES FICHES-PROJETS 

 ET LE SUIVI DES PROJETS « LOTS 0 ». 
 

 
Le processus entamé entre dans une nouvelle phase qui devrait aboutir fin de cette année civile à 
la rédaction des fiches-projets à intégrer dans le Programme Communal de Développement Rural 
(PCDR).  En effet, après la définition des objectifs de développement et une première 
classification des projets à étudier, dès la rentrée scolaire, des Groupes de Travail élaboreront les 
différentes fiches. Rappelons que les projets retenus seront subsidiés jusqu’à 80%. Il s’agit 
d’investissements en adéquation avec les objectifs issus de la consultation des Sprimontois. Le 15 
juin, la méthode de travail a donc été exposée et un calendrier de réunions proposé. Durant les 
congés scolaires, des personnes ressources seront  donc contactées afin de préparer 
minutieusement les fiches-projets à étudier.  

 
 
 

 

Le Président de la CLDR : Claude ANCION, Député-Bourgmestre 
 
Les Agents de développement du GREOA : 
 Benoît HOUBEAU, Sarah BEAUFAYS et Isabelle LAURENT 
Asbl GREOA, Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384/74.37 –  pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be 
http://www.pcdr.be

 

 
 

 : Vous retrouverez ce sigle dans tous les articles dont les sujets s’inscrivent dans le cadre du Programme 
Communal de Développement Rural.  
 

http://www.pcdr.be/


BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(septembre 2005) 

 

OPERATION DE DEVELOPPEMENT RURAL DE SPRIMONT 
 

Rappel : qu’est-ce qu’un PCDR ? 
Le Programme Communal de Développement Rural est un document stratégique reprenant des 
projets visant à améliorer le cadre et la qualité de vie des habitants. La conception d’un PCDR 
s’effectue en plusieurs phases durant lesquelles la participation citoyenne est au cœur du 
processus. 
Tout d’abord, des réunions d’information et de consultation se tiennent dans les villages en 
abordant différents thèmes. Ensuite, l’analyse des données recueillies est répercutée auprès des 
habitants par le biais de réunions de retour. Des Groupes de Travail se constituent ensuite afin de 
déterminer des objectifs de développement et  de proposer à la Commission Locale de 
Développement Rural (CLDR) différentes propositions de projet à étudier de manière plus 
approfondie 
 

Des projets concrets à discuter dès septembre 
Dès la rentrée scolaire, une nouvelle étape débutera pour la commune de Sprimont et de nouveaux  
Groupes de Travail élaboreront les différentes fiches sélectionnées par la CLDR. Les projets 
retenus seront subsidiés jusqu’à 80% par la Région Wallonne. Il s’agit d’investissements en 
adéquation avec les objectifs issus de la consultation des Sprimontois. L’ordre du jour de 
chaque rencontre peut vous être communiqué sur simple demande. 
 

GT 1 : Tourisme Mardi 6 septembre, 20h00, Maison de la Dîme à Louveigné 
GT 2 : Banneux, Louveigné,   
Gomzé, Blindef, Adzeux 

Mercredi 7 septembre, 20h00,  foyer Halleux à Banneux (Place du 
Village 8) 

GT 3 : Mobilité, sécurité routière Jeudi 15 septembre, 20h00, salle Devahive à Dolembreux 

GT 4 : Général Mercredi 21 septembre, 20h00, Foyer culturel de Sprimont (à 
l’étage) 

GT 5 : Dolembreux, Betgné,     
Hayen, Hautgné Jeudi 22 septembre, 20h00, salle Devahive à Dolembreux 

GT 6 : Florzé, Hornay, Ogné, Lincé, 
Fraiture, Fays, Sprimont,  

Lundi 26 septembre, 20h00, Foyer culturel de Sprimont 
 (à l’étage) 

GT 1 : Tourisme Mercredi 5 octobre 2005, 20h00,  Musée de la Pierre à Sprimont 

GT 2 : Banneux, Louveigné,   
Gomzé, Blindef, Adzeux Jeudi 6 octobre, 20h00, salle des Combattants à Louveigné 

Réunion de présentation des lots 0 Mardi 11 octobre, 20h00, Administration communale – salle du 
Conseil 

GT 4 : Gnéral Jeudi 20 octobre, 20h00, Foyer culturel de Sprimont (à l’étage) 
GT 6 : Florzé, Hornay, Ogné, Lincé, 
Fraiture, Fays, Sprimont 

Lundi 24 octobre, 20h00, Administration communale de Sprimont, 
2ème étage 

GT 5 : Dolembreux, Betgné, Hayen, 
Hautgné 

Jeudi 27 octobre, 20h00, salle Devahive à Dolembreux 
 

GT 3 : Mobilité, sécurité routière Lundi 7 novembre, 20h00, Administration communale de Sprimont, 
2ème étage 

GT 2 : Banneux, Louveigné,   
Gomzé, Blindef, Adzeux Mercredi 9 novembre, 20h00, salle des Combattants à Louveigné 

GT 4 : Général Lundi 14 novembre, 20h00, Maison de la Dîme à Louveigné 
GT 6 : Florzé, Hornay, Ogné, Lincé, 
Fraiture, Fays, Sprimont Jeudi 17 novembre, 20h00, Ecole de Lincé 

 

Si vous souhaitez rédiger une fiche ou obtenir des renseignements complémentaires par 
rapport aux projets qui seront discutés en réunion, n’hésitez pas à contacter les agents de 
développement du GREOA.  
 

Benoît HOUBEAU, Isabelle LAURENT 
Sarah BEAUFAYS 
asbl GREOA – Service PCDR 
Place de Chézy 1 à 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88  -Fax : 04/384.74.37  
pcdr@ourthe-ambleve.be
http://www.pcdr.be

 

 

mailto:pcdr@ourthe-ambleve.be
http://www.pcdr.be/


BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(novembre 2005) 

 
OPERATION DE DEVELOPPEMENT RURAL DE SPRIMONT 

 
Depuis septembre 2005, des groupes de travail élaborent des fiches-projets à 
intégrer dans le Programme Communal de Développement Rural (PCDR) suite aux 
propositions émises par la population et à l’avis de la Commission Locale de 
Développement Rural (CLDR). Une partie des projets retenus pourra être subsidiée 
jusqu’à 80% par la Région Wallonne.  
Notons que depuis le début du processus des projets peu coûteux se sont déjà 
concrétisés et lors de la réunion du 11 octobre 2005, de nombreux éléments 
concernant ces petites réalisations « Lots 0 » ont été exposés. 
D’ici la mi-novembre, d’autres  fiches seront examinées en groupes de travail avant 
de passer à nouveau en CLDR. Si vous souhaitez participer et/ou apporter des 
informations, voici les dates et les sujets qui seront notamment abordés 
prochainement pour la rédaction des fiches : 
 
LUNDI 7 NOVEMBRE, 20H00, Administration communale de Sprimont, 2ème 
étage 

− Revoir le plan de transport… (liaisons vers les gares, vers le CHU, parkings à 
proximité des entrées d’autoroute…) 

 
MERCREDI 9 NOVEMBRE, 20H00, salle des Combattants à Louveigné 

− Enterrer les lignes électriques à Blindef 
− Requalifier l’équipement du Parc résidentiel  «Haute Fagne Relax» (voiries, 

électricité, égouttage…) 
 
LUNDI 14 NOVEMBRE, 20H00, Maison de la Dîme à Louveigné 

− Installer une infrastructure permettant la biométhanisation  
− Relancer une campagne d’information sur la propreté 

 
JEUDI 17 NOVEMBRE, 20H00, Ecole de Lincé 

− Aménager un endroit de rencontre à Lincé (toit) 
− Aménager la place de Lincé 
− Aménager la place de Fraiture 
− Aménager la place de Fays 

 
Si vous souhaitez rédiger une fiche supplémentaire ou obtenir des renseignements 
complémentaires par rapport aux projets discutés en réunion, n’hésitez pas à 
contacter les agents de développement du GREOA.  
 
 
Benoît HOUBEAU 
Isabelle LAURENT 
Sarah BEAUFAYS 
 
asbl GREOA – Service PCDR 
Place de Chézy 1 à 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88  -Fax : 04/384.74.37  
 
pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
http://www.pcdr.be
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BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(décembre 2005) 

 
Opération de Développement Rural (ODR) 

Une démarche originale en faveur d’un nouvel essor communal ! 
 
 
La Commission Locale de Développement Rural (CLDR) s’est donc réunie dans le 
courant du mois de janvier. Les objectifs de cette réunion ont été double, d’une part, 
prioriser les projets et, d’autre part, déterminer les fiches à transmettre à un auteur 
de projet dont la mission principale sera de réaliser des esquisses de plans, des 
études techniques et des estimations de coût. C’est le bureau Lacasse qui a été 
choisi en tant qu’auteur de projet.  
 
Durant cette période, l’analyse socio-économique sera actualisée, divers documents 
cartographiques seront réalisés et les agents de développement rédigeront la 
synthèse de la participation citoyenne, clé de voûte du PCDR. Ensuite la CLDR se 
prononcera sur un avant-projet de PCDR qui sera approuvé par le Conseil communal 
pour ensuite être soumis à l’avis de la Commission Régionale d’Aménagement du 
Territoire (CRAT) avant la signature ministérielle. A ce moment là, les premières 
conventions et travaux pourront être entamés. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, il vous est loisible de contacter les agents 
de développement du GREOA dont les coordonnées sont reprises ci-dessous. 
 

 
 

Président de la CLDR : Claude ANCION, Député-Bourgmestre 
 
Agents de développement du GREOA : 
 
Benoît HOUBEAU, Sarah BEAUFAYS et Isabelle LAURENT 
 
asbl GREOA – Service PCDR 
Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384.74.37  
pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be 
 
http://www.pcdr.be
 

 

 
 
 
 
 

http://www.pcdr.be/


BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(mars 2006) 

 
Opération de Développement Rural (ODR) 

Une démarche originale en faveur d’un nouvel essor communal ! 
 
Réunion de la Commission Locale de Développement Rural du 24 janvier 2006 
 
Comme annoncé dans le précédent Bulletin Communal, la Commission Locale de Développement 
Rural (CLDR) s’est réunie le 24 janvier 2006. Elle a donné son avis sur la priorité à accorder aux 
différentes fiches-projets afin d’échelonner les travaux dans le temps sachant qu’un Programme 
Communal de Développement Rural (PCDR) peut couvrir une période allant jusqu’à 10 ans. Certaines 
fiches-projets  vont être transmises à un bureau d’étude qui établira des esquisses et des évaluations 
budgétaires afin d’intégrer ces données dans le document final. 
 
Les membres ont  également retenu en priorité quatre points du « Lot 0 » (projets dont l’ampleur peut 
permettre une réalisation rapide sans de gros moyens financiers de la part de la Commune): 
 

- sécuriser l’Avenue Paola (Banneux) : une démarche auprès du Ministère de l’Equipement et 
des Transports est à initier dans ce sens (MET Verviers);  

- mettre à disposition de l’ONE un petit local; 
- participer à la semaine de la mobilité (insister sur le besoin d’une liaison directe de bus vers le 

CHU du Sart-Tilman);  
- rédiger des articles de fond à paraître dans le Bulletin Communal ; ceux-ci devraient  

s’accorder avec les besoins exprimés par les citoyens durant l’Opération de Développement 
Rural (ODR). 

 
La procédure en cours et le futur proche 
 
L’analyse socio-économique de la Commune (Partie I) est actuellement actualisée et divers 
documents cartographiques sont en cours de réalisation. Les agents de développement rédigent la 
Partie II - synthèse de la participation citoyenne – et la Partie III qui reprend l’ensemble des objectifs 
de développement mis en évidence par les participants. Une première ébauche devrait être prête 
dans le courant du mois de mars.  
 
La Commission Locale de Développement Rural (CLDR) sera ensuite amenée à se prononcer sur cet 
avant-projet de Programme Communal de Développement rural (PCDR) qui devra être également 
approuvé par le Conseil communal. Ensuite, il sera soumis à l’avis de la Commission Régionale 
d’Aménagement du Territoire (CRAT) avant la signature ministérielle. C’est seulement après cette 
dernière étape que les premières conventions et travaux pourront être entamés. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, il vous est loisible de contacter les agents de 
développement du GREOA dont les coordonnées sont reprises ci-dessous et/ou de consulter le site 
Internet http://www.pcdr.be. 
 

 
Président de la CLDR : Claude ANCION, Député-Bourgmestre 
 
Agents de développement du GREOA : 
 

Benoît HOUBEAU, Sarah BEAUFAYS, Catherine TENAERTS, Isabelle 
LAURENT 
 

asbl GREOA – Service PCDR 
Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384.74.37  
pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be 

 

 
 
 

http://www.pcdr.be/


BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(juillet 2006) 

 

 
Opération de Développement Rural (ODR) 

Une démarche originale en faveur d’un nouvel essor communal ! 
 
Le processus conduisant à la rédaction du Programme Communal de Développement Rural 
(PCDR) progresse, même si les échos que vous en avez sont parfois discrets ! 
Pour rappel, ce programme est un document stratégique comprenant toute une série de fiches-
projets dont la réalisation s’étendra sur une dizaine d’années. 
 
Finalisation des fiches-projets 
 
La Commission Locale de Développement Rural (CLDR), représentative de la population 
sprimontoise, s’est réunie en juin afin notamment de prendre connaissance de l’état 
d’avancement de certaines fiches-projets considérées comme prioritaires, c’est-à-dire dont la 
réalisation sera initiée dans les trois premières années à dater de l’acceptation  du Programme 
(priorité 1). Citons, à titre d’exemple, deux de ces projets :  
 

- Aménager, à proximité de la salle «Le Tilleul» à Gomzé, une zone conviviale tout en 
améliorant son accessibilité; 

- Aménagement convivial du centre du hameau de Damré en y intégrant le prolongement 
du Chemin de Fer de Sprimont (CFS). 

 
D’autres projets ont été classés en priorité 2 ou 3. La réalisation de ces derniers ne se 
concrétisera pas avant  6 ans.  
 
Certaines fiches-projets ont été transmises à un bureau d’études chargé d’établir des esquisses 
et des évaluations budgétaires, d’autres ont été remises aux différents services communaux 
aux mêmes fins. 
 
De son coté, le GREOA, organisme accompagnateur de l’Opération de Développement Rural,  
rédige la synthèse de l’ensemble des travaux, actualise l’étude socio-économique et finalise 
divers documents cartographiques. 
 
Etapes futures 
 
Au cours des prochains mois, une fois la rédaction du Programme terminée, un avant-projet 
sera présenté à la CLDR pour approbation. Il comprendra l’analyse socio-économique et 
différents documents cartographiques (Partie I), une synthèse de la participation citoyenne 
(Partie II), les objectifs de développement identifiés par la population (Partie III) et, bien sûr, 
toutes les fiches concernant les projets retenus. Il devra ensuite être approuvé par le Conseil 
communal et soumis à l’approbation de la Commission Régionale d’Aménagement du Territoire 
(CRAT) avant la signature ministérielle. Les premières conventions pourront alors être signées 
et les premiers travaux  concrétiseront les fiches-projets. 
 
Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à nous contacter : 
 
 
Président de la CLDR : Claude ANCION, Député-Bourgmestre 
 
Agents de développement du GREOA : 
Benoît HOUBEAU, Sarah BEAUFAYS, Isabelle LAURENT 
asbl GREOA – Service PCDR 
Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384.74.37  
pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be  

 

 

mailto:pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be


BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(novembre 2006) 

 
 
Programme Communal de Développement Rural (PCDR) 

 
 
 
Présentation du document final à la CLDR 
 
L’équipe du Groupement Régional Economique Ourthe-Amblève (GREOA) et la Commune 
oeuvrent de concert afin de faire aboutir le Programme Communal de Développement Rural 
(PCDR). L’étude socio-économique a été mise à jour et est consultable sur le site internet du 
PCDR (www.pcdr.be); celle-ci est complétée de divers documents cartographiques. Le PCDR 
complet devrait être présenté fin 2006 à la Commission Locale de Développement Rural (CLDR): 
étude socio-économique, résultats de la participation citoyenne, objectifs de développement, 
fiches-projets, cartographie, ébauche de plans, estimations budgétaires …  
 
Des projets  concrets se profilent ! 
 
Des souhaits émis par des Sprimontois prennent ainsi forme et diverses esquisses d’aménagements 
sont d’ores et déjà en cours d’élaboration. A titre d’exemple, citons : l’aménagement des centres 
villageois de Louveigné, Hayen, Ogné et Damré revu afin d’accentuer la convivialité tout en 
renforçant, le cas échéant,  l’attrait touristique (extension des activités du Chemin de Fer de 
Sprimont (CFS)), la prise en compte de la protection de la faune locale avec la construction de 
crapauducs à Wachiboux...  Bien entendu, après approbation du PCDR, lors de la concrétisation 
des projets, vous serez à nouveau consulté pour l’établissement des plans finaux. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à consulter le site www.pcdr.be ou à 
contacter les agents de développement du GREOA. 
 
 
 
Président de la CLDR : Claude ANCION, Député-Bourgmestre 
 
Agents de développement du GREOA : 
Benoît HOUBEAU 
Sarah BEAUFAYS 
Isabelle LAURENT 
 
asbl GREOA – Service PCDR 
Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384.74.37  
pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be  

 

 
 
 

http://www.pcdr.be/
http://www.pcdr.be/
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BULLETIN COMMUNAL DE SPRIMONT 
(décembre 2006) 

 
 
 

 
Programme Communal de Développement Rural (PCDR) 

 
 
Des projets répondant aux souhaits des Sprimontois ! 
Dernière ligne droite avant l’approbation du PCDR… 
 
Les fiches-projets assorties de plans et estimations budgétaires ont été présentées aux membres 
de la CLDR ce 7 novembre 2006, de même que l’ensemble du PCDR : l’étude socio-économique, 
les résultats de la participation citoyenne, les objectifs de développement.  
Suite à la consultation de la population qui a débuté en 2004, les premiers projets souhaités 
devraient être entamés d’ici 3 ans : 

− Louveigné : Aménagement du centre du village et d’un terrain multisports derrière l’église 
− Wachiboux : Aménagement de crapauducs 
− Gomzé : Aménagement d'une zone conviviale à proximité de la salle « le Tilleul », tout en 

renforçant son accessibilité 
− Damré : Aménagement convivial du centre du hameau en y intégrant le prolongement 

du Chemin de Fer de Sprimont (CFS) 
− Sprimont (entité) : Création d’une Maison d’enfants communale à côté d'une crèche 

d'entreprises 
− Hayen : Aménagement de la place et de ses environs 
− Ogné : Aménagement d'une place 
− Cornemont : Aménagement de la place et de ses abords 
− … 

 
Beaucoup d’autres projets sont également intégrés au PCDR. La liste complète ainsi que 
l’entièreté du PCDR sont consultables sur le site http://www.pcdr.be ainsi qu’à l’Administration 
communale.  
 
La Commission Locale de Développement Rural (CLDR) s’est réunie une nouvelle fois                       
le 14 décembre 2006 afin de s’accorder sur les dernières modifications à apporter au projet de 
PCDR. Le dossier est donc transmis au Conseil Communal pour un vote permettant ainsi l’envoi du 
document à la Commission Régionale d’Aménagement du Territoire (CRAT) qui communiquera 
un avis avant l’approbation définitive du PCDR par les Autorités régionales. 
 
Bien entendu, lors de la concrétisation des projets, avant la réalisation des travaux, vous serez à 
nouveau consultés pour l’établissement des plans finaux. 
 
 
 
Président de la CLDR : Claude ANCION, Député-Bourgmestre 
 
Agents de développement du GREOA : 
Benoît HOUBEAU 
Sarah BEAUFAYS 
Isabelle LAURENT 
 
asbl GREOA – Service PCDR 
Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384.74.37  
pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be  
http://www.pcdr.be 
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Vous trouverez ci-dessous les dates des réunions concernant les autres 
villages de l’entité et les réunions thématiques. 

 
 

DATE VILLAGES ET GROUPES 
THEMATIQUES CONCERNES 

LIEU 

Mardi 10 février à  19h30 Fays, Chaply, Lincé Ecole de Lincé 

Jeudi 19 février à 19h30 Rouvreux, Florzé Salle La Renaissance 
à Florzé 

Mardi 2 mars à 19h30 Fraiture, Liotte, Douxflamme, 
Chanxhe, Rivage 

Salle de la Jeunesse à 
Fraiture 

Jeudi 4 mars à 19h30 Noidré, Cité Hornay, Hornay, Ogné Foyer Culturel de Sprimont 

Jeudi 11 mars à 19h30 
Andoumont, Gomzé,  
Les Hadrennes,  
Bois le Comte, Les Forges  

Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont  

Jeudi 18 mars à 19h30 Cornemont, Hotchamps, Adzeux, 
Sendrogne, Blindef, Stinval  

Salle des Combattants à 
Louveigné  

Jeudi 25 mars à 19h30 Hayen, Hautgné, Betgné, 
Dolembreux, Haie des Chênes 

Salle Devahive à 
Dolembreux 

Mardi 20 avril à 19h30 Louveigné Salle des Combattants à 
Louveigné 

Jeudi 22 avril à 19h30 Banneux Salle des Combattants à 
Louveigné 

Jeudi 29 avril à 19h30 L’Enseignement et la jeunesse* Ecole de Lincé 

Jeudi 6 mai à 19h30 
L’Economie (le tourisme, les 
indépendants, le commerce, 
l’horeca, les carrières…)* 

Administration Communale 

Jeudi 13 mai à 19h30 L’agriculture* Salle Devahive à 
Dolembreux 

Jeudi 27 mai à 19h30 Les aînés* Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Mardi 1er juin à 19h30 Le sport, la culture,  les loisirs* Foyer Culturel de Sprimont 

 
*Ces séances d’information et de consultation sont ouvertes à TOUS mais elles porteront plus      
spécifiquement sur les thèmes évoqués.   
 
 
 

Editeur responsable: Administration communale de Sprimont - Ne pas jeter sur la voie publique  

 

 

SPRIMONT EN DEVELOPPEMENT RURAL   

Une occasion de participer  
à l’évolution de votre Commune 

  

Réunion d’information et de consultation des 
villages de  

 

 
 

SPRIMONT 
LILLE 

PRESSEUX 
DAMRE 

 
 

Le mardi 3 février 2004 
à 19h30 

au Foyer Culturel de Sprimont 
(Rue du Centre 81) 

 
 

             
 



 

Qu’est-ce que le Développement Rural ? 
C’est l’amélioration du cadre et de la qualité de vie de tous les 
habitants d’une commune. Tous les villages sont concernés.  
Après consultation de la population, un catalogue de projets à mener 
à court, moyen et long termes (10 ans) est élaboré. C’est le 
Programme Communal de Développement Rural (PCDR).  
 

Le PCDR présente deux grands avantages pour la Commune : 
• Il permettra de mettre en œuvre des projets concrets 

répondant aux besoins réels de la population ; 
• Ces projets peuvent être financés jusqu’à 80% par la Région 

wallonne. 
 

Tous les domaines de la vie quotidienne seront abordés : 
• la vie sociale et associative (ouvrir des Maisons de Village…);  
• la vie économique (promouvoir les produits du terroir…); 
• la vie culturelle (favoriser la tenue d’expositions, de 

festivals…); 
• l’environnement et le cadre de vie (enfouir certaines lignes 

électriques…);  
• la sécurité routière et la mobilité. 

 

Le Groupement Régional Economique des vallées de l’Ourthe et de 
l’Amblève (GREOA) a été désigné par la commune de Sprimont comme 
organisme accompagnateur : il organise la consultation populaire.  
Les agents de développement du GREOA sont là pour dynamiser le 
processus de développement rural, en toute neutralité. Ils serviront 
notamment de relais entre la population, le pouvoir communal et la 
Région wallonne. 
Créé en 1972, le GREOA développe ses activités sur dix communes de 
la province de Liège: Anthisnes, Aywaille, Comblain-au-Pont, Esneux, 
Ferrières, Hamoir, Lierneux, Ouffet, Sprimont et Stoumont. Cette 
association a déjà mis sur pied divers projets intégrés en faveur des 
communes du Pays d’Ourthe–Amblève (Agence Immobilière Sociale 
Ourthe–Amblève, Maison du Tourisme Ourthe–Amblève…).  
 

 

Nous avons besoin de vous pour réaliser des projets qui vous 
concernent. 
 

 Identifiez les atouts et les faiblesses de votre 
commune, de votre village. 

 Exprimez-vous sur des projets qui vous tiennent à cœur! 
 
 
 
 

 

Les Agents de développement Le Président  
 de la Commission Locale 
 de Développement Rural 
 
Benoît HOUBEAU Claude ANCION 
Sarah BEAUFAYS  Député-Bourgmestre 
Isabelle LAURENT  
 
Asbl GREOA Administration Communale 
Place de Chézy, 1 Rue du Centre 1 
4920 HARZE-AYWAILLE 4140 SPRIMONT 
 
℡ : 04/384.67.88 ℡ : 04/382.18.91 
�  : 04/384.74.37 

 : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
 
 
 
 

Consultez également les sites internet : 
 

http://www.sprimont.be  
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 

 
 

mailto:greoa@ourthe-ambleve.be
http://ww.aywaille.be/
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/ay


GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
pour les villages de Sprimont, Lillé, Presseux, Damré   

du  3 février 2004 
(Foyer Culturel de Sprimont, rue du Centre 1, 4140 Sprimont) 

 
 
La réunion débute à 19h30, sous la présidence de M. Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) ; elle rassemble 48 personnes. 
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, l’assemblée est 
répartie en trois sous-groupes au sein desquels des membres de la CLDR sont rapporteurs. 
 
Après un travail d’approximativement 45 minutes, chaque rapporteur vient exposer les 
résultats du sous-groupe dont il a la charge; s’ensuit une discussion générale.  
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 

VIE ECONOMIQUE  
(Rapporteur : Mr Alauro PERARO) 

 
1. Secteur touristique 
 
a) Patrimoine naturel, architectural, attractions touristiques 
Atout 

• L’Office du tourisme de Banneux ainsi que la Maison du Tourisme donnent de 
précieux renseignements. 

 
Proposition 

• Développer un réseau de chemins touristiques bien entretenus qui rattacheraient le 
Musée de la Pierre à Banneux, par exemple. Ces chemins devraient être balisés 
correctement, mais avant tout il serait bon de réaliser un inventaire de ce qui existe. 
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2. Activités commerciales et services 
 
Atout 

• Aldi, Intermarché, Delhaize de Louveigné. 
 
Faiblesses 

• Les sorties de l’Intermarché et de l’Aldi sont dangereuses. L’accès pour les piétons est 
hasardeux. 

• Pas d’accès à des distributeurs de billet sur le territoire communal, sans devoir entrer 
dans une banque. Pour retirer de l’argent il est nécessaire de se rendre à Aywaille. 

 
Proposition 

• Installer une signalisation afin de ralentir le trafic à la sortie de l’Intermarché et de 
l’Aldi. 

 
3. Agriculture et produits du terroir 
 
Faiblesse 

• Les produits bios sont difficiles à développer vu leur coût et le peu d’intérêt de la 
population. 

 
Proposition 

• Soutenir l’agriculture par différents types d’aides. 
 
4. Activités industrielles et/ou artisanales (zoning…) 
 
Faiblesse 

• Nuisances de la Carrière de Coreux. Les riverains ne se sentent plus écoutés. 
L’exploitation de la carrière entraîne bruit et poussière, notamment rue de Damré et 
rue de Chanxhe. Le manque de dialogue est flagrant. 

 
Proposition 

• Les habitants proposent d’être prévenus quand on tire à la carrière. Ils suggèrent 
également de réduire au maximum les nuisances des machines les plus bruyantes. 

 
5. Insertion professionnelle et formation continuée 
 
Atouts 

• L’existence d’une cellule pour aider les personnes à trouver un emploi. 
• Beaucoup de formations professionnelles à Sprimont. 

 
6.  Accès aux nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 
Atouts 

• L’existence de cours pour apprendre à utiliser un PC. 
• La bibliothèque possède un accès à Internet. 
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VIE SOCIALE et ASSOCIATIVE 
            (Rapporteur : Mr Aimé PIROTON) 

 
 
1.  Lieux de rencontre, infrastructures et activités 
 
a) petite enfance 
 
Faiblesse 

• Il existe une crèche pour 40 enfants, mais elle est souvent surchargée. Il manque de 
crèches, de structures d’accueil et de gardiennes pour enfants. 

 
b) enfants  
 
Atout 

• Les mouvements de jeunesse, et les activités sportives sont nombreux. 
 
Faiblesse 

• Il manque d’endroits de jeux dans les hameaux. 
 
Proposition 

• Créer des plaines de jeux, des endroits de rencontre avec un toit. 
 
c) jeunes 
 
Atout 

• Les différents clubs de sports comme la danse. 
 
Faiblesse 

• Les salles à prix démocratique ne sont pas assez nombreuses. 
 
d) adultes 
 
Atout 

• Beaucoup de clubs et associations. 
 
Faiblesses 

• Difficile de trouver des bénévoles pour encadrer les clubs. 
• Certaines salles sont trop chères. 

 
Proposition 

• Favoriser l’accès aux salles grâce à des subventions accordées aux salles privées, par 
exemple. 

 
e) Seniors  
 
Faiblesse 

• Il n’y a pas assez d’aide pour le maintien des personnes à domicile. 
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f) Pour tous 
 
Faiblesse 

• Manque de structures d’accueil et de rencontre. 
 
Proposition 

• Un système de bus à la demande pour résoudre le problème de l’accessibilité aux 
différentes activités développées sur l’entité. 

 
2. Accueil des nouveaux habitants 
 
Faiblesse 

• Il existe un manque d’information. 
 
Propositions 

• Réaliser une liste des associations à distribuer à tous les nouveaux Sprimontois. 
• Créer des comités d’accueil. 

 
3. Informations aux habitants (Bulletin communal, toutes boites, site Internet…) 
 
Propositions 

• Bulletin Communal à améliorer : le rendre plus attractif et éviter les retards dans la 
distribution. 

• Faire circuler l’information grâce aux Comités de quartier et par l’affichage. 
• Placer de nouveaux panneaux d’affichages notamment à Banneux 

 
 
4. Accès aux logements (logements sociaux, AIS, OAL, habitat permanent dans les 
campings…) 
 
Faiblesse 

• Pas de logements à prix démocratique pour personnes seules, divorcées, pour les 
jeunes ménages… 

 
5. Services communaux 
 
a) les départements de l’Administration 
 
Faiblesse 

• Parfois un manque d’amabilité. 
 
Proposition 

• Organiser une permanence de tous les services. 
 
b) les bibliothèques 
 
Atout 

• Les bibliothèques sont vues de manière très positive. 
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c) divers 
• La zone de police SECOVA : il n’y a que 2 patrouilles pour 5 communes le soir et le 

week-end ce qui peut expliquer les délais d’intervention parfois très longs. 
 
6. Enseignement 
 
Faiblesses 

• Il existe parfois  un accès difficile à certaines écoles. 
• Problème des voitures de parents amenant leurs enfants à l’école. 

 
7. Associations 
 
Faiblesse 

• Il manque de salles et elles sont trop chères. 
 
8. Culture 
 
Proposition 

• Les activités sont  à diversifier. 
 
9. Sport 
 
Faiblesse 

• Les activités sportives réservées aux femmes manquent. 
 
Proposition 

• La création d’un club de football féminin. 
 
10. La vie de quartier 
 
Propositions 

• Mettre en place des comités de quartier. 
• Améliorer les espaces de rencontre. 

 
 

 
ENVIRONNEMENT, MOBILITE ET SECURITE ROUTIERE 

(Rapporteur : Mr Marc DUCHENE) 
 
1. Environnement 
 
a) Patrimoine naturel et le bâti (aménagement du territoire, promenades, sentiers…) 
 
Atouts 

• Le patrimoine, les murs de pierre du centre de Sprimont, témoignage du passé. 
• Il y a pas mal de promenades balisées. 

 
Faiblesses 

• Les sentiers disparaissent parce que des riverains se les accaparent, comme par 
exemple un chemin partant de Fraiture, passant par Presseux et rejoignant Sprimont 
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ou encore le sentier du Bois du Tultay où l’entretien est nécessaire. De plus, il faudrait 
y placer bancs et poubelles. 

• Plus d’entretien du patrimoine. Par exemple, ne pas seulement placer un filet pour 
retenir les pierres des murs. 

 
b) Egouttage et qualité de l’eau 
 
Atout 

• Il n’y a pas trop de problèmes pour l’eau ; c’est « acceptable » bien que l’eau du 
Néblon soit parfois trop calcareuse. 

 
Faiblesse 

• A Lillé, il y a un « égout à ciel ouvert ». Le restaurant annexé au site de plongée (Le 
Narval) est source de pollution (déchets, bruit, stationnement sauvage…). Une 
tranchée a été réalisée il y a quelques mois, mais elle est toujours ouverte.  

 
Propositions 

• A propos du Narval, une pétition a été transmise aux autorités communales sans suite. 
Une proposition leur avait été faite d’ajouter une clause au règlement de police 
concernant le comportement des clients à l’intérieur et à l’extérieur des cafés. 

• Déplacer le conteneur qui est devant le Narval pour le mettre à l’arrière. 
• Stimuler davantage l’utilisation de l’eau de pluie. 
 

c) Gestion des déchets (collectes, parcs à conteneurs…) 
 
Proposition 

• Installer plus de poubelles, aux arrêts de bus notamment, même si souvent elles 
servent de poubelles ménagères. 

 
2. Mobilité interne et externe à la Commune (stationnement, transports en commun…) 
 
Faiblesses  

• Les parkings de Fond Leval et du Tultay sont interdits aux poids lourds. Une personne 
demande si c’est parce que les autorités communales ont peur que ces parkings ne se 
défoncent. 

• Un carrefour particulièrement dangereux est situé Place Joseph Wauters. 
• Dans les parkings, lorsque les camions démarrent, cela entraîne des nuisances sonores. 
• Sprimont a donné tout à l’auto au niveau de l’accessibilité mais les routes sont 

dangereuses pour les piétons et les cyclistes. Rue du Centre, il est difficile de se 
déplacer avec une poussette sur l’accotement. La Rue de Damré sert de chemin de 
contournement or beaucoup d’enfants y jouent. Malgré les casses vitesses, cette rue 
reste dangereuse. 

 
Propositions 

• Penser à des parkings poids lourds (à la carrière de Fond Leval, par exemple). 
• Réfléchir à un aménagement du sol des parkings du Tultay et de Fond Leval pour que 

les poids lourds puissent venir s’y parker. 
• Augmenter le nombre de parkings pour le Centre de Sprimont. 
• Revoir le parking du Hall Omnisport. 
• Un parking peut aussi devenir un lieu de convivialité jumelant plusieurs activités. 
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• Envisager des aménagements pour la sécurité, repenser les abords des routes. 
• Mettre la Rue de Damré en circulation locale. 
• Les tracteurs agricoles devraient limiter leur vitesse. 
• Remettre à jour les limitations de vitesse (plaques 50km/h). 
• Rajouter un marquage au sol pour la priorité de droite entre la Place Joseph Wauters 

et la route qui va vers Fraiture. 
 
Un CD-rom concernant un projet d’extension du petit train de Damré jusqu’au Musée de la 
Pierre a été transmis au Directeur du GREOA par un des membres du CFS.  
 
La séance est clôturée vers 22h30. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
pour les villages de Fays, Chaply, Lincé   

du  10 février 2004 
(Ecole de Lincé, Rue de l’Enseignement 5, 4140 Lincé) 

 
 
La réunion débute à 19h30, sous la présidence de M. Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) ; elle rassemble 54 personnes. 
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, l’assemblée est 
répartie en quatre sous-groupes au sein desquels un rapporteur est nommé.  
 
Après un travail d’approximativement 45 minutes, chaque rapporteur vient exposer les 
résultats du sous-groupe dont il a la charge; s’ensuit une discussion générale.  
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 
La soirée fut très conviviale et constructive. Après la séance, des discussions informelles se 
sont déroulées autour d’un verre. 
 

VIE ECONOMIQUE  
(Rapporteur : Mr Alauro PERARO) 

 
1. Secteur touristique 
 
a) Patrimoine naturel, architectural, attractions touristiques 
Atout 

• La Commune vaut la peine d’être mise en valeur. 
 
Faiblesses 

• La saleté, le manque de civisme mais également les ballots d’herbes dénaturent le 
paysage. 
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• L’élagage par les machines laisse sur certaines routes des débris qui provoquent des 
crevaisons. 

• Il existe parfois un manque de cohérence dans le bâti. En effet, certains bâtiments 
(hangar) ont été construits en crête ce qui est inesthétique. 

 
Propositions 

• Relancer des campagnes de propreté au niveau Communal, avec le soutien des agents 
de quartier. 

• Réaliser des cartes de vues de Sprimont. 
• Instaurer une ambiance favorable à l’embellissement, comme dans certaines « villes 

fleuries » en France. 
• Relancer les chambres d’hôtes et le tourisme à la ferme. A cet effet, il existe des 

possibilités de subsides. 
• Entretenir et baliser les sentiers. 
• Il existe une ancienne réserve ornithologique près de Chanxhe qui pourrait participer 

au développement touristique de la Commune mais, les chemins ne sont pas 
entretenus : beaucoup de promeneurs souhaiteraient faire cette promenade. 

 
2. Agriculture et produits du terroir 
 
Proposition 

• Aider les petites exploitations à faire du bio plutôt que d’aider les grandes industries 
qui entraînent odeurs… 

 
 

 
VIE SOCIALE et ASSOCIATIVE 

            (Rapporteur : Mme Véronique MARTIN) 
 
 
1.  Lieux de rencontre, infrastructures et activités 
 
a) petite enfance 
 
Atouts 

• La  présence d’une crèche. 
• Le car ONE est considéré comme un atout.. 

 
Faiblesses 

• Insuffisance de places dans les crèches.  
• Il manque de l’encadrement pour les petits. 

 
Propositions 

• Décentraliser l’accueil. 
• Prévoir plus de puéricultrices. 

 
b) enfants  
Atouts 

• L’école de Lincé et sa cours de récréation. 
• Les activités extra-scolaires (Djembé…) à Lincé. 
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Faiblesses 
• Manque de contrôles d’accès pour les cours de récréation. 
• Manque d’information concernant l’accès à l’école de Lincé : comment faire les 

demandes, quel est le prix… 
• Peu d’activités extra-scolaires à Lincé ou alors elles sont privées. 

 
Propositions 

• Contrôler l’accès à la cours de récréation de l’Ecole de Lincé par des panneaux 
indicatifs la découpant en zones d’âges. 

• Organiser plus d’activités à Lincé 
• Prévoir « des petites infrastructures de quartier… » à Lincé 
• Mettre sur pied des déplacements organisés. 

 
c) jeunes 
 
Atout 

• Ping-pong, salle de fitness, Tenissimo, Maison des jeunes du Hornay. 
 
Faiblesse 

• Pas de local à Lincé pour les jeunes, un endroit abrité . 
 
Proposition 

• Disposer d’un local et pourquoi pas un local de l’École de Lincé. 
 

d) adultes 
 
Atouts 

• Le ping-pong. 
• La salle de l’école (Lincé). 

 
Propositions 

• Créer un club de danse. 
• Exploiter mieux la salle de l’Ecole de Lincé. 
• Installer un terrain de pétanque. 

 
e) Seniors  
 
Atouts 

• Il existe pas mal d’associations, amicales sur la Commune (6). 
• Une journée des aînés organisée par l’École de Lincé dans le courant du mois de mai. 

 
Proposition 

• Décentraliser les activités. 
 
f) Pour tous 
 
Atouts 

• Le Centre Culturel. 
• La bibliothèque. 
• Les aides à domicile. 
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Faiblesse 
• La coordination au sein des villages et entre les villages fait défaut. Mais comment 

passer d’une entité à l’autre ? organiser des bus plus petits ? 
 
Propositions 

• Une ludothèque. 
• Une coordination inter-villages. 
• Une mobilité inter-villages. 

 
2. Accueil des nouveaux habitants 
 
Atouts 

• Les animations de l’école de Lincé. 
• Les journaux. 
• De nombreuses associations. 

 
Faiblesse 

• Lincé est étendu, la Commune est étendue ;  il manque de liens entre les villages. 
 
Propositions 

• Créer des associations de villageois. 
• Faire vivre la salle et faire mieux connaître les informations qui la concernent. 

 
3. Informations aux habitants ( Bulletin communal, toutes boites, site Internet…) 
 
L’information paraît suffisante. 
 
4. Accès aux logements (logements sociaux, AIS, OAL, l’habitat permanent dans les 
campings…) 
 
Faiblesses 

• Il y a peu de logements sur Lincé. 
• Lincé risque de devenir un ghetto de nantis, de propriétaires. 
• Peu d’informations. 

 
5. Services communaux 
 
a) les départements de l’Administration 
 
Atouts 

• Sourire et l’acueil par les employés, bonnes informations. 
• Les documents via internet. 
• Les permanences le vendredi. 

 
Proposition 

• Que ça continue. 
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6. Enseignement, Associations, Culture, Sport 
 
Atout 

• Il existe pas mal d’infrastructures dans la Commune. 
 
Faiblesse 

• Certaines choses sont décentralisées mais ce n’est pas suffisant. 
 
Proposition 

• Est-ce la Commune qui doit venir aux habitants ou les habitants qui doivent bouger ? 
 
10. La vie de quartier 
 
Proposition 

• C’est aux habitants à développer la vie de quartier. 
 
 

 
ENVIRONNEMENT, MOBILITE ET SECURITE ROUTIERE 

(Rapporteurs : Mme Shanti DALEM et Mr Robin BEYENS) 
 
1. Environnement 
 
a) Patrimoine naturel et le bâti (aménagement du territoire, promenades, sentiers…) 
 
Atouts 

• Promenades balisées, mais pas partout. 
• Cartes de promenades. 
• L’augmentation des constructions. 
• Les bâtiments de l’École de Lincé. 

 
Faiblesses 

• Beaucoup de sentiers sont fermés ou dans des prés et sont donc inaccessibles. 
• Les prés sont mal clôturés. 
• La circulation des piétons est difficile. 
• Les surfaces de voiries, routes ne sont pas adaptées à la nouvelle population. 
• Il y a beaucoup de trous dans la cour de récréation de l’Ecole de Lincé. 

 
Propositions 

• Restaurer les sentiers fermés.  
• Choisir les chemins à entretenir pour un maillage inter-villages, sachant que la 

Commune ne peut s’occuper de tous les chemins. 
• Entretenir les haies. 
• Veiller à la sécurité des piétons. 
• Tenir les chiens. 
• Qu’en est-il des activités des chasseurs ? 
• Il est important de trouver un compromis entre l’idée de conserver le caractère rural de 

la Commune sans tomber dans le caractère urbain.  
• Conserver un maximum d’arbres et de haies. 
• Transformer la Maison en face de l’Église en Maison de jeunes. 
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• Harmoniser les constructions. 
• Supprimer les antennes GSM, enterrer les lignes électriques. 
• Placer des bancs publics. 
• Aménager la Place du village : « Place de la Goffe ». 

 
b) Égouttage et qualité de l’eau 
 
Faiblesses 

• Canalisations en plomb. 
• Pression et qualité de l’eau trop faibles. 
• Écoulement d’eau de la ferme Cortjens, près de Tenissimo, au carrefour du Chant des 

oiseaux. Un problème de canalisation ? 
 
Propositions 

• Canaliser les sources. 
• Qu’en est-il de l’égouttage de la rue Abbé Demarteau ? 
• Refaire les cassis. 
• Avertir la population sur l’état de l’égouttage et la localisation des stations 

d’épurations. 
• Canaliser les fossés à ciel ouvert (dangereux pour la circulation). 
 

c) Gestion des déchets (collectes, parcs à conteneurs…) 
 
Atouts 

• Poubelles jaunes OK. 
• Parc à conteneur. 
• Maître composteurs… 

 
Faiblesses 

• Les ramassages des sacs bleus s’effectuent de manière peu ponctuelle. 
• Des dépôts divers (terre, pierre, pneus…) à la Préalle… 
• Un véhicule est nécessaire pour aller porter les appareils électriques au Parc à 

conteneur. 
 
Propositions 

• Réglementer la circulation des camions et tracteurs. 
• Réglementer les déchets. 
• Ramasser plus souvent les immondices près du Cimetière (Lincé). 
• Placer la Bulle à verre sur le côté du cimetière et non le long de la rue principale. 

 
2. Sécurité routière, mobilité interne et externe à la Commune (stationnement, 
transports en commun, infrastructures…) 
 
Atouts 

• État des routes (larges…). 
• Suffisamment d’éclairage. 
• Les casses vitesses sont efficaces, dommage qu’ils soient si peu esthétiques. 
• Le double rond-point à Sprimont. 
• Déneigement. 
• Utilisation des laitiers. 
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• Bus aux heures scolaires. 
 
Faiblesses  

• La largeur des routes. 
• Pas assez d’éclairage public. 
• Pas assez de balisage (lignes blanches…). 
• L’état des accotements. 
• Accotements dangereux. 
• Voie du Moulin il y a beaucoup de promeneurs, or il y a beaucoup de circulation.  
• Les chicanes. 
• La circulation des piétons. 
• Problème de parking surtout lors des activités à proximité de l’école (Lincé). 
• État des routes déplorable. 
• Peu de bus : les quartiers ne sont pas desservis ou trop rarement. 
• Il n’y a pas de transports en commun à Fays. 
• Manque d’un abri de bus rue Pionfosse. 
• Bruit de l’autoroute. 
• Rue Pionfosse : virage dangereux pour les piétons. 
• Une poubelle gêne la vue au carrefour entre Tenissimo et la grand route. 
• L’accès à l’église : montée, glissement, écoulement d’eau. 
• Accès à la nouvelle salle (Lincé) pour les personnes handicapées. 
• État de la rue Henri Simon. 

 
Propositions 

• Mettre la rue de l’Enseignement en sens unique. A ce sujet, qu’en est-il de la rue 
d’Ogné ? 

• Voie du Moulin, remettre « Réserver à la circulation agricole ». 
• Placer des miroirs au sortir de certaines priorités (ex : le virage descendant vers 

Ménage, la ferme Cortjens…) 
• Réglementer le stationnement, prévoir des zones précises. 
• Réfection des routes. 
• Prévoir plus de bus ou prévoir des plus petits bus desservant aussi les autres localités. 

(navette vers le Hornay…). 
• Utiliser le vélo (placer des abris vélos dans les villages, près des abris bus…) 
• Placer un écran anti-bruit. 
• Certains sont pour l’installation de trottoirs, d’autres non. Si on installe des trottoirs, 

où se gareront les voitures? 
 
La séance est clôturée vers 22h30. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
pour les villages de Rouvreux et Florzé   

du  19 février 2004 
(Salle La Renaissance, Rue Vieille Chera 6, 4140 Florzé) 

 
 
La réunion débute à 19h30, sous la présidence de M. Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) ; elle rassemble 30 personnes. 
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, l’assemblée est 
répartie en trois sous-groupes au sein desquels un rapporteur est nommé.  
 
Après un travail d’approximativement 45 minutes, chaque rapporteur vient exposer les 
résultats du sous-groupe dont il a la charge; certaines personnes ajoutent leur avis concernant 
les thèmes d’autres sous-groupes.  
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 
Après la réunion PCDR proprement dite, certaines personnes en ont profité pour poser des 
questions plus personnelles au Bourgmestre. 
 

VIE ECONOMIQUE  
(Rapporteur : Mme France JANS) 

 
1. Secteur touristique 
 
a) Patrimoine naturel, architectural, attractions touristiques… 
 
Atouts 

• Impact favorable sur l’Horeca et donc sur l’emploi qui y est associé. 
 
Faiblesse 

• Nuisances dues à l’exploitation de la carrière de Florzé.  
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Propositions 
• Est-il vraiment nécessaire de promotionner davantage le tourisme ? Selon le groupe, 

non. 
• Encourager le reboisement. 
• Aménager des sentiers de promenades (plans d’eau, arbres…). 

 
b) Accueil et information des touristes 
 
Atout 

• Office du Tourisme de Sprimont-Banneux, Notre-Dame 
 

c) Secteur Horeca 
 
Atouts 

• Banneux. 
• Les gîtes ruraux. 

 
2. Activités commerciales et services 
 
Propositions 

• Limiter l’implantation des grandes surfaces. Il est nécessaire de préserver un équilibre. 
• Placer un Bancontact. 

 
3. Agriculture et produits du terroir 
 
Faiblesses 

• Non respect du paysage. 
• Gros bâtiments agricoles mal implantés. 
• Absence d’écran végétal. 

 
Proposition 

• Préserver l’activité agricole dans le respect des normes environnementales strictes. 
 
4. Activités industrielles et/ou artisanales 
 
Atout 

• Accessibilité 
 
Propositions 

• Favoriser l’extension des zonings et d’entreprises de pointe visant le long terme et 
l’emploi local, en respectant le caractère rural de la Commune. 

• Augmenter l’habitat connexe. 
 
5. Insertion professionnelle et formation continuée 
 
Atout 

• Cours de promotion sociale. 
 
Faiblesse 

• Délocalisation vers d’autres Communes. 
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Proposition 
• Favoriser les liens entre les entreprises des parcs artisanaux et les écoles locales. 

 
6. Accès aux nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 
Atouts 

• Disponibilité des ordinateurs de la Bibliothèque (Sprimont-Centre). 
• Le site Internet de la Commune. 
 

7. Divers 
 
Propositions 

• Favoriser la publicité des entreprises locales auprès de la population communale et 
régionale. 

• Regrouper les lieux de culte vers des points cibles et reconvertir les lieux non utilisés. 
 

 
 

VIE SOCIALE et ASSOCIATIVE 
            (Rapporteur : Mme Yannick DELVAUX) 

 
 
1.  Lieux de rencontre, infrastructures et activités 
 
Atouts 

• Salle La Renaissance (Florzé). 
• Les 6 comités de Florzé. 
• L’école gardienne. 

 
Faiblesses 

• Vétusté des salles. 
• Manque d’une crèche et de gardiennes ONE. 

 
Propositions 

• Réfection et entretien (Chenal). 
 
2. Accueil des nouveaux habitants 
 
Faiblesse 

• Aucun accueil. 
 
Propositions 

• Donner, au moment de l’inscription, une documentation d’information comprenant les 
différents services et associations de la Commune. Distribuer au moins le calendrier de 
ramassage des poubelles. 

 
3. Informations aux habitants ( Bulletin communal, toutes boites, site Internet…) 
 
Faiblesse 

• Le Bulletin communal arrive toujours après que les décisions aient été prises. 
 
 3



4. Accès aux logements (logements sociaux, AIS, OAL, l’habitat permanent dans les 
campings…) 
 
Atout 

• Maisons de dépannage. 
 
Proposition 

• En augmenter le nombre. 
 
5. Services communaux 
 
a) les départements de l’Administration 
 
Atouts 

• Permanence du Bourgmestre le samedi matin. 
• Permanence du service population le vendredi soir. 

 
b) les bibliothèques 
 
Atout 

• La bibliothèque du centre de Sprimont. 
 
6. Enseignement, Associations, Culture, Sport 
 
Atouts 

• Ecole pour la petite enfance. 
• Proximité d’écoles communales et secondaires. 

 
7. Culture 
 
Atout 

• Foyer Culturel très actif. 
 
8. Sport 
 
Atouts 

• Les clubs de marche (2 marches l’année). 
• La salle de Fitness (Florzé). 
• Le stand de tir. 
• Le manège. 

 
Proposition 

• Une mini-piste d’athlétisme près du stand de tir. 
 
9. Vie de quartier 
 
Atout 

• Plaine de jeux, près de l’église. 
 
Faiblesse 

• Un lieu de rassemblement avec un encadrement pour les adolescents. 
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Proposition 
• Empêcher les gens d’y promener leur chien. 

 
10. Divers 
 
Atout 

• Le nouvel Office du Tourisme à Banneux qui regroupe les deux syndicats d’initiatives 
(Banneux-Sprimont). 

 
Faiblesse 

• Manque d’intérêt des jeunes pour le monde associatif (leur absentéisme à cette 
réunion…). 

 
Proposition 

• Organiser des fêtes de quartier pour créer des liens entre les habitants. 
 
 
 

ENVIRONNEMENT, MOBILITE ET SECURITE ROUTIERE 
(Rapporteurs : M. Michel KOOLS) 

 
1. Environnement 
 
a) Patrimoine naturel et bâti (aménagement du territoire, promenades, sentiers…) 
 
Atout 

• Villages ardennais à 20 km de Liège. 
 
Faiblesses 

• Regrets concernant les habitations au-dessus de la rue A. Binet. 
• Respect de l’environnement par les Hollandais fréquentant les carrières de Florzé. 

 
Propositions 

• Limiter le passage de motos de cross. 
• Un entretien profond des villages de Florzé et Rouvreux. 
• Garder le cachet local pour les nouvelles constructions. 

 
b) Égouttage et qualité de l’eau 
 
Faiblesse 

• Forte augmentation de calcaire. 
 
Proposition 

• Faire connaître l’origine de l’eau (captage de Rouvreux-Warnoumont ou Néblon). 
 

c) Gestion des déchets (collectes, parcs à conteneurs…) 
 
Atout 

• Bien organisée, rien à signaler. 
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Proposition 
• Rappel du jour de l’enlèvement des encombrants. 

 
2. Mobilité interne et externe à la Commune (stationnement, transports en commun, 
infrastructures…) 
 
Faiblesse 

• Faiblesse des transports à Rouvreux. 
 
Propositions 

• Prévoir un bus. 
• Enlever les remorques de la voie publique. 

 
3. Sécurité routière 
 
Faiblesses 

• Sécurité à l’école de Florzé. 
• Vitesse à Foccroule et Rue du Coq. 
• Danger Rue du Houmier suite à la coupe des sapins. 

 
Propositions 

• Placement d’un rail de sécurité Rue du Houmier. 
• Maintenir le sens unique de la Rue A. Binet pour garantir la sécurité aux abords de 

l’école. 
• Compléter l’éclairage Rue des Comines. 
• Etendre la zone 30 Rue V. Forthomme jusque « chez Jacoby » (Rue Vieille Voie de 

Liège 40 ?), Rue des Comines jusqu’au n°9. 
• Diminuer la vitesse Rue du Coq par la création d’un ralentisseur. 

 
4. Divers 
 
Proposition 

• terminer la plaine de Rouvreux. 
 
 
La séance est clôturée vers 22h30. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
pour les villages de Fraiture, Liotte, Douxflamme, Chanxhe, Rivage 

du mardi 2 mars 2004 
(Salle de la Jeunesse, rue de l’Entente, 4140 Fraiture) 

 
 

 
La réunion débute à 19h30, sous la présidence de M. Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) ; elle rassemble 39 personnes. 
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, l’assemblée est 
répartie en trois sous-groupes au sein desquels un rapporteur est nommé.  
 
Après un travail d’approximativement 45 minutes, chaque rapporteur vient exposer les 
résultats du sous-groupe dont il a la charge; certaines personnes ajoutent leur avis concernant 
les thèmes d’autres sous-groupes.  
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 

 
VIE ECONOMIQUE  

(Rapporteur : M. Alauro PERARO) 
 
1. Secteur touristique 
 
a) Patrimoine naturel, architectural, attractions touristiques… 
 
Faiblesses 

• L’entretien des berges de la rivière entre Fraiture et Chanxhe (du côté de La Gombe) 
laisse parfois à désirer. (Après la consultation, Monsieur Lambinon, Echevin informe 
l’assemblée que les 3 et 4 avril 2004, une journée de nettoyage est prévue avec la 
participation de nombreux bénévoles). 

• Le gué vers Halleux n’est plus accessible. 
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Propositions 
• Sur l’entité, il serait souhaitable d’empêcher « les circuits de motos ». 
• Développer le site de La Belle-Roche pour en faire un attrait touristique 

supplémentaire. En fin de réunion, le Président de la CLDR précise qu’un projet de 
Centre d’Interprétation de la Pierre est en cours afin de valoriser ce patrimoine. 

 
2. Activités commerciales et services 
 
Propositions 

• Limiter l’implantation des grandes surfaces et surtout encourager l’artisanat. 
• Disséminer les petites activités artisanales en évitant les grandes concentrations 

industrielles. 
• La prudence s’impose dans l’urbanisation afin d’éviter que les quartiers et villages ne 

deviennent de véritables « cités-dortoirs ».  
 
3. Agriculture et produits du terroir 
 
Proposition 

• Conserver l’aspect rural de la Commune avec ses exploitations agricoles tout en 
tentant de revenir à des exploitations de plus petite taille.  

. 
 
4. Accès aux nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 
Atout 

• Le site Internet de La Belle Roche est connu à travers toute l’Europe et est assez 
convivial. 

 
Faiblesse 

• Par contre, le site Internet communal est peu convivial et une révision de ce dernier 
s’avère nécessaire. 

 
5. Divers 
 
Atout 

• Le dynamisme du Foyer culturel et des bibliothèques a été mis en avant. 
 
 
 

VIE SOCIALE et ASSOCIATIVE 
            (Rapporteur : M. Benoît FLAGOTHIER) 

 
 
1.  Lieux de rencontre, infrastructures et activités 
 
Atouts 

• A Chanxhe, la mise à disponibilité de la Salle du Halage est positive. 
• A Fraiture, le local des jeunes, la Salle de l’Entente Fraiturienne et la Maison de 

Village sont des atouts. 
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Faiblesse 
• A Chanxhe, la plaine de jeux n’est pas bien entretenue. Une prise en charge par 

l’Administration communale est souhaitée. 
 
Propositions 

• Un soutien logistique plus important est demandé à la Commune pour les différents 
lieux évoqués dans les atouts. 

• A Presseux, aménager le petit bois qui a été rasé en y plaçant un banc et une fontaine. 
A ce sujet, un projet serait en cours.  

 
2. Accueil des nouveaux habitants 
 
Faiblesse 

• Les nouveaux habitants s’intégreraient difficilement à la vie associative. 
 
Proposition 

• Trouver une solution au point évoqué ci-dessus. 
 
3. Informations aux habitants ( Bulletin communal, toutes boîtes, site Internet…) 
 
Faiblesse 

• La communication est insuffisante. 
 
Proposition 

• Améliorer la communication, surtout entre les ASBL, notamment pour assurer le 
succès des différentes animations et activités développées. 

 
4. Services communaux 
 
a) les départements de l’Administration 
 
Atout 

• L’accueil y est sympathique et personnalisé. 
 
Faiblesses 

• Manque de permanence et de contacts. Ce point est également valable pour La Poste. 
Après le rapport effectué par chaque rapporteur, un participant a également fait part de 
la difficulté de porter plainte car les heures de permanences du bureau de police sont 
peu adaptées aux horaires de travail des personnes actives. 

• Quelques personnes ne connaissent pas leur agent de quartier malgré la distribution 
récente d’un feuillet reprenant les noms de ces derniers. 

 
Proposition 

• Plus de permanences, le samedi matin, par exemple. Idem pour La Poste. 
 
b) les bibliothèques 
 
Atouts 

• La bibliothèque du centre de Sprimont est bien agencée et équipée. 
• La petite bibliothèque à l’école de Fraiture est tenue par des bénévoles. 
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5. Enseignement 
 
Atout 

• Pour Chanxhe et Fraiture, l’enseignement prodigué est de bonne qualité. 
 
Faiblesse 

• Le bus scolaire serait trop petit pour le transport d’activités extra-scolaires, ce qui 
oblige certains parents à accompagner les groupes avec leur propre véhicule.  

 
6. Associations (nombre, diversité, public visé…) 
 
Atouts 

• Pour Chanxhe et Fraiture, il existe pas mal de petites associations (Comité de villages, 
Entente Fraiturienne, La Belle Roche…). 

• Fraiture ; bonne communication entre les associations. 
 
Faiblesses 

• Trop peu de communication entre les diverses asbl. (Chanxhe…) 
• La relève pour la poursuite des activités serait problématique à Chanxhe, 

contrairement à Fraiture où plus de jeunes s’impliquent. 
 
7. Culture 
 
Atout 

• Les activités « Livre en Fête » (Chanxhe), le marché artisanal (Fraiture), les fêtes de 
Village, le Tournoi de pétanque, le théâtre… 

 
8. Sport 
 
Atout 

• A Fraiture, le club de football et de Mini-foot, la pétanque et les marches Adeps 
favorisent la pratique sportive. 

 
Faiblesse 

• Peu de clubs sportifs à Chanxhe. 
 
9. Vie de quartier 
 
Atout 

• A Fraiture, les petits travaux (promenades) réalisés par les jeunes dans le cadre de 
l’opération « Eté solidaire, je suis partenaire » (2002). 

Faiblesse 
• Parfois un manque d’entretien et des détériorations ont un impact sur le cadre de vie 

du quartier.  
 
10. Divers 
 
Faiblesse 

• Le transport des seniors via le système des transports en commun pose problème. 
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Propositions 
• Il serait souhaitable d’organiser, par exemple, un bus à la demande où d’utiliser le bus 

du transport scolaire. 
• L’aménagement du carrefour principal de Fraiture (place Bas l’OYE) est demandé. 

 
 
 

ENVIRONNEMENT, MOBILITE ET SECURITE ROUTIERE 
(Rapporteur : M. Fredy ROBLAIN) 

 
1. Environnement 
 
a) Patrimoine naturel et bâti (aménagement du territoire, promenades, sentiers…) 
 
Atout 

• Les promenades le long de l’Ourthe sont bien entretenues. 
 
Faiblesses 

• De nombreuses promenades sont peu où mal balisées. En fin de réunion, Madame 
Bourge précise qu’elle souhaiterait être informée des éventuelles dégradations 
constatées au niveau des balisages. 

• Il n’existe aucune indication sur le patrimoine de La Belle Roche. 
• Un chemin près de la carrière de La Belle Roche a été fermé par les carriers. 
• Des agriculteurs s’approprient des sentiers de manière illicite. 
 

Propositions 
• Placer des bancs à différents endroits de la Commune.  
• Assainir la clôture du camping Grignet (devant la gare de Rivage). 
• Maintenir les sentiers, même s’il y a des lotissements. 
• Réaliser une étude de nocivité sur l’antenne GSM du terrain de football de Fraiture. 
• Garder le cachet local pour les nouvelles constructions. 
• Réparer le mur près de l’Eglise de Fraiture. 

 
b) Égouttage et qualité de l’eau 
 
Faiblesse 

• Peu d’information sur le plan communal d’égouttage avec l’impossibilité actuelle pour 
les riverains de choisir entre égouts et stations d’épurations individuelles. Monsieur 
Ancion apporte quelques précisions à ce sujet, en fin de réunion. 

 
c) Gestion des déchets (collectes, parcs à conteneurs…) 
 
Atouts 

• L’amabilité des éboueurs qui travaillent sur la Commune. 
• Les diverses possibilités qui existent pour éliminer les déchets (ramassage PMC, parc 

à conteneurs…) 
 
Faiblesses 

• Sprimont centre est trop éloigné pour acheter les sacs poubelles. 
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• La difficulté d’élimination des déchets verts si l’on ne dispose pas d’un véhicule pour 
se rendre au parc à conteneurs. 

• De nombreux inciviques déposent des déchets le long des routes (ex : sur le tronçon 
Chanxhe-Rivage). 

• Les taxes sur les déchets sont trop élevées (taxe communale+sacs). Monsieur Ancion 
explique à l’assemblée le coût du ramassage et du traitement des déchets. 

 
Propositions 

• Prévoir quelques poins de vente de sacs poubelles à Fraiture, Douxflamme et 
Chanxhe. 

• Une bulle à verre est souhaitée à la gare de Rivage. 
• Installer plus de poubelles le long des routes pour autant qu’elles soient vidées 

régulièrement. 
• Placer une poubelle près de l’Eglise de Fraiture. 

 
2. Mobilité interne et externe à la Commune (stationnement, transports en commun, 
infrastructures…) 
 
Pas de remarques. 
 
3. Sécurité routière 
 
Atouts 

• La mise en place du rail de sécurité entre le pont de chemin de fer et Douxflamme. 
• L’interdiction de stationner sur les quais de l’Ourthe au niveau de Douxflamme. 
 

Faiblesses 
• Il existe des problèmes suite à la vitesse excessive des véhicules (cf. : garçon accidenté 

à Fraiture). 
• A certains endroits, en dehors de la chaussée, il n’y a pas de place pour les piétons. 
• Certains potelets pour les rétrécissements de chaussées sont mal placés et représentent 

un danger. 
 
Propositions 

• Revoir le réseau routier en ce qui concerne la signalisation des priorités. 
• Trouver différents systèmes afin de diminuer la vitesse des véhicules. Par exemple, 

multiplier les zones 30. 
 

4. Divers 
 
Atout 

• Efficacité des ouvriers communaux lors des problèmes d’inondation. 
 
Faiblesse 

• Trop peu de moyens pour assurer une mobilité suffisante vers Sprimont (surtout pour 
les personnes âgées sans voiture). 

 
Proposition 

• Un système de navette ou de bus à la demande vers Sprimont centre. 
La séance est clôturée vers 22h30. 

 6



GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
pour les villages de Noidré, Cité Hornay, Hornay, Ogné   

du  4 mars 2004 
(Foyer Culturel, Rue du Centre 81, 4140 Sprimont) 

 
 
La réunion débute à 19h30, sous la présidence de M. Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) ; elle rassemble  42  personnes. 
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, l’assemblée est 
répartie en trois sous-groupes au sein desquels un rapporteur est nommé.  
 
Après un travail d’approximativement 45 minutes, chaque rapporteur vient exposer les 
résultats du sous-groupe dont il a la charge; certaines personnes ajoutent leur avis concernant 
les thèmes d’autres sous-groupes.  
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 

VIE ECONOMIQUE
(Rapporteur : M. Manu RADOUX) 

 
1. Secteur touristique 
 
a) Patrimoine naturel, architectural, attractions touristiques… 
 
Atouts 

• Les promenades sont bien balisées. 
• Le musée du chemin de fer et le musée de la pierre sont des atouts pour la commune. 
• L'Office du Tourisme communal.  
• En général les infrastructures sont bien tenues et propres... 
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Faiblesses 
• Parfois les promeneurs ignorent s’ils se trouvent sur un chemin privé ou public. 
• Il existe un manque d'exploitation du site touristique « La Belle Roche ». 
 

Propositions 
• Vérifier les autorisations pour les balades motos. Les renseignements doivent être 

clairs et la réglementation bien exposée. 
• Prolonger le petit train de Damré vers le Musée de la Pierre. 
 

b)  Accueil et information des touristes 
 
Atouts 

• L'Office du Tourisme et le Syndicat d'Initiative à Banneux. 
• La Maison du Tourisme de Remouchamps renseigne bien les touristes. 

 
Faiblesses 

• L'accueil des nouveaux habitants. 
• Il n'existe pas réellement de projet global concerté et coordonné au niveau de 

l'information. 
 
Propositions 

• Une meilleure indication de la Maison du Tourisme. 
• Une meilleure indication des curiosités locales (patrimoine...). 

 
c) Secteur HORECA 
 
Atouts 

• Le restaurant (AC) situé sur l'autoroute. 
• Le centre touristique de Banneux avec son secteur HORECA  est bien développé. 

 
Proposition 

• Un deuxième miracle… 
 
2. Activités commerciales et services 
 
Atouts 

• Il existe beaucoup de banques sur la commune. 
• Le petit centre commercial à Sprimont. 

 
Faiblesses 

• Il n'existe pas de banque et de pharmacie dans le quartier du Hornay. 
• Il n'y a pas de distributeurs de billets sur la commune. 
• Le centre de Sprimont n’est pas très convivial. 
• Des aménagements comme des accotements, trottoirs et éclairages sont à prévoir sur la 

Nationale 30. 
 
Propositions 

• La mise en valeur du patrimoine (vieux murs, façades, susciter les décorations et le 
fleurissement,...) 

• Promouvoir le développement de commerces. 
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3. Agriculture et produits du terroir 
 
Atout 

• Le caractère rural de la Commune est à défendre. 
 
Faiblesse 

• Le non-respect de la réglementation en matière de nuisances olfactives (élevage 
porcin). 

 
Proposition 

• Développer la promotion ainsi que la diffusion des produits de nos producteurs.  
 
4. Activité industrielle et ou artisanale. 
 
Atout 

• Les zonings industriels sont très propres et créent de l’emploi. Il existe  peu de 
nuisances. 

 
Faiblesse 

• En ce qui concerne les carrières, il y aurait une augmentation des nuisances. 
 
Propositions 

• Promouvoir l'emploi local pour les habitants de la Commune. 
• Mettre sur pied une sorte de conciliation entre les habitants et les exploitants des 

carrières. 
 
5. Insertion professionnelle et formation continuée. 
 
Atout 

• Les cours de Promotion Sociale. 
 
Faiblesse 

• Le manque d’une Maison de l’emploi. 
 
6. Accès aux nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 
Atout 

• L'accès Internet à la bibliothèque. 
 
Faiblesses 

• Le site Internet communal qui est peu convivial. 
• Le bulletin communal est en retard sur l'actualité et n’est pas très convivial. 

 
Propositions 

• Prévoir plus de moyens pour développer le site Internet et son interactivité avec les 
citoyens.  

• Améliorer la présentation du journal communal. 
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7. Divers 
 
Faiblesse 

• La Nationale 30 où la vitesse est excessive 
 
Propositions 

• Un meilleur éclairage pour les passages piétons. 
• Améliorer l'accessibilité aux commerces en plein développement situés au niveau du 

Hornay et de la rue de Beaufays. 
 
 

 
VIE SOCIALE et ASSOCIATIVE 

(Rapporteur : Mme Odette MARCHAL) 
 
 
1.  Lieux de rencontre, infrastructures et activités 
 
Atout 

• L’existence de la Maison des jeunes du Hornay. 
 
Faiblesses 

• Absence de plaines de jeux et inexistence d’un endroit pour en réaliser une dans le 
quartier (Hornay). 

• Les travaux d’aménagement de la Maison des jeunes sont lents. Monsieur Ancion 
explique que des crédits de la Communauté française sont attendus. 

• La cour de l’école du Hornay est en mauvais état. 
 
Propositions 

• Acquérir un terrain en vue de construire une plaine de jeux dans le quartier du 
Hornay. 

• Aménagement de la place de l’Eglise du Hornay. 
• Accélérer les travaux entrepris à la Maison des Jeunes (Hornay). 

 
2. Accueil des nouveaux habitants 
 
Atout 

• L’accueil des bébés nés dans l’année par l’ONE et la Ligue des familles. 
 
Propositions 

• La Commune devrait organiser une soirée ou une autre activité pour accueillir les 
nouveaux Sprimontois. 

• Les Comités de quartier pourraient également organiser cet accueil. 
 
3. Informations aux habitants ( Bulletin communal, toutes boites, site Internet…) 
 
Atouts 

• L’information est bien diffusée (Journal Communal, nombreux sites Internet 
(commune, comité de quartier, Foyer Culturel). 
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Faiblesse 
• Les panneaux d’affichage installés dans le quartier du Hornay sont en mauvais état. 

 
Proposition 

• Améliorer les panneaux d’affichage. 
 
4. Accès aux logements 
 
Faiblesse  

• Manque de logements sociaux. 
 
Proposition 

• Favoriser l’Habitat permanent dans des domaines touristiques comme Adzeux car, ils 
offrent des locations à petits prix et cela permet de faire face au manque de logements 
sociaux. En fin de réunion Monsieur Ancion précisera que la volonté de la Région est 
tout autre (cf. Plan Habitat Permanent). 

 
5. Services communaux 
 
Atout 

• Les participants à ce groupe de travail ont estimé qu’il n’y avait rien à signaler en 
particulier et que les services rendus étaient bons. De plus la bibliothèque de Sprimont 
donne entière satisfaction. 

 
6. Enseignement,  
 
Proposition 

• De nombreuses améliorations sont à réaliser à l’école du Hornay (cour, toiture…). 
Monsieur Ancion précise que dorénavant, pour ne pas endommager le revêtement de la 
cour, les voitures y sont interdites. 

 
7. Associations (nombre, diversité, public visé…) 
 
Atout 

• De nombreuses associations oeuvrent sur la Commune et dans le quartier Hornay-
Ogné. 

 
Faiblesse 

• Il manque de locaux sur le site de Hornay-Ogné 
 
Proposition 

• Mettre un local à disposition des habitants (il existe peut-être une possibilité avec la 
Maison des jeunes). 

 
8. Culture 
 
Atout 

• Le Foyer Culturel est particulièrement dynamique et beaucoup d’évènements culturels 
sont programmés. 
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Proposition 
• Programmer des activités culturelles à l’église du Hornay qui est presque à l’abandon. 

 
9. Sport 
 
Atout 

• Il existe beaucoup de clubs de sports dans l’entité. 
 
Faiblesses 

• Il manque une piscine communale. 
• La plaine de jeux du Tultay devrait être améliorée. 

 
Propositions 

• Effectuer les travaux nécessaires à la plaine de jeux du Tultay. 
• Rénover et remettre en état le parcours « Vita » (ces travaux seront peut-être réalisés 

dans le cadre de l’opération « Eté solidaire »). 
 
10. Vie de quartier 
 
Atout 

• Le Comité Hornay-Ogné qui travaille sur le quartier dans le cadre de « quartier de 
vie » (Fondation Roi Baudouin) a réalisé une enquête (cf rapport ci-joint). 

 
Faiblesse 

• Manque d’un local destiné aux pensionnés et aux personnes à mobilité réduite, pour 
l’organisation d’activités comme des jeux de cartes… 

 
Proposition 

• Souhait d’une amélioration du quartier Hornay-Ogné par le bais de différents projets. 
 
10. Divers 
 
Proposition 

• La Police devrait agir plus rapidement pour sanctionner les incivilités de tous les jours 
(poubelles qui traînent…). 

 
 
 

ENVIRONNEMENT, MOBILITE ET SECURITE ROUTIERE 
(Rapporteurs : M. Philippe FERY) 

 
1. Environnement 
 
a) Patrimoine naturel et bâti (aménagement du territoire, promenades, sentiers…) 
 
Atouts 

• La chance d’habiter  une commune verte, en zone rurale. 
• Le faible taux de croissance démographique est ressenti comme un atout. 
• De nombreuses promenades sont possibles. 
• Les sentiers sont sécurisants. 
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Faiblesses 
• Mauvais entretien de certains sentiers. 
• Certains véhicules motorisés empruntent les sentiers réservés aux piétons. 
• Nuisances olfactives dues à l’agrandissement de l’exploitation porcine du Hornay. 
• Nuisances sonores provoquées par la carrière d’Ogné, l’autoroute, la Nationale et 

l’entretien du terrain de football à des heures indues (avant 6h et après 22h). 
• Manque de mise en valeur du patrimoine bâti. 

 
Propositions 

• Maintenir l’aspect rural de la commune soit en augmentant la surface minimum du 
terrain à bâtir (ce qui diminuerait la densité des habitations), soit au contraire en 
concentrant les habitations sur un espace réduit. 

• Empêcher les véhicules motorisés d’accéder aux voiries réservées aux piétons et 
cavaliers. 

• Soutenir les initiatives de restauration (cf Château de Lincé) 
• Aménager la place d’Ogné en lieu de rencontre 
• Mieux baliser les promenades. 

 
b) Égouttage et qualité de l’eau  
 
Faiblesses 

• Manque d’entretien des cassis. 
• Pas d’égouts rue Neronry, rue Vieille Voie de Liège et rue de Beaufays. 
• Stagnation des eaux de pluie rue des Fosses et rue du Grand Bru. 

De plus, le fossé de la rue du Brouckai déborde fréquemment en cas de pluie, ce qui 
rend la route dangereuse, particulièrement en cas de gel. 

• Peu d’information sur le plan communal d’égouttage avec l’impossibilité actuelle pour 
les riverains de choisir entre égouts et stations d’épuration individuelle. Monsieur 
Ancion apporte quelques précisions à ce sujet en fin de réunion. 

 
Propositions  

• Entretenir les cassis (en particulier rue Cléchêne). 
• Placer des égouts là où ils font défaut. 
 

c) Gestion des déchets (collectes, parcs à conteneurs…) 
 
Faiblesses 

• Beaucoup de dépôts clandestins. 
• Manque de propreté dûe au manque de civisme de certains. 
• Pas de respect de l’interdiction de faire des feux. 

 
Propositions 

• Informer les habitants des dégâts et nuisances causés par les dépôts clandestins (vis-à-
vis du bétail entre autres). 

• Faire respecter l’interdiction de faire des feux. 
• Mettre à disposition des habitants un broyeur de branches afin de diminuer les déchets 

et de favoriser le compostage. 
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2. Mobilité interne et externe à la Commune (stationnement, transports en commun, 
infrastructures…) 
 
Atout 

• Proximité des gares de Poulseur et Rivage. 
 

Faiblesses 
• La circulation piétonne est difficile et peu sécurisante a fortiori avec un landau. 
 Trop de stationnements « sauvages » (devant l’école du Hornay, sur les casse-vitesse, 

sur les passages pour piétons.) 
 
Propositions 

• Créer une liaison vers les gares de Poulseur et Rivage. 
• Créer une liaison vers la clinique d’Esneux et le CHU du Sart-Tilman. 

 
3. Sécurité routière 
 
Atout 

• Un bel exemple de réalisation est le casse-vitesse à hauteur de l’école de Dolembreux. 
 

Faiblesses 
• Le poteau électrique placé au carrefour Hornay/Sendrogne empêche de voir les 

véhicules qui arrivent de la rue de Beaufays, ce qui oblige les conducteurs venant de 
la rue de Sendrogne à s’avancer sur la chaussée, se plaçant ainsi en infraction. 

• Mauvais éclairage du parking de la Chapelle du Hornay. 
• Manque de passages pour piétons (dans toute la commune). 
•  Manque de signalisations routières. 
•  Manque d’entretien des aménagements (par exemple, les poteaux verts placés tout le 

long du Hornay). 
 
Propositions 

• Former les habitants au civisme et ce dès le plus jeune âge notamment à l’école.. 
• Construire un rond-point au carrefour Hornay – Fosses – Sendrogne. 
• Mettre en place de nouveaux passages pour piétons éclairés (avec des lampes de 

couleur blanche). 
• Faire appliquer strictement le code de la route. 
• Mettre en place des zones 30. 
• Placer des rappels de limitation de vitesse (panneaux routiers fixes ou clignotants). 
• Placer un panneau indicateur de vitesse (« vous roulez à x km/h). 
• Fermer l’accès central du rond-point du Fond Leval, comme cela était le cas juste 

après sa construction. 
 

4. Divers 
 
Proposition 

• Faire comprendre aux nouveaux habitants que si l’on choisit de s’établir et de vivre en 
milieu rural, il faut en accepter les désagréments (odeurs, carrières…). 

 
La séance est clôturée vers 22h30. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
pour les villages d’Andoumont, Gomzé, les Hadrennes, Bois le Comte, Les Forges   

du  11 mars 2004 
(Salle « Le Tilleul » à Gomzé-Andoumont, Rue d’Andoumont 2) 

 
 
La réunion débute à 19h45, sous la présidence de M. Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) ; elle rassemble  27  personnes. Le 
Président est excusé pour la suite de la réunion.  
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, les agents ont pris la 
décision de ne former qu’un seul sous-groupe vu le petit nombre de participants et surtout le 
peu de villageois. Les agents ont animé la réunion et pris note des propositions et avis de 
l’assemblée pendant environ 1h15, sur base des 3 thèmes proposés habituellement aux sous-
groupes mais, en passant de l’un à l’autre en fonction des idées évoquées. 
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 
 

VIE ECONOMIQUE
 
1. Secteur touristique 
 
a) Patrimoine naturel, architectural, attractions touristiques… 
 
Atout 

• A Andoumont, on note la présence d’un talus classé, orné d’une pompe à eau. 
 
Faiblesse 

• Il existe un manque d’information concernant les zones naturelles. 
 

Propositions 
• Enterrer les câbles au niveau du talus classé à Andoumont. 

 1



• Réhabiliter la pompe à eau dont il est question ci-dessus et les deux ou trois autres du 
village d’Andoumont, notamment pour attirer quelques touristes l’été. Pour ce faire, 
orner également le village de fleurs. 

• Prolonger le réseau ferroviaire du petit train de Damré jusqu’au centre d’interprétation 
de la Pierre.   

• Mieux informer les lieux dits et mieux identifier les richesses de la Commune, du 
village d’Andoumont. 

• S’informer pour la mise en route éventuelle d’un PCDN (Plan Communal de 
Développement de la Nature). 

• Réfection du mur appartenant à la Commune et sis 59 rue d’Andoumont.  
 

b)  Accueil et information des touristes 
 
Faiblesses 

• A Chanxhe : les Hollandais dont les activités induisent parfois des nuisances. 
• Manque d’infrastructures pour accueillir les touristes (gîtes d’étape…). 

 
Proposition 

• Penser, au sein du village d’Andoumont, à une maison d’accueil pour les touristes, ne 
fut-ce qu’une adresse de villageois. 

 
2. Activités commerciales et services
 
Faiblesse 

• Le centre du village d’Andoumont est loin des arrêts d’autobus. 
 
Proposition 

• Des bus plus fréquents et une révision éventuelle des circuits car l’accès au centre de 
Sprimont, à partir des villages, n’est pas toujours facile. 

 
3. Agriculture et produits du terroir 
 
Faiblesse 

• Manque d’informations destinées aux touristes mais aussi aux habitants de la 
Commune. 

 
Proposition 

• Organiser des dépôts (vitrines du terroir) dans les villages pour les artisans, avec des 
produits wallons et notamment du pain. 

 
4. Activité industrielle et ou artisanale. 
 
Atout 

• Les zonings sont vecteurs d’emplois et, à Sprimont, induisent peu de nuisances. 
 
Faiblesse  

• Les habitants de la Rue de Damré constatent certains désagréments venant des 
carrières.  
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Proposition 
• Pour un certain nombre d’habitants, Sprimont doit rester le pays de la Pierre. Ce qu’il 

faut, selon eux, c’est conserver une exploitation valorisante de la pierre. 
 
5. Insertion professionnelle et formation continuée. 
 
Atout 

• La Cellule emploi qui guide les personnes à la recherche d’un travail. 
 
Propositions 

• Délocaliser davantage  les formations pour que certaines puissent se donner dans les 
villages. 

• Publier une brochure complète informant des formations organisées dans la région. 
 
6. Accès aux nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 

• L’ADSL est accessible aux villageois d’Andoumont.  
 

 
VIE SOCIALE et ASSOCIATIVE 

 
1.  Lieux de rencontre, infrastructures et activités 
 
Atout 

• La salle de Gomzé. 
 

Faiblesse 
• Peu d’infrastructures pour les personnes âgées, les enfants et les adolescents. La plaine 

de jeux a été enlevée, la « Belle Etoile » ou certains allaient encore s’abriter a été 
vendue à un particulier… 

 
Proposition 

• Réaménager certaines maisons délabrées afin de disposer de nouveaux logements. 
 
2. Accueil des nouveaux habitants 
 
Atout 

• La promiscuité des maisons du village d’Andoumont favorise les contacts. 
 
3. Informations aux habitants ( Bulletin communal, toutes boites, site Internet…) 
 
Faiblesses 

• Le « filtrage » des informations diffusées aux habitants. 
• On parle peu d’Andoumont. Mais, une personne note que c’est peut-être aux habitants 

de faire parler de leur village. 
 
4. Accès aux logements 
 
Atout 

• Un logement social à Gomzé mais, pour ce faire, une personne a dû « être mise à la 
porte ». 
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Faiblesses 
• Les jeunes seraient « chassés » des villages, malgré eux, parce qu’ils ne peuvent pas 

s’y implanter à un prix raisonnable. 
• Tout ceci joue dans la convivialité du village. Or la convivialité, c’est l’image même 

du village. 
• Une personne ne croit pas au fait que les enfants restent dans les villages, près de leurs 

parents.  
 
Proposition 

• Réhabiliter les maisons qui s’écroulent dans le centre du village d’Andoumont pour en 
faire des logements sociaux.  

  
5. Services communaux 
 
Atout 

• Les bibliothèques sont très efficaces, l’accueil y est très bon et elles offrent un bon 
choix de livres. 

 
Proposition 

• Ouvrir les bibliothèques au moins une fois la semaine en matinée. 
 
6. Enseignement  
 

• Un constat : il n’y a pas d’école au sein du village d’Andoumont. 
 
7. Culture-Sport 
 
Faiblesse 

• Il n’y a pas d’infrastructure sportive ou culturelle à Gomzé. Il faut se rendre à 
Louveigné ou à Sprimont. 

 
Proposition 

• Créer une zone polyvalente, comme par exemple le parking de la salle de Gomzé, où 
prévoir volley, badminton… Selon une personne présente à la réunion, les jeunes sont 
demandeurs, ils viennent sur le site mais il n’y a pas d’infrastructure. 

 
 

ENVIRONNEMENT, MOBILITE ET SECURITE ROUTIERE 
 
1. Environnement 
 
a) Patrimoine naturel et bâti (aménagement du territoire, promenades, sentiers…) 
 
Atout 

• Un aspect essentiel pour les habitants est de veiller à conserver le contexte merveilleux 
dans lequel ils vivent. 

 
Faiblesse 

• Les terrains à bâtir sont à un prix inabordable (environ 2000 Fb/m²). 
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Propositions 
• Réserver des zones aux jeunes couples sprimontois, comme cela se fait apparemment 

déjà à Marche en Famenne. 
• Revoir les zones naturelles et protégées afin d’en ajouter des supplémentaires. 
• Placer des bancs publics pour admirer le paysage, dans le village d’Andoumont. 
• Les habitants souhaitent être davantage consultés lorsqu’il est question de toucher au 

paysage. Une décharge est en passe de se former, pour ce faire des sapins vieux de 115 
ans ont été abattus, au-dessus des Bruyères, alors qu’ils étaient destinés à tester la 
viabilité des pins de Corse 

 
b) Égouttage et qualité de l’eau  
 
Atout 

• Pour la plupart des personnes présentes à la réunion, la qualité de l’eau semble bonne 
mais, sur le dessus de la côte de Gomzé, elle semble contenir beaucoup de chlore. 

 
Faiblesse 

• Un autre aspect essentiel pour les habitants des villages : il n’existe pas d’égouttage à 
Andoumont et environs ce qui entraîne des problèmes d’odeurs, surtout lorsqu’il ne 
pleut pas en été. Selon les habitants, il faudrait obliger la Commune, lorsqu’elle 
accepte des nouveaux habitants (lotissements…), à prévoir des égouttages 
convenables. 

 
c) Gestion des déchets (collectes, parcs à conteneurs…) 
 
Faiblesse 

• On note des déchets sur le bas-côté en remontant des Forges vers Andoumont.  
 
2. Mobilité interne et externe à la Commune (stationnement, transports en commun, 
infrastructures…) 

 
Faiblesses 

• Les habitants des villages concernés ont juste accès à l’axe Banneux – Liège.  
• Il n’est pas possible d’aller directement en bus jusque Sprimont. 

 
Propositions 

• Une liaison des Forges vers Sprimont, une liaison vers Trooz pour atteindre la gare, 
vers l’hôpital d’Esneux et vers Beaufays, là où il existe plus de disponibilité de bus. 

• Organiser un bus à la demande. 
• Organiser un réseau de solidarité. 
• Pouvoir utiliser les transports scolaires. 
• La mobilité est un axe à développer, selon les habitants. Plutôt que de s’enfermer dans 

nos villages et de vouloir des infrastructures et des activités propres, il faudrait donner 
de l’importance à une mobilité  « à tiroirs», pour pouvoir accéder aux activités et 
infrastructures, notamment au Centre de Sprimont. 

 
3. Sécurité routière 
 
Faiblesses 

• Il n’y a pas d’accotement pour remonter vers Gomzé. 
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• Les eaux usées dévalent à Andoumont et, quand elles gèlent, la route devient glissante 
et  très dangereuse. 

 
Propositions 

• Aménager un accotement vers Gomzé.  
• Placer plus de ralentisseurs de type « vibratoire », ne gênant pas le charoi des 

fermiers.  
• Réhabiliter la liaison vicinale à Gomzé. 

 
La séance est clôturée vers 21h45. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
pour les villages de Cornemont, Hotchamps, Adzeux, Sendrogne, Blindef, Stinval   

du  18 mars 2004 
(Salle des Combattants à Louveigné, Place des Combattants 2) 

 
 
La réunion débute à 19h40, sous la présidence de M. Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) ; elle rassemble  51  personnes.  
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, l’assemblée est 
répartie en trois sous-groupes au sein desquels un rapporteur est nommé.  
 
Après un travail d’approximativement 45 minutes, chaque rapporteur vient exposer les 
résultats du sous-groupe dont il a la charge; certaines personnes ajoutent leur avis concernant 
les thèmes d’autres sous-groupes.  
 
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 
 

VIE ECONOMIQUE
 
1. Secteur touristique 
 
a) Patrimoine naturel, architectural, attractions touristiques… 
 
Atouts 

• Les chantoirs. 
• Le Musée de la Pierre. 
• Point de vue de Cornemont vers Hotchamps. 
• Monsieur Etienne a réalisé un beau travail sur la réhabilitation des promenades mais, 

beaucoup sont devenues des champs de maïs. 
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Faiblesses 
• Le point de vue de Cornemont n’est pas valorisé. 
• Manque d’entretien de certaines promenades. Certaines sont impossibles d’accès. 
 

Propositions 
• Valoriser les chantoirs (certains sont devenus le lieu de clubs de spéléologie), sans 

qu’il soit détériorés pas un trop grand nombre de touristes. Il faut protéger les 
chantoirs. 

• Dynamiser les infrastructures touristiques de la Commune, les remettre en valeur. 
• continuer à améliorer et à rendre plus visible le Musée de la Pierre (mais il faut 

l’autorisation du MET). En outre, le stationnement à cet endroit semble poser 
problèmes. 

• Promotion des différents attraits de la Commune dans les stations services situées sur 
l’autoroute. 

 
b)  Accueil et information des touristes 
 
Faiblesse 

• Il manque de panneaux indiquant la Maison du Tourisme et le Syndicat d’Initiatives 
de Banneux, sur le territoire Communal. 

 
2. Activités commerciales et services
 
Atout  

• Le Proxy de Louveigné ouvre le dimanche matin. 
 
Faiblesses 

• Les heures d’ouvertures des bureaux de poste : ils ferment à 16 heures. 
• Il y a des distributeurs de billets sur le territoire communal mais, ils ne sont pas 

accessibles à tout le monde. 
 

Proposition 
• Ouvrir certains bureaux de poste le samedi matin, en réalisant une « tournante ». 

 
3. Agriculture et produits du terroir 
 
Faiblesses 

• Manque d’information.  
• Certaines  personnes ont des démarches positives mais, des contraintes administratives 

(taxes communales…) les empêchent de faire la publicité de leur produit (pancarte…). 
 
Proposition 

• Donner la possibilité aux agriculteurs de valoriser à bon compte les produits qu’ils 
présentent.  

 
4. Activité industrielle et ou artisanale. 
 
Atout 

• Les zonings génèrent des emplois qui « stabilisent » les gens. 
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Faiblesse 
• On voit apparaître de plus en plus de maisons mais aussi beaucoup de zonings aux 

activités plus industrielles qu’artisanales. 
 
Propositions 

• La Commune doit garder son caractère agricole.  
• Revoir la signalisation des entrées A et B du zoning de Cornemont. 
• Récupérer les eaux usées du zoning pour effectuer diverses tâches. 
 

5. Insertion professionnelle et formation continuée. 
 
Atouts 

• La boulangerie Le Pont. 
• Les Cours de promotion sociale. 

 
Faiblesses 

• Pas de cycle secondaire sur le territoire Communal, mais accès aux écoles des 
Communes environnantes. 

• Disparition de la section professionnelle de tailleur de pierre. 
 
Propositions 

• Rouvrir la section « tailleur de pierre » après une éventuelle resensibilisation des 
jeunes à ce métier.  

 
6. Accès aux nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 
Atouts  

• La Bibliothèque de Sprimont et son accès Internet. 
 
 

 
VIE SOCIALE et ASSOCIATIVE 

 
1.  Lieux de rencontre, infrastructures et activités 
 
Atouts 

• La plaine de jeux communale de Sprimont. 
• Deux maisons de jeunes qui fonctionnent bien. 
• Le club de billard. 
 

Faiblesses 
• Peu d’activités dans les différents villages concernés par la réunion. 
• A Cornemont, il n’y a plus de chapiteau qui servait à l’organisation de la fête du 

village. Il a été subtilisé. 
 
Propositions 

• Adzeux demande une plaine de jeux sur un terrain plat. Pourquoi pas le terrain 
Verbesselt ? 

• Une petite salle de réunion dans chaque hameau. 
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2. Accueil des nouveaux habitants 
 
Faiblesse 

• Inexistant. 
 
Propositions 

• Demander aux comités de quartier de s’en occuper. 
• Rappeler les règles de vie aux nouveaux habitants. 

 
3. Informations aux habitants ( Bulletin communal, toutes boites, site Internet…) 
 
Atout 

• Le Bulletin Communal. 
 

Faiblesse 
• Les annonces du Bulletin Communal sont parfois tardives. 
 

Propositions 
• Nouvelle mise à jour du Bulletin Communal avec la vie associative. 
• Distribuer le Bulletin Communal aux nouveaux habitants. 

 
4. Accès aux logements 
 
Faiblesse 

• Dans les villages concernés par la réunion, il n’y a pas de logements sociaux. La 
Commune de Sprimont manque totalement de logements sociaux. 

 
Proposition 

• Il faut qu’Adzeux devienne un lieu d’habitat permanent. Il y a 84 familles avec 137 
personnes. Monsieur Herman est d’accord pour que toutes les vieilles caravanes ou 
chalets insalubres disparaissent. 

 
5. Services communaux 
 
Atouts 

• Aucun problème. Il y a des permanences en suffisance. 
• Le CPAS trouve du travail pour les personnes à la recherche d’un emploi (article 60), 

propose les repas à domicile… 
• Très belle bibliothèque rue du Centre à Sprimont. Les autres bibliothèques sont bien 

réparties sur le territoire communal. 
 
Faiblesses 

• Mauvais entretien de la route reliant Adzeux à Deigné.  
• Manque de parkings pour les poids lourds. 
• Toutes les routes sont à refaire à Adzeux. 
• Certaines assistantes sociales du CPAS ne restent pas neutres et impartiales pour régler 

certains problèmes. 
 

Propositions 
• Verbaliser le plus possible. 
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• Vérifier les plaintes au fur et à mesure. (Ne pas les jeter). 
• Prévoir un arrêt du bus de la Médiathèque à Sprimont. 

 
6. Enseignement  
 
Faiblesse 

• Manque de sécurité aux abords des écoles. 
 

Proposition 
• Plus de sécurité pour les passages pour piétons aux abords des écoles. 

 
7. Associations 
 
Atout 

• Il y  a un grand nombre d’associations sur le territoire communal. 
 
Proposition 

• Faire plus de publicité concernant les activités de ces associations. 
 
8. Culture 
 
Atout 

• Le Centre Culturel. 
 

Faiblesses 
• Les chaises du Centre Culturel ne sont pas confortables. 
• Il manque également de parking. 

 
Proposition 

• Présenter, à différents endroits de la Commune, les œuvres réalisées lors du 
symposium de sculpture. 

 
9. Sport 
 
Atout 

• Les sports sont nombreux et diversifiés. 
 

Faiblesse 
• Pas de piscine communale. 
 

Propositions 
• Créer une piscine. 
• Prévoir deux terrains de pétanque sur la place d’Adzeux. 

 
10. La vie de quartier 
 
 Atout 

• Un petit comité de quartier à Adzeux. 
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Faiblesse 
• Manque d’une salle sur la Place d’Adzeux. 

 
Proposition 

• Une salle à Adzeux. 
 
11. Divers 
 

• « Le Domaine d’Adzeux est vraiment délaissé. Nous payons nos taxes communales, 
nous sommes des citoyens à part entière. » 

 
 
 

ENVIRONNEMENT, MOBILITE ET SECURITE ROUTIERE 
 
1. Environnement 
 
a) Patrimoine naturel et bâti (aménagement du territoire, promenades, sentiers…) 
 
Atouts 

• La Commune comprend beaucoup de jolies et vieilles maisons ainsi que des 
monuments remarquables. 

• Il y a beaucoup de jolies promenades. 
• Le service déneigement est rapide. 

 
Faiblesses 

• Il y a trop de constructions le long des routes, les villages s’étendent et engendrent des 
problèmes d’égouttage. 

• Des groupements importants de maisons sociales créent des sortes de « ghettos ». 
• Manque d’harmonie entre les différentes constructions. 
• Manque d’entretien des chemins et promenades liant les villages entre eux. 

 
Propositions 

• Planter des fleurs aux pieds des panneaux de signalisation. 
• Mieux entretenir les chemins reliant les localités, reviendrait à ne pas devoir emprunter 

les grands routes et donc à améliorer la sécurité des piétons et cyclistes. 
• Enterrer les lignes électriques à Blindef. 

 
b) Égouttage et qualité de l’eau  
 
Atout 

• Beaucoup d’eau (ruisseau, rivière) 
 
Faiblesses 

• La qualité de l’eau alimentaire depuis le captage au Néblon. 
• Le drainage des eaux en cas d’orage (Cornemont et Adzeux). 
• Placer plus de citernes de pluie dans  le zoning de Cornemont. 
• Le lagunage n’est pas reconnu par la Région Wallonne comme un système efficace. 
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Propositions 
• Améliorer le drainage. 
• Une bonne information sur la législation relative au système d’épuration naturel 

(lagunage). 
 
c) Gestion des déchets (collectes, parcs à conteneurs…) 
 
Atouts 

• Le Parc à conteneurs est très bien géré. 
• La campagne des édu-composteurs. 
• La récolte des encombrants. 

 
Faiblesse 

• Les dépôts clandestins. (Par exemple, face à Sprimoglass, le chemin donnant accès à 
l’arrière de Cornemont). 

 
Proposition 

• Améliorer le système du tri des déchets. 
 
2. Mobilité interne et externe à la Commune (stationnement, transports en commun, 
infrastructures…) 

 
Atout 

• Beaucoup de chemins 
 

Faiblesses 
• Manque d’entretien des chemins. 
• Manque de signalisation, par exemple dans les bois, vers Adzeux et Cornemont. 
• Les abribus sont peu protégés et peu aménagés. 
• Manque d’aménagement des accotements sur les routes, par exemple pour se rendre à 

pied vers les abribus. 
• La vitesse est trop élevée dans les traversées de village 
• Au zoning de Cornemont, les camions ne sortent pas par les sorties qui leur sont 

destinées. 
• Beaucoup de hameaux servent de raccourci dangereux aux voitures venant de 

l’autoroute. 
• Il est difficile de s’engager vers Sprimont, en sortant de Cornemont. 
• Certains habitants se demandent où est passé le radar qui se situait près de l’Aldi. 

 
Propositions 

• Eloigner les abribus de la route, les éclairer. 
• Améliorer la sécurité des piétons et des cyclistes. 
• Installer des casse-vitesse, des cônes pour dissuader les conducteurs de rouler trop 

vite. 
• Mise en circulation locale dans certains hameaux (Cornemont, Hotchamps…) 
• Installer un miroir à la sortie d’Adzeux, par rapport à la route Louveigné-

Remouchamps. 
 
Après l’exposé des rapporteurs, Monsieur le Député-Bourgmestre et président de la CLDR 
intervient concernant la problématique de l’habitat permanent. 
La séance est clôturée vers 22h40. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
pour les villages de Hayen, Hautgné, Betgné, Dolembreux, Haie des Chênes 

du  25 mars 2004 
(Salle « Devahive », route d’Esneux 10) 

 
 
La réunion débute à 19h45, sous la présidence de M. Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) ; elle rassemble  55  personnes.  
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, l’assemblée est 
répartie en trois sous-groupes au sein desquels un rapporteur est nommé.  
 
Après un travail d’approximativement 45 minutes, chaque rapporteur vient exposer les 
résultats du sous-groupe dont il a la charge; certaines personnes ajoutent leur avis concernant 
les thèmes d’autres sous-groupes.  
 
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 

VIE ECONOMIQUE
 
1. Secteur touristique 
 
a) Patrimoine naturel, architectural, attractions touristiques… 
 
Atouts 

• Commission du patrimoine. 
• Musée de la Pierre. 
• Musée de Chemin de fer, (unique en Belgique !). 

 
Faiblesses 

• Manque de mobilier urbain.  
• Promenades coupées par des clôtures parfois électrifiées. 
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• Le chemin n°16, rue Monçay est un dépotoir et n’est plus praticable. Les déchets       
provoquent la prolifération de rats 

• Beaucoup de personnes utilisent les chemins de promenades pour circuler à motos. 
 

Propositions 
• Près du chemin de promenades n°7, entre la route de Hayen et la Rue Trixhe Nollet, il 

y a 10 ans, un pont avait été aménagé. Il drainait beaucoup de personnes. Il faudrait à 
présent le rénover. 

• Réaménager la Voye di Rothys qui relie la route de Hayen et la rue Trixhe Nollet. 
• Baliser plus clairement les chemins. 
• Destiner le chemin n°16, rue Monçay, aux piétons uniquement. 
• Vérifier les chemins de promenades régulièrement afin d’y voir les dégradations. 
 

b)  Accueil et information des touristes 
 
Atout 

• L’Office du tourisme de Banneux. 
 
Faiblesse 

• Les coordonnées du Musée de la Pierre ne sont pas dans l’annuaire, on ne les trouve 
nulle part sauf à l’Office du tourisme. Cependant le numéro de téléphone serait repris 
sous la rubrique administration des pages blanches. 

 
2. Activités commerciales et services 
 
Atouts 

• La bibliothèque (Sprimont.) 
• Le local « patro » aménagé par la Commune (Dolembreux). 

 
Faiblesses 

• Il n’y a aucune activité commerciale sur le secteur concerné. 
• Pour aller à La Poste, il faut se rendre à Sprimont. De plus, les heures d’ouverture ne 

conviennent pas aux personnes qui travaillent. 
 

Proposition 
• A La Poste (Sprimont), aménager d’autres heures d’ouverture que les heures de 

bureaux. 
 
3. Agriculture et produits du terroir 
 
Atouts 

• Diversité de l’élevage. 
• Les fermiers ont de bonnes initiatives. 

 
Faiblesse 

• L’épandage du lisier se ferait à des moments non-conformes. En outre, le lisier détruit 
la nappe phréatique et induit des nuisances olfactives. 

 
Propositions 

• Promouvoir les produits du terroir lors des fêtes de village (Dolembreux…). 
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• Régulièrement, la Commune pourrait veiller à un meilleur respect de la loi en ce qui 
concerne l’épandage du lisier. 

 
4. Activité industrielle et ou artisanale. 
 
Atout 

• Le parcours d’artistes. 
 
Proposition 

• Continuer à favoriser les autres artisans de la Commune. 
 

5. Insertion professionnelle et formation continuée. 
 
Atout 

• Les cours de promotion sociale, notamment à Dolembreux pour les cours de langues. 
 
6. Accès aux nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 
Faiblesse  

• L’antenne GSM, située au-dessus du Château d’eau : ce ne serait pas nocif mais 
certains habitants ont des doutes. 

 
 

 
VIE SOCIALE et ASSOCIATIVE 

 
1.  Lieux de rencontre, infrastructures et activités 
 
Propositions 

• Créer une crèche à Dolembreux car l’école est en pleine expansion, le nombre de 
ménages augmente. 

• Ouverture des plaines de jeux après les heures d’école ou penser à organiser quelque 
chose, comme à Fraiture. 

• Ouvrir la salle Devahive vers le village de Dolembreux et non vers la grand-route. 
 
2. Accueil des nouveaux habitants 
 
Faiblesse 

• Les nouveaux lotissements. 
 
Proposition 

• Etablir une charte de bonne conduite. 
 
3. Informations aux habitants ( Bulletin communal, toutes boites, site Internet…) 

 
Proposition 

• Communication hors Commune du Bulletin communal, aux anciens habitants. 
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4. Accès aux logements 
 

Propositions 
• Développer le logement social. 
• Réaménager les vieilles habitations et en faire des kots pour les adolescents ou des 

appartements pour les jeunes employés. 
 
5. Services communaux 
 
Atout 

• La bibliothèque (Sprimont). Les personnes sont très serviables. 
 
Faiblesses 

• L’Administration Communale est mal signalée dans le village de Sprimont et en 
dehors. 

• L’accueil n’y serait pas toujours agréable. 
 

Propositions 
• Améliorer la signalisation renseignant l’Administration Communale. 
• Etablir des horaires plus souples avec notamment des permanences les soirs de la 

semaine ou les samedis matin. 
• Les personnes de l’Administration communale pourraient être plus à l’écoute des 

citoyens. 
• Prévoir des bus internes à la Commune avec des trajets ponctuels vers la Bibliothèque. 
• Penser à un passage de la Médiathèque sur le territoire Communal. 
• Continuer le Bibliobus. 

 
6. Enseignement  

 
Propositions 

• Mieux faire connaître les différents réseaux d’enseignement. 
• Revoir la signalisation des écoles. 
• Organiser des échanges entre réseaux scolaires. 
• Revoir les arrêts de bus pour les ramassages scolaires. 
• Réexaminer la sécurité à l’Ecole libre de Dolembreux (trottoirs…) 
• Prévoir un animateur pédagogique lié à la Commune.  
• Donner les tâches administratives à un secrétaire pour rendre les directeurs plus 

disponibles. 
• Organiser des formations plus accessibles. 
 

7. Associations 
 
Atout 

• Les associations sont en nombre suffisant, à Dolembreux. 
 
Propositions 

• Aider davantage les jeunes. 
• Instaurer des ateliers créatifs (peinture sur corps…). 
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8. Culture 
 
Atout 

• Le Foyer Culturel. 
 

Faiblesse 
• Le bar du Foyer Culturel n’est pas adapté à une telle infrastructure. 

 
Proposition 

• S’ouvrir à toutes les cultures : organiser des repas de pays différents… 
 
9. Sport 

 
Proposition 

• Varier les sports, les ouvrir à toutes les cultures. 
 
10. La vie de quartier 
 
Faiblesse 

• Inexistante à Dolembreux. 
 
Propositions 

• Un club pour pensionnés à Dolembreux. 
• Une piste de pétanque à Dolembreux 
• Organiser les lotissements autrement qu’en ligne. 
• Organiser un week-end spécifique à Dolembreux, car certains coins sont méconnus. 
• Maintenir le Grand feu de Dolembreux. 
• Tenir un calendrier afin de ne pas multiplier les mêmes activités aux mêmes dates. 
• Un barbecue communal au sein d’un bois. 

 
 
 

ENVIRONNEMENT, MOBILITE ET SECURITE ROUTIERE 
 
1. Environnement 
 
a) Patrimoine naturel et bâti (aménagement du territoire, promenades, sentiers…) 
 
Atout 

• Des chemins sont répertoriés sur les cartes mais, où sont-ils en réalité ? 
 
Faiblesses 

• Les sentiers disparaissent parmi les champs. 
• Certains fermiers s’approprient des sentiers (cf. dossier du 12 septembre 1988). 
• Vol d’avions au-dessus d’Hayen et Dolembreux. 

 
Propositions 

• Retrouver les sentiers. 
• Pourvoir se promener sans emprunter les grandes routes. 
• Interdire la privatisation des servitudes. 

 5



• Aménager la place de Hayen car beaucoup de personnes s’y promènent. Un dossier est 
déjà rentré à l’Administration Communale mais, les habitants ont encore de nouvelles 
idées. 

• Aménager la place de Hautgné et de Betgné. 
 
b) Égouttage et qualité de l’eau  
 
Faiblesses 

• A Hautgné,  il existe un problème d’égouttage. Les eaux usées sont visibles dans la 
rue. 

• La zone 50 km/h entre La Haie des Pauvres et La Motte manquent d’égouts, 
d’écoulement des eaux : les bas-côtés de la route sont sous eau. Pourquoi y a-t-il des 
égouts dans le village de Dolembreux et pas cet endroit ? 

 
Propositions 

• Réalisation d’égouttage en collectif. Regrouper les habitations pour éviter une dépense 
d’énergie individuelle. 

• Réaliser une étude pour l’égouttage collectif d’une trentaine d’habitations. 
 
c) Gestion des déchets (collectes, parcs à conteneurs…) 
 
Atouts 

• Les habitants sont bien desservis. 
• Les conteneurs pour les plastiques agricoles. 

 
Faiblesse 

• Des déchets traînent le long des routes et notamment sur la N674. 
 
Propositions 

• Placer des poubelles le long des chemins agricoles et dans les cours de récréation. 
• Pourquoi ne prend-t-on pas les plastiques souples dans les parcs ? 

 
2. Mobilité interne et externe à la Commune (stationnement, transports en commun, 
infrastructures…) 

 
Faiblesse 

• Il n’y a pas de transports en commun à Dolembreux. La voiture s’avère indispensable  
sous peine de rester chez soi. 

 
Proposition 

• Au moment des heures scolaires, un bus pour aller vers Esneux ou vers la Haie des 
Chênes. 

 
3. Sécurité routière 
 
Faiblesses  

• Pas de signalisation au sol, route d’Esneux. 
• Le Panneau « Fin de Dolembreux » qui incite les automobilistes à reprendre de la 

vitesse est placé trop tôt.  
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• Il n’y a pas d’accotement entre La Motte et la Haie des Pauvres, ni à l’Intermarché où 
il faut utiliser la voiture ou emprunter le bus pour s’y rendre. 

• Il  manque d’un passage pour piétons sur la route qui va vers Méry. 
• La rue Piretfontaine a été asphaltée mais, il n’y a plus de passages pour piétons. 
• Au virage en « S » à la Haie des Pauvres, il n’existe aucun passage entre 

« l’accotement » et le trottoir allant vers l’école communale. 
• Il n’existe aucune barrière de sécurité sur la route de Méry N674 (le grand tournant au 

niveau du captage). 
• Manque de visibilité au carrefour entre la rue Piretfontaine et la route de Hayen. 
• Trop peu de trottoirs surélevés, les piétons sont en danger. 
• Il y a peu de trottoirs et ils sont mal entretenus notamment rue d’Esneux, vers Esneux 

(zone 50km/h). La sécurité des piétons, des enfants est inexistante. 
• Manque de pistes cyclables qui assureraient la sécurité des cyclistes et qui attireraient 

également du monde. 
 
Propositions 

• Revoir les panneaux routiers, surtout les priorités de droite et surtout les routes 
principales. 

• Arranger les accotements. 
• Retracer la ligne médiane sur la route d’Esneux. 
• Retracer un passage pour piétons rue Piretfontaine. 
• Informer préventivement les habitants du moment où les radars seront à nouveau 

effectifs. 
• Utiliser davantage la prévention dans un esprit d’éducation et rappeler les règles de 

sécurité (panneaux…) 
• Education routière pour les enfants 
• Placer un miroir au n°36 Route d’Esneux. 

 
Après l’exposé des rapporteurs, Monsieur le Député-Bourgmestre précise quelques points et 
répond aux questions des habitants. 
 
La séance est clôturée vers 23h00. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
Pour le village de Louveigné 

le 20 avril 2004 
(Salle des Combattants, 4141 Louveigné) 

 
 
La réunion débute à 19h50, sous la présidence de M. Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) ; elle rassemble 33  personnes.  
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, l’assemblée est 
répartie en trois sous-groupes au sein desquels un rapporteur est nommé.  
 
Après un travail d’approximativement 45 minutes, chaque rapporteur vient exposer les 
résultats du sous-groupe dont il a la charge; certaines personnes ajoutent leur avis concernant 
les thèmes d’autres sous-groupes.  
 
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 
 

VIE ECONOMIQUE
 
1. Secteur touristique 
 
a) Patrimoine naturel, architectural, attractions touristiques… 
 
Atouts 

• La Tour Lempereur. 
• Le Musée de la Pierre. 
• Le Chemin de Fer de Sprimont (CFS) et les transports d’antan. 

 
Faiblesse 

• Manque d’accès aux chantoirs. 
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Propositions 
• Inciter les instances publiques à participer à la restauration de la Tour Lempereur. 
• Protéger les chemins, sans les vendre, et y poser des tourniquets et différents types de 

protections. 
• Prolonger le CFS vers Damré. 
 

b)  Accueil et information des touristes 
 
Atouts 

• La Maison du tourisme Ourthe-Amblève. 
• L’Office du tourisme de Banneux. 
• Une belle Place à Louveigné 

 
Faiblesse 

• La Place de Louveigné (Combattants) est mal signalée, surtout point de vue parking. 
 
Propositions 

• Utiliser le site Internet communal pour la commande de documents. 
• Tenir un listing des terrains à bâtir. 

 
c) Secteur HORECA 
 
Atout 

• Quelques cafés et restaurants qui correspondent au pourcentage de population. 
 

2. Activités commerciales et services
 
Atouts 

• Le bureau de poste de Louveigné. 
• La « superette » (proxy-delhaize). 
• L’Aldi. 

 
Faiblesses 

• Manque de flexibilité des horaires au bureau de poste. 
• Manque de bancontact accessible à tous, sur le territoire communal. 
 

Proposition 
• Améliorer les heures d’ouverture du bureau de Poste. 

 
3. Agriculture et produits du terroir 
 
Faiblesse 

• D’après les agriculteurs, l’habitat situé le long des routes pose problème. 
 

Proposition 
• Ne plus utiliser les beaux terrains agricoles pour y installer les zonings. 
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4. Activité industrielle et ou artisanale. 
 
Atout 

• Les zonings n’ont pas d’incidence négative. 
 
Proposition 

• Inciter les carriers au commerce de détail. 
 

5. Insertion professionnelle et formation continuée. 
 
Atout 

• Les cours de promotion sociale. 
 
6. Accès aux nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 
Atout 

• Accès aisé au réseau de téléphonie. 
 
Propositions 

• Disposer les antennes de façon discrète. 
• Enfouir le réseau électrique, pour la protection du patrimoine et de l’environnement.  

 
7. Divers 

 
Faiblesse 

• Manque de surveillance de la Place (Combattants) ce qui entraîne des détériorations. 
 
Propositions 

• Inciter les habitants au respect de l’environnement (poubelles, cannettes, feus…) 
• Dispenser des cours de civisme élémentaire au quotidien. 
 
 

 
VIE SOCIALE et ASSOCIATIVE 

 
1.  Lieux de rencontre, infrastructures et activités 
 
Atouts 

• La Maison de la Dîme. 
• La salle des Combattants. 
• La future salle de ping-pong de l’école communale. 
• Les mouvements de jeunesse. 
• L’animation du village par Louveigné-Initiatives. 

 
Faiblesses 

• Pas d’endroits de détente pour les enfants. 
• Pas de terrains de jeux structurés. 
• Pas de skate park. 
• Pas d’infrastructures sportives. 
• Pas de centre de vie dans le village. 
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Propositions 
• Aménager un terrain de jeux derrière l’Eglise. 
• Aménager un terrain multi-sports avec notamment un terrain de tennis. 
• Aménager un centre de vie dans le village, comme par exemple la Place du Tilleul. 

 
2. Accueil des nouveaux habitants 
 
Faiblesse 

• Aucun accueil. 
 
Proposition 

• Organiser une fête des « Aplovous ». 
 
3. Informations aux habitants ( Bulletin communal, toutes boites, site Internet…) 

 
Atouts 

• Bulletin Communal. 
• L’Ecclésia pour les paroisses. 
• Le répertoire communal. 

 
Faiblesse 

• Contenu pauvre du Bulletin Communal. 
 
Proposition 

• Améliorer le Bulletin Communal et le scinder en 2 : un journal communal et un journal 
des associations, via le Foyer Culturel. 

 
4. Accès aux logements 

 
Faiblesses 

• Parc immobilier locatif très pauvre. 
• Loyers très chers. 
• Peu d’habitations sociales. 
• Le camping d’Adzeux et ses habitants permanents sont « ghettoïsés ». 
 

Proposition 
• Créer des logements sociaux sans pour autant créer des « cités ghettos ». 

 
5. Services communaux 
 
a) Les départements de l’administration 
 
Atout 

• Amabilité du personnel. 
 
Faiblesses 

• Signalisation inappropriée des bureaux. 
• Accessibilité limitée au point de vue des horaires. 
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Propositions 
• Aménager un accueil à l’entrée de l’Administration Communale. 
• Organiser des permanences décentralisées. 
• Prévoir un employer qui se déplacerait à domicile. 

 
b) le CPAS 
Pas de connaissance. 
 
c) les Bibliothèques 
 
Atouts 

• La Bibliothèque de Sprimont-centre est magnifique, dispose d’un accès Internet et 
délivre de bons conseils. 

• Le Bibliobus. 
 
Proposition 

• Décentralisation à Louveigné. 
 
6. Enseignement  

 
Atouts 

• 2 écoles (Banneux et Louveigné). 
• Le village est bien desservi pour les écoles secondaires. 
• La Promotion sociale. 
 

Faiblesses 
• Sécurité aux abords de l’Ecole Communale et engorgements aux heures de retour. 
• Moyens de locomotion pour se rendre à Liège. 
• Accès à la gare de Fraipont. 

 
Proposition 

• Organiser du co-voiturage jusqu’à la gare de Fraipont. 
 

7. Associations 
 
Atouts 

• Grand dynamisme de Louveigné-Initiatives. 
• Les mouvements de jeunesse. 
• Le Foyer Saint Remacle. 
• Le tir à l’arc… 

 
Faiblesse 

• Manque de coordination entre les différents comités. 
 
8. Culture 
 
Atout 

• Foyer Culturel très dynamique. 
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Faiblesse 
• Mauvaise information des richesses de la Commune. 

Propositions 
• Décentraliser les activités du Foyer Culturel. 
• Faire de la publicité pour la culture afin de favoriser l’intérêt des villageois. 
• Utiliser davantage les ressources locales et la mémoire collective. 
• Prévoir un abonnement pour le Foyer Culturel. 
• Racheter le Tour Lempereur et y créer un site de l’artisanat. 
 

9. Sport 
 

Atout 
• Club de pingpong et de volley. 

 
Faiblesse 

• Que fait-on pour les adolescents ? 
 
Proposition 

• Créer un terrain de jeux multisports. 
 
10. La vie de quartier 
 
Faiblesse 

• Existante mais, draine toujours les mêmes personnes.  
 
Propositions 

• Eviter que Louveigné ne devienne une « cité dortoir ». 
• Eduquer à la citoyenneté. 

 
11. Divers 
 
Faiblesse 

• Insécurité routière. 
 
Propositions 

• Prévoir plus de bus vers Liège. 
• Enterrer les fils électriques. 

 
 

ENVIRONNEMENT, MOBILITE ET SECURITE ROUTIERE 
 
1. Environnement 
 
a) Patrimoine naturel et bâti (aménagement du territoire, promenades, sentiers…) 
 
Atouts 

• Le caractère rural de Louveigné. 
• La Tour Lempereur.  
• Les bâtiments rénovés et les maisons en pierre.  
• Les commerces de proximité. 
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Faiblesses 
• Le manque de sécurité routière. 
• Les jeunes n’ont pas d’endroit où se défouler. 

 
Propositions 

• Rouvrir certains sentiers (Chemin entre Louveigné et Banneux). 
• Aménager le carrefour près du Delhaize. 
• Limiter les zones de lotissement. 
• Préserver l’harmonie architecturale en évitant la construction de maisons modernes à 

côtés de celles en pierres. 
• Améliorer la communication pédestre entre hameaux. 
• Aménager les parterres de la rue Halistrée. 

 
b) Égouttage et qualité de l’eau  
 
Faiblesses 

• Il existe toujours des conduites en plomb pour l’alimentation en eau. 
• L’eau devient de plus en plus calcareuse. 
• Il existe parfois des problèmes de pression. 

 
Proposition 

• Une information plus précise sur la teneur en calcaire de l’eau pour le réglage des 
appareils. 

 
c) Gestion des déchets (collectes, parcs à conteneurs…) 
 
Atouts 

• Le Parc à conteneurs (Sprimont). 
• Le ramassage sélectif des déchets. 

 
Faiblesse 

• Le conteneur des papiers et cartons est difficilement accessible ; il est nécessaire de 
grimper un escalier. (Sprimont) 

 
Proposition 

• Créer des haies autour des bulles de collecte de verres. 
 

2. Mobilité interne et externe à la Commune (stationnement, transports en commun, 
infrastructures…) 
 
Atout 

• Les transports scolaires. 
 

Faiblesses 
• Trop peu de bus et le dernier passe trop tôt. 
• Vitesse excessive des automobilistes. 
• Les stationnements des poids lourds pose parfois problème. 
• Pas de liaison vers le CHU d’Esneux ni vers une station de chemin de fer. 
 
 

 7



Propositions 
• Aménager le carrefour de la Place du Tilleul. 
• Créer un parking pour les poids lourds. 
 

3. Sécurité routière 
 
Faiblesses  

• Panneaux de signalisation mal placés au niveau du Delhaize de Louveigné. 
• Il manque de panneaux « Voie Sans issue ». (Louveigné) 
• Des accotements sont non sécurisés (Ex. : rue du Doyard). 
• Les potelets de la rue de la Gendarmerie ne ralentissent rien. 

 
Propositions 

• Aménager un piétonnier entre le Delhaize et la Poste (Place du Tilleul). 
• Construire un trottoir rue du gravier. 

 
4. Divers 
 
Faiblesse 

• De nombreux déchets dans l’entité. 
 

Propositions 
• Sensibiliser la population à la propreté. 
• Nettoyer et déblayer la neige de son trottoir en hiver (obligation légale ; même pour la 

Gendarmerie). 
• Aménager le terrain derrière l’Eglise pour les jeunes. 

 
 
Après l’exposé des rapporteurs, Monsieur le Député-Bourgmestre précise quelques points et 
répond aux questions des habitants. 
 
La séance est clôturée vers 22h. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
Pour le village de Banneux 

le 22 avril 2004 
(Salle des Combattants, 4141 Louveigné) 

 
 
La réunion débute à 19h35, sous la présidence de M. Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) ; elle rassemble 20  personnes.  
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, les agents ont pris la 
décision de ne former qu’un seul sous-groupe qu’ils ont animé pendant environ 1h15, sur base 
des 3 thèmes proposés habituellement aux sous-groupes mais, en passant de l’un à l’autre en 
fonction des idées évoquées. 
 
En annexe à ce PV, vous trouverez un document émanant de la Maison des Jeunes de 
Banneux et deux courriels contenant des propositions. 
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 

VIE ECONOMIQUE
 
1. Secteur touristique 
 
a) Patrimoine naturel, architectural, attractions touristiques… 
 
Atout 

• Les promenades et l’environnement naturel. 
 
Faiblesses 

• Manque d’entretien de certains chemins du bois de Banneux. 
• Trop peu de promenades fléchées. 
• Baisse de fréquentation des promenades. 
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Propositions 
• Prévoir des promenades intervillages. 
• Pour que les personnes circulent à pieds sur la route, construire à certains endroits des 

trottoirs. 
• Construire des barbecues en dur au niveau « des pyramides » du Bois d’Arlon.  
• Au niveau du Bois d’Arlon, il serait souhaitable de mettre à disposition une stère de 

bois afin d’éviter que les utilisateurs des barbecues ne prennent bancs et autres 
installations publiques comme combustible. 

 
b)  Accueil et information des touristes 
 
Atout 

• L’Office du tourisme de Banneux. 
 
Faiblesses 

• Manque d’information sur les activités non lucratives. 
• L’Office du Tourisme à Banneux ne serait pas ouvert suffisamment longtemps. 

 
c) Secteur HORECA 
 
Atout 

• Comme ces activités sont lucratives, l’offre est bonne. 
 

2. Activités commerciales et services
 

Atout 
• Le Delhaize de Louveigné est un point de rencontres. 

 
Faiblesses 

• Manque de commerces de proximité. 
• Manque de bancontact accessible à tous sur le territoire communal : pour effectuer un 

retrait il est nécessaire de se rendre à Aywaille. 
• Les horaires de La Poste de Louveigné varient tous les jours 
 

Proposition 
• Améliorer les heures d’ouverture du bureau de Poste. 

 
3. Agriculture et produits du terroir 
 
Atout 

• Le club horticole. 
 
Faiblesse 

• Méconnaissance de l’existence éventuelle de produits du terroir et des produits Bio. 
 

Propositions 
• Promouvoir l’échange de produits de la terre (« Je t’échange des carottes de mon 

potager contre des poireaux »). 
• Informer les gens de l’existence de produits du terroir. 
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4. Activités industrielles et ou artisanales. 
 
Faiblesse 

• L’auvent pour les cars est disgracieux au centre du village. 
 

5. Insertion professionnelle et formation continuée. 
 
Atout 

• Il existe des formations et un ordinateur à la Maison des jeunes de Banneux. 
 

Faiblesse 
• La réforme qui a conduit à la création de la maison de l’emploi à Comblain a aussi fait 

disparaître la permanence emploi à la Maison des Jeunes de Banneux. 
 
6. Accès aux nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 
Proposition 

• Prévoir des formations « informatique » à la Maison des Jeunes et laisser également un 
ordinateur à disposition de ceux qui n’en possèdent pas. 

 
 

VIE SOCIALE et ASSOCIATIVE 
 
1.  Lieux de rencontre, infrastructures et activités 
 
Propositions 

• Agrandir la Maison des Jeunes et prévoir un espace pour l’extrascolaire. 
• Construire un mini hall Omnisport (Ancien projet délaissé). 
• Installer une plaine de jeux, par exemple sur la place de Banneux. 

 
2. Accueil des nouveaux habitants 
 
Atout 

• La « Journée des voisins » organisée dans toute la Wallonie. 
 
Faiblesses 

• Intégration difficile 
• Peu de contacts entre le « vieux » et le « nouveau » Banneux, même s’il existe une 

amélioration surtout au niveau des jeunes. La route joue un rôle  de barrage. 
• Aucun listing sur les habitants du village n’est accessible à la Commune ce qui rend 

difficile l’envoi d’invitations personnalisées pour des tranches d’âges déterminées.   
 

Propositions 
• Organiser une journée d’accueil des nouveaux habitants. 
• Développer une association de villageois. 

 
3. Informations aux habitants (Bulletin communal, toutes boites, site Internet…) 

 
Atouts 

• Le Bulletin Communal bien fait. 
• Le journal de la Maison des Jeunes. 
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4. Accès aux logements 
 

Faiblesses 
• Le lotissement entre la rue des XII hommes et la place du village se fera-t-il ? (Zone 

d’Habitat Différé) et les autres prévus ? 
• Il n’existe presque plus d’habitations à prix décents et les jeunes vont finalement 

devoir émigrer. 
• Il n’y a pas d’habitations à portée sociale. 
 

5. Services communaux 
 
Pas  de commentaires 

 
6. Enseignement  

 
Atout 

• La répartition des établissements scolaires est bonne. 
 
Proposition 

• Aménager l’Avenue Paola pour une communication entre l’ancien Banneux vers le 
nouveau Banneux, vers Mater Dei et vers Louveigné. 

 
7. Associations 
 
Faiblesse 

• Pas grand-chose à Banneux il faut aller jusque Louveigné ; 
 
Proposition 

• Redynamiser le Club de Football de Banneux. 
 
8. Culture 
 
Atouts 

• Foyer Culturel très dynamique et pas mal d’évènements (fêtes, spectacles). 
• Le Musée de la Pierre. 
 

9. Sport 
 

Atout 
• La plaine de jeux des Alouettes. 
 

Faiblesse 
• Le Hall Omnisport est difficilement accessible pour les jeunes car les plages horaires 

sont complètes où alors il faut réserver pour des heures trop tardives. 
 
Proposition 

• Créer un petit Hall Omnisport pour Banneux afin de « canaliser » les enfants, éviter les 
actes de vandalisme… 
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ENVIRONNEMENT, MOBILITE ET SECURITE ROUTIERE 
 
1. Environnement 
 
a) Patrimoine naturel et bâti (aménagement du territoire, promenades, sentiers…) 
 
Faiblesses 

• Un passage plus fréquent d’avion depuis plus où moins 1 an ½.  
• Des fermiers arrachent des haies. 

 
Propositions 

• Ajouter une clause au permis de bâtir des nouveaux habitants pour obliger les 
propriétaires à planter une haie dans les 2 ans. 

• Mettre en place une prime incitant à la plantation d’espèces locales. 
• Distribuer des plants. 

 
b) Égouttage et qualité de l’eau  
 
Faiblesses 

• Pas d’égout à Banneux : l’eau est rejetée dans la rue ce qui est notamment dangereux 
en cas de gel. 

• Des problèmes de pression. 
• Il existe toujours des canalisations en plomb. 
• Le calcaire endommage certains appareils (machine à lessiver…) 

 
c) Gestion des déchets (collectes, parcs à conteneurs…) 
 
Atouts 

• Le Parc à conteneurs. 
• Le ramassage sélectif des déchets. 

 
Propositions 

• Installer un conteneur pour les déchets verts à Banneux (par exemple sur la Place du 
Village). 

• Encourager les gens au tri et au respect de l’environnement (Ex. carte qui donnerait 
des avantages si l’on se rend régulièrement au Parc à conteneurs). 

 
2. Mobilité interne et externe à la Commune (stationnement, transports en commun, 
infrastructures…) 
 
Atouts 

• L’autoroute 
• La Gare des bus à Banneux (Banneux-Liège) 
 

Faiblesse 
• La fréquence trop faible des transports en commun, en dehors des ramassages 

scolaires. 
• La place du Village sert parfois de parking aux poids lourds. 
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Propositions 
• Réaffecter certains chemins envahis par la broussaille ou parfois appropriés par les 

fermiers. 
• Prévoir le parking poids lourds aux apparitions en dehors du mois d’août ou obliger 

les camionneurs à ramener leur camion à l’entrepôt et de revenir avec leur voiture. 
 

3. Sécurité routière 
 
Faiblesses  

• Vitesse excessive des véhicules rue voie Mihet mais aussi rue des XII hommes. 
• Les potelets en plastique rue des XII hommes sont régulièrement détruits par les 

voitures. 
 
Propositions 

• Prévoir des obstacles à des endroits clé de la rue voie Mihet afin de renforcer la 
sécurité. 

• Consulter davantage les habitants notamment pour les aménagements en matière de 
sécurité routière. 

• Au niveau des écoles, assurer au maximum la sécurité des cyclistes et piétons. 
• Placer des gros bacs à fleurs en béton, des chicanes, dos d’ânes… afin de ralentir le 

trafic, comme cela se fait à Pepinster, car les potelets en plastiques paraissent inutiles. 
 
 

Après l’exposé des rapporteurs, Monsieur le Député-Bourgmestre précise quelques points et 
répond aux questions des habitants. 
 
La séance est clôturée vers 22h. 
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Vous trouverez ci-dessous l’agenda complet des réunions concernant 
l’habitat permanent dans les équipements touristiques. 
 
 
 

DATE 

 
Equipements touristiques 

concernés 
 

LIEU 

Mardi 13 janvier à 19h30 Chants d’oiseaux Salle du Conseil 
communal d’Aywaille 

Mardi 20 janvier à 19H30 Val du Promontoire  
Gibet de Harzé  

 
Salle du Conseil 
Communal d’Aywaille 

Jeudi 22 janvier à 19H30 

Val Fleuri, Plein Soleil,  
Les Epis d’Or, Olympia,  
Martinrive, 
Château de Dieupart  

Salle du Conseil 
Communal d’Aywaille 

Mardi 27 janvier à 19H30 

Rouge Thier  
Sur Sprimont : 
Haute Fagne Relax, 
Les Peupliers 

Halle touristique de 
Deigné (Aywaille) 
 

 
Ces séances d’information sont ouvertes à TOUS mais la consultation portera plus      
spécifiquement sur les thèmes évoqués.   
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Plans Communaux de 
Développement Rural 

Aywaille et Sprimont 
 

Réunion d’information  
et de consultation sur le thème :  

 

 
L’HABITAT PERMANENT  

DANS  
LES EQUIPEMENTS TOURISTIQUES 

 

Rouge Thier,  
Haute Fagne Relax,  

Les Peupliers 
 
 
 

Le mardi 27 janvier 2004 à 19H30 
à la Halle touristique de Deigné (Aywaille) 

 

     

 



Une nouveauté pour certains, un rappel pour d’autres… 
 

Qu’est-ce que le Développement Rural ? 
C’est l’amélioration du cadre et de la qualité de vie de tous les habitants d’une 
commune.  
Après consultation de la population, un catalogue de projets à mener à court, 
moyen et long termes (10 ans) est élaboré. C’est le Programme Communal de 
Développement Rural (PCDR).  
 

Le PCDR présente deux grands avantages pour une Commune : 
• il permettra de mettre en œuvre des projets concrets répondant aux 

besoins réels de la population ; 
• ces projets peuvent être financés jusqu’à 80% par la Région wallonne. 

 

Des réunions d’information et de consultation de la population ont été 
organisées dans les villages de la commune d’Aywaille. Les habitants ont eu 
l’occasion de donner leur avis sur tous les domaines de la vie quotidienne.  
Après ces réunions de village, des réunions thématiques sont à présent 
organisées, afin d’approfondir certains sujets (l’agriculture, les aînés, le sport, 
la culture, les loisirs…). Les prochaines réunions traiteront des questions 
relatives à l’habitat permanent dans les équipements touristiques.  
 

A Aywaille plus de 400 personnes sont directement concernées par la question 
de l’habitat permanent ; à Sprimont plus de 120 personnes. Ce phénomène 
touche la Wallonie et la Belgique dans son ensemble. A ce sujet, la Région 
wallonne a élaboré le Plan Habitat Permanent (Plan HP), dont vous avez 
certainement entendu parler.  
 

La commune de Sprimont dont les réunions d’information et de consultation de la 
population débuteront en février 2004 organisera également une réunion sur le 
thème de l’habitat permanent dans les équipements touristiques le mardi 27 
janvier, en collaboration avec la commune d’Aywaille. 
 

En tant qu’organisme accompagnateur de ces deux Communes dans leur 
Opération de Développement Rural, il nous est paru intéressant d’organiser des 
réunions traitant spécifiquement de ce thème. Le Plan Habitat Permanent n’est 
bien entendu pas le seul sujet qui sera abordé. 
 

Lors de ces réunions, vous aurez l’occasion de donner votre avis sur les atouts et 
les faiblesses de votre Commune et cela sur différents sujets (emploi, services 
sociaux, Plan Habitat Permanent, mobilité, …). 
Vous pourrez également formuler des propositions de projets (par exemple ; 
améliorer l’accessibilité aux logements, la sécurité routière…). 
 
 

Nous avons besoin de vos idées pour développer des projets qui 
vous intéressent. 
 

 Partagez votre vision du futur. 
 Identifiez les atouts, les faiblesses et les opportunités 
de votre commune. 

 Exprimez-vous sur des projets qui vous tiennent à cœur! 
 
 

 
Les Agents de développement Le Président  
 de la Commission Locale 

de Développement Rural 
d’Aywaille 

 
Benoît HOUBEAU Jean PAQUAY 
Isabelle LAURENT  Deigné, 100 
Sarah BEAUFAYS 4920     AYWAILLE 
 ℡ : 04/360.82.21 
Asbl GREOA  
Place de Chézy, 1 
4920     HARZE-AYWAILLE  Le Président  
 de la Commission Locale  
 de Développement Rural  
 de Sprimont 
℡ : 04/384.67.88  
�  : 04/384.74.37 Claude ANCION 

 : pcdr@ourthe-ambleve.be Député-Bourgmestre 
 Administration communale 
 Rue du Centre 1 
 4140     SPRIMONT 
 ℡ : 04/382.18.91 
 

 
Consultez également les sites internet 

http://www.aywaille.be et http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/aywaille
http://www.sprimont.be et sprimont http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/

 

mailto:greoa@ourthe-ambleve.be
http://ww.aywaille.be/
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/ay
http://www.sprimont.be/
http://ourthe-ambleve.be/pcdr/


 

Vous trouverez ci-dessous les dates des prochaines réunions 
thématiques et des réunions de retour. 

 
 

DATE GROUPES THEMATIQUES 
CONCERNES (1) 

LIEU 

Jeudi 6 mai à 19h30 
L’Economie (le tourisme, les 
indépendants, le commerce, 
l’horeca, les carrières…) 

Administration Communale 

Jeudi 13 mai à 19h30 L’agriculture Salle Devahive à 
Dolembreux 

Jeudi 27 mai à 19h30 Les aînés Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Mardi 1er juin à 19h30 Le sport, la culture,  les loisirs Foyer Culturel de Sprimont 
 

(1) Ces séances d’information et de consultation sont ouvertes à TOUS mais elles porteront plus      
spécifiquement sur les thèmes évoqués.   
 
 

DATE 

REUNIONS DE RETOUR (2)  
Identification des défis à 

relever par la Commune, suite 
aux avis et propositions 

récoltés 

LIEU 

Jeudi 2 septembre à19h30 Fraiture, Liotte, Douxflamme, 
Chanxhe, Rivage 

Salle de la Jeunesse à 
Fraiture 

Mardi 7 septembre à 19h30 

Sprimont, Damré, Lillé, 
Presseux, Lincé, Ogné, Noidré, 
Hornay, Cité Hornay, Fays, 
Chaply 

Ecole de Lincé 

Jeudi 9 septembre à 19h30 
Louveigné, Banneux, Adzeux, 
Cornemont, Hotchamps, 
Sendrogne, Blindef, Stinval 

Salle des Combattants à  
Louveigné 

Jeudi 16 septembre à 19h30 Hayen, Hautgne, Betgné, 
Dolembreux, Haie des Chênes,  

Salle Devahive à 
Dolembreux 

Mardi 21 septembre à 19h30 
Andoumont, Gomzé, Bois-le-
Comte, Les Forges, Les 
Hadrennes 

Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Jeudi 23 septembre à 19h30 Rouvreux, Florzé Salle La Renaissance à 
Florzé 

 

(2) Un toutes boîtes  vous en informera ultérieurement. 
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SPRIMONT EN DEVELOPPEMENT RURAL   

Une occasion de participer  
à l’évolution de votre Commune 

  

Réunion d’information et de consultation sur 
les thèmes  

 

 
 

L’ENSEIGNEMENT 
& 

LA JEUNESSE 
 
 

Le jeudi 29 avril 2004 à 19h30 
à l’Ecole de Lincé 

 

(Rue de l’Enseignement 5) 
 
 
 
 

             
 



 
Une nouveauté pour certains, un rappel pour d’autres… 
 

Qu’est-ce que le Développement Rural ? 
C’est l’amélioration du cadre et de la qualité de vie de tous les habitants 
d’une Commune. Tous les villages sont concernés. Après consultation de 
la population, un catalogue de projets à mener à court, moyen et long 
termes (10 ans) est élaboré. C’est le Programme Communal de 
Développement Rural (PCDR).  
 

Le PCDR présente deux grands avantages pour la Commune : 
• il permettra de mettre en œuvre des projets concrets répondant 

aux besoins réels de la population; 
• ces projets peuvent être financés jusqu’à 80% par la Région 

wallonne. 
 

Après avoir recueilli l’avis de la population des différents villages de 
l’entité, quelques sujets importants vont être abordés. La première 
réunion thématique concernera l’enseignement (qu’il soit libre, communal, 
de promotion sociale ou artistique) mais aussi la jeunesse. Les jeunes 
disposent–ils d’infrastructures où se rencontrer ? Existe-il 
suffisamment d’activités qui leur sont consacrées ? Sont-elles bien 
encadrées ? Les jeunes s’impliquent-ils dans la vie communale ? Y sont-ils 
encouragés? La Commune peut-elle les aider dans leur recherche 
d’emploi ? L’enseignement vous satisfait-il ? Des collaborations entre 
écoles sont-elles souhaitées ?... 
 

Enseignants, élèves, parents, jeunes, si vous vous sentez concernés par 
ces sujets, rendez-vous le jeudi 29 avril à 19h30 à l’école de Lincé. 
Vous pourrez non seulement relever les atouts ou les faiblesses de la 
Commune dans ces différents domaines mais aussi proposer des projets 
à réaliser. Les agents de développement du GREOA prendront note de 
vos avis, en toute neutralité. Sur cette base, ils identifieront les défis 
à relever par la Commune afin d’améliorer le cadre et la qualité de vie de 
ses habitants. Ces défis vous seront présentés dans le courant du mois 
de septembre, lors des réunions de retour. 
 
 

 
Nous avons besoin de vous pour réaliser des projets qui vous 
concernent. 
 

 Identifiez les atouts et les faiblesses de votre 
commune, de votre village. 

 Exprimez-vous sur des projets qui vous tiennent à cœur! 
 
 
 
 

 

Les Agents de développement Le Président  
 de la Commission Locale 
 de Développement Rural 
 
Benoît HOUBEAU Claude ANCION 
Sarah BEAUFAYS  Député-Bourgmestre 
Isabelle LAURENT  
 
Asbl GREOA Administration Communale 
Place de Chézy, 1 Rue du Centre 1 
4920 HARZE-AYWAILLE 4140 SPRIMONT 
 
℡ : 04/384.67.88 ℡ : 04/382.18.91 
�  : 04/384.74.37 

 : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
 
 
 
 

Consultez également les sites internet : 
 

http://www.sprimont.be  
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 

 
 

mailto:greoa@ourthe-ambleve.be
http://ww.aywaille.be/
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/ay


 
Vous trouverez ci-dessous les dates des prochaines réunions 
thématiques et des réunions de retour. 

 
 
 
 

DATE GROUPES THEMATIQUES 
CONCERNES (1) 

LIEU 

Jeudi 13 mai à 19h30 L’agriculture Salle Devahive à 
Dolembreux 

Jeudi 27 mai à 19h30 Les aînés Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Mardi 1er juin à 19h30 Le sport, la culture,  les loisirs Foyer Culturel de Sprimont 

 
(1) Ces séances d’information et de consultation sont ouvertes à TOUS mais elles porteront plus      
spécifiquement sur les thèmes évoqués.   
 
 

DATE 

REUNIONS DE RETOUR (2)  
Identification des défis à 

relever par la Commune, suite 
aux avis et propositions 

récoltés 

LIEU 

Jeudi 2 septembre à 19h30 Fraiture, Liotte, Douxflamme, 
Chanxhe, Rivage 

Salle de la Jeunesse à 
Fraiture 

Mardi 7 septembre à 19h30 

Sprimont, Damré, Lillé, 
Presseux, Lincé, Ogné, Noidré, 
Hornay, Cité Hornay, Fays, 
Chaply 

Ecole de Lincé 

Jeudi 9 septembre à 19h30 
Louveigné, Banneux, Adzeux, 
Cornemont, Hotchamps, 
Sendrogne, Blindef, Stinval 

Salle des Combattants à  
Louveigné 

Jeudi 16 septembre à 19h30 Hayen, Hautgne, Betgné, 
Dolembreux, Haie des Chênes,  

Salle Devahive à 
Dolembreux 

Mardi 21 septembre à 19h30 
Andoumont, Gomzé, Bois-le-
Comte, Les Forges, Les 
Hadrennes 

Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Jeudi 23 septembre à 19h30 Rouvreux, Florzé Salle La Renaissance à 
Florzé 

 

(2) Un toutes boîtes  vous en informera ultérieurement. 
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SPRIMONT EN DEVELOPPEMENT RURAL   

Une occasion de participer  
à l’évolution de votre Commune 

 

Réunion d’information et de consultation sur 
le thème : 

 
 
 
 
 

L’ECONOMIE ; 
TOURISME,  

INDEPENDANTS,  
COMMERCES, HORECA,  

CARRIERES… 
 
 

Le jeudi 6 mai 2004 à 19h30 
à la Salle du Conseil 

 
 
 
 

(Administration Communale, Rue du Centre 1) 
 
 
 

             
 



 
Une nouveauté pour certains, un rappel pour d’autres… 
 
Qu’est-ce que le Développement Rural ? 
C’est l’amélioration du cadre et de la qualité de vie de tous les 
habitants d’une commune. Tous les villages sont concernés.  
Après consultation de la population, un catalogue de projets à 
mener à court, moyen et long termes (10 ans) est élaboré. C’est le 
Programme Communal de Développement Rural (PCDR).  
 
Le PCDR présente deux grands avantages pour la Commune : 

• il permettra de mettre en œuvre des projets concrets 
répondant aux besoins réels de la population ; 

• Ces projets peuvent être financés jusqu’à 80% par la Région 
wallonne. 

 
Après avoir recueilli l’avis de la population des différents villages 
de l’entité, quelques sujets importants vont être abordés.              
Cette réunion thématique concernera  le tourisme, les 
indépendants, les commerces, l’horeca et les carrières. Les 
magasins sont-ils accessibles ? Que pensez-vous des activités 
industrielles et/ou artisanales de la Commune ? Faut-il développer 
le tourisme, l’horeca ?... 
 

Si l’un ou l’autre de ces thèmes vous interpelle, rendez-vous le 
jeudi 6 mai à l’Administration Communale de Sprimont (Salle du 
Conseil). Vous pourrez relever les atouts ou les faiblesses de la 
Commune dans ces différents domaines, mais aussi proposer des 
projets à réaliser. Les agents de développement du GREOA 
prendront note de vos avis, en toute neutralité. Sur cette base, ils 
identifieront les défis à relever par la Commune afin d’améliorer le 
cadre et la qualité de vie de ses habitants. 
 
 

 
Nous avons besoin de vous pour réaliser des projets qui vous 
concernent. 
 

 Identifiez les atouts et les faiblesses de votre 
commune, de votre village. 

 Exprimez-vous sur des projets qui vous tiennent à cœur! 
 
 
 
 

 

Les Agents de développement Le Président  
 de la Commission Locale 
 de Développement Rural 
 
Benoît HOUBEAU Claude ANCION 
Sarah BEAUFAYS  Député-Bourgmestre 
Isabelle LAURENT  
 
Asbl GREOA Administration Communale 
Place de Chézy, 1 Rue du Centre 1 
4920 HARZE-AYWAILLE 4140 SPRIMONT 
 
℡ : 04/384.67.88 ℡ : 04/382.18.91 
�  : 04/384.74.37 

 : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
 
 
 
 

Consultez également les sites internet : 
 

http://www.sprimont.be  
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 

 
 

mailto:greoa@ourthe-ambleve.be
http://ww.aywaille.be/
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/ay


 
Vous trouverez ci-dessous les dates des prochaines réunions 
thématiques et des réunions de retour.  

 
 
 
 

DATE GROUPES THEMATIQUES 
CONCERNES (1) 

LIEU 

Jeudi 27 mai à 19h30 Les aînés Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Mardi 1er juin à 19h30 Le sport, la culture,  les loisirs Foyer Culturel de Sprimont 

 
(1) Ces séances d’information et de consultation sont ouvertes à TOUS mais elles porteront plus      
spécifiquement sur les thèmes évoqués.   
 
 
 
 

DATE 

REUNIONS DE RETOUR (2)  
Identification des défis à 

relever par la Commune, suite 
aux avis et propositions 

récoltés 

LIEU 

Jeudi 2 septembre à 19h30 Fraiture, Liotte, Douxflamme, 
Chanxhe, Rivage 

Salle de la Jeunesse à 
Fraiture 

Mardi 7 septembre à 19h30 

Sprimont, Damré, Lillé, 
Presseux, Lincé, Ogné, Noidré, 
Hornay, Cité Hornay, Fays, 
Chaply 

Ecole de Lincé 

Jeudi 9 septembre à 19h30 
Louveigné, Banneux, Adzeux, 
Cornemont, Hotchamps, 
Sendrogne, Blindef, Stinval 

Salle des Combattants à  
Louveigné 

Jeudi 16 septembre à 19h30 Hayen, Hautgne, Betgné, 
Dolembreux, Haie des Chênes,  

Salle Devahive à 
Dolembreux 

Mardi 21 septembre à 19h30 
Andoumont, Gomzé, Bois-le-
Comte, Les Forges, Les 
Hadrennes 

Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Jeudi 23 septembre à 19h30 Rouvreux, Florzé Salle La Renaissance à 
Florzé 

 

(2) Un toutes boîtes  vous en informera ultérieurement. 
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SPRIMONT EN DEVELOPPEMENT RURAL   

Une occasion de participer  
à l’évolution de votre Commune 

 
Réunion d’information et de consultation sur 

le thème  
 
 
 
 
 

 
L’AGRICULTURE 

 
 
 
 
 

Le jeudi 13 mai 2004 à 19h30 
à la Salle Devahive à Dolembreux 

 
 
 

(Rue d’Esneux 10) 
 
 
 

             
 



 
Une nouveauté pour certains, un rappel pour d’autres… 
 
Qu’est-ce que le Développement Rural ? 
C’est l’amélioration du cadre et de la qualité de vie de tous les 
habitants d’une commune. Tous les villages sont concernés.  
Après consultation de la population, un catalogue de projets à 
mener à court, moyen et long termes (10 ans) est élaboré. C’est le 
Programme Communal de Développement Rural (PCDR).  
 

Le PCDR présente deux grands avantages pour la Commune : 
• il permettra de mettre en œuvre des projets concrets 

répondant aux besoins réels de la population ; 
• Ces projets peuvent être financés jusqu’à 80% par la Région 

wallonne. 
 
Après avoir recueilli l’avis de la population des différents villages 
de l’entité, quelques sujets importants vont être abordés.              
Cette réunion thématique concernera l’agriculture : le service de 
remplacement agricole, les produits du terroir, le tourisme à la 
ferme, l’agriculture biologique, la protection de la nature, 
l’aménagement du territoire, les relations entre agriculteurs et 
non agriculteurs… 
 
Si ces sujets vous interpellent, rendez-vous le jeudi 13 mai à 
19h30 à la Salle Devahive à Dolembreux. Vous pourrez relever les 
atouts ou les faiblesses de la Commune dans ces différents 
domaines, mais aussi proposer des projets à réaliser. Les agents 
de développement du GREOA prendront note de vos avis, en toute 
neutralité. Sur cette base, ils identifieront les défis à relever par 
la Commune afin d’améliorer le cadre et la qualité de vie de ses 
habitants. 
 
 

 
Nous avons besoin de vous pour réaliser des projets qui vous 
concernent. 
 

 Identifiez les atouts et les faiblesses de votre 
commune, de votre village. 

 Exprimez-vous sur des projets qui vous tiennent à cœur! 
 
 
 
 

 

Les Agents de développement Le Président  
 de la Commission Locale 
 de Développement Rural 
 
Benoît HOUBEAU Claude ANCION 
Sarah BEAUFAYS  Député-Bourgmestre 
Isabelle LAURENT  
 
Asbl GREOA Administration Communale 
Place de Chézy, 1 Rue du Centre 1 
4920 HARZE-AYWAILLE 4140 SPRIMONT 
 
℡ : 04/384.67.88 ℡ : 04/382.18.91 
�  : 04/384.74.37 

 : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
 
 
 
 

Consultez également les sites internet : 
 

http://www.sprimont.be  
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 

 
 

mailto:greoa@ourthe-ambleve.be
http://ww.aywaille.be/
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/ay


 
Vous trouverez ci-dessous les dates des prochaines réunions 
thématiques et des réunions de retour. 

 
 
 
 

DATE GROUPES THEMATIQUES 
CONCERNES (1) 

LIEU 

Mardi 1er juin à 19h30 Le sport, la culture,  les loisirs Foyer Culturel de Sprimont 

 
(1) Ces séances d’information et de consultation sont ouvertes à TOUS mais elles porteront plus      
spécifiquement sur les thèmes évoqués.   
 
 
 
 
 
 
 

DATE 

REUNIONS DE RETOUR (2)  
Identification des défis à 

relever par la Commune, suite 
aux avis et propositions 

récoltés 

LIEU 

Jeudi 2 septembre à 19h30 Fraiture, Liotte, Douxflamme, 
Chanxhe, Rivage 

Salle de la Jeunesse à 
Fraiture 

Mardi 7 septembre à 19h30 

Sprimont, Damré, Lillé, 
Presseux, Lincé, Ogné, Noidré, 
Hornay, Cité Hornay, Fays, 
Chaply 

Ecole de Lincé 

Jeudi 9 septembre à 19h30 
Louveigné, Banneux, Adzeux, 
Cornemont, Hotchamps, 
Sendrogne, Blindef, Stinval 

Salle des Combattants à  
Louveigné 

Jeudi 16 septembre à 19h30 Hayen, Hautgne, Betgné, 
Dolembreux, Haie des Chênes,  

Salle Devahive à 
Dolembreux 

Mardi 21 septembre à 19h30 
Andoumont, Gomzé, Bois-le-
Comte, Les Forges, Les 
Hadrennes 

Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Jeudi 23 septembre à 19h30 Rouvreux, Florzé Salle La Renaissance à 
Florzé 

 

(2) Un toutes boîtes  vous en informera ultérieurement. 
 
 
 

Editeur responsable: Administration communale de Sprimont - Ne pas jeter sur la voie publique  

 

 

SPRIMONT EN DEVELOPPEMENT RURAL   

Une occasion de participer  
à l’évolution de votre Commune 

 
Réunion d’information et de consultation sur 

le thème  
 
 
 
 
 

 
LES AINES 

 
 
 
 
 

Le jeudi 27 mai 2004 à 19h30 
à la Salle « Le Tilleul » à Gomzé-Andoumont 

 
 
 

(Rue d’Andoumont 2) 
 
 
 

             
 
 



 

Une nouveauté pour certains, un rappel pour d’autres… 
 

Qu’est-ce que le Développement Rural ? 
C’est l’amélioration du cadre et de la qualité de vie de tous les 
habitants d’une commune. Tous les villages sont concernés.  
Après consultation de la population, un catalogue de projets à 
mener à court, moyen et long termes (10 ans) est élaboré. C’est le 
Programme Communal de Développement Rural (PCDR).  
 

Le PCDR présente deux grands avantages pour la Commune : 
• il permettra de mettre en œuvre des projets concrets 

répondant aux besoins réels de la population ; 
• Ces projets peuvent être financés jusqu’à 80% par la Région 

wallonne. 
 

Après avoir recueilli l’avis de la population des différents villages 
de l’entité, quelques sujets importants vont être abordés.              
Cette réunion thématique concernera les aînés. Les services 
d’aide sont-ils suffisamment nombreux et connus ? Les bâtiments 
communaux et services publics sont-ils accessibles aux personnes 
à mobilité réduite ? Que pensez-vous de la sécurité routière, des 
contacts intergénérationnels, des maisons de repos, des 
activités… ? 
 

Si l’un ou l’autre de ces sujets vous interpelle, rendez-vous le jeudi 
27 mai à 19h30 à la salle « Le Tilleul » à Gomzé-Andoumont 
(facilement accessible pour les personnes à mobilité réduite). Vous 
pourrez relever les atouts ou les faiblesses de la Commune dans 
ces différents domaines, mais aussi proposer des projets à 
réaliser. Les agents de développement du GREOA prendront note 
de vos avis, en toute neutralité. Sur cette base, ils identifieront 
les défis à relever par la Commune afin d’améliorer le cadre et la 
qualité de vie de ses habitants. Ces défis vous seront présentés 
dans le courant du mois de septembre, lors des réunions de retour. 
 

 

Nous avons besoin de vous pour réaliser des projets qui vous 
concernent. 
 

 Identifiez les atouts et les faiblesses de votre 
commune, de votre village. 

 Exprimez-vous sur des projets qui vous tiennent à cœur! 
 
 
 
 

 

Les Agents de développement Le Président  
 de la Commission Locale 
 de Développement Rural 
 
Benoît HOUBEAU Claude ANCION 
Sarah BEAUFAYS  Député-Bourgmestre 
Isabelle LAURENT  
 
Asbl GREOA Administration Communale 
Place de Chézy, 1 Rue du Centre 1 
4920 HARZE-AYWAILLE 4140 SPRIMONT 
 
℡ : 04/384.67.88 ℡ : 04/382.18.91 
�  : 04/384.74.37 

 : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
 
 
 
 

Consultez également les sites internet : 
 

http://www.sprimont.be  
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 

 
 

mailto:greoa@ourthe-ambleve.be
http://ww.aywaille.be/
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/ay


 
Vous trouverez ci-dessous les dates des REUNIONS DE RETOUR.  

 
 
 
 
 
 
 

DATE 

REUNIONS DE RETOUR* 
Identification des défis à 

relever par la Commune, suite 
aux avis et propositions 

récoltés 

LIEU 

Jeudi 2 septembre à19h30 Fraiture, Liotte, Douxflamme, 
Chanxhe, Rivage 

Salle de la Jeunesse à 
Fraiture 

Mardi 7 septembre à 19h30 

Sprimont, Damré, Lillé, 
Presseux, Lincé, Ogné, Noidré, 
Hornay, Cité Hornay, Fays, 
Chaply 

Ecole de Lincé 

Jeudi 9 septembre à 19h30 
Louveigné, Banneux, Adzeux, 
Cornemont, Hotchamps, 
Sendrogne, Blindef, Stinval 

Salle des Combattants à  
Louveigné 

Jeudi 16 septembre à 19h30 Hayen, Hautgne, Betgné, 
Dolembreux, Haie des Chênes,  

Salle Devahive à 
Dolembreux 

Mardi 21 septembre à 19h30 
Andoumont, Gomzé, Bois-le-
Comte, Les Forges, Les 
Hadrennes 

Salle Le Tilleul à Gomzé-
Andoumont 

Jeudi 23 septembre à 19h30 Rouvreux, Florzé Salle La Renaissance à 
Florzé 

 

* Un toutes boîtes  vous en informera ultérieurement. 
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SPRIMONT EN DEVELOPPEMENT RURAL   

Une occasion de participer  
à l’évolution de votre Commune 

 
Réunion d’information et de consultation sur 

les thèmes 
 
 
 

 

SPORT 
CULTURE 
LOISIRS 

 
 
 

Le mardi 1er juin 2004 à 19h30 
Au Foyer Culturel de Sprimont 

 
 
 

(Rue du Centre 81) 
 
 
 

             
 



 
Une nouveauté pour certains, un rappel pour d’autres… 
 
Qu’est-ce que le Développement Rural ? 
C’est l’amélioration du cadre et de la qualité de vie de tous les habitants 
d’une commune. Tous les villages sont concernés.  
Après consultation de la population, un catalogue de projets à mener à 
court, moyen et long termes (10 ans) est élaboré. C’est le Programme 
Communal de Développement Rural (PCDR).  
 
Le PCDR présente deux grands avantages pour la Commune : 

• il permettra de mettre en œuvre des projets concrets répondant 
aux besoins réels de la population ; 

• Ces projets peuvent être financés jusqu’à 80% par la Région 
wallonne. 

 
Après avoir recueilli l’avis de la population des différents villages de 
l’entité, quelques sujets importants vont être abordés. Cette réunion 
thématique concernera le sport, la culture et les loisirs. Les 
bibliothèques communales vous satisfont-elles ? Les infrastructures, les 
associations et les possibilités de se divertir sont-elles suffisantes ? 
Les connaissez-vous?... 
 
Si l’un ou l’autre de ces thèmes vous interpellent, rendez-vous le mardi 
1er juin à 19h30 au Foyer Culturel de Sprimont. Vous pourrez relever 
les atouts ou les faiblesses de la Commune dans ces différents 
domaines, mais aussi proposer des projets à réaliser. Les agents de 
développement du GREOA prendront note de vos avis, en toute 
neutralité. Sur cette base, ils identifieront les défis à relever par la 
Commune afin d’améliorer le cadre et la qualité de vie de ses habitants. 
Ces défis vous seront présentés dans le courant du mois de septembre, 
lors des réunions de retour. 
 
 
 
 

 
Nous avons besoin de vous pour réaliser des projets qui vous 
concernent. 
 

 Identifiez les atouts et les faiblesses de votre 
commune, de votre village. 

 Exprimez-vous sur des projets qui vous tiennent à cœur! 
 
 
 
 

 

Les Agents de développement Le Président  
 de la Commission Locale 
 de Développement Rural 
 
Benoît HOUBEAU Claude ANCION 
Sarah BEAUFAYS  Député-Bourgmestre 
Isabelle LAURENT  
 
Asbl GREOA Administration Communale 
Place de Chézy, 1 Rue du Centre 1 
4920 HARZE-AYWAILLE 4140 SPRIMONT 
 
℡ : 04/384.67.88 ℡ : 04/382.18.91 
�  : 04/384.74.37 

 : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
 
 
 
 

Consultez également les sites internet : 
 

http://www.sprimont.be  
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 

 
 

mailto:greoa@ourthe-ambleve.be
http://ww.aywaille.be/
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/ay


GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNES D'AYWAILLE ET DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation sur le thème de  
l’habitat permanent dans les équipements touristiques :  

Moulin du Rouge Thier, Haute Fagne Relax et les Peupliers 
Du 27 janvier 2004 
(Halle de Deigné) 

 
La réunion débute à 19h30 en présence de 44 personnes. Le Président de la Commission 
Locale de Développement Rural (CLDR) de la Commune d’Aywaille, M. PAQUAY, 
introduit la réunion.  
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique des Communes d’Aywaille et de 
Sprimont, l’assemblée  est répartie en trois sous-groupes animés par les Agents de 
développement qui proposent de réfléchir sur  une grille d’analyse commune. Après plus ou 
moins 45 minutes, un rapport oral du travail effectué dans les groupes est exposé à 
l’assemblée. M. Ancion, Président de la CLDR de Sprimont, apporte quelques éléments 
complémentaires d’information. 
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 
1. Lieux de rencontre, infrastructures, activités culturelles et sportives…
 
Atout 

• Le Foyer culturel de Sprimont. 
 
Faiblesses 

• La plaine de jeux de Adzeux est laissée à l’abandon (projet initié par la Fondation Roi 
Baudouin). 

• Les résidants de Haute Fagne Relax sont peu informés, ils ne reçoivent pas le Bulletin 
communal ni le fascicule du Foyer culturel. 

• Il existe peu d’infrastructures sportives à Louveigné (mais il y est possible de faire de 
la gymnastique et du tennis), et il y a trop peu d’information sur les activités et les 
infrastructures existantes. 

• Il manque de crèches à Sprimont. 
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Propositions 
• Achever l’aménagement de la plaine de jeux de Adzeux. 
• Aménager un local communautaire plus grand à Haute Fagne Relax. 
• Déposer le programme des activités sportives et culturelles de la commune de 

Sprimont dans les différents commerces de l’entité. 
 
2. Les services communaux (heures d’ouverture, accessibilité…) 
 
Atout 

• Les services communaux d’Aywaille et de Sprimont sont appréciés surtout pour 
l’accueil chaleureux et la souplesse des horaires.  

 
Faiblesse 

• Il est fait mention d’un cas où une personne d’origine étrangère a été mal accueillie à 
l’Administration communale de Sprimont. 

 
3. Les services sociaux (CPAS, services d’aide…) 
 
Atouts 

• Ils donnent entière satisfaction. 
• Les repas à domicile sont distribués dans le domaine de Haute Fagne Relax. 

 
Faiblesse 

• Pour Sprimont, il existe peut-être un manque d’information par rapport aux services 
qui peuvent être rendus par les services sociaux. 

 
4. L’emploi (insertion professionnelle, formations continuées…) 
 
Atouts 

• Les cours de Promotion sociale. 
• L’ALE de Sprimont. 

 
Faiblesses 

• Il y a trop peu d’information sur les formations organisées par l’ALE de Sprimont et 
trop peu de personnes s’y inscrivent. 

• Absence de Maison de l’emploi à Sprimont. 
• Il y a peu d’offre d’emploi dans les toutes-boites locaux de Sprimont. 

 
5. L’accès aux logements (logements sociaux, Agence Immobilière Sociale, le Plan 
Habitat Permanent) 
 
Atouts 

• Il semble que les personnes présentes qui résident à Haute Fagne Relax souhaitent y 
rester. Certaines personnes y ont leurs racines. Le fait que l’air y soit pur est également 
fortement apprécié. Il s’agit d’un choix de vie. 

• Les résidants de Haute Fagne Relax disposent de l’eau, de coditel,…  
 
Faiblesses 

• L’espace constructible dans un parc résidentiel, légalement limité à 60m2, est trop 
réduit que pour y aménager “quelque chose de convenable”.  
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• Le chemin communal (chemin Laguesse) situé dans la commune d’Aywaille, à la 
limite avec Sprimont, n’est pas entretenu et n’est pas déneigé. 

• Trop peu de bouches d’incendie à Adzeux. 
• Peu de logements sociaux à Sprimont. 
• A Sprimont, le prix des terrains augmente et les loyers sont élevés, ce qui pose 

problème pour les jeunes. 
• Les résidants permanents manquent d’informations sur le Plan HP. 

 
 Propositions 

• Asphalter le chemin Laguesse. 
• Assurer la diffusion d’informations sur les subsides relatifs à l’eau, l’électricité et les 

bouches d’incendie dans le domaine de Haute Fagne Relax. 
• Installer deux bouches d’incendie aux extrémités du domaine de Haute Fagne Relax. 
• Plus d’implication de la Commune de Sprimont pour un assainissement de Haute 

Fagne-Relax. 
 
6. L’enseignement  
 
Atouts 

• Ramassage scolaire à Sprimont.  
• Nombreuses écoles à Sprimont. 

 
Proposition 

• Maintenir les écoles de village sur la commune de Sprimont.  
 
7. Accès à l’information et aux nouvelles technologies (Internet, réseau de téléphonie…) 
 
Atouts 

• Le Bulletin communal de Sprimont est apprécié. 
• Les bibliothèques de Sprimont et d’Aywaille au sein desquels il est possible d’accéder 

à Internet. 
 

Faiblesse 
• A Haute Fagne Relax, les bulletins communaux ne sont pas déposés dans le fond des 

boîtes aux lettres. Ils sont donc endommagés par les intempéries. 
 
Propositions 

• A Sprimont, le guide du citoyen devrait être distribué à tous les nouveaux domiciliés 
dans la Commune, de façon à ce qu’ils ne doivent pas attendre l’année suivante pour 
recevoir l’information. 

• Développer le site Internet de Sprimont et y faire figurer les associations et activités de 
la Commune.   

• Les comptes-rendus du Conseil communal de Sprimont se trouvent sur le site Internet 
de la Commune. Le débat communal, lui, ne s’y retrouve pas. Cela pourrait être 
envisagé. 

• Passer les annonces du Foyer culturel de Sprimont sur RTC. 
• Disposer les informations sur les activités culturelles et sportives de la commune de 

Sprimont sur les présentoirs dans les magasins, grandes surfaces…comme cela se fait 
d’ailleurs pour la gestion des déchets. 

• Installer davantage de valves et de panneaux d’affichage à Haute Fagne Relax. 
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8. L’environnement  (gestion des déchets, qualité et épuration des eaux…)
 
Atouts 

• A Sprimont la gestion des déchets donne satisfaction. 
• Groupes de sensibilisation par rapport aux déchets, notamment les éducomposteurs. 

 
Faiblesses 

• Adzeux est inondé car la rivière n’est pas entretenue. 
• A Haute Fagne Relax, il arrive que les sacs bleus soient déposés trop tôt, ce qui peut 

poser certains problèmes. 
• A Aywaille, le ramassage des encombrants ne se fait que tous les 3 mois. 
• Le nombre de poubelles sur le territoire de Sprimont est insuffisant. 
• Il n’y a aucun embellissement des lieux publics à Sprimont. 

 
Propositions 

• Assurer la diffusion d’informations sur les stations d’épuration et sur les subsides qui 
peuvent être accordés par la Région wallonne. 

• A Haute Fagne Relax, aménager un local destiné aux poubelles, plus proche de la 
route. 

 
9. Le secteur touristique 
 
Atouts 

• Carte éditée par le GREOA et reprenant les promenades touristiques. 
• Les promenades balisées à Aywaille et Sprimont. 
• Le patrimoine naturel riche sur Aywaille et Sprimont ainsi que le Site marial de 

Banneux. 
 
Faiblesse 

• Le tourisme est peu développé sur Sprimont. Il y peu de publicité pour le musée de la 
pierre. 

 
Propositions 

• Créer des promenades aux alentours de Louveigné. 
• Développer à Sprimont un tourisme différent, proche de la nature (VTT, GR, 

carrières…). 
• En été, Voie Laguesse, il existe des nuisances sonores en raison de l’utilisation que 

« quads » et de vélomoteurs.   
 
10. Les commerces (diversité, accessibilités…) 
 
Atout 

• L’offre de commerces à Aywaille et Sprimont donne satisfaction. 
 
Faiblesses 

• Les résidants de Haute Fagne Relax doivent aller faire leurs courses à Louveigné, 
Sprimont… et doivent donc prendre leur voiture. 

• L’accès aux magasins est dangereux (notamment l’accès à l’Intermarché et à Aldi). 
• Les commerces sont aménagés le long des routes et ne sont pas regroupés.  
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Proposition 
• Réinstaurer des commerces ambulants sur Haute-Fagne Relax. 

 
11. La mobilité (transports en commun…) 
 
Atout 

• Le service de transport offert par la commune de Sprimont. 
 

Faiblesses 
• Insuffisance des bus en direction de Liège. 
• Adzeux n’est pas desservi par les bus. 
• Déneigement dans le domaine de Haute Fagne Relax (voiries privées). 

 
Proposition 

• La création d’un service avec un mini-bus à la demande. 
 
12. La sécurité routière (signalisation, éclairage,…) 
 
Faiblesses 

• Certaines liaisons entre villages, dans la commune de Sprimont, ne sont pas éclairées 
(notamment l’avenue Paola). 

• La cabine de bus ainsi qu’une plaque indiquant la direction du Moulin du Rouge-Thier 
placée à la sortie de Adzeux pose un problème de visibilité. 

• La vitesse excessive des véhicules. 
 
Propositions 

• Entre Adzeux et Deigné, problèmes causés par les dos d’âne associés à des poteaux. Il 
est proposé d’aménager à la place des dos d’âne qui fassent toute la largeur de la route. 

• Installer des panneaux de limitation de vitesse sur la grand route qui relie Adzeux à 
Deigné. Renforcement des contrôles policiers en matière de vitesse. 

• Prendre davantage d’initiatives afin de réduire la vitesse aux entrées de 
l’agglomération de Sprimont, en installant notamment des casses-vitesses. 

• Eclairer les « potelets » (quand ils sont sales, on ne les voit pas). 
• Placer des bacs de sable couverts à certains endroits pentus (5%) de la commune de 

Sprimont (pour l’hiver). 
 
13. Divers 

 
Faiblesses 

• A Haute Fagne Relax, les publicités ne sont pas distribuées. De plus, la distribution 
des recommandés par la Poste est parfois mal effectuée. 

• Une image négative et des a priori circulent sur les résidants permanents. 
• Le manque de civisme se marque de plus en plus notamment lorsque des touristes 

jettent des cannettes et autres détritus dans la nature. 
• La gestion des sommes versées dans le cadre de la co-propriété manque parfois de 

clarté. 
 
La séance est clôturée vers 22h00.  
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
thématique « Enseignement-Jeunesse »  

le 29 avril 2004 
(Ecole de Lincé) 

 
 
La réunion débute à 19h45, sous la présidence de M. Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR) ; elle rassemble 34 personnes.  
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, l’assemblée est 
répartie en trois sous-groupes au sein desquels un rapporteur est nommé.  
 
Après un travail d’approximativement 45 minutes, chaque rapporteur vient exposer les 
résultats du sous-groupe dont il a la charge. 
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 
 
1. Infrastructures (bâtiments, locaux) 
 
a) scolaires 
 
Atouts 

• Des efforts ont été réalisés dans la rénovation des bâtiments.  
• Un bon entretien des locaux est effectué depuis plus de 10 ans. 

 
Faiblesses 

• La courbe démographique de la commune. 
• Les petites écoles de Hornay, Chanxhe, Florzé, Fraiture auraient besoin d’être 

rénovées. 
• Toutes les écoles sont-elles équipées pour les personnes à mobilité réduite ? 
• La sécurité aux abords des écoles est parfois mauvaise.  
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Propositions 
• Rénover certains bâtiments. 
• Prévoir des locaux supplémentaires, acheter des terrains. 
• Rénover les cours de récréation, les préaux. 
• Revoir la sécurité des cours de récréation (ex : clôture trouée à l’école de Louveigné). 
• Plus d’implication de la Commune dans l’entretien des cours de récréation. 
 

b) extrascolaires (maison de jeunes, maison de village…) 
 
Atouts 

• Deux Maisons de Jeunes. 
• Infrastructures sportives nombreuses. 
• Les nouvelles plaines de jeux. 

 
Faiblesses 

• Les petits villages manquent de lieux de rencontre pour les jeunes. 
• Manque de crèches et de gardiennes. 
• Les modules dans la plaine de jeux de Lincé. 
• Est-il normal de fermer des cours de récréation et de renvoyer les enfants dans la rue ? 
• Difficulté de réserver une salle de sport ou de bal pour les jeunes « hors clubs ». 
• Vétusté de la maison des jeunes du Hornay. 
• A l’avenir, les Maisons de Jeunes vont devoir s’adapter à de nouvelles contraintes. 
  

Propositions 
• Création d’un « skate parc » pour Banneux. 
• Finir la plaine de jeux à Rouvreux. 
• Accélérer la procédure pour la rénovation de la Maison des jeunes du Hornay. 
• Mettre en place un endroit pour les jeunes, à proximité des écoles, et les 

responsabiliser. 
• Reconstruire la plaine de jeux de Lincé. 

 
2. Activités (culturelles, sportives, artistiques…) 
 
a) scolaires 
 
Atouts 

• De nombreuses activités sont organisées. 
• Le personnel de l’éducation physique est très actif. 
• Le transport entre les écoles et les crèches. 

 
Propositions 

• Amener les enfants à la culture, notamment en proposant, via l’école, des activités 
culturelles gratuites. 

• Des puéricultrices dans TOUTES les écoles. 
 
b) extrascolaires (Journée « Place aux enfants »,…) 
 
Atouts 

• Offre importante d’activités extrascolaires. 
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• La journée « Place aux enfants » et le partenariat entre la Commune et différents 
groupements, asbl… 

• « Eté solidaire » qui regroupe une quinzaine de jeunes pour des petits travaux. 
 
Faiblesses 

• Peu d’activités pour les 13-16 ans qui ne sont pas dans des groupements spécifiques. 
• Problème du coût des activités ; une disparité s’installe entre les jeunes qui savent 

payer et les autres. 
• Le nombre limité de participants à certaines activités. 
• Manque de matériel pour des activités spécifiques. 
 

Propositions 
• Décentraliser et multiplier les plaines de vacances qui devraient se tenir durant les 

deux mois. 
• Accélérer le projet de création d’une ludothèque. 
• Plus d’implication de la Commune dans l’entretien des locaux.  
• Utiliser les bâtiments communaux pour les activités extrascolaires. 
• Prévoir des infrastructures plus disponibles avec des créneaux horaires adaptés. 

 
3. Information communale à l’attention de la jeunesse 
 
Atouts 

• Le mailing du Foyer Culturel incluant des activités extra-foyer. 
• L’office du Tourisme et la Province de Liège. 
 

Faiblesses 
• Manque d’information ou de communication destinée aux jeunes, pour certaines 

activités. 
• Manque de communication entre les différents clubs, asbl… par rapport aux activités 

organisées pendant les vacances, notamment. 
• Le Bulletin Communal n’est pas assez attrayant pour les jeunes et les adolescents  qui 

sont un peu oubliés. 
 

Propositions 
• Penser à une information ciblée pour la jeunesse, par exemple, avec une page spéciale 

du Bulletin Communal ou un Bulletin Communal spécial jeune (12-25 ans), plus 
attrayant pour eux avec les différentes activités culturelles, sportives… 

• Prévoir une information destinée aux jeunes demandeurs d’emploi, au sein du Bulletin 
Communal. 

• Centraliser l’information pour pallier au manque de communication entre les 
différents groupements. 

 
4. Transports (transports scolaires, transports en commun…) 

 
Faiblesses 

• Manque de transports en communs destinés aux jeunes (pas assez fréquents, 
problèmes d’horaires…) 

• Pas de minibus pour les personnes à mobilité réduite. 
• Pas de ligne vers Esneux ni vers certaines gares comme celle de Trooz. 
• Les Bus scolaires du TEC sont bondés. 
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• Les cars communaux ne sont pas souvent disponibles. 
• Dolembreux n’a aucun service public. 

 
Propositions 

• Créer une ligne de bus vers le Sart-Tilman (université, CHU). 
• Prévoir des cars supplémentaires pour organiser une navette qui tourne dans la 

Commune. 
• Mettre en place un service de co-voiturage. 
• Prévoir un service de bus pour transporter les jeunes aux soirées, aux bals et assurer 

leur retour à domicile. 
• Utiliser les bus communaux pour les plus de 12 ans, à la place des bus du TEC. 
 

5. Sécurité routière, infrastructures aux abords des écoles (éclairage, passages pour 
piétons, signalisation, limite de vitesse, parkings…) 
 
Atout 

• L’école de Dolembreux est un modèle. 
  

Faiblesses 
• La vitesse dans les villages. 
• Problèmes de parking à Lincé. 
• Les trottoirs sont parfois trop étroits. 
• Manque de trottoirs. 
• La traversée de l’Avenue Paola pour se rendre à l’école de Banneux. 
• Manque de signalisation (feux clignotants, marquage, éclairage…) au niveau des 

passages piétons. 
 

Propositions 
• Organiser un contrôle accru de la police aux abords des écoles avec l’agent de 

quartier. 
• Empêcher le stationnement devant les écoles.  
• « Discipliner » les parents. 
• Aménager les abords des écoles avec des casse-vitesse, de l’asphalte rouge, des 

barrières (Louveigné), des panneaux fluo (crayons)… 
• Organiser la sécurité en collaboration avec les enfants. 
• Eclairer les escaliers de l’école de Lincé. 
• Construire des pistes cyclables rejoignant les écoles et le Hall Omnisport. 
• Organiser une journée « école à vélo ». 
• Réaménager les petits chemins entre hameaux. 

 
6. Implication des jeunes dans la vie de la Commune 
 
Atouts 

• Conseil communal des enfants. 
• Eté solidaire. 
• Les jobs étudiants. 
• Les journées sportives. 
• Les Maisons de jeunes. 
• La journée « Place aux enfants ». 

 

 4



Faiblesses 
• Les jeunes ne sont pas suffisamment informés de ce qui existe. 
• Le Conseil communal des enfants s’arrête à 12 ans. 
• La Commission consultative des jeunes n’est pas représentative : il n’y a actuellement 

que des groupements de jeunes. 
 
Propositions 

• Poursuivre le Conseil communal des enfants après 12 ans. 
• Au sein de la Commission consultative, introduire un représentant par village et par 

groupement. 
• Accueillir les nouveaux jeunes de la commune. 
• Introduire des informations générales plus ciblées sur les jeunes dans le Bulletin 

Communal. 
 
7. Accès aux nouvelles technologies de l’information 
 
Atouts 

• Accès  Internet à la bibliothèque de Sprimont-centre, dans les écoles et dans les 
maisons de jeunes. 

• Possibilité de l’utilisation gratuite d’Internet pour les enseignants. 
 
Faiblesse 

• Manque d’accès à Internet. 
 
Proposition 

• Multiplier les accès Internet, dans les bibliothèques décentralisées, dans des salles 
style « cybercafés »... 

 
8. L’avant et l’après école (garderie, école de devoirs, internat…) 
 
Faiblesses 

• Pas d’écoles de devoirs. 
• La débrouillardise est de mise pour occuper les enfants lors des garderies, par manque 

de moyens. 
• Manque de coordination par rapport aux activités extrascolaires. 
• Rémunération très faible des surveillants. 

 
Propositions 

• Bien différencier garderie et étude qui nécessitent des moyens différents. En outre, le 
personnel employé doit être fonction de cette distinction. 

• Améliorer la rémunération des personnes qui se déplacent pour surveiller les enfants. 
• Revaloriser la fonction des personnes qui font les garderies ; qu’elles deviennent de 

réelles animations. 
• Organiser un ramassage dans chaque école pour occuper les après 4 heures et se 

rendre aux Académies… cela existerait déjà lors des journées pédagogiques, pour 
occuper les élèves. 

• Rémunérer les personnes qui se déplacent parfois pour 1 ou 2h. 
• Prévoir des garderies rémunérées au niveau communal. 
• Prévoir des subsides pour les garderies, l’accueil extrascolaire (dessin…)… 
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9. Emploi (aide à la recherche d’un emploi, contact avec les entreprises locales…) 
 
Atouts 

• L’entreprise Le Pont. 
• L’Agence Locale pour l’Emploi. 

 
Faiblesses 

• Manque d’information et de structures. 
• Le chiffre du chômage des – de 24 ans. 

 
Propositions 

• Initier dès le plus jeune âge (primaire) les enfants à la vie active par des visites 
d’entreprises de métiers techniques... 

• Informer et installer des relais plus dynamiques à Sprimont pour orienter les personnes 
à la recherche d’un emploi vers de plus grands centres. 

• Réserver une page du Bulletin communal pour la recherche d’emploi. 
• Prendre l’exemple du salon de l’emploi à Aywaille. 

 
10. Enseignement artistique 
 
Proposition 

• Plus de collaboration de l’Académie avec les écoles. 
 

11. Enseignement de promotion sociale 
 
Atouts 

• Enseignement bien organisé, bien développé, avec un large public. 
• Bonne décentralisation. 
• Bonne information sur les formations. 
 

Faiblesse 
• Le mobilier n’est pas toujours adapté à un public d’adultes (bancs trop petits…) 
 

Proposition 
• Adapter les locaux. 

 
12. Aide à la jeunesse  
 
Atouts 

• Le Conseil communal des enfants qui a demandé une information sur les stupéfiants. 
• L’éducatrice de La Teignouse qui fait de la prévention. 
• Les services provinciaux. 
• Le dépistage des problèmes dès la 2ème maternelle. 

 
Faiblesse 

• Une seule éducatrice de La Teignouse à mi-temps pour trois communes. 
 
Proposition 

• Se donner les moyens pour réaliser un travail valable. 
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13) Divers 
 
Faiblesse 

• Peu de jeunes à la réunion. 
 
Propositions 

• Mettre en place une garderie des enfants pendant les journées pédagogiques et en être 
prévenus suffisamment tôt. 

• Prévoir plus de budget pour « l’après école ». 
• L’enseignement doit être une priorité pour la Commune et l’encadrement des 

maternelles est très important car c’est là que se déterminent les bases. 
• Prévoir une équipe mobile de remplacement des enseignants. 

 
La séance est clôturée vers 22h00. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
sur les thèmes : 

 Tourisme– Indépendants – Commerces – Horeca – Entreprises - Carrières 
du  6 mai 2004 

(Salle du Conseil communal à Sprimont) 
 

 
La réunion débute à 19h45 sous la présidence de Monsieur Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural; elle rassemble 25 personnes. 
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, l’assemblée est 
répartie en trois sous-groupes au sein desquels un rapporteur est nommé.  
 
Après un travail d’approximativement une heure, chaque rapporteur vient exposer les résultats 
du sous-groupe dont il a la charge.  
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 
 
1. Activités commerciales 
 
a) magasins de proximité 
 
Atouts 

• La superette Delhaize et l’Intermarché, ouverts le dimanche matin. 
• A Louveigné et à Sprimont, il existe boucheries, boulangeries, pharmacies… 
• Quelques commerces itinérants (surgelés, boulangerie…) 

 
Faiblesses 

• Dans les petits villages, les magasins de proximité ont disparu ce qui induit des 
problèmes pour les personnes plus isolées. 

• Manque de commerces spécialisés.  
• Fermeture du Spar au centre de Sprimont. 
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Propositions 
• Prévoir davantage de boutiques de dépannage et un commerce de journaux à Banneux. 
• Multiplier les horaires décalés pour les commerces. 
• Rouvrir le Spar, pour les personnes âgées. 

 
b) grandes surfaces 
 
Atout 

• Nombre suffisant de moyennes surfaces.  
 
Faiblesse 

• Accès à l’Aldi et à l’Intermarché particulièrement dangereux. (aucun passage pour 
piétons et vitesse seulement limitée à 70 km/h). 

 
 
2. Services (banque, poste…) 
 
Atout 

• De nombreuses banques. 
 
Faiblesses 

• Les heures d’ouverture et le peu de flexibilité de La Poste. 
• Manque de timbres à La Poste. 
• Manque d’un distributeur de billets extérieur : pour accéder au self-banking, il est 

nécessaire d’être client d’une banque.  
 
Propositions 

• Maintenir La Poste de Louveigné. 
• Installer un distributeur de billets sur l’entité. 
• Prévoir une nocturne pour La Poste. 

 
 
3. Activités industrielles ou artisanales (zonings, carrières…) 
 
Atouts 

• Les zonings sont bien situés au niveau des transports et occasionnent peu de 
désagréments pour le voisinage. 

• Les carrières qui sont la spécificité de la Commune. 
• L’axe routier Damré-Chanxhe est bien situé pour le transport des produits des 

carrières. 
 

Faiblesses 
• Méconnaissance des activités développées au sein des zonings. 
• Les carrières sont de plus en plus étendues et parfois trop proches des villages. 
• Les nuisances de l’activité des carriers (poussières, bruits…). 
• Les zonings s’étendent en prenant des terrains agricoles et des zones basées sur les 

crêtes, ce qui n’est pas prévu dans le schéma de structure.  
 
Propositions 

• Publier dans le journal communal la liste des entreprises et leurs activités. 
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• Dans le nouveau zoning, imposer ou favoriser l’engagement du personnel local (éviter 
la simple délocalisation). 

• Ne pas bâtir sur les axes de transport. 
 
 
4. Professions libérales (avocats, médecins, kinésithérapeutes…) 
 
Atouts 

• Professions libérales en suffisance. 
• Le groupement de médecins à Fond Leval. 

 
Proposition 

• Un médecin dans chaque village et ainsi plus de sécurité pour les patients. 
 
 
5. Tourisme 
 
a) patrimoine naturel et bâti (promenades, sentiers, aménagement du territoire) 
 
Atouts 

• Edition par l’Office du Tourisme d’une carte reprenant toutes les promenades 
(pédestres, en vtt, équestres). 

• De beaux paysages et de nombreuses promenades. 
• La carrière de la Belle-Roche qui est le plus vieux site paléontologique du Benelux. 
• Le site marial de Banneux. 

 
Faiblesses 

• Manque de signalisation des sites remarquables de la Commune. 
• Au niveau du RAVEL, il manque un maillon entre Chanxhe et Comblain. 
• Constructions anarchiques et regroupements d’habitations dans des endroits peu 

appropriés. 
• Certains sentiers sont peu entretenus. 
• Manque d’indications et de promenades pour valoriser les chantoirs. 

 
Propositions 

• Indiquer les gîtes et les chambres d’hôtes sur la carte à éditer. 
• Prévoir un lien avec le site de la Maison du Tourisme. 
• Améliorer la signalisation des sites remarquables. 
• Améliorer la publicité, par exemple, en proposant des circuits notamment avec le 

musée de Comblain. 
• Réaliser des chemins de liaisons « inter-villages » 
 

b) attractions touristiques (site marial de Banneux, Musée de la Pierre, CFS…) 
 
Atouts 

• La Maison du Tourisme. 
• La collaboration entre le Musée de la Pierre et le Musée du Chemin de fer (CFS). 
• Quelques grandes manifestations touristiques (potiron, Fraiture…) 

 
Faiblesses 
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• Manque d’indication des Musées. 
• Manque de promotion de certains sites. 
• Mauvais accueil des touristes par certains commerçants de Banneux. 
 

Propositions 
• Protéger les sites d’exploitants étrangers. 
• Prolonger la ligne du CFS jusque Damré (centre). 
• Valoriser l’accueil des touristes.  

 
c) accueil et information des touristes (Maison du tourisme, Syndicats d’initiative, 
Administration communale…) 
 
Atout 

• La Maison du Tourisme. 
 

Faiblesses 
• Pas de collaboration entre les acteurs touristico-culturels. 
• Manque d’un bureau d’accueil à l’administration communale. 
• Manque de signalisation sur le site de Banneux (Chapelle, sources, Office du 

tourisme…). 
• Manque d’informations sur l’existence de l’Office du Tourisme auprès des habitants 

de Banneux (village-apparitions). 
 
Propositions 

• S’inscrire dans la carte Senior pour montrer ce que l’on peut faire à Sprimont. 
• Améliorer l’information à l’extérieur de la Commune. 
• Au niveau de l’AC Restaurant, promouvoir d’avantage le Tourisme. 

 
 
6. Secteur HORECA 
 
a) hôtels 
 
Faiblesses 

• Pas d’hôtels de la capacité d’un autocar. 
• Trop peu d’hôtels luxueux (difficulté de loger des gens en semaine)  et 

d’hébergements qualité. 
 

Proposition 
• Créer des hôtels repris dans des grandes chaînes. 

 
b) gîtes 
 
Atout 

• De nombreuses initiatives en ce domaine voient le jour. 
 
Faiblesses 

• Manque de gîtes. 
• Informations insuffisantes sur le sujet. 
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c) campings 
 
Atout 

• Camping du Tultay. 
 
d) cafés et restaurants 
 
Atout 

• Beaucoup de restaurants de toutes catégories. 
 
 Faiblesses 

• Manque de cafés au sein des différents petits villages. 
 
 
7. Mobilité 
 
a) stationnement… 
 
Atouts 

• Le Plan Intercommunal de mobilité. 
• Nombre suffisant de parkings. 

 
Faiblesses 

• Parking de Banneux en mauvais état. 
• Problème de la rue du Centre à Sprimont. 
• Manque de parking à proximité du Foyer Culturel.  

 
Propositions 

• Etablir plus de places de stationnement pour les personnes handicapées. 
• Aménager un parking sous le pont de l’autoroute. 
• Réguler le stationnement au moment de la sortie des écoles (question de sécurité). 
• Interdire le stationnement autour des écoles. 
 

b) offre de transports en commun (train, bus…) 
 
Faiblesses 

• La fréquence des bus pose parfois problèmes. 
• Il est difficile d’atteindre les gares via les transports en commun. 
• Manque de moyens de transports pour accéder, depuis les villages, aux petits 

magasins. 
 
Propositions 

• Organiser un système de minibus avec des petits parcours pour les personnes âgées. 
• Favoriser l’établissement d’un système de taxi. 
• Revoir le plan de transport des vallées de la Vesdre et de l’Ourthe. 
• Organiser un transport vers le CHU et l’ULg. 
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8. Sécurité routière, infrastructures (éclairage, passages pour piétons, signalisation, 
limites de vitesse…) 
 
Faiblesses 

• Les passages pour piétons sont mal éclairés et mal signalés. 
• De nombreuses priorités de droite ne sont pas signalées. 
• Le Centre de Sprimont n’est pas adapté aux piétons et cyclistes. 
• Hors du centre, la vitesse des véhicules est excessive. 

 
Propositions 

• Améliorer l’éclairage pour les piétons et rendre les accotements praticables. 
• Augmenter le nombre de passages pour piétons. 
• Aménager la route de Chanxhe-Damré pour le transport lourd. 
• Multiplier les zones 30. 
• Rafraîchir le marquage au sol et l’entretien de l’infrastructure. 
 

 
9. Divers 
 
Atout 

• Certaines initiatives sont prises pour animer la vie des villages. 
 
Faiblesse 

• Manque de crèches. 
 
 
La séance est clôturée vers 22h00. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
sur le thème de l’agriculture 

du  13 mai 2004 
(Salle Devahive à Dolembreux) 

 
 
La réunion débute à 19h45 sous la présidence de Monsieur Claude ANCION, Président de la 
Commission Locale de Développement Rural; elle rassemble 16 personnes. 
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, les agents de 
développements animent la réunion en suivant une grille d’analyse préétablie dont les thèmes 
sont donnés à titre exemplatif.  
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 
1. Activités agricoles 
 
Faiblesse 

• Des personnes se plaignent parfois de mauvaises odeurs. 
 
2. L’agriculture biologique
 
Atout 

• Ce type d’agriculture est plutôt destiné aux petites exploitations. 
 
Faiblesses 

• De plus en plus de problèmes se posent à ceux qui souhaitent pratiquer une agriculture 
biologique. La demande pour ce genre de produits est en baisse : les gens  réagissent à 
des crises mais n’analysent pas la situation de façon globale. Ce qui intéresse la 
plupart des gens actuellement, ce sont les prix.  

• Les investissements à réaliser sont coûteux et la rentabilisation est loin d’être assurée. 
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• La réglementation en la matière est beaucoup trop stricte, par exemple par rapport à 
l’achat de nourriture pour le bétail. (le cahier des charges est très strict comme 
l’interdiction totale d’engrais chimiques). 

 
Proposition 

• Améliorer la valorisation des produits biologiques par la création d’un magasin à la 
ferme mais, il est impossible de travailler en deux endroits en même temps. 

 
3. Les produits du terroir et l’écoulement local des produits de la ferme (marché 
hebdomadaire, vente directe à la ferme…) 
 
Faiblesses 

• Il n’y a presque plus de vente directe au sens strict. 
• Pour la production des produits du terroir, il faut une infrastructure qui nécessite des 

investissements importants (personnel, infrastructures…). 
• Les gens, de façon générale, manquent de connaissances par rapport aux produits de la 

ferme. 
 
4. Le tourisme à la ferme… 
 
Faiblesses 

• Importance des investissements nécessaires pour réaffecter les bâtiments. 
• Le temps et le personnel nécessaire à consacrer pour une activité qui n’est pas le but 

premier de la ferme. 
 
Proposition 

• A développer mais il existe toujours le problème de la main d’œuvre. 
 
5. La gestion environnementale et la protection de la nature (permis 
d’environnement…) 
 
Atouts 

• La collecte des bidons de produits phyto. 
• Les agriculteurs sont de plus en plus conscients de l’importance de la gestion 

environnementale et utilisent des quantités relativement faibles de produits. 
• La récolte des plastiques.  

  
Faiblesses 

• Les particuliers utilisent de nombreux produits pour leur jardin et ne se rendent pas 
toujours compte de leur toxicité. 

• Les particuliers arrachent de nombreuses haies. 
• Les papiers pour le permis d’environnement sont extrêmement compliqués à remplir. 
 

Proposition 
• Mieux informer les particuliers sur une utilisation rationnelle des produits phyto.   

 
6. L’aménagement du territoire (zones vertes, permis unique…) 
 
Proposition 

• Protéger au maximum les zones vertes. 
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7. Les voiries (les casse-vitesse, chemins agricoles, entretien…) et la sécurité routière 
 
Atouts 

• Bon entretien de la Commune. 
• Les chemins sont bien débroussaillés aux environs de Betgné. 

 
Faiblesses 

• Les casse-vitesse ne sont pas appréciés car ils représentent un danger pour les 
machines. 

• Les coussins berlinois sont fort coûteux. 
• Les chicanes sont également gênantes pour les agriculteurs. 
• Certains automobilistes ne se gênent pas pour couper un troupeau en deux afin de 

passer rapidement. 
 

Proposition 
• Placer des panneaux attirant l’attention des automobilistes sur le passage de bétail et 

veiller au respect des limitations de vitesse.  
 
8. Le service de remplacement agricole 
 
Atout 

• Ce service est vu de façon positive et fonctionne relativement bien. 
 
Faiblesses 

• Le coût de ce service. Les tarifs varient selon le type de remplacement (vacances, 
maladie…)  

• Le fait d’avoir des personnes différentes sur des courtes périodes et qui ne connaissent 
pas les habitudes dans la ferme. 

 
9. Les relations entre agriculteurs et non-agriculteurs 
 
Atout 

• La journée « fermes ouvertes » 
 
Faiblesses 

• Les gens qui font construire ne clôturent pas toujours leur terrain.  
• Manque de respect. 
• Il arrive que des promeneurs laissent des barrières ouvertes et que l’on retrouve des 

bêtes sur les routes. De même certains promeneurs traversent des champs de maïs. 
• Par manque de connaissances, les « néoruraux » déposent parfois leurs tontes de 

pelouses dans les champs ce qui peut-être dangereux pour les animaux. 
• Problèmes aussi de relation avec les marcheurs qui ne respectent pas la propriété 

privée.  
• Sur d’anciennes cartes le promeneur pense qu’il peut encore passer sur le chemin, or il 

y a eu des remembrements. 
• Les personnes qui viennent habiter une commune rurale se plaignent des odeurs mais 

cela fait partie de la campagne. 
• Manque de dialogue et ignorance par rapport au métier d’agriculteur. 
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Propositions 
• Installer des tourniquets ou des perches sur les chemins agricoles. 
• Mieux informer les gens de ce qu’il ne faut pas faire et du travail des agriculteurs. 

 
10. Divers 
 
Propositions 

• Penser à diminuer les droits de succession. 
• Le terrain agricole doit vraiment être considéré comme un outil de travail. 
 

La séance est clôturée vers 22h15. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
sur le thème des aînés 

du  27 mai 2004 
(Salle « Le tilleul » à Gomzé-Andoumont) 

 
 
La réunion débute à 19h30, Monsieur ANCION, Président de la CLDR, est excusé. 
L’assemble compte 16 personnes. Après la présentation générale du déroulement de 
l’Opération de Développement Rural et l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-
économique de la Commune, les agents de développement animent la réunion en suivant une 
grille d’analyse préétablie dont les thèmes sont donnés à titre exemplatif.  
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 
 
1) Les services d’aide (CPAS,…) 
 
Faiblesses 

• Peu d’informations destinées aux personnes pouvant bénéficier d’aides. En effet, les 
conditions à remplir ne sont pas connues. 

• En ce qui concerne les aides à domicile prodiguées par les Mutuelles, l’offre est 
insuffisante car il existe des délais d’attente trop longs. En outre, pour les jours fériés, 
personne n’est disponible. La législation en la matière serait trop contraignante par 
rapport aux tâches qui peuvent être effectuées. Le personnel changerait aussi trop 
souvent.  

 
Propositions 

• Informer plus largement des services d’aide existants, notamment pas le biais du 
Bulletin communal.  
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2) L’accessibilité des bâtiments communaux et services publics (heures d’ouverture, 
accessibilité pour les moins valides…) 
 
Atout 

• L’accessibilité des bâtiments communaux est bonne et les heures d’ouverture 
suffisantes. 

 
Faiblesse 

• Un seul guichet est ouvert à la Poste de Sprimont ce qui est nettement insuffisant 
certains jours car les files d’attentes sont parfois particulièrement longues.  

 
3) La mobilité (transports en commun, parkings…) 
 
Atout 

• Il existe un service de télétransport à la commune (10 FB du Kilomètre).  
 
Faiblesses 

• Absence  d’un service de taxi. 
• Difficulté pour se rendre au CHU d’Esneux mais aussi au Sart-Tilman. Une ligne entre 

Sprimont et le CHU d’Esneux existait mais était peu rentable au vu de sa très faible 
fréquentation. 

• Avant de créer des activités, il est primordial de penser à la Mobilité. 
• Un participant déclare qu’il ne veut pas utiliser le service de télétransport car cela ne 

regarde personne de savoir où il se rend. 
 
Propositions 

• Rappeler l’existence du service de télétransport dans le Bulletin Communal 
• Créer un service de petits bus à la demande. L’exemple d’initiatives prises dans la 

Province du Luxembourg a été évoqué. 
 

4) la sécurité routière et particulièrement celle des piétons et des cyclistes 
 
Faiblesses 

• Le manque d’accotements à différents endroits de la Commune rue Hayen, du coté de 
la pêcherie du coté du Tultay, au niveau de l’Intermarché. 

• Il existe des problèmes de vitesse excessive au niveau de Cornemont mais également à 
d’autres endroits de la Commune. 

• Sur la route d’Esneux, il existe un changement brutal de priorité 
 
Propositions  

• Mieux éduquer les chauffeurs au respect du code de la route. 
• Supprimer la publicité sur la puissance des voitures. 
• Corriger l’inclinaison des trottoirs de Sprimont. 
• Sanctionner de manière plus sévère et par des amendes les comportements inadéquats 

des automobilistes. 
 
5) Les maisons de repos et de retraite 
 
Atouts 

• Il existe un grand choix de Maisons de repos. 
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• Dans certains cas, le CPAS peut palier après enquête au manque de moyens pour 
l’hébergement dans une maison de repos. 

 
Faiblesse 

• Difficulté de trouver une maison de repos à un prix abordable pour les personnes 
disposant d’une petite pension. 

 
Proposition 

• Développer des appartements ou maison avec services.  Ce serait une bonne transition 
entre les habitations privées et les maisons de repos classiques. 

 
6) Les activités et les associations 
 
a) culturelles 
 
Atout 

• Il existe de nombreuses activités culturelles. 
 
Proposition 

• Des activités devraient être plus adaptées aux aînés (Par exemple demander leur avis 
dans l’organisation de manifestations festives comme la fête de Louveigné). 

 
b) sportives et de loisirs 
 
Atout 

• De nombreuses activités sont organisées pour les aînés : gymnastique douce, yoga, 
natation une fois par semaine à la piscine d’Aywaille, le Volley, une marche  dans un 
village… 

 
Proposition 

• Afin d’augmenter la participation des aînés mais aussi de tout le monde dans les 
différentes activités proposées, certains pensent qu’il serait bon de couper les câbles de 
télédistribution. 

 
7) L’accès aux nouvelles technologies (Internet, réseaux de téléphonie…) 
 
Atouts 

• Des associations de retraités donnent parfois des cours d’informatique. 
• Les cours de promotion sociale. 

 
Faiblesse 

• Il s’avère nécessaire de connaître de plus en plus les nouvelles technologies 
notamment en matière bancaire (Self-banking, Phone Banking…). Les formations des 
aînés aux nouvelles technologies semblent insuffisantes. 

 
Propositions 

• Organiser des cours, si possible à domicile avec un ordinateur portable par exemple. 
• Sensibiliser les aînés sur l’importance des nouvelles technologies pour diminuer le 

plus possible la « fracture numérique ». 
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8) Les commerces (diversité, accessibilité, commerces de proximité, livraisons à 
domicile…) 
 
Faiblesses 

• Les commerces de proximité deviennent rares. 
• Absence d’un  distributeur de billet type « Bancontact » avec accès libre sur Sprimont. 
 

9) Divers 
 
Proposition 

• Etablir une banque de données avec ce que les aînés peuvent individuellement offrir 
comme services. Par exemple, une personne passionnée d’informatique pourrait en 
écoler d’autres… 

 
La réunion est clôturée vers 21h00 
 

 4



GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Procès-verbal de la réunion d'information et de consultation 
Sur le thème « sport, culture, loisirs » 

du  1er juin 2004 
(Foyer Culturel de Sprimont, Rue du Centre 80) 

 
 
La réunion débute à 19h45. M. Claude ANCION, Président de la Commission Locale de 
Développement Rural (CLDR) est excusé. La réunion rassemble 17 personnes.  
 
Après la présentation générale du déroulement de l’Opération de Développement Rural et 
l’exposé d’éléments clés de l’analyse socio-économique de la Commune, les agents de 
développement animent la réunion en suivant une grille d’analyse préétablie dont les thèmes 
sont donnés à titre exemplatif.  
 
Remarque préliminaire  
 
Par souci de clarté et de concision, certaines remarques, émises à différents moments de la 
réunion, sont classées dans la rubrique spécifique qui concerne ledit point. En outre, lorsque le 
sujet abordé concerne une partie de la Commune, la zone ou le village visé est mentionné en 
italique.  
 
 
1. Les bibliothèques 
 
a) Les heures d’ouverture, l’accessibilité, le choix des livres, l’accueil, les activités 
développées au sein des bibliothèques (incitation à la lecture, cours d’alphabétisation…) 
 
Atouts 

• Bon accueil, bonne aide. 
• Grand choix de livres. 
• Bonne information (Bulletin communal…) 
• Des activités pour les enfants. 

 
Proposition 

• Organiser des activités pour les adolescents. 
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2. L’accès aux nouvelles technologies et aux médias (Internet, CD, CD-rom, DVD, 
Discobus…)
 
Pas de remarques particulières. 
 
3. L’enseignement artistique et l’éveil à la culture (Académie Ourthe-Vesdre-
Amblève…) 
 
Atouts 

• Le parcours d’artistes montre que chacun est capable de faire quelque chose. Le Foyer 
Culturel souhaite même innover pour les années suivantes. 

• Un marathon artistique. 
• La culture, c’est plus large que notre patrimoine (arts, musique…) : c’est notre manière 

de vivre, notre identité. Autrefois, l’art était réservé aux créateurs mais, tout le monde 
est porteur de créativité. Dans ce cadre, diverses activités sont menées : des activité 
pour le enfants au Musée de la Pierre, trois groupes qui travaillent en création 
collective au Foyer Culturel… 

 
Faiblesses 

• Manque de cours d’arts plastiques 
• Les animateurs coûtent cher 

 
Proposition 

• Donner la possibilité à chacun de ne pas « avaler » un spectacle, mais de le créer soi-
même, d’y participer pleinement. 

 
4. Les associations culturelles et les artistes locaux (soutien, promotion, disponibilité des 
locaux…)
 
Atouts 

• Le Foyer Culturel a réalisé une feuille d’annonce ouverte aux associations. La question 
actuelle c’est à présent comment rationaliser tout ça au niveau Communication et d’un 
point de vue esthétique. 

• Dernièrement, le Foyer Culturel a réalisé un recensement des associations. Chacune a 
reçu un questionnaire et 80 associations ont répondu. Ce fut un succès mais il a fallu 
les rappeler fréquemment. 

 
Faiblesses 

• Certaines écoles communales qui n’ont pas de salles doivent louer celles du Foyer 
Culturel. 

• Les personnes relais ne savent pas toujours à qui renvoyer les gens pour obtenir 
l’information sur un sujet particulier. 

• Le Foyer Culturel a tenté d’organiser des rencontres entre associations mais les gens ne 
viennent pas.  

 
Propositions 

• Aider les écoles qui n’ont pas d’infrastructures. 
• Offrir une information complète, bien organisée pour orienter efficacement les gens de 

manière adaptée, comme lors du Parcours d’artistes. 
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5. Les activités et manifestations culturelles (expositions, concerts, théâtre…) 
 
Propositions 

• Réaliser des activités interculturelles soit  à Sprimont, soit par des projets d’aide à des 
pays en difficulté. 

• Penser à un produit culinaire identifiant la Commune de Sprimont, un produit du 
terroir comme les produits d’Aubel… 

 
6. Les possibilités de pratiquer du sport (diversité de l’offre, clubs sportifs…) 
 
Propositions 

• Penser à une structure qui regrouperait plusieurs clubs sportifs, tout en maintenant les 
clubs de villages. 

 
7.  Les infrastructures sportives et culturelles (nombre, accessibilité…) 
 
Atouts 

• A Fraiture, bel exemple d’endroit de jeu au milieu du village. 
• Les problèmes pour le basket sont réglés. 
• Il y a de bonnes infrastructures. 

 
Faiblesses 

• Problèmes d’infrastructures pour le terrain de football de Banneux. 
• Les infrastructures communales sont bonnes mais la Commune est étendue et il est 

donc difficile d’y accéder. 
• Problème de sécurité des cyclistes. Le Ravel s’arrête à l’entrée de Sprimont et les 

routes sont trop rapidement fréquentées. La route de Dolembreux est également 
dangereuse pour les vélos. Réaliser des pistes cyclables n’est pourtant pas une 
solution… 

• Le Ravel devient dangereux : certains y font de la compétition alors que c’est avant 
tout un chemin de promenades. 

 
Propositions 

• Améliorer les vestiaires et les douches du football de Banneux. 
• Installer un endroit pour les skateboards à Louveigné ou prévoir un module qui 

passerait de villages en villages. Ce module devrait idéalement être placé au milieu du 
village où une surveillance indirecte est présente. 

• Prévoir une surface au sol pour pratiquer du sport dans les villages et la diviser par 
tranches d’âges.  

• Vérifier que toutes les infrastructures sportives soient bien accessibles aux personnes à 
mobilité réduite (ascenseur…) 

 
8. Les possibilités d’activités de loisirs (jeux de tables, clubs de cartes…) 
 
Atout 

• Les soirées sans télé à Louveigné. Une bonne idée à développer. 
 
9. L’information et la promotion des activités culturelles, sportives et de loisirs 

 
Pas de remarques particulières 
 
 3



10. Le tourisme (information sur les promenades, musées, évènementiels…) 
 

Atouts 
• L’Office du tourisme qui va faire connaître les produits touristiques de la Commune 

(Musée de la Pierre, CFS…) Actuellement il y a possibilité de passer une journée pour 
17 euros en combinant plusieurs activités (Musées de Liège, bus, patrimoine local…) 
on pourrait éventuellement y ajouter quelques artistes du parcours d’artistes. 

• Les promenades organisées par des associations. 
• Le projet de centre d’interprétation de la pierre. 
• Fête du Potiron 
• Les rencontres internationales de sculpture 

 
Faiblesse 

• Problème d’héberger un car de touristes. 
 
Propositions 

• Faire la promotion de Sprimont vers les Sprimontois et vers l’extérieur. 
• Prolonger la ligne CFS. 
• Exploiter le site de la Belle roche. 
• Les journées du patrimoine attirent beaucoup de visiteur. Un concept à développer. 

 
11. Divers 
 
La séance est clôturée vers 21h00. 

 4



 



 
Pour rappel, les Agents de développement du GREOA sont là pour 
accompagner la Commune de Sprimont et dynamiser le processus de 
développement rural, en toute neutralité.  
Ils servent notamment de relais entre la population, les autorités 
communales et la Région wallonne. Par conséquent, n'hésitez pas à les 
contacter. 

 
 
Les Agents  
de développement 
du GREOA 
 
 
Benoît HOUBEAU 
Sarah BEAUFAYS   
Isabelle LAURENT  
 
 
Asbl GREOA  
Place de Chézy, 1  
4920 HARZE-AYWAILLE  
 
Tél. : 04/384.67.88  
Fax : 04/384.74.37 

Le Président de la 
Commission Locale de 
Développement Rural 
(CLDR) 
 
Claude ANCION 
Député-Bourgmestre 
 
 
 
Administration Communale 
Rue du Centre 1 
4140 SPRIMONT 
 
Tél.: 04/382.18.91 

pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be 
 
 
 
 
 
 

Consultez également les sites internet : 
 

http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 
http://www.sprimont.be

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Editeur responsable: Administration communale de Sprimont - Ne pas jeter sur la voie publique 

 
 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT 
RURAL DE SPRIMONT 

 
Une occasion de participer à l’évolution  

de votre Commune! 
  

 

Présentation des 

DÉFIS 
à relever par la Commune suite aux réunions 

de consultation de la population 
 
 

à 19h30 les : 
Jeudi 2 septembre - Salle de la Jeunesse à Fraiture 

Mardi 7 septembre - Ecole de Lincé 
Jeudi 9 septembre - Salle des Combattants (Louveigné) 

Jeudi 16 septembre - Salle Devahive à Dolembreux 
Mardi 21 septembre - Salle Le tilleul à Gomzé-Andoumont 

Jeudi 23 septembre - Salle La Renaissance à Florzé 
 
 

                
 

http://ww.aywaille.be/


Les 16 réunions d’information et de consultation de la population 
organisées par villages et par thèmes ont rassemblé 544 personnes.  
Nous vous remercions pour cette très bonne participation! Vos avis et 
propositions, mais aussi les données de l’étude socio-économique 
ont permis d’identifier 6 défis majeurs à relever par la Commune 
afin d’améliorer le cadre et la qualité de vie de ses habitants. Ces 
défis seront présentés et développés lors des réunions de retour dont 
l’agenda figure en première page. 
 
DEFI N°1  
Maintenir le caractère rural de la Commune en protégeant 
l'environnement et en soutenant l'agriculture.  
 
DEFI N°2   
Protéger les richesses paysagères, urbanistiques et architecturales. 
Garder le caractère rural des villages et développer les aides au 
logement. 
 
DEFI N°3   
Réfléchir au développement touristique en valorisant le patrimoine, le 
caractère rural de la Commune et en renforçant l'information. 
 
DEFI N°4   
Réfléchir à l'accessibilité des commerces, au développement 
d'entreprise dans le respect de l'environnement rural. Favoriser 
l'emploi local. 
 
DEFI N°5  
Améliorer la sécurité, le bien-être des usagers et réfléchir à un 
système de transport efficace en suivant les lignes directrices 
préconisées par le Plan Intercommunal de Mobilité. 
 
DEFI N°6  
Développer la convivialité en augmentant les endroits de rencontre, 
en améliorant l'information aux habitants. 
 
 
 
 
 
 

Pourquoi participer aux réunions de retour en septembre? 
 
Vous êtes tous invités à participer à ces réunions pour donner votre 
avis sur les défis identifiés, pour qu’ils correspondent aux projets que 
vous souhaitez développer dans votre Commune. 
 
 
Si la date prévue pour votre village ne vous arrange pas, vous 
pouvez sans problème vous rendre à une autre réunion. En effet, les 
défis pour la Commune seront énoncés de façon semblable à chaque 
réunion si ce n'est qu'ils seront illustrés d'exemples concrets pour les 
villages concernés. 
 
 
Inscrivez-vous dès à présent  pour la suite de la procédure : les 
groupes de travail (GT)! 
 
Chaque défi sera confié à un GT. Le GT définira plus précisément les 
objectifs de développement pour la Commune et réfléchira à des 
projets concrets à mettre en œuvre. La liste complète des avis 
récoltés lors des réunions de consultation leur sera remise pour un 
premier tri des projets, en fonction du défi identifié. La réflexion des 
GT sera globale : ils devront envisager les retombées d'un projet sur 
un autre, un projet proposé ne pouvant contredire les objectifs de 
développement définis.  
 
En attendant, rendez-vous en septembre pour la présentation des 
défis! Le succès de cette opération dépend de vous ! 



GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 

 
 
 

LES DEFIS 
 
PREAMBULE 
 
 
Le présent document reprend les défis à relever par la Commune de Sprimont pour les 10 
prochaines années, afin d’améliorer le cadre et la qualité de vie de ses habitants. Les défis 
seront exposés à la population lors des réunions de retour et serviront de base de réflexion 
aux différents groupes de travail (GT). 
 
Chaque fiche porte le nom du GT qui examinera le défi identifié grâce aux données de 
l’étude socio-économique et en fonction de l’avis de la population recueilli lors des 16 
réunions de consultation. 
 
Les GT auront pour mission d’approfondir une ou plusieurs thématiques, de définir plus 
précisément les objectifs de développement pour la Commune et de réfléchir à des projets 
concrets à mettre en œuvre.  
 
La réflexion des GT devra être globale et cohérente. Ils devront envisager les retombées 
d’un projet sur un autre, un projet proposé ne pouvant contredire les objectifs de 
développement définis. La transversalité est donc une condition sine qua non de la réussite 
des projets à développer. Afin d’aider à l’identification des relations entre défis, le sigle  
sera, le cas échéant, introduit et suivi du numéro de la fiche abordant le défi concerné. 
 
Notons que les propositions reprises dans ce document constituent une synthèse. La liste 
exhaustive des avis et propositions recueillis lors des réunions de consultation sera 
communiquée en temps utile aux différents GT. 
 

__________________________________________________________________________ 
PCDR Sprimont – Défis – Version 2 (08/04) 



__________________________________________________________________________ 
PCDR Sprimont – Défis – Version 2 (08/04) 

TABLEAU SYNTHETIQUE 
 

 
GROUPES DE TRAVAIL 

 

 
N° 

 
DEFIS 

 

PATRIMOINE NATUREL,  
ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 1.0

Maintenir le caractère rural de la 
Commune en protégeant 
l’environnement et en soutenant 
l’agriculture. 

LOGEMENT, AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE, PATRIMOINE BATI 2.0

Protéger les richesses paysagères, 
urbanistiques et architecturales. 
Garder le caractère rural des villages 
et développer les aides au logement. 

TOURISME: 
sentiers de promenades, 
sites remarquables, attractions 

3.0

Réfléchir au développement 
touristique en valorisant le 
patrimoine, le caractère rural de la 
Commune et en renforçant 
l’information. 

VIE ECONOMIQUE  
zonings, carrières, indépendants,  
commerces, Horeca, services, emploi… 

4.0

Réfléchir à l’accessibilité des 
commerces, au développement 
d’entreprise dans le respect de 
l’environnement rural. Favoriser 
l’emploi local. 

SECURITE ROUTIERE,  
MOBILITE ET ACCESSIBILITE 5.0

Améliorer la sécurité, le bien-être 
des usagers et réfléchir à un 
système de transport efficace en 
suivant les lignes directrices 
préconisées par le Plan 
Intercommunal de Mobilité. 

VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE 6.0

Développer la convivialité en 
augmentant les endroits de 
rencontre, en améliorant l’information 
aux habitants. 

 
Remarque : les procès-verbaux des réunions d’information et de consultation sont 
consultables à l’Administration communale (Rue du Centre 1) et au siège social du GREOA 
(Place de Chézy, 1 à Harzé). 
 
Contacts :  
 

 
L’Administration communale : 
 
Claude ANCION 
Député-Bourgmestre et Président de la CLDR 
 
℡ : 04/382.18.91  

 
Les Agents de développement du 
GREOA : 
 
Benoît HOUBEAU
Sarah BEAUFAYS 
Isabelle LAURENT 
 
℡ : 04/384.67.88 
�  : 04/384.74.37 

 : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
 

 
Et n’oubliez pas de consulter le site Internet de l’Opération de Développement Rural 

http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont
 

mailto:greoa@ourthe-ambleve.be
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont


1.0  PATRIMOINE NATUREL – ENVIRONNEMENT – AGRICULTURE 
__________________________________________________________________________ 
 
Quelques faits tirés de l’étude socio-économique 
 
• La Commune présente un aspect très herbager, caractérisé par la présence de haies 

clôturant partiellement les nombreuses prairies. L’agriculture a effectivement une 
influence non négligeable sur la structure paysagère. Cependant, la croissance 
résidentielle tend à masquer les prairies et les terres de culture. 

 
• L’exploitation des carrières  (4.0) a également marqué de son empreinte l'allure 

globale de l’entité. 
 
• Six sites sont classés  (3.0) mais certaines zones d’intérêt naturel manquent de 

protection : la Belle roche, le Vallon des chantoirs… 
 
• Le nombre d’exploitations agricoles a diminué de 36 % entre 1984 et 2001 tandis que 

leur taille a augmenté en raison d’impératifs de rentabilité  (2.0, 4.0).  
  
 
Vos avis 
 

Atouts et faiblesses majeurs de la Commune  
 
• Vous identifiez la Commune comme une zone rurale à 20km de Liège possédant un riche 

patrimoine naturel  (2.0, 3.0): chantoirs, beaux panoramas, nombreux ruisseaux et 
rivières. Vous déplorez cependant un manque d’informations concernant les zones 
naturelles. Vous regrettez aussi l’arrachage de haies et un non respect général de 
l’environnement.  

 
• Les nombreuses constructions  (2.0, 4.0) dénaturent parfois le paysage en raison 

notamment, de l’utilisation de matériaux pas toujours en adéquation avec la structure 
paysagère. 

 
• Vous notez un manque de connaissance des produits du terroir ou des produits 

biologiques  (3.0, 4.0). Certaines personnes vendent leur production mais des 
contraintes administratives (taxes communales…) les empêchent de faire la publicité de 
leur produit. En outre, de telles productions nécessitent des investissements importants.  

 
• Dans ce milieu rural vous notez également un manque de connaissance des activités 

agricoles induisant parfois un manque de respect  (6.0).  
 
• En outre, des nuisances sonores (autoroute, avions, carrières, véhicules motorisés dans 

les sentiers pour piétons…) et olfactives (exploitations porcines…) vous                  
dérangent  (4.0). 

 
• L’eau devient de plus en plus calcareuse, il existe encore des conduites en plomb à 

différents endroits et certains villages ont des problèmes de drainage des eaux. 
• Vous notez le manque d’égouts et d’information à ce sujet (PCGE…). 
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• Le ramassage sélectif des déchets ainsi que le Parc à conteneurs et la campagne des 
éducomposteurs sont des atouts mais vous regrettez une taxe sur les déchets trop élevée. 
La récolte des plastiques et le fait que les agriculteurs veillent à utiliser un minimum de 
produits sont également appréciés. 

 
• Vous craignez enfin que les lotissements  (2.0) n’entraînent davantage de nuisances. 
 

Synthèse de vos propositions 
 
• Vous souhaitez défendre l’agriculture de la Commune et son caractère rural en général, 

améliorer le respect de l’environnement en relançant des campagnes de propreté, en 
faisant respecter l’interdiction de faire des feux, en s’inscrivant dans un PCDN, en aidant 
les producteurs à faire du bio et à diffuser leurs produits  (3.0, 4.0)… 

 
• Afin de préserver les haies  (2.0), vous proposez d’ajouter une clause au permis de bâtir 

obligeant à planter des haies dans les 2 ans, de prévoir une prime à la plantation d’espèces 
locales et de distribuer des plants gratuitement. 

 
• Vous souhaitez également réaliser une étude de nocivité sur certaines antennes GSM 

(Fraiture…) et enterrer les lignes électriques (Blindef…). 
 
• Vous suggérez d’informer les habitants de la teneur en calcaire de l’eau, d’entretenir les 

cassis et de stimuler davantage l’utilisation de l’eau de pluie en plaçant par exemple des 
citernes dans le zoning de Cornemont  (4.0).  

 
• Vous souhaitez placer des égouts là où ils font défaut, réaliser une étude pour l’égouttage 

collectif d’une trentaine d’habitations et informer la population à ce sujet (lagunage…). 
 
• Pour encourager le tri des déchets, vous proposez une carte « avantages » pour ceux qui 

se rendent régulièrement au Parc à Conteneurs. Vous souhaitez favoriser le compostage. 
Vous pensez qu’il serait utile d’installer plus de poubelles et d’informer la population des 
nuisances engendrées par les dépôts clandestins. Vous pensez également vendre des sacs 
poubelle dans les villages plus isolés. 

 
LE DEFI : Maintenir le caractère rural de la Commune en protégeant  
                   l’environnement et en soutenant l’agriculture. 
 

Questions à approfondir : 
Comment inciter concrètement la population au respect de l’environnement ? 
Quelles activités agricoles soutenir ? Et lesquelles limiter ? 
Où et comment construire ou rénover les bâtiments d’exploitation pour qu’ils respectent les 
caractéristiques de l’architecture traditionnelle tout en répondant aux impératifs fonctionnels 
et aux budgets des agriculteurs ? 
Quelles mesures adopter pour préserver l’existence des haies et arbres isolés structurant le 
paysage ? 
Comment maintenir un équilibre entre espaces bâtis et non bâtis? 
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2. 0 LOGEMENT – AMENAGEMENT DU TERRITOIRE – PATRIMOINE BATI 
_______________________________________________________________________ 

 
Quelques faits tirés de l’étude socio-économique 
 
• La Commune subit une pression urbanistique importante en raison de la croissance 

démographique constatée depuis de nombreuses années. Le parc de logements a 
fortement augmenté mais malgré une demande en logements soutenue, l’offre globale 
dépasse la demande. 

 
• La croissance urbanistique concerne également nombre de petites et moyennes 

entreprises : les zones d’activités économiques  (4.0) de la Commune sont proches de 
la saturation. 

 
• L’évolution de la structure bâtie passe d’un regroupement traditionnel en noyaux 

clairement perceptibles, composés principalement de maisons traditionnelles en pierre de 
grès et de calcaire, à une urbanisation plus dispersée  (1.0). 

 
• Aucun logement social n’existe actuellement à SPRIMONT mais plusieurs sont en cours 

de construction.  
 
• Le prix du terrain à bâtir paraît relativement modéré. Par contre, le prix de vente des 

habitations a fortement augmenté et se rapproche des valeurs pratiquées à Neupré, la 
Commune la plus chère de l’arrondissement. 

 
Vos avis 

 
Atouts  et faiblesses majeurs de la Commune  

 
• Vous notez comme atout l’augmentation du nombre de constructions en regrettant 

pourtant l’inflation du prix des terrains et la dispersion de l’habitat  (1.0) le long des 
routes.  

 
• Beaucoup de jolies et vieilles maisons en pierre rénovées font la beauté des villages mais 

il existe un certain manque d’harmonie entre les constructions.  
 
• Des monuments remarquables  (3.0) font également l’attrait de la Commune mais 

certains bâtiments sont construits sur des crêtes, sans écran végétal et dénaturent le 
paysage. 

 
• Vous ajoutez que le parc immobilier locatif est très pauvre et que les loyers sont élevés. 

En outre, vous insistez sur le manque de logements sociaux.  
 
• Les habitants du parc résidentiel souhaitent continuer à y habiter. Cependant, nombre 

d’entre vous regrettent une « ghettoïsation » et une stigmatisation  (6.0) des habitants 
des parcs résidentiels. 
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Synthèse de vos propositions 
 
• En ce qui concerne l’aide au logement, vous pensez qu’il serait utile d’augmenter le 

nombre de maisons de dépannage, d’impliquer la Commune dans l’assainissement du 
parc résidentiel et de développer le logement social. 

 
• Vous pensez également qu’il est important de soutenir la restauration, l’entretien du 

patrimoine  (3.0) et de réhabiliter les vieilles habitations pour en faire des kots, des 
appartements… tout en gardant le cachet local pour les nouvelles constructions. A ce 
sujet vous souhaitez limiter les lotissements notamment pour protéger l’aspect                 
rural  (1.0) de la Commune, ses zones vertes. Pour y parvenir vous proposez soit 
d’augmenter la surface minimum du terrain à bâtir soit de concentrer les habitations sur 
un espace réduit.  

 
• Enfin, certains souhaitent réserver des zones à bâtir pour les jeunes Sprimontois. 
 
LE DEFI : Protéger les richesses paysagères, urbanistiques et architecturales. Garder le  
                     caractère rural des villages et développer les aides au logement.  
 
Questions à approfondir : 
 
Où et comment construire ? 
Quels développements prévoir pour les hameaux et villages ? 
Quelles infrastructures techniques mettre en œuvre pour gérer cette croissance ? 
Quelles entreprises accueillir ? 
Quelles prescriptions urbanistiques et architecturales élaborer pour favoriser une intégration 
de ces constructions dans l’espace bâti et non bâti ? 
Quelles corrections apporter aux réalisations peu intégrées ? 
Quelle place accorder à la végétation dans et autour de ces zones ?  
Quelle redéfinition de ces zones formuler pour répondre aux demandes d’une part et pour les 
insérer dans le territoire communal d’autre part ?  
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3.0 TOURISME : sentiers de promenades, sites remarquables, attractions 
 
 
Quelques faits tirés de l’étude socio-économique 
 
• Le tourisme ne semble pas suffisamment développé par rapport à son potentiel  (4.0). 

Seule exception : le site marial de Banneux-Apparitions (500 000 visiteurs par an), entité 
isolée, peu intégrée à l’ensemble du village. En ce qui concerne la promotion des sites,  
un Office du Tourisme est installé à Banneux et il existe, pour la région Ourthe-Amblève, 
la Maison du Tourisme du GREOA située à Remouchamps. 

 
• Quelques attraits touristiques de la Commune : le Musée de la Pierre, le petit train de 

Damré (CFS), les ruines du château de Fays, les sites naturels de différents chantoirs ou 
escarpements rocheux… Un projet d’agrandissement du Musée de la Pierre est en cours.  

 
• La Commune compte également de nombreux circuits de promenades balisées et 

l’organisation de diverses fêtes et manifestations. 
 
• La mise en valeur du potentiel touristique aurait, selon l’étude socio-économique, des 

retombées culturelles  (6.0) et économiques  (4.0) importantes. L’étude propose de 
développer une politique globale au niveau des communes de l’Ourthe-Amblève. 

 
Vos avis 
 

Atouts et faiblesses majeurs de la Commune  
 
• Parmi les atouts touristiques de la Commune, vous notez les promenades, quelques 

grandes manifestations et attractions touristiques (le CFS, le projet de centre 
d’interprétation de la pierre…) ainsi que l’Office du Tourisme et la Maison du Tourisme 
Ourthe-Amblève apparemment mal renseignés. 

 
• Malgré ces atouts, vous constatez le faible développement touristique  (4.0) de la 

Commune et principalement le manque d’exploitation du site de la Belle Roche et le peu 
d’accès aux chantoirs.  

 
• Selon vous, il n'existe pas de projet global et concerté au niveau de l’information 

touristique. Il manque en outre un bureau d’accueil à l’Administration communale. 
 
• Il existe de nombreuses possibilités de promenades mais elles sont mal entretenues  

(1.0) et parfois certains sentiers disparaissent. En outre, certaines promenades semblent 
mal balisées et il manque de mobilier.  

 
• Vous pensez qu’il manque, au niveau du Ravel, un maillon entre Chanxhe et Comblain.  
 
• Enfin, il existe un manque de connaissance des chemins accessibles  (1.0).  
 
• Beaucoup de restaurants de toutes catégories sont présents sur le territoire communal. Le 

tourisme a un impact favorable sur l’Horeca et donc sur l’emploi qui y est associé  (4.0). 
Cependant, la Commune manque d’hébergements pour les touristes : gîtes d’étape, hôtels 
de qualité et de la capacité d’un autocar...  
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• Le tourisme à la ferme  (1.0, 4.0) n’est pas facile à développer vu l’importance des 
investissements nécessaires en réaffectation, en temps et en personnel.   

 
 

Synthèse de vos propositions 
 
• Afin de développer le tourisme, vous souhaitez mettre en valeur le patrimoine 

remarquable en améliorant notamment sa signalisation (carrières, chantoirs, Tour 
Lempereur, La Belle Roche, l’ancienne réserve ornithologique près de Chanxhe, prolonger 
le petit train de Damré (CFS), enterrer les câbles électriques à certains endroits …).  

 
• Réaliser l’inventaire des promenades, les baliser plus clairement, les aménager et les 

entretenir pourraient aussi participer au développement touristique de la Commune. Vous 
souhaitez également une révision des autorisations pour les balades motos et l’ajout d’un 
maillon au Ravel, entre Chanxhe et Comblain. Afin d’éviter l’oubli de la fermeture des 
barrières par les promeneurs  (1.0), vous proposez d’installer des tourniquets. 

 
• Pour un bon accueil et une bonne information des touristes, vous souhaitez améliorer la 

promotion et la signalisation des sites touristiques. A ce sujet, certains proposent une 
maison d’accueil  (6.0) pour les touristes, dans les villages. 

 
• Pour améliorer l’offre de logements touristiques, vous pensez promouvoir la création 

d’hôtels repris dans des grandes chaînes, relancer les chambres d’hôtes et le tourisme à la 
ferme, les indiquer sur une carte de promenades… 

 
 
LE DEFI : Réfléchir au développement touristique en valorisant le patrimoine,  
                     le caractère rural de la Commune et en renforçant l’information. 
 
Questions à approfondir : 
 
Comment renforcer l’attractivité et le potentiel touristique de la Commune ? 
Comment mieux communiquer vers l’extérieur? 
Comment allier vie villageoise et tourisme? 
Quelles sont les actions à mener pour accroître l’offre de logements pour les vacanciers? 
Comment retenir les touristes ? 
Des nouvelles attractions touristiques, musées… sont-elles à prévoir ? 
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4.0 VIE ECONOMIQUE : zonings, carrières, indépendants, commerces, services, Horeca, 
emploi… 

____________________________________________________________________________________ 
 

Quelques faits tirés de l’étude socio-économique 
 
• La Commune présente trois zones principales d’activités économiques: les zonings 

artisanaux de Cornemont et de Damré ainsi que la zone de services de Fond Leval. 
SPRIMONT fait l’objet d’une forte demande en zones artisanales et commerciales mais 
l’espace réservé à ces fonctions par le plan de secteur est assez restreint. 

 
• Les carrières font partie intégrante de la Commune mais induisent des nuisances  (1.0). 

Actuellement sept sites sont encore en exploitation. 
 
• L’équipement commercial de SPRIMONT est avant tout destiné à desservir la 

population locale : la commune n’est pas un pôle commercial attractif pour l’extérieur. 
Aucune borne type Mister Cash/Bancontact n’est installée sur le territoire communal, ce 
qui est préjudiciable aux commerces, spécialement sur le site de Banneux  (3.0).  

 
• En dehors de Sprimont et Louveigné, les commerces de proximité sont quasiment 

inexistants dans les anciennes communes, ce qui a des incidences en terme de               
mobilité  (5.0). Les trajets s’effectuent souvent en voiture vu la distance et la 
dénivellation.  

 
• En outre, on peut s’attendre à une augmentation d’emplois de proximité ou de     

services  (6.0)  divers destinés à rencontrer les besoins d’une population en croissance 
continue et en vieillissement progressif. 

 
Vos avis 
 

Atouts et faiblesses majeurs de la Commune  
 
• Louveigné et Sprimont proposent une bonne offre de commerces mais vous regrettez la 

fermeture du Spar de Sprimont. Par contre, dans les petits villages, les magasins de 
proximité ont disparu ce qui induit des problèmes de mobilité  (5.0). Il existe bien 
quelques commerces itinérants mais cela vous semble insuffisant. 

 
• Selon vous, il existe beaucoup de banques  (3.0) sur la Commune mais il manque un 

distributeur de billets extérieur. 
 
• Les zonings sont accessibles, proches de l’autoroute  (5.0), propres, sans incidences 

négatives et créent de l’emploi. Cependant, vous regrettez qu’il existe de plus en plus de 
zonings aux activités plus industrielles qu’artisanales. En outre, vous connaîtriez mal les 
activités qui y sont développées.  

 
• Les carrières sont la spécificité de la Commune  (1.0). Cependant, elles s’étendent de 

plus en plus et sont parfois trop proches des villages où elles génèrent des nuisances 
(poussière, bruit…). L’axe routier  (5.0) Damré-Chanxhe, par contre, est bien situé pour 
le transport des produits des carrières. 
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• Les aides à l’emploi sont nombreuses sur la Commune et beaucoup de formations sont 
proposées. Cependant certains notent un manque d’information, de structures et peu 
d’offres d’emploi dans les toutes boites locaux… 

 
Synthèse de vos propositions 

 
• Pour pallier au problème d’accessibilité des commerces  (5.0) à partir des villages, 

vous formulez plusieurs propositions : 
- développer le commerce de proximité 
- revoir la fréquence des bus  
- réinstaurer des commerces ambulants … 

 
• En ce qui concerne les carrières, les habitants suggèrent de mettre sur pied une 

« conciliation »  (6.0) avec les exploitants. Pour un certain nombre d’habitants, 
SPRIMONT doit rester le pays de la Pierre. Pour vous, il est nécessaire de conserver une 
exploitation valorisante de la pierre et également d’inciter les carriers au commerce de 
détail. En outre, certains souhaitent sensibiliser les jeunes au métier de tailleur de pierre. 

 
• D’une manière générale, vous souhaitez favoriser l’extension des zonings  (2.0) et 

l’installation d’entreprises de pointe visant le long terme, en respectant le caractère rural 
de la Commune. Vous pensez aussi augmenter l’habitat connexe aux zonings et en 
récupérer les eaux usées. Plus concrètement, il vous semble utile de revoir la 
signalisation des entrées A et B du zoning de Cornemont. Vous souhaitez également  
favoriser les liens entre les entreprises des parcs artisanaux et les écoles locales. 

 
• Vous suggérez de promouvoir l’emploi local pour les habitants de la Commune (via les 

zonings, un pôle d’économie sociale (Banneux), en favorisant les artisans de la 
Commune…) Vous souhaitez également que des formations  (6.0) puissent se donner 
au sein des villages et qu’une brochure les reprenant soit éditée. En outre, des relais plus 
dynamiques sont souhaités à Sprimont pour orienter les personnes à la recherche d’un 
emploi vers de plus grands centres. Enfin, certains proposent de réserver une page du 
Bulletin communal à l’emploi et d’organiser un salon sur ce sujet, comme à Aywaille. 

 
 
LE DEFI : Réfléchir à l’accessibilité des commerces, au développement d’entreprises  
                   dans le respect de l’environnement rural. Favoriser l’emploi local.  
 
Questions à approfondir : 
 
Comment développer l’emploi sur la Commune? 
Existe-t-il une adéquation entre les offres et les demandes d’emploi? 
Comment développer l’économie dans le respect de l’environnement? 
Comment concilier la vie villageoise avec l’exploitation des carrières? 
Manque-t-il de commerces de proximité?  
Comment favoriser l’implantation de commerces accessibles aux moins valides?  
 
 

__________________________________________________________________________ 
PCDR Sprimont – Défis – Version 2 (08/04) 



5.0 SECURITE ROUTIERE, MOBILITE ET ACCESSIBILITE 
___________________________________________________________________________ 
 
Quelques faits tirés de l’ étude socio-économique 
 
• Il existe un Plan Intercommunal de Mobilité consultable à l’adresse 

http://mobilite.wallonie.be qui doit servir de ligne directrice en la matière. 
 
• L’entité est traversée par de nombreuses routes nationales et l’autoroute E25 déssert la 

Commune. 
 
• L’unique gare se situe à Rivage mais d’autres, proches de la Commune, sont susceptibles 

d’attirer des Sprimontois. Aucune ligne de bus ne déssert la gare de Rivage. 
 
• La circulation pédestre est difficile car les accotements sont interrompus, encombrés et 

souvent dégradés.  
 
• La topographie de la Commune limite fortement l’usage du vélo  (1.0). D’autre part, il 

n’existe aucun aménagement à cet égard. 
 
Vos avis 
 

Atouts  et faiblesses majeurs de la Commune  
 
• Pour les motorisés, des routes larges et la proximité de l’autoroute sont des atouts. 

Cependant, certaines surfaces de voiries ne sont pas adaptées, d’autres sont en mauvais 
état et il manque également de parkings poids lourds. 

 
• La vitesse automobile est bien souvent trop élevée, surtout à l’intérieur des villages, et, 

selon vous, il manque de systèmes pour réduire cette vitesse. Vous notez aussi un 
problème de sécurité à l’entrée de certaines écoles  (6.0). 

 
• Pour les personnes ne disposant pas d’un véhicule, les quartiers sont peu ou pas desservis 

par les transports en commun  (4.0). En outre, les arrêts de bus sont également peu 
aménagés. Pour les aînés et les personnes à mobilité réduite  (6.0), l’existence du 
télétransport devrait être mieux connue. 

 
• En outre, la circulation des usagers « faibles » dans la Commune est peu sécurisante 

(manque d’accotements…) et l’accès à certaines salles est difficile pour les personnes à 
mobilité réduite. 

 
• Vous notez enfin un manque de signalisation routière à certains endroits ainsi qu’un 

éclairage insuffisant des passages piétons parfois mal placés. 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________ 
PCDR Sprimont – Défis – Version 2 (08/04) 

http://mobilite.wallonie.be/


Synthèse de vos propositions 
 
• Selon vous, il importe de prendre des mesures pour diminuer la vitesse des 

automobilistes et aménager la visibilité à certains endroits. 
 
• Vous souhaitez augmenter le nombre de parkings et prévoir davantage de places de 

stationnement pour les personnes à mobilité réduite  (6.0) pour lesquelles l’accès à 
l’Eglise de Banneux- Village devrait également être aménagé.  

 
• La sécurité des piétons et cyclistes est à améliorer, surtout aux abords des écoles  (6.0). 

Pour ce faire, vous proposez notamment de maintenir les sentiers inter-villages, pour 
éviter de devoir marcher sur les grands - routes. 

 
• Pour pallier au manque de transports, vous suggérez plusieurs propositions : organiser 

des bus à la demande et du co-voiturage, favoriser l’établissement d’un système de 
taxis… Les destinations principalement visées sont : Sprimont, les gares proches, le CHU 
d’Esneux et le Sart Tilman. Vous insistez sur l’importance d’une « mobilité à tiroirs » 
pour accéder aux activités, notamment au centre de Sprimont, plutôt que de développer 
des infrastructures dans chaque village  (4.0 et 6.0). 

 
 
LE DEFI : Améliorer la sécurité, le bien-être des usagers et réfléchir à un système de  
                   transport efficace, en suivant les lignes directrices préconisées par le Plan  
                   Intercommunal de Mobilité. 
 
Questions à approfondir : 
 
Comment assurer des moyens de transports pour tous ? 
Comment améliorer l’information sur les services existants en matière de transport? 
Comment favoriser la solidarité et promouvoir le partage de services pour les achats dans les 
commerces, les démarches administratives, pour éviter les déplacements en véhicule 
motorisé… ? 
Comment assurer une sécurité pour tous ? 
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6.0 VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE : activités, infrastructures, convivialité, 
aménagement de places, information au citoyen, service au citoyen… 

___________________________________________________________________________ 
 
Quelques faits tirés de l’étude socio-économique 
 
• Les équipements et services sociaux situés sur la Commune sont nombreux et variés. Il 

existe plusieurs maisons de repos, le CPAS, les services à domicile mais seulement            
2 crèches pour les enfants. 

 
• En ce qui concerne le sport, en 2002, la Commune recensait  60 clubs. SPRIMONT est 

aussi relativement bien fourni en équipements culturels : le Foyer culturel, de 
nombreuses salles communales et privées, une bibliothèque décentralisée, 2 maisons de 
jeunes et un Musée. En 2002 la Commune comptait plus de 70 groupements et 
associations à caractère culturel.  

 
• La Commune compte 19 aires de jeux. La rue est aussi un espace collectif qui peut être 

utilisé pour la détente  mais il existe peu d’espaces de ce type  (2.0) à SPRIMONT. 
 
• Au niveau scolaire, l’offre est diversifiée mais l’ancienne commune de Gomzé est 

dépourvue d’établissements. Il n’existe pas d’école secondaire sur la Commune mais bien 
au sein des entités avoisinantes  (5.0). 

 
Vos avis 
 

Atouts et faiblesses majeurs de la Commune  
 
• D’une manière générale, vous pensez qu’il manque de structures d’accueil et de 

rencontre et vous insistez sur la difficulté se rendre aux activités  (5.0). 
 
• Pour la petite enfance, selon vous, il manque de crèches et de gardiennes. 
 
• Pour la jeunesse, il existe de nombreux mouvements et lieux de rencontres mais il 

manque encore d’endroits de jeux dans les hameaux.  
 
• Pour les personnes âgées vous trouvez que de nombreuses associations et amicales sont 

actives sur la Commune mais vous pensez qu’il n’existe pas assez d’aide pour le maintien 
des personnes à domicile.  

 
• Vous appréciez le dynamisme de certains comités de quartier. 
 
• Les départements de l’administration fournissent de bons renseignements et de bons 

services mais ces derniers sont parfois mal connus.  
 
• Les bibliothèques communales sont bien réparties sur le territoire, sont très efficaces et 

proposent un bon choix de livres. Vous pensez  néanmoins qu’elles pourraient organiser 
davantage d’activités pour les adolescents. 

 
• Les ramassages scolaires sont appréciés mais vous insistez sur le manque de sécurité aux 

abords des écoles  (5.0). 

__________________________________________________________________________ 
PCDR Sprimont – Défis – Version 2 (08/04) 



• Au niveau culturel, vous notez l’existence de pas mal d’infrastructures; le Foyer Culturel 
est très dynamique mais quelques éléments seraient à revoir : bar, chaises, parkings. 

 
• Vous trouvez les clubs sportifs nombreux dans la Commune. Cependant, le Hall 

Omnisport semble quasi « saturé » et il manque encore d’informations sur les activités 
sportives.  

 
Synthèse de vos propositions 

 
• Vous souhaitez créer des crèches, des endroits de rencontre dans les villages (aménager 

des places, des plaines de jeux…), et favoriser l’accès aux salles grâce à des subventions. 
 
• Vous pensez à différents moyens pour améliorer les relations entre habitants : accueil des 

nouveaux habitants, comités de quartier… 
 
• Vous souhaitez d’autre part améliorer le Bulletin communal et y prévoir une information 

pour la jeunesse et les demandeurs d’emploi  (1.0, 3.0, 4.0).  
 
• En ce qui concerne les départements de l’administration communale, vous souhaitez 

organiser des permanences le samedi matin et le soir en semaine, prévoir un employé qui 
se déplacerait à domicile, améliorer la signalisation du bâtiment  (5.0), et y aménager un 
guichet d’accueil.  

 
• Au niveau scolaire, vous suggérez notamment la mise en place d’échanges entre réseaux 

et la rénovation des cours de récréation. 
 
• Il vous semble également important de promouvoir la culture  (3.0), pour favoriser 

l’intérêt des jeunes et des villageois, de diversifier les activités culturelles et de s’ouvrir à 
toutes les cultures,  

 
• Vous proposez enfin de regrouper les lieux de culte vers des points cibles et de reconvertir 

les lieux non utilisés. 
 
 
LE DEFI : Développer la convivialité en augmentant les endroits de rencontre, en  
                   améliorant l’information aux habitants . 
 
Questions à approfondir : 
 
Faut-il aller vers les activités, les lieux de service et alors développer la mobilité ou faut-il 
qu’ils viennent à nous ? 
Quels équipements socio-collectifs proposer pour un cadre de vie agréable, pour intégrer les 
habitants à la vie du village ? 
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PCDR SPRIMONT 
 
 
Liste des personnes inscrites aux premiers GT (GT thématiques) (09.11.2004 – 
21.04.2005) 
 
 
GT Patrimoine naturel, environnement, agriculture 
 
Robin BEYENS, Philippe BOTTY, Claire BOUILLENNE, Suzanne COLLIENNE, Daniel 
COLLIENNE, Luc CORSTJENS, Micheline DARO, Jan DANHIEUX, Pierre DEFGNEE, 
Francis DELVAUX, Christian DEPIREUX, Marc DUCHENE, Marcel GREGOIRE, Paul 
HOURLAY, Gérald LAMBERT, Jean-Pierre LEONARD, Jeannine LESUISSE, Bernard 
MAERTENS DE NOORDHOUT, André MARECHAL, François MARECHAL, Christian 
MORAY, Claudy MUYZENBEECK, Olivier NISIN, Françoise PASLEAU, Alauro 
PERARO, Aimé PIROTON, Augusta PONCELET, Joseph PONTHIER, Evelyne ROBA, 
Robert ROBA, Jean-Pierre RYCKMANS, Stéphane SCHOUTENDE 
 
 
GT Logement, aménagement du territoire, patrimoine bâti 
 
Jean-Marie BREUER, Jean-Pierre BOSCH, Philippe BOTTY, Hélène BOUILLENNE, 
Myriam DANIEL, Yves DECHAMPS, Jean DEFAU, Raymond DEGUELDRE, Stéphane 
DRION, Jean-Louis DUBOIS, Benoît FLAGOTHIER, Madeleine FRANCOIS, Danièle 
HERBIET, Maryse HERMAN, Désiré HERMAN, Pierre HEYEN, Dominique JEANGILLE, 
Francis JULIEN, Christian LAERMANS, Bernard MAERTENS DE NOORDHOUT, Odette 
MARCHAL, José MARQUET, Olivier NISIN, Georges PAQUOT, Isabelle PICQUOT, Aimé 
PIROTON, Madeleine REUL, Jean-Pierre RYCKMANS, Jean-Marc T’SERSTEVENS, 
Philippe TYBERGHEIN 
 
 
GT Tourisme 
 
Engelbert BALTUS, Roger BLOCK, Joseph CASSART, Franz COGNIAUX, Luc 
CORSTJENS, Louis DANERS, Raymond DEGUELDRE, Miguel DELCOURT, Francis 
DELVAUX, Serge DEMBLON, Thierry DETIENNE, Marc DUCHENE, Florence 
DUFRASNE, Pierre DYKMANS, Philippe FERY, Philippe GERKENS, Anne-Marie 
GOFFINET, Jean-Louis GOFFINET, André HERTEN, Paul HOURLAY, Michel LEBUSSY, 
Jean-Pierre LEONARD, Arthur LESSUISSE, Christiane LIBERT, Alexandre PIRON, Aimé 
PIROTON, Nathalie RAMIREZ, Madeleine REUL, Maurice SCHYNS, Philippe STERCK, 
Alain TENAERTS DE SURLEMONT 
 
 
GT Vie économique 
 
Philippe ALEXANDRE, Jan DANHIEUX, Robert DARO,  Isabelle DESCAMPS-PICQUOT,  
Denise DUBOIS,  Marc Duchêne, Michel FALISE,  Remi FONTAINE,  Lucien LEPOT, 
Christiane LIBERT,  Alauro PERARO, Joseph PONTHIER,  Manu RADOUX, Olivier 
ROUXHET 
 



GT Sécurité routière, mobilité, accessibilité 
 
Martine BASTIN,  Charles-Henri BOURGE,  Robin BEYENS, Angelo BRAGHINI,  
Raymond DEGUELDRE,  Véronique DEMBOUR,  Serge DEWEZ,  Denise DUBOIS,  Pierre 
DYCKMANS,  Philippe GERKENS,  Marcel GREGOIRE, Stéphane HALFLAMTS,  Josette 
LAMBRECHT, Serge LAROCK, Jean-Pierre LEONARD, François MARECHAL,  Philippe 
OLYNYK,  Georges PAQUOT, Olivier PENSIS, Aimé PIROTON, René PONDANT,  
Freddy ROBLAIN 
 
GT Vie sociale et associative 
 
Marie-Pierre COLLIN,  Madeleine CORNET,  Sophie CUVELIER,  Yves DECHAMPS,  
Fabienne DELCOUR, Caroline DELREZ-VEYS, Véronique DEMBOUR, Roland DETHIER, 
Jean-Louis DUBOIS, Anne DUBOIS,  Philippe FERY,  Madeleine FRANCOIS, Christel 
GOFFIN,  Julien GOFFIN,  Nancy LEONARD, Christiane LIBERT,  Renald MAQUET,  
Isabelle PICQUOT, Aimé PIROTON, Joseph PONTHIER, Olivier ROUXHET, Anne 
TERLINDEN, Véronique VERPOORTEN-MARTIN,  Lucie VOUE,  Vital WOUTERS.  
 
 
 



SPRIMONT EN DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

 
Dans un esprit de convivialité, participez 

concrètement à l’évolution de votre Commune! 
 

 
 

LES GROUPES 
DE TRAVAIL 

 
 
 

PATRIMOINE NATUREL,  
ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 

Mardi 9 novembre à 20h  
2ème étage – Administration Communale  

LOGEMENT, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, 
PATRIMOINE BATI 

Mardi 16 novembre à 20h  
Salle du Conseil Communal 

 
TOURISME 
 

Jeudi 18 novembre à 20h  
Salle du Conseil Communal 

VIE ECONOMIQUE  Mardi 23 novembre à 20h  
Salle du Conseil Communal 

SECURITE ROUTIERE,  
MOBILITE ET ACCESSIBILITE 

Jeudi 25 novembre à 20h  
Salle Devahive à Dolembreux 

VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE Mardi 30 novembre à 20h  
Foyer Culturel  

 

 
 

INFO :  GREOA – 04/384.67.88 – pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
 
 
 
 
 
 
 

                    
 

 

Editeur responsable : Administration communale de Sprimont  
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Pour plus d’informations,  
 

Pour vous inscrire aux Groupes de Travail 
 

N’hésitez pas à nous contacter ! 
 

 
 
 
 

 
 

 
  Les Agents de développement Le Président  
 de la Commission Locale 
 de Développement Rural 
 
 
 
 
 
 
 

   Benoît HOUBEAU Claude ANCION 
   Sarah BEAUFAYS  Député-Bourgmestre 
   Isabelle LAURENT  
 
   Asbl GREOA Administration     Communale 
   Place de Chézy, 1 Rue du Centre 1 
   4920 HARZE-AYWAILLE 4140 SPRIMONT 
 
 
   ℡ : 04/384.67.88 ℡ : 04/382.18.91 
   �  : 04/384.74.37 
    : pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
 
 
 
 
 
 

Visitez aussi le site 
http://www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont 

 
 
 
 
 

Editeur responsable: Administration communale de Sprimont - Ne pas jeter sur la voie publique  

 

 

SPRIMONT EN DEVELOPPEMENT RURAL   

  

 
Inscrivez-vous dès à présent pour la suite 

de la procédure… 
 
 

LES 
GROUPES  

DE TRAVAIL 

 
 
 
 
 

 
Dans un esprit de convivialité, participez 

concrètement, en quelques soirées,  
à l’évolution de votre Commune! 
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Vos avis et propositions recueillis lors des réunions d’information et 
de consultation, mais aussi les données de l’étude socio-économique 
ont permis d’identifier 6 défis à relever par la Commune et ses 
habitants afin d’améliorer leur cadre et leur qualité de vie. 
 
Chaque défi va à présent être confié à un groupe de travail (GT) qui 
définira plus précisément les objectifs de développement pour la 
Commune et réfléchira à des projets concrets à mettre en œuvre.  
 
Pour rappel, les projets qui seront retenus dans le cadre du 
Programme Communal de Développement Rural (PCDR) peuvent 
être financés jusqu’à 80 % par la Région Wallonne ; mais le PCDR 
c’est aussi l’occasion de réaliser des petits projets, de régler des 
petits problèmes, à court terme, avec peu de moyens, en se 
concertant et en se rassemblant pour le bien de sa Commune ou de 
son village.   
 
Comment fonctionne un Groupe de Travail ? 
 
 

La liste complète des avis récoltés lors des réunions de consultation 
sera remise aux GT pour un approfondissement des objectifs et un 
premier tri des projets, en fonction du défi identifié, c'est-à-dire en 
adéquation avec les besoins réels des habitants.  
Un projet doit être économiquement réaliste, techniquement 
réalisable et pertinent dans le cadre du développement rural. 
La réflexion des GT sera également globale : ils devront envisager les 
retombées d’un projet sur un autre, un projet proposé ne pouvant 
contredire les objectifs de développement définis.  
 
6 GT vont donc être formés pour relever les défis suivants. 

 
Inscrivez-vous dès à présent ! ! ! ! ! ! 

 
Si vous avez des problèmes de locomotion pour vous 

rendre aux réunions, contactez-nous !  
Chaque GT pourra ensuite décider de son lieu de réunion. 

 
 

 

 
 

GROUPES DE 
TRAVAIL DEFIS 

PATRIMOINE 
NATUREL,  
ENVIRONNEMENT
AGRICULTURE 

Maintenir le caractère rural de la Commune en 
protégeant l’environnement et en soutenant l’agriculture. 

 

MARDI 9 NOVEMBRE A 20H  
2ème étage – Administration Communale  

LOGEMENT, 
AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE, 
PATRIMOINE BATI

Protéger les richesses paysagères, urbanistiques et 
architecturales. Garder le caractère rural des villages et 

développer les aides au logement. 
MARDI 16 NOVEMBRE A 20H  
Salle du Conseil Communal 

 
TOURISME 
 

Réfléchir au développement touristique en valorisant le 
patrimoine, le caractère rural de la Commune et en 

renforçant l’information. 
JEUDI 18 NOVEMBRE A 20H  
Salle du Conseil Communal 

VIE 
ECONOMIQUE  

Réfléchir à l’accessibilité des commerces, au 
développement d’entreprises dans le respect de 
l’environnement rural. Favoriser l’emploi local. 

MARDI 23 NOVEMBRE A 20H  
Salle du Conseil Communal 

SECURITE 
ROUTIERE,  
MOBILITE ET 
ACCESSIBILITE 

Améliorer la sécurité, le bien-être des usagers et réfléchir 
à un système de transport efficace en suivant les lignes 
directrices préconisées par le Plan Intercommunal de 

Mobilité. 
JEUDI 25 NOVEMBRE A 20H  
Salle Devahive à Dolembreux 

VIE SOCIALE ET 
ASSOCIATIVE 

Développer la convivialité en augmentant les endroits de 
rencontre, en améliorant l’information aux habitants. 

MARDI 30 NOVEMBRE A 20H  
Foyer Culturel  
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL PATRIMOINE NATUREL, ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 
Compte-rendu de la réunion 

du  9 novembre 2004 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
PRESENTS :   
Monsieur Joseph PONTHIER (Animateur et membre de la CLDR) 
Monsieur Robin BEYENS, Monsieur Philippe BOTTY, Madame Claire BOUILLENNE, 
Monsieur Daniel COLLIENNE, Monsieur Luc CORSTJENS, Madame Micheline DACO, 
Monsieur Jan DANHIEUX, Monsieur Pierre DEFGNEE, Monsieur Christian DEPIREUX, 
Monsieur Marcel GREGOIRE, Monsieur Paul HOURLAY, Monsieur Gérald LAMBERT, 
Monsieur Jean-Pierre LEONARD, Monsieur Bernard MAERTENS DE NOORDHOUT, 
Monsieur André MARECHAL, Monsieur François MARECHAL, Monsieur Christian 
MORAY, Monsieur Claudy MUYZENBEECK, Monsieur Olivier NISIN, Madame Françoise 
PASLEAU, Monsieur Alauro PERARO, Monsieur Aimé PIROTON, Madame Augusta 
PONCELET, Madame Evelyne ROBA, Monsieur Robert ROBA, Monsieur Jean-Pierre 
RYCKMANS, Monsieur Stéphane SCHOUTENDE 
Monsieur Benoît HOUBEAU et Madame Sarah BEAUFAYS (Agents de développement du 
GREOA) 
 
 
EXCUSES : André BOURGEOIS, Marc DUCHENE, Jeannine LESUISSE 
 
 
 
Préambule 
 
L’objectif de cette première réunion était la mise en place du Groupe de Travail et la 
détermination de la méthodologie à adopter pour les prochaines réunions. Un objectif de 
développement (l’objectif 1: « Valoriser le patrimoine naturel ») a été pris à titre exemplatif et 
sera discuté en profondeur lors de la réunion suivante. 
 
 
I. Tour de table et présentation des travaux à effectuer 
 
L’animateur, Joseph PONTHIER, ouvre la séance à 20H10 en se présentant. Ensuite chaque 
participant est également convié à se présenter au reste de l’assemblée en précisant son nom, 
son village d’origine et sa motivation à participer au Groupe de Travail. Les agents de 
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développement du GREOA précisent leur rôle : prendre en charge le secrétariat et répondre 
aux questions concernant le PCDR. 
 
La réunion se poursuit par un bref rappel du processus de l’Opération de Développement 
Rural. Différentes questions sont posées. Les agents de développement expliquent que le 
Groupe de Travail dispose d’une certaine autonomie dans son mode de fonctionnement et que 
des résultats concrets sont attendus rapidement. 
 
Les agents de développement proposent ensuite aux participants de se pencher, dans un 
premier temps, sur les objectifs de développement qui ont été rédigés en tenant compte de 
l’étude socio-économique et des avis émis lors des 16 réunions d’information et de 
consultation. Tous ces éléments sont repris dans un document distribué au début de la 
réunion. Afin d’aboutir rapidement à des projets concrets, il est suggéré aux participants de 
dégager d’ores et déjà de ce document des propositions, des petits projets pouvant être réalisés 
rapidement sans moyens financiers importants. Ces projets que l’on appelle  « Lot 0 » peuvent 
être mis rapidement en œuvre par les autorités communales et/ou par d’autres groupes 
porteurs comme des associations ou des groupements de citoyens. En ce qui concerne les 
projets pouvant être subsidiés jusqu’à 80% par la Région Wallonne, différents points sont 
précisés : la commune devra financer la part non subsidiée et décidera donc, après 
consultation de la CLDR, si un projet figurera ou non au sein du Programme Communal de 
Développement Rural.  
 
 
II. Information sur la problématique d’une exploitation porcine au Thier du Hornay 
 
 
Quelques participants souhaitent ensuite informer le GT d’une question d’actualité concernant 
la demande d’extension de l’exploitation porcine au Thier du Hornay. La parole est accordée 
à Monsieur Roba et il s’en suit un très court débat car, selon certains participants, la procédure 
légale n’aurait pas été tout à fait respectée. En conclusion, le GT s’est déclaré impuissant en la 
matière et ne peut qu’acter ce qui a été dit sur les nuisances. Monsieur Roba transmettra des 
documents aux agents de développement du GREOA. 
 
D’un point de vue plus général, lors des échanges verbaux, transparaît le souhait d’une 
meilleure circulation de l’information et l’établissement d’un dialogue constructif avec toutes 
les parties en cause. 
 
Monsieur Roba quitte la séance après son information et remercie l’assemblée de son 
attention. 
 
 
III. Examen à titre exemplatif du premier objectif : « Valoriser le patrimoine naturel »
 
Afin d’illustrer de manière concrète le travail attendu, Monsieur PONTHIER lit le premier 
objectif. Les agents de développement précisent l’importance d’examiner précisément la 
rédaction des objectifs car ceux-ci doivent vraiment répondre aux besoins des Sprimontois. En 
effet, les projets qui figureront dans le PCDR doivent remplir un maximum desdits objectifs 
pour coller au mieux à la réalité de terrain. 
 
Lors des échanges, un représentant de la Commission du Patrimoine souligne que les avis 
émis sur le Patrimoine Naturel concernent directement la Commission et qu’il serait dès lors 
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superflu de discuter dans le Groupe de choses dont s’occupe déjà la Commission. Lors du 
débat qui suit, le GT conclut sur l’importance d’entretenir un lien direct avec la Commission 
du Patrimoine et de lui manifester son soutien. 
 
Selon plusieurs membres du GT, il est important d’améliorer la communication lorsqu’il est 
question de toucher au patrimoine naturel. Actuellement, les habitants ne sont pas consultés, 
pas informés. Ils ont l’impression qu’il s’agit uniquement d’une gestion communale et qu’ils 
n’ont rien à dire. Un habitant de Rouvreux illustre ce problème par un exemple personnel. 
Afin d’améliorer la communication concernant le Patrimoine Naturel, il propose d’utiliser le 
Bulletin communal. 
 
A Andoumont l’exemple des pins corses est évoqué: certains suggèrent la demande 
d’obtention d’une charte pour le traitement des zones forestières, en général. Un autre 
participant propose de demander le classement du site d’Andoumont. 
 
L’enterrement des lignes électriques est ensuite abordé. Certains trouvent qu’il est nécessaire 
de généraliser certaines propositions afin de les étendre à toute l’entité. Par contre, d’autres se 
demandent si enterrer les lignes électriques est vraiment réaliste. Un autre membre du Groupe 
de Travail ajoute que le long de certaines routes, il est vraiment important de les enterrer car 
cela est parfois plus dérangeant qu’une antenne parabolique bien placée. Une autre personne 
suggère d’enterrer les fils électriques dès leur installation ; cela se ferait déjà dans les 
lotissements.  
 
La discussion quant à la rédaction de l’objectif 1 a ainsi été entamée en constatant la nécessité 
d’y réfléchir pour la prochaine réunion. 
 
 
IV. Divers 
 
Un membre du GT évoque son regret de voir peu de citoyens s’intéresser aux séances du 
Conseil communal. Il regrette que rien ne soit fait pour encourager cette participation.  
 
 
V. Clôture et fixation des dates des prochaines réunions 
 
 
Les prochaines réunions sont fixées le lundi 6 décembre (analyse des six premiers 
objectifs) et le lundi 20 décembre (les quatre derniers objectifs) à 20h, à l’administration 
communale. Pour ces réunions, il est demandé aux participants de réfléchir à la 
reformulation des objectifs et aux projets pouvant rentrer dans le Lot 0, à partir du 
document distribué lors de la réunion de ce 9 novembre. 
  
La séance est levée à 22H00 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL PATRIMOINE NATUREL, ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 
Compte-rendu de la réunion 

du  6 décembre 2004 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
 
 
PRESENTS :   
Monsieur Joseph PONTHIER (Animateur et membre de la CLDR) 
Monsieur Robin BEYENS, Madame Claire BOUILLENNE, Monsieur Luc CORSTJENS, 
Monsieur Pierre DEFGNEE, Monsieur Marc DUCHENE, Monsieur Marcel GREGOIRE, 
Madame Jeannine LESUISSE, Monsieur François MARECHAL, Monsieur Olivier NISIN, 
Madame Françoise PASLEAU, Monsieur Alauro PERARO, Monsieur Jean-Pierre 
RYCKMANS, Monsieur Stéphane SCHOUTENDE 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agents de développement du GREOA) 
 
 
 
EXCUSES : Monsieur Daniel COLLIENNE, Monsieur Bernard MAERTENS DE 
NOORDHOUT, Monsieur Christian MORAY, Monsieur Olivier PENSIS 
 
 
 
 
I. Approbation du compte rendu de la réunion du 9 novembre 
 
L’animateur, Joseph PONTHIER, ouvre la séance à 20H10. Une modification est apportée au 
compte-rendu de la réunion du 9 novembre. Concernant les pins corses à Andoumont, 
Madame BOUILLENNE précise que le participant évoquant le sujet n’a pas parlé de pins 
« rasés », puisqu’ils sont protégés : le participant regrettait que des machines abîmant le 
terrain soient utilisées à cet endroit et non des chevaux de trait. 
 
Suite à la réunion du 9 novembre, Monsieur Ponthier informe les participants qu’un 
consensus a abouti concernant l’exploitation porcine du Hornay : il y aura des porcs les 6 
mois d’hiver, d’octobre à mars. 
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II. Reformulation des 6 premiers objectifs de développement 
 
Tout au long du travail, Madame Sarah BEAUFAYS rappelle l’importance de  la 
reformulation des objectifs, véritable socle sur lequel doivent venir se fixer les projets qui 
seront mis en œuvre. Il s’agit de voir à quoi les Sprimontois veulent aboutir, d’une manière 
général, à partir des besoins recensés, pour ensuite mettre en œuvre des projets qui répondent 
à ces besoins, à ces objectifs. 
 
 
Objectif 1 : Valoriser le patrimoine naturel 
 

Monsieur Marc DUCHENE demande s’il existe, au niveau communal, un relevé des 
panoramas, des sites exceptionnels. Ces éléments sont recensés dans l’étude socio-
économique. Monsieur Olivier NISIN informe également qu’une partie de ces sites se 
trouvent sur une nouvelle carte touristique de Sprimont dont la mise à jour est réalisée par 
Monsieur Albert ETIENNE, à l’initiative de l’Office du tourisme. Monsieur NISIN propose 
d’amener cette carte lors d’une prochaine réunion. Un participant suggère en outre d’inviter 
Monsieur ETIENNE afin d’éventuellement lui proposer des lieux qui ne seraient pas recensés.  
 
 

Madame Françoise PASLEAU propose une définition de la ruralité. Pour elle, la 
ruralité s’explique par l’existence de grands espaces verts qui ont une fonction économique 
(agriculture…), scientifique, esthétique et touristique : l’important est de veiller à ce qu’aucun 
aspect ne prime sur un autre.  
 
Les zones naturelles, pour Madame PASLEAU, ce sont des zones sur lesquelles l’homme 
n’intervient pas, un site en équilibre où il n’existe pas de pollution, où faune et flore sont plus 
ou moins intéressantes. 
 
Pour Monsieur François MARECHAL, la ruralité, c’est ce qui découle du code rural 
(http://www.moniteur.be). 
 
Suite à ces réflexions, il parait important aux participants d’établir une définition de la 
ruralité. Il leur est proposé de réfléchir à une définition de la ruralité pour la réunion du 17 
janvier prochain.  
 
 

Pour Monsieur Alauro PERARO, il faudrait replanter des arbres à certains endroits et 
réactiver les primes. Monsieur CORSTJENS explique en effet que les primes ne sont pas très 
intéressantes : elles seraient de l’ordre de 10 000 FB pour 1 km de haie. Il semble aussi 
important de choisir les espèces à replanter. 
 
Monsieur PERARO se demande s’il existe des terrains communaux que l’on pourrait laisser 
en friche pour y faire des petites réserves naturelles attirant les animaux et les visiteurs. 
 
Après discussion, la reformulation de l’objectif semble devoir suivre les idées suivantes : 
- Valoriser le patrimoine naturel (le développer…) 
- Protéger le patrimoine naturel (veiller à garder un équilibre entre les différentes fonctions    
caractérisant l’espace rural) 
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Objectif 2 : réduire les nuisances sonores 
 
Monsieur Marcel GREGOIRE propose d’interdire de tondre le dimanche matin. 
En ce qui concerne la tonte du terrain de football, les problèmes semblent être résolus. 
Madame PASLEAU remarque que les nuisances sonores sont le type de problèmes qui 
viennent d’un déséquilibre des fonctions de l’espace rural. Le bruit des carrières est également 
évoqué.  
 
Pour les participants, cet objectif ne doit pas être un objectif prioritaire, comme tel. Il doit 
être mis en lien avec d’autres objectifs. 
 
 
Objectif 3 : diminuer les nuisances olfactives 
 
Au niveau de l’épandage du lisier, plusieurs participants rappellent que tout est règlementé. 
Beaucoup prônent la biométhanisation et souhaiteraient que le PCDR puisse accélérer ce 
dossier : l’étude de faisabilité a été réalisée, il reste à présent à chercher le financement. 
L’endroit prévu pour cette activité serait situé au-dessus du Parc à Conteneur. 
 
Après réflexion, les objectifs 2 et 3 sont rassemblés en un seul : Réduire les nuisances sonores 
et olfactives. 
 
 
Objectif 4 : renforcer l’information sur la qualité de l’eau et préserver cette ressource 
 
Concernant l’information relative à l’eau, certains participants pensent qu’elle devrait être 
communiquée  au sein du Bulletin Communal. Se pose alors la question de son attractivité.  
 
Certains participants estiment qu’il faut aussi tenir compte de la nature du sol de Sprimont : 
N’y aurait-il pas des risques plus importants de pollution des nappes phréatiques à garder à 
l’œil ? 
 
Monsieur Alauro PERARO souligne les problèmes de la pompe incendie située à la Haie des 
Chênes (2kg). 
 
Il semble également important à un participant de veiller à éviter les inondations en plantant 
des arbres, en évitant d’asphalter… 
 
L’utilisation de l’eau de pluie est ensuite abordée. En principe, toutes les nouvelles 
constructions doivent s’équiper de citernes mais il n’existe aucune obligation d’utiliser les 
eaux de pluie. Certains proposent dès lors une information communale sur l’utilisation de 
l’eau de pluie (Lot 0). D’autres suggèrent même une directive communale : une telle initiative 
aurait peut-être pour effet d’augmenter la pression de l’eau à certains endroits qui en 
manquent.  
 
Au niveau Communal, certains promeuvent déjà la consommation de l’eau du robinet. 
 
A l’issue de ce débat, l’objectif concernant l’eau s’oriente vers différentes directions : 
- Renforcer la qualité de l’eau 
- Préserver la ressource 
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Objectif 5 : inciter au respect de l’environnement 
 
Il semble manquer d’information à ce sujet. Certains pensent qu’il serait nécessaire d’attirer 
l’attention sur la toxicité de certains produits, notamment via une information dans le Bulletin 
Communal. Certains participants pensent également qu’il faudrait informer aussi la 
population sur d’autres moyens de faire disparaître les mauvaises herbes, par exemple. 
 
Monsieur CORSTJENS explique que les primes accordées aux agriculteurs pour le fauchage 
tardif sont faibles. Pour certains, il serait intéressant d’augmenter ces primes. 
 
Certains demandent des explications concernant le permis d’environnement : un participant 
répond que c’est plus ou moins l’équivalent du permis d’exploiter qui concerne les 
entreprises. 
 
Beaucoup souhaitent voir leur réflexion parvenir aux autorités décisionnelles. En réponse, 
Madame BEAUFAYS explique les différentes étapes par lesquelles devra passer le PCDR : il 
sera d’abord transmis à la CLDR, au Collège, à la CRAT (Commission Régionale 
d’Aménagement du Territoire) puis à la Région wallonne. Le décret relatif au PCDR sera 
transmis aux membres qui le souhaitent. 
 
Les participants trouvent l’objectif vague. Selon eux, il est à préciser. En outre, pour 
beaucoup, c’est peut-être plus un moyen qu’un objectif en soi. 
Certains proposent de le supprimer et de le remplacer par d’autres plus précis : 
Inciter à la plantation d’arbres et de haies, respecter le paysage mais, d’autres pensent qu’un 
tel objectif rejoint celui concernant la valorisation du patrimoine naturel. 
 
 
Objectif 6 : Améliorer la gestion des déchets 
 
Quelques points ponctuels sont abordés. Un participant regrette que certains types de 
remorques ne puissent monter au Parc à Conteneurs. Or, à Harzé, cela semble possible. Selon 
certains il s’agit là d’un règlement Intradel. 
 
D’une manière générale, les participants trouvent qu’ils n’ont pas à se plaindre du ramassage 
des déchets à Sprimont. Ce qui est plus gênant, ce sont les dépôts clandestins : au Tultay, par 
exemple, des dépôts de tontes de pelouses sont signalés. Il semble donc essentiel, avant tout, 
de sensibiliser la population à la propreté et de mettre en place une répression pour ceux qui 
ne la respecte pas. 
Monsieur DUCHÊNE prend un exemple concret : depuis un mois, la Commune a affiché un 
rappel de la législation sur les bulles à verres pour éviter les dépôts clandestins qui les 
entourent : celui qui ne respecte pas la législation en vigueur risque une amende d’environ 
400 € mais il n’y a jamais de contrôles. 
A l’issue du débat, les grandes lignes suivantes sont dégagées : 
- Sensibiliser la population à la propreté 
- Limiter les déchets 
- Informer, éduquer et réprimer  
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III. Clôture et fixation des dates des prochaines réunions 
 
 
La prochaine réunion est fixée le lundi 17 janvier 2005 à 20h, à l’administration 
communale. Pour cette réunion, il est demandé aux participants de réfléchir, à partir des 
grandes lignes dégagées lors de la réunion du 6 décembre, à une reformulation définitive des 
objectifs. Chacun apportera également sa définition de la ruralité.  
  
La séance est levée à 22H10 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL PATRIMOINE NATUREL, ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 
Compte-rendu de la réunion 

du 20 décembre 2004 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
 
 
PRESENTS :   
Monsieur Joseph PONTHIER (Animateur et membre de la CLDR) 
Monsieur Luc CORSTJENS, Monsieur Jan DANHIEUX, Monsieur Pierre DEFGNEE, 
Monsieur Francis DELVAUX, Monsieur Marc DUCHENE, Monsieur Marcel GREGOIRE, 
Madame Jeannine LESUISSE, Monsieur François MARECHAL, Monsieur Christian 
MORAY, Monsieur Olivier NISIN, Madame Françoise PASLEAU, Monsieur Alauro 
PERARO 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement du GREOA) 
 
 
EXCUSES : Madame Claire BOUILLENNE, Monsieur Daniel COLLIENNE, Monsieur 
Olivier PENSIS 
 
 
 
I. Approbation du compte rendu de la réunion du 9 novembre 
 
 
II. Reformulation des 4 derniers objectifs de développement 
 
Préserver une agriculture performante 
 
Les participants souhaitent plutôt parler d’agriculture « viable », une agriculture qui permette 
de gagner sa vie, d’avoir un revenu moyen au niveau du salaire pour une famille : « c’est à 
l’agriculteur de faire en sorte que son exploitation soit performante, pas au PCDR ».  
 
Monsieur PERARO pose la question de savoir ce qui menace les agriculteurs. Pour Monsieur 
PONTHIER, ce sont les zones d’habitat qui pourraient s’étendre, même si normalement on 
suit le plan de secteur. 
 
Pour Monsieur CORSTJENS, il ne faut pas espérer diminuer la taille des fermes. 
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La majorité des agriculteurs sont locataires de leurs terrains. Monsieur MARECHAL pense 
qu’il faudrait que les agriculteurs soient propriétaires du terrain et du bâtiment mais, selon 
Monsieur PONTHIER, ce serait trop cher : il est plus intéressant de louer tout. 
 
Il ressort de la discussion les grandes lignes suivantes : 

• Protéger l’espace donné à l’agriculteur, laisser les terrains agricoles à l’agriculteur 
• Préserver l’agriculture 
• Respecter l’agriculture 

 
L’objectif défini par les participants est le suivant : 

• Une agriculture viable sur un espace agricole garanti 
 
 
 
Optimiser le service de remplacement agricole 
 
Les participants pensent supprimer cet objectif en tant que tel. Pour certains, il pourrait faire 
partie des objectifs si la Commune participait plus au service de remplacement agricole, 
comme d’autres Communes, car il est vrai que ce service coûte très cher. 
 
 
 
Assurer la promotion des produits du terroir et des produits biologiques 
 
Pour Monsieur DELVAUX, promouvoir le bio est difficile, il pense qu’il serait plus 
intéressant de réfléchir à un produit qui pourrait ensuite être labellisé, comme il existe par 
exemple le fromage de Herve. 
 
Concernant le bio, Monsieur CORSTJENS estime que ce n’est pas rentable. 
 
Il semble important aux participants de rendre confiance aux consommateurs concernant les 
produits artisanaux, de leur faire comprendre que même les produits qui ne sont pas bio sont 
quand même bons. 
 
Lors des réunions de consultation, beaucoup de gens ont marqué leur souhait de développer 
les produits du terroir et la vente directe. Cependant, le groupe note de nombreux freins à ce 
genre d’activités : il y a beaucoup de contrôles très exigeants, ensuite il y a le problème du 
surplus. 
En outre, existe-t-il encore beaucoup de personnes qui font l’effort d’aller acheter à la ferme ? 
Beaucoup vont dans des grandes surfaces car ils y trouvent de tout. C’est le problème de la 
ruralité : on n’a pas le temps de prendre du lait en rentrant du travail, en outre le lait  acheté à 
la ferme se conserve moins longtemps, il y a une différence de goût entre l’été et l’hiver… 
Pour développer les produits du terroir et la vente directe, les participants insistent sur le long 
terme. Selon eux, il serait intéressant d’avoir un point de vente des produits du terroir, une 
vitrine, qui pourrait permettre aux producteurs qui le souhaitent d’écouler leurs produits.  
Certains proposent d’avoir un vendeur pour 10 fermes et de réaliser les produits dans l’atelier 
du magasin. 
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Renforcer les relations entre agriculteurs et non-agriculteurs 
 
Pour certains, il manque de réglementation pour ceux qui viennent s’installer à Sprimont 
(clôturer sa propriété…). En venant en milieu rural, il faut s’adapter à ce milieu. 
 
Pour beaucoup, il ne s’agit pas seulement des relations fermiers/non fermiers, c’est une 
question de bon voisinage. 
 
En outre, si la densité de population augmente,  cela risque de poser différents types de 
problèmes : au niveaux du trafic, les tracteurs auront davantage de problèmes pour se 
déplacer, pour gagner des herbages… Pour les participants il est donc important de rester une 
Commune rurale et de ne pas augmenter la densité de la population de façon excessive : il 
s’agit de faire savoir aux futurs habitants que Sprimont une Commune rurale et qu’elle 
souhaite le rester. 
 
Quelques points ponctuels et propositions : 
-  le fermier n’a pas son nom sur sa remorque, comme d’autres entreprises 
-  réaliser des promenades informant sur le métier d’agriculteur 
-  informer à l’agriculture par le biais des écoles, comme il y a eu les journées fermes ouvertes 
- expliquer par le Bulletin Communal comment se passe la vie agricole  (l’épandage du 
lisier…) 
- Distribuer une brochure (APAQ-W…) à la Bibliothèque de Sprimont 
 
Les objectifs formulés à l’issue de la discussion sont les suivants :  
 

• Informer de manière continue la jeunesse, en matière d’agriculture 
• Améliorer les relations entre agriculteurs et non-agriculteurs 

 
 
 
III. Clôture et fixation d’une date pour la prochaine réunion 
 
 
La prochaine réunion est fixée le lundi 17 janvier 2005 à 20h, à l’administration 
communale. Pour cette réunion, il est demandé aux participants de relire attentivement les 
comptes rendus des réunions précédentes afin d’avoir une vue d’ensemble et d’appréhender 
les différents objectifs redéfinis pour les finaliser. Chacun apportera également sa définition 
de la ruralité.  
  
La séance est levée à 21h40 
 
 
 
IV. Les différents objectifs  
 
Nous vous détaillons ci-dessous la reformulation des objectifs discutés jusqu’à présent. 
Certains objectifs ont été énoncés tels quels par le groupe de travail, d’autres ont été 
reformulés en fonction des lignes directrices identifiées lors des précédentes réunions et vous 
sont proposés.  
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Lors de la réunion du 17 janvier, le Groupe de Travail en rediscutera avant d’entamer la suite 
des travaux. 

 
 
1. Réunion du 6 décembre 2004 

 
• Valoriser et protéger le patrimoine naturel  
• Réduire les nuisances sonores et olfactives 
• Renforcer la qualité de l’eau et préserver cette ressource 
• Inciter au respect de l’environnement (plantation de haies…) 
• Sensibiliser la population à la propreté et limiter les déchets 

 
 2. Réunion du 20 décembre 2004 
 

• Préserver une agriculture viable sur un espace agricole garanti 
• Améliorer les relations entre agriculteurs et non-agriculteurs (Informer la jeunesse de 

manière continue en matière d’agriculture…) 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL PATRIMOINE NATUREL, ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 
Compte-rendu de la réunion 

du 17 janvier 2005 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
 
PRESENTS :   
Monsieur Joseph PONTHIER (Animateur du GT) 
Monsieur Luc CORSTJENS, Monsieur Jan DANHIEUX, Monsieur Pierre DEFGNEE, 
Monsieur Marc DUCHENE, Monsieur Marcel GREGOIRE, Madame Jeannine LESUISSE, 
Monsieur François MARECHAL,  Monsieur Alauro PERARO 
Monsieur Benoît HOUBEAU (Agent de développement du GREOA) 
 
 
EXCUSES : 
 
Monsieur Robin  BEYENS, Madame Claire BOUILLENNE, Monsieur Olivier  NISIN, 
Monsieur Daniel COLLIENNE, Madame Suzanne COLLIENNE, Madame Françoise 
PASLEAU 
 
 
I. Remarques et approbation du compte rendu des réunions du 6 et 20 décembre 2004  
 
La réunion débute vers 20H10 par la communication d’informations. Monsieur HOUBEAU 
explique que Monsieur BEYENS et Madame BOUILLENNE ont contacté le GREOA afin de 
signaler qu’ils seraient à la conférence de Jean-Marie PELT « La terre en héritage ». La 
matière traitée est en rapport avec la sauvegarde de l’environnement. Les membres qui se 
seraient rendus à cette manifestation pourront expliquer aux autres membres ce qu’ils en ont 
retiré. 
 
Une rencontre avec Monsieur Albert ETIENNE a été programmée le 3 février 2005 à 20H00 à 
la salle du Conseil communal. Elle réunira des membres de ce GT mais aussi  des participants 
du GT Tourisme. Monsieur HOUBEAU précise qu’il n’y aura pas d’agent de développement 
présent à cette réunion. 
 
Monsieur HOUBEAU signale qu’à la fin du compte rendu du 20 décembre, il faut rajouter 
comme objectif : « Assurer la promotion des produits du terroir » car cette formulation est 
issue de la discussion sur ce sujet et avait été omise dans le récapitulatif. 
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Monsieur MARECHAL souhaite modifier le compte rendu du 20 décembre 2004 car la portée 
exacte de son intervention ne transparaît pas suffisamment. En effet, en sa qualité de fils 
d’agriculteur, il parlait de son expérience vécue. La petite ferme parentale se trouve au sein 
d’une étendue de 15 hectares en plein milieu des prairies  sans une véritable route ou chemin. 
Cette situation est idéale, la teneur de son intervention ne doit pas être considérée comme une 
proposition ou une suggestion. Après cette explication les comptes rendus sont adoptés. 
 
II. Adoption des objectifs et reformulation du défi
 
Les objectifs analysés lors des précédentes rencontres sont avalisés à l’unanimité.  Le défi en 
tant que tel semble bien coller aux différents objectifs, mais il serait bon d’y adjoindre un 
verbe afin d’y insérer la notion de respect du cadre de vie. Par conséquent le défi se 
transforme en : « Respecter et maintenir le caractère rural de la Commune en protégeant 
l’environnement et en soutenant l’agriculture ». 
 
III. Discussion autour de la définition de la ruralité 
 
Aucune définition ne peut faire l’unanimité et les critères qui pourraient entrer dans ce 
concept sont nombreux (densité de population, surface en zones vertes…). Monsieur 
PERARO explique que pour lui cette notion est évidente si on la définit par comparaison 
négative. Il est clair que Sprimont n’a pas les traits de caractère d’une ville comme Liège.  
Selon Madame LESUISSE, il est important de préserver autant que possible la campagne 
avec cet « esprit de la ruralité ». Des opinions divergentes sont émises sur l’opportunité de 
construire des immeubles comprenant plusieurs appartements. L’exemple d’une construction 
contenant 4 surfaces commerciales et 19 appartements à Louveigné est évoqué. Selon certains 
membres, ce genre de bâtiment est en totale contradiction avec des habitations attendues dans 
un milieu rural. Par contre, d’autres trouvent que la concentration raisonnable de l’habitat 
permet aussi d’éviter la dispersion et un véritable mitage des campagnes. L’habitat au sein des 
zoning artisanaux est également évoqué. 
 
Lors du débat, les discussions se sont légèrement écartées de la définition de la ruralité en tant 
que telle car des participants ont regretté les disparités qui existent lors de l’octroi des permis 
de bâtir. Selon certains, « deux poids, deux mesures sont constatées » car des demandeurs 
sont parfois mieux placés pour obtenir un permis… 
 
En résumé, la définition de la ruralité est extrêmement complexe et multifactorielle. Monsieur 
DUCHENE trouve que dans le défi dont on s’occupe, il est bien d’avoir mis non pas les mots 
« Commune rurale » mais « le caractère rural de la Commune ». 
 
IV. Suite des travaux et méthode 
 
Monsieur HOUBEAU expose la suite de la procédure et le souhait d’arriver à un premier tri 
des propositions de projets tout en précisant que la liste proposée est non exhaustive. De 
même, la méthode de travail  peut être amendée, modifiée. Le GT détermine lui-même son 
mode de fonctionnement. Un document reprenant les propositions reclassées dans les 
objectifs définis est distribué. Il est bien précisé que le destinataire premier de ladite liste est 
la Commission Locale de Développement Rural (CLDR) dont le rôle est de chapeauter le 
processus et les travaux du GT. En outre, le fait de classer un projet  à « analyser dans un 
premier temps » et à « analyser dans un second temps » n’est pas indicatif de la réalisation du 
projet dans le temps. 
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A la lecture de la méthodologie, quelques remarques sont formulées et une catégorie 
supplémentaire est ajoutée dans la classification des lots 0. 
 
Lot 0 : 

- à réaliser par la Commune  LOT 0 C 
- à réaliser par des groupements associatifs, des particuliers en collaboration avec la 

Commune  LOT 0 A 
- à réaliser par des groupements associatifs, des particuliers sans le concours de la 

Commune  LOT 0 P. 
 
Le document sera donc lu objectif par objectif. Des regroupements de propositions pourront 
être effectués mais des projets seront également renvoyés vers d’autres GT. Afin de faciliter le 
travail, des membres proposent que l’on numérote les propositions. 
 
V. Analyse et classement des propositions de l’objectif « valoriser et protéger le  
     patrimoine naturel » 
 
Revoir les zones naturelles et protégées afin d’en ajouter de supplémentaires.  
 
A la lecture des autres propositions de l’objectif, les membres du GT souhaitent la regrouper 
avec « remédier au manque d’information sur les zones naturelles » et « remédier au fait que 
le point de vue de Cornemont ne soit pas valorisé ». Le projet est donc reformulé et 
devient : « Revoir les zones naturelles et sites protégés afin d’en ajouter des 
supplémentaires ». Afin de réaliser cela, un inventaire précis s’avère nécessaire. La rencontre 
du 3 février pourra aussi apporter un éclairage supplémentaire sur cette proposition. Après un 
vote, elle est classée dans la rubrique « à conserver et à analyser dans un second temps »   
(priorité 2). 
 
Protéger au maximum les zones vertes. Il s’agit plus d’un concept qui est repris dans la 
philosophie de l’objectif. Ce n’est pas véritablement un projet concret à mettre en œuvre. Le 
GT décide de l’éliminer en tant que projet en insistant sur le fait que ce concept doit être 
défendu. 
 
Valoriser et protéger les chantoirs sans qu’ils soient détériorés par un trop grand nombre de 
touristes. Cette proposition est à mettre en rapport avec le tourisme et il est vrai qu’une liaison 
avec la première proposition est constatée et la priorité 2 est accordée à ce point. 
 
S’informer pour la mise en route d’un Plan Communal de Développement de la Nature. Ce 
point est à éliminer car il paraît redondant avec le PCDR en cours. 
 
Assainir la clôture du camping Grignet (devant la gare de Rivage). Un membre signale que ce 
camping ne disposerait plus de son permis d’exploiter. Selon les participants du GT, cette 
proposition est à éliminer car le respect de la réglementation en la matière devrait suffire. 
 
Instaurer une ambiance favorable à l’embellissement…  L’importance de l’information mais 
également du tissu associatif est important (les associations de commerçants, Comité de 
quartiers…). La mise en place d’un concours pourrait inciter les habitants à embellir. Il s’agit 
de mettre en place une émulation. Cela peut-être réalisé relativement rapidement. Le 
classement de cette proposition est LOT 0 A. 
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Améliorer la signalisation des sites remarquables. Pour ce qui est de la signalisation sur les 
routes du MET, cela ne dépend pas de la commune et pourtant, c’est sur ces voies que le 
placement de panneaux serait le plus adéquat. Des possibilités sont peut-être à envisager au 
niveau des voiries communales. Le tout est classé en priorité 2. 
 
Réaliser des cartes de vue de Sprimont. Cette proposition peut être réalisée rapidement en 
collaboration avec les commerçants et l’associatif  Lot 0 P. 
 
Enterrer les lignes électriques du côté de Blindef, Andoumont et Louveigné. Ce projet peut 
paraître coûteux mais il faut aussi le généraliser. Cependant, les pylônes haute tension 
dénaturent plus le paysage que d’autres lignes. Un participant signale que le magnétisme des 
lignes enterrées est plus fort en raison de la concentration des câbles au niveau du sol. La 
proposition est à conserver et à étudier dans un second temps priorité 2. 
 
Développer le concept des journées du patrimoine qui attirent beaucoup de visiteurs. Ce point 
est à renvoyer au Groupe qui traite de la matière du Tourisme. 
 
Remédier au mauvais entretien de la rivière, de ses berges entre Fraiture et Chanxhe (du côté 
de la Gombe) ainsi qu’à Adzeux. Cette proposition doit être généralisée et également à mettre 
en rapport avec la proposition suivante : « Nettoyer le ruisseau du Griry qui entraîne des 
débordements et réparer le pont au centre du village d’Adzeux ». La première proposition est 
reformulée et devient « Remédier au mauvais entretien de la rivière et des ruisseaux ». Cette 
matière relève aussi d’autres compétences que celles de la Commune.  
Classement en priorité 2. 
 
Protéger et conserver le paysage en direction de Hayen. Ce n’est pas véritablement un projet 
concret mais cela rejoint la philosophie de l’objectif. C’est plutôt un souhait général et donc la 
proposition en tant que telle est à éliminer.    
 
 
 
VI. Clôture et fixation d’une date pour la prochaine réunion 
 
 
La prochaine réunion est fixée le jeudi 17 février 2005 à 20h, à l’administration 
communale. Les travaux se feront donc selon la méthode adoptée. Un court échange sur la 
conférence de Jean Marie Pelt est aussi à prévoir. 
  
La séance est levée à 22H20 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL PATRIMOINE NATUREL, ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 
Compte-rendu de la réunion 

du 17 février 2005 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
PRESENTS :   
 
Monsieur Joseph PONTHIER (Animateur du GT) 
Madame Claire BOUILLENNE, Madame Suzanne COLLIENNE, Monsieur Daniel 
COLLIENNE, Monsieur Olivier  NISIN, Monsieur Marcel GREGOIRE, Madame Jeannine 
LESUISSE, Monsieur François MARECHAL, Madame Françoise PASLEAU,  Monsieur 
Alauro PERARO 
Monsieur Benoît HOUBEAU (Agent de développement du GREOA) 
 
EXCUSES : 
 
 Monsieur Robin  BEYENS, Monsieur Marc DUCHENE 
 
I. Remarques et approbation du compte rendu de la réunion du 17 janvier 2005 
 
Deux petites modifications sont à apporter au précédent compte rendu en ce qui concerne les 
excusés: il faut ajouter à la liste Monsieur et Madame COLLIENNE ainsi que Madame 
Françoise PASLEAU. Le compte rendu est donc adopté. 
 
Diverses propositions ont été renvoyées par des Groupes de Travail et d’un commun accord, il 
est décidé de les examiner à la fin du tri des projets. Monsieur HOUBEAU distribue à chaque 
participant trois fiches projets vierges. En effet, afin de s’habituer à la forme, les membres 
peuvent, à titre d’exercice et également dans l’optique de gagner du temps lors de l’examen 
des projets qui feront l’objet d’une fiche, remplir d’ores et déjà certaines cases dudit 
document. 
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II. Tri des projets suivant la méthode adoptée lors de la précédente réunion 
 
Réduire les nuisances sonores et olfactives. 
 

1. Remédier à : passage plus fréquent d’avions à Banneux, Hayen et Dolembreux. 
 

La proposition est à éliminer car les membres ne voient pas comment il est possible de 
remédier à cette situation. 
 

2. Trouver un moyen pour diminuer le bruit provenant des carrières, rue Lilleutige 
(barrière anti-bruit à la carrière ?) (QDV) 

3. Remédier à: « au Hornay, nuisances provoquées par la carrière d’Ogné, 
l’autoroute, la nationale et l’entretien du terrain de football (avant 6h et après 
22h) ». 

4. Placer un écran anti-bruit (Lincé) pour remédier au bruit de l’autoroute. 
 
Certains bruits sont difficilement maîtrisables, mais il est peut-être intéressant de réaliser un 
cadastre du bruit afin de relever les endroits les plus problématiques. Ce cadastre serait un 
projet et est à considérer en priorité 1. Au cours de la discussion, il est fait état d’un point 
abordé au GT « Vie économique » : la conciliation avec les carriers. En outre, certains 
moyens techniques ont été évoqués car il existe des solutions pour réduire le bruit des 
concasseurs. Un participant ajoute que des travaux au niveau de la route de DAMRE vont être 
effectués à partir du mois de mars. La réfection de la chaussée permettra aussi une réduction 
du bruit. 
 

5. Revoir le règlement sur les appareils d’entretien des jardins : leur bruit est dérisoire 
par rapport à ceux des motos et celui qui travaille n’a guère le choix du moment 
pour entretenir sa parcelle. Autre proposition : interdire de tondre les pelouses le 
dimanche. 

 
Pour la tonte des pelouses, il existe un règlement en vigueur et il doit être respecté. Il est 
difficile lorsqu’un voisin ne respecte pas cette réglementation d’en faire état et de s’en 
plaindre car il est nécessaire de vivre en harmonie. Les participants estiment que la 
proposition est à éliminer. 
 

6. Au Hornay, trouver une solution suite à l’agrandissement de l’exploitation porcine 
 
Une réunion de conciliation a eu lieu sur le sujet et une solution a pu être dégagée. La 
proposition est donc éliminée. 
 

7. Ajouter une clause au règlement de police concernant le comportement des clients à 
l’intérieur et à l’extérieur des cafés (notamment pour le Narval, Lillé). 

 
Il existe en la matière un arrêté de police pour une fermeture à minuit. Ce qui dérange 
particulièrement le voisinage ce sont les bruits nocturnes des fêtards peu respectueux du 
sommeil d’autrui. Un participant explique que le site de Lillé est de moins en moins fréquenté 
par les plongeurs car le niveau d’eau de la carrière a baissé et par conséquent, il est moins 
agréable de plonger puisque l’eau est de plus en plus trouble.  Un règlement existe et il est à 
respecter, la proposition est donc à éliminer. 
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Renforcer la qualité de l’eau et préserver cette ressource 
 
1. Remédier à : eau de plus en plus calcareuse (Sprimont village, Rouvreux, Florzé, 

Louveigné, Banneux, Cornemont…) 
2. Informer la population sur la teneur en calcaire de l’eau, pour le réglage des 

appareils… (Louveigné…)  
3. Faire connaître l'origine de l'eau (Rouvreux-Florzé) 

 
Il n’est pas possible de remédier à la teneur en calcaire mais une information précise sur le 
sujet est plus que nécessaire. Cette opération a d’ailleurs déjà été réalisée (notamment à 
Louveigné); réitérer cela sur toute l’entité serait une bonne chose. Il est nécessaire d’utiliser 
un maximum de vecteurs de communication car le Bulletin communal n’est pas lu par tous. 
Par conséquent un courrier dans toutes les boîtes aux lettres paraît plus approprié. 
L’information de la population est classée en lot 0 C.  Un participant parle de la teneur en 
dérivé chloré dans l’eau de distribution et les effets néfastes sur la santé sont mis en avant. 
L’eau de source qui est aussi un vecteur économique serait moins nocive que l’eau de 
distribution. 
 

4. Remédier aux conduites en plomb 
 
Cette opération se réalise petit à petit et par conséquent, la proposition est à éliminer. 
 

5. Remédier aux problèmes de pression (Louveigné, Banneux, Cité Hornay, Lincé…) 
 

Cela ressort de la SWDE et la proposition est donc éliminée. 
 

6. Installer une bouche d’incendie, Rue du Baty (QDV Hornay Ogné) 
 
La demande venant du quartier de vie Hornay-Ogné, il serait intéressant ultérieurement de 
voir si le besoin est réel et ce qui a été réalisé en la matière. Un participant ajoute que ce point 
dépend du service régional d’incendie. A cet égard, un participant explique que dans un 
lotissement qu’il a réalisé, les pompiers avaient demandé l’installation d’une citerne en béton 
de 40.000 litres que le lotisseur a du remplir une fois, la maintenance de l’ouvrage étant 
assurée par les pompiers. Ceci démontre la surveillance qui existe déjà en la matière. 

 
7.   Stimuler davantage l’utilisation de l’eau de pluie : placer plus de citernes dans  le  
     zoning de Cornemont… 
 

En cette matière, il existe une réglementation. Il est parfois dommage de constater que des 
citernes existent mais ne sont pas utilisées. Il serait effectivement utile de stimuler par 
diverses actions, notamment d’information, l’utilisation de cette ressource. La réflexion doit 
être menée plus avant et un projet est à construire. Le projet est classé en priorité 1. 
 
Inciter au respect de l’environnement (plantation de haies…) 
 

1. Dispenser des cours de civisme élémentaire au quotidien. 
 
Une sensibilisation doit être menée et ce dès le plus jeune âge.  Des actions de sensibilisation 
sont d’ailleurs déjà menées au sein des établissements scolaires.  Ce point sera transmis au 
Groupe de Travail 6 qui traite notamment la matière de l’enseignement. 
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2. Relancer des campagnes de propreté 
3. Remédier au manque de respect de l’environnement par les Hollandais fréquentant 

les carrières de Florzé, ainsi qu'à Chanxhe. 
 
Ces deux points sont assez liés et ils concernent la mise en place d’une politique 
d’information sur la propreté et le respect de l’environnement. Des propositions très 
semblables sur le thème de la communication seront discutées plus loin. Un membre signale 
que « la propreté appelle la propreté », par conséquent l’entretien est un concept primordial. Il 
est également malheureux de constater que l’utilisation des sacs payants a entraîné 
l’augmentation des dépôts clandestins. Il existe la Police de l’environnement qui est 
malheureusement en sous effectif. Il est important de montrer dans le PCDR l’existence d’une 
demande en la matière. Relancer une campagne d’information sur la propreté est classé en 
priorité 1 et on considère que la seconde proposition est englobée dans ladite campagne. 
 

4. Conserver un maximum d’arbres et de haies.   
5. Encourager le reboisement 

 
Il est dommage de constater la disparition des haies. En outre de manière ponctuelle, 
l’utilisation de machines non adaptées détruit des plantations. Le cas d’une zone entre Hayen 
et Dolembreux a été cité. Les travaux effectués s’apparentent vraiment à du saccage.  
Il est fait état d’une liste d’arbres et haies remarquables. Une listes et divers documents ont été 
distribués le 3 février lors de la rencontre avec Monsieur Etienne.  Les deux points sont 
classés en priorité 2.  
Une proposition intéressante à étudier sera ajoutée à ce qui a été évoqué précédemment : « Le 
prêt par la commune de tailles haies et de broyeuses adaptés suivant des modalités précises à 
prévoir (caution…)». Cette proposition est classée en priorité 1 
 

6. Ajouter une clause au permis de bâtir des nouveaux habitants obligeant les 
propriétaires à planter une haie dans les 2 ans. 

 
Il existe déjà une réglementation en la matière. Cependant un membre attire l’attention sur 
l’importance de l’information car il ne s’agit pas de planter n’importe quelle essence puisque 
les arbres atteignent une certaine hauteur qu’il vaut mieux prévoir… Comme une 
réglementation existe déjà, on considère que la proposition est à éliminer. 

 
7. Mettre en place une prime incitant à la plantation d’espèces locales ou distribuer 

des plants. 
 
Des actions de distribution gratuite sont notamment réalisée à la Sainte Catherine, la 
proposition en tant que telle est à éliminer 
 

8. Mieux informer les particuliers sur une utilisation rationnelle des produits phyto. 
 
Ce point rejoint aussi le point: « Remédier à: les particuliers utilisent de nombreux produits 
pour leur jardin et ne se rendent pas du toujours compte de leur toxicité. ». Une politique 
globale d’information est intéressante à mener. En agriculture, les professionnels utilisent les 
produits de manière dosée ce qui n’est pas vraiment le cas des particuliers. De plus, il existe 
des méthodes « naturelles » qui ne sont pas suffisamment connues du grand public. 
L’utilisation de certaines plantes… Toutes ces informations pourraient être rassemblée dans 
une brochure. De manière ponctuelle et en fonction des saisons de telles informations 
pourraient aussi être publiées au sein du Bulletin Communal. Projet à examiner en priorité 1. 
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9. Remédier au fait que les papiers pour le permis d’environnement sont extrêmement 

compliqués à remplir. 
 
Les papiers sont effectivement relativement compliqués à remplir et il est peut-être nécessaire 
d’attirer l’attention de la Région wallonne sur ce fait. Cependant, les organisations 
d’agriculteurs ont déjà signalé ce problème. Il est bien clair que ce point regarde aussi le 
Groupe de Travail Vie Economique car de nombreuses activités sont tenues d’obtenir un 
permis d’environnement (point à renvoyer à ce GT). 
 

10.  Réaliser une étude de nocivité sur l’antenne GSM du terrain de football de  
Fraiture.   

 
La proposition en tant que telle est à éliminer. Il s’agit de globaliser et cela relève de la santé 
publique. 
 
III. Bref exposé sur la Conférence de Jean Marie PELT du 17 janvier 2005 
 
Cette conférence a été enrichissante. L’introduction a fait état du Tsunami et en partant de 
cette catastrophe naturelle, Monsieur PELT en est venu au réchauffement de la planète en 
raison de l’intervention humaine dans l’écosystème.  La problématique des gaz à effet de serre 
a été évoquée ainsi que le protocole de Kyoto. Le réchauffement rapide de la planète 
engendrera de nombreuses conséquences (fonte des glaces, élévation du niveau de la mer, 
sécheresse, catastrophes naturelles plus nombreuses…). Le dioxyde de carbone, issu 
notamment de l’activité humaine peut être recyclé par un mécanisme favorisant la 
photosynthèse. Il est donc primordial de planter et lutter contre la déforestation. 
 
Les membres du Groupe de Travail, qui ont débattu  en parlant notamment du phénomène de 
la surpopulation, pensent que chacun peut avoir un petit impact en travaillant à son échelle et 
dans sa sphère d’influence. 
 
IV. Clôture et fixation d’une date pour la prochaine réunion 
 
Monsieur HOUBEAU informe le Groupe de Travail de la tenue d’un Carrefour Rencontre 
pour parler du Plan Intercommunal de Mobilité au centre récréatif de Remouchamps le 22 
mars 2005 à 20H00. La matière concernant à la fois Aywaille et Sprimont, il était indiqué de 
mener cette information sur les deux Communes en même temps. 
 
De même, le pré programme d’une après-midi d’étude le 29 avril 2005 au Château d’Harzé, 
en présence notamment d’un expert québécois sur l’accompagnement des communes en 
développement rural est évoqué. Des membres marquent leur intérêt et des inscriptions seront 
prises lors de la prochaine réunion programmée le jeudi 24 mars à 20H00 à la salle du 
Conseil Communal.  
La séance est levée à 22H15. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL PATRIMOINE NATUREL, ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 
Compte rendu de la réunion 

du 24 mars 2005 
(Administration Communale, Salle du Conseil) 

 
 
PRESENTS :   
Monsieur Joseph PONTHIER (animateur) 
Monsieur Marc DUCHÊNE, Monsieur Marcel GREGOIRE, Monsieur François 
MARECHAL, Madame Françoise PASLEAU, Monsieur Alauro PERARO, 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement du GREOA) 
 
 
EXCUSES : Monsieur Jean-Pierre RYCKMANS, Madame Claire BOUILLENNE, Monsieur 
Daniel COLLIENNE, Monsieur Olivier NISIN 
 
 
 
 
I. Approbation du compte rendu de la réunion du 17 février 2005 
 
L’animateur, Monsieur Joseph PONTHIER, ouvre la séance à 20h10.  
 
Monsieur Alauro PERARO revient sur une proposition qui aurait été mal transcrite lors des 
réunions de consultation et qui a été classée lors de la réunion du 17 janvier 2005 en priorité 
2 : Remédier au mauvais entretien de la rivière, de ses berges entre Fraiture et Chanxhe (du 
côté de La Gombe). Il se souvient que cette proposition venait de lui mais qu’il avait parlé de 
la rive droite de l’Ourthe, au niveau de « l’île aux lions » qui est dans un état déplorable. 
 
Madame Françoise PASLEAU regrette les prises de positions qui ont été émises lors de la 
réunion du 17 janvier car une bonne partie des membres du Groupe de Travail n’étaient pas 
présents suite à la conférence de Jean-Marie PELT qui se déroulait au même moment. Elle 
regrette notamment que la proposition de protéger les zones vertes ait été éliminée. Madame 
PASLEAU enverra un e-mail au GREOA pour informer de ces réflexions qui seront mises à 
l’ordre du jour de la prochaine réunion. 
 
Le compte-rendu de la réunion du 17 février est approuvé. 
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II. Poursuite de l’analyse et du classement des propositions 
 
Objectif : Sensibiliser la population à la propreté et limiter les déchets 
 
1. Installer plus de poubelles (aux arrêts de bus, à Fraiture près de l’Eglise, le long des 
chemins agricoles (Dolembreux), dans les cours de récréation, à Ogné, rue des Fosses, en 
haut de la rue de Sendrogne, pour les personnes sortant du bus…)Et veiller à ce qu’on ne 
puisse pas y introduire des ordures ménagères  
Cette proposition devient ; installer plus de poubelles et revoir les endroits les plus adéquats. 
Lot 0 C 
 
2. Maintenir Ogné propre (Ouvrier Communaux) (QDV) 
3. Informer la population des dégâts causés par les dépôts clandestins (vis-à-vis du bétail 
entre autres)  
Ceci doit être généralisé à l’ensemble de la Commune et est donc repris dans la formulation 
de l’objectif. Il est donc décider de ne pas retenir la proposition comme telle. 
 
4. Remédier à : Pour certains, les ballots d’herbes dénaturent le paysage 
Ceci ne semble pas gêner les membres du Groupe. Monsieur Ponthier explique qu’en effet les 
ballots peuvent être ramenés à la ferme et rappelle qu’il y a des règles à respecter (les placer à 
minimum 50 mètres des habitations…). Il est proposé de faire un rappel. 
Lot 0 P 
 
5. Remédier à : Nécessité de disposer d’un véhicule pour se rendre au Parc à conteneurs  
(Lincé, Fraiture, Liotte, Douxflamme, Chanxhe, Rivage)  
Il est impossible de prévoir un parc pour chaque hameau. Il existe le ramassage une fois par 
mois qui semble régulier et l’information suffisamment bonne. Proposition non retenue 
 
6. Vendre des sacs poubelles à Fraiture, Douxflamme et Chanxhe.  
Où les vendre, il n’y a pas de magasins ? Certains proposent que le camion qui effectue le 
ramassage en distribue mais il sont déjà si pressé que échanger la monnaie… leur prendrait 
beaucoup de temps. En outre, si les personnes doivent se déplacer pour faire leurs courses… 
elles peuvent en même temps prévoir l’achat de sacs poubelles. La proposition est éliminée. 
 
7. Remédier à : Pourquoi ne prend-t-on pas les plastiques souples dans les parcs ?  
Parce qu’on ne sait pas les recycler. Mais il existe un conteneur, près de l’atelier communal, 
où il est possible de déposer les plastiques souples propres, comme les agriculteurs. 
Au cours de la discussion, certains notent qu’il serait intéressant d’Informer sur les méthodes 
de recyclage en faisant intervenir Intradel et l’éco-conseiller, Monsieur Paul VINCKE. Cette 
nouvelle proposition est classée en Lot 0 C. 
 
8. Remédier au fait que le conteneur des papiers et cartons soit difficilement accessible. 
Les membres du groupe notent que pour les cartons il y a le ramassage une fois par mois, 
qu’il n’est pas nécessaire de se rendre au Parc à Conteneurs et, qu’en outre, c’est à Intradel de 
gérer ce genre de problème. La proposition est éliminée. 
  
9. Installer un conteneur pour les déchets verts (Banneux)  
C’est à Intradel de gérer ce genre de choses. Les membres du GT estime que chacun peut faire 
un compost, qu’il y a le Parc à conteneurs à Sprimont et que, surtout, avec l’installation de 
déchets dans les villages il faudrait pouvoir contrôler ce que la population y dépose.  La 
proposition est éliminée, car elle ne semble pas réalisable. 
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10. Placer une bulle à verre à la gare de Rivage.   
Il  semble y avoir une autre bulle à 1km et le groupe pense qu’il existe suffisamment de bulles 
à verre. Proposition éliminée. 
 
11. A Lincé : placer la bulle à verre sur le côté du cimetière et ramasser les immondices 
Cela semble pris en charge par la Commune. Lot 0 C 
 
12. Déplacer le conteneur qui est devant le narval, à Lillé, pour le mettre à l'arrière. Lot 0 C 
 
13. Créer des haies autour des bulles de collecte de verres (Louveigné…)   
14. Ne pas cacher des bulles à verres et autres objets du même style par des haies, au 
détriment de la sécurité  
Ces deux propositions contradictoires sont discutées. Pour les membres du GT, on ne peut pas 
cacher au détriment de la sécurité. En outre, un membre raconte qu’à Dolembreux la 
Commune a placé des murets autour des bulles à verres et que la population y jette ses 
déchets. Des haies créeraient le même problème. Le GT décide de supprimer la proposition.  
 
15. A Haute Fagne Relax, aménager un local destiné aux poubelles, plus proche de la route. 
Ce lieu étant privé, la proposition est supprimée.  
 
16. Remédier à : ramassage des sacs bleus peu ponctuel (Lincé).  
Proposition non retenue car, pour les membres du groupe, il n’y a rien à reprocher à ce 
niveau là. 
 
17. Faire respecter l’interdiction de faire des feux (Hornay…) 
Il existe un règlement régional. Un membre du GT trouve paradoxal que l’on vende dès lors 
des incinateurs de jardin dans les grandes surfaces. Le Groupe propose d’éliminer cette 
proposition comme telle mais de l’intégrer à la proposition d’information sur les méthodes de 
recyclage. 
  
18. Remédier à : crainte que les nouveaux lotissements (Banneux) n’entraînent davantage de 
nuisances : feux, dépôts clandestins…  
C’est une proposition très générale. La proposition est transmise, pour information, au Groupe 
de Travail Logement, Aménagement du Territoire, Patrimoine bâti (GT2). 
 
19. Améliorer le système du tri des déchets  
20. Encourager les gens au tri et au respect de l’environnement : carte qui donnerait des 
avantages si l’on se rend régulièrement au Parc à conteneurs... 
Cette proposition est renvoyée à celle proposant d’informer sur les méthodes de recyclage. 
Elle est donc éliminée en tant que telle. 
 
21. Mettre à disposition des habitants un broyeur de branches afin de diminuer les déchets et 
de favoriser le compostage  
Ce type de proposition a déjà été évoqué et classé en priorité 1 lors d’une précédente réunion : 
Prêt par la Commune de tailles haies et de broyeuses adaptés suivant des modalités précises 
à prévoir (caution…) 
 
22. Remédier à : taxe sur les déchets trop élevée  
Tout le monde paie 75 €. Un membre propose d’adapter la taxe en fonction de la composition 
du ménage. La proposition est classée en Lot 0 C. 
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23. Remédier à : Carrefour Monçay-Houreuse, un dépôt de matériaux de constructions et 
divers se met en place, dégrade le paysage. Y a-t-il eu autorisation ?   
24. Remédier à : un dépôt d’immondices se crée dans une prairie qui remonte vers Hayen et 
se voit en descendant Monçay bas  
Ce sujet a déjà été évoqué dans le GT Tourisme dont Monsieur DUCHÊNE fait également 
partie. Ce GT a éliminé la proposition estimant que c’était avant tout une histoire de 
voisinage. 
 
25. Remédier à : Route de Méry, un remblais abandonné   
Les personnes du GT estiment qu’il n’y a plus de crasses à cet endroit et que la Commune 
gère tout ça. La proposition est donc éliminée. 
 
 
Objectif : Préserver une agriculture viable sur un espace agricole garanti. 

 
1. Remédier à : L’épandage du lisier se ferait à des moments non-conformes 
2. Régulièrement, la Commune pourrait veiller à un meilleur respect de la loi en ce qui 
concerne l’épandage du lisier. 
3. Remédier à : le lisier détruit la nappe phréatique et induit des nuisances olfactives 
(Dolembreux).  
4. Préserver l’activité agricole dans le respect des normes environnementales strictes. 
Ces quatre propositions évoquent la même chose ; il est donc proposé de ne garder que la 
4ème proposition. 
Quelques informations sont données par Monsieur Ponthier à ce sujet. Il explique que le 
fermier n’a pas intérêt à épandre trop de lizier et ce, pour ses plantes, ses animaux ou pour 
l’écoulement vers les nappes phréatiques. Le respect des normes environnementales 
relèverait peut-être encore de l’information des agriculteurs aux non-agriculteurs qui seraient 
rassurés d’entendre ce que leur voisin applique. Monsieur PONTHIER propose quant à lui de 
relayer l’information notamment par le Bulletin Communal, via Nitrawal… 
 
5. Remédier à : d’après les agriculteurs, l’habitat situé le long des routes pose problème 
(Louveigné). 
Beaucoup de choses sont indiquées dans le schéma de structure et malgré cela, les membres 
du GT estiment que certaines choses ne sont pas respectées. Sur Aywaille, par exemple, la 
nouvelle caserne des pompiers située à Playe est située sur une ligne de Crête. 
Le GT décide de transmettre cette proposition au GT 2, plus concerné par la problèmatique. 
 
6. Conserver l’aspect rural de la Commune avec son agriculture tout en tentant de revenir à 
des exploitations de plus petite taille.  
7. Ne pas développer d’exploitations agricoles trop importantes. 
 Le GT estime que ces propositions ne sont pas réalistes et décide de ne pas les retenir. 
 
8. Ne plus utiliser les beaux terrains agricoles pour y installer les zonings (Louveigné). 
(cf point 11 ci-dessous) 
 
9. Pour une agriculture saine, la respecter et lui donner un statut. 
Le Groupe ne comprend pas cette proposition, estime que le statut d’agriculteur existe de fait 
et décide donc d’éliminer la proposition. 
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10. Penser à diminuer les droits de succession. 
Le législateur y a pensé. Il n’y a qu’à la Région Wallonne que ce n’est pas passé au 
Moniteur. En outre, la majorité des agriculteurs ne sont pas propriétaires des terrains mais 
seulement des bâtiments. Cette proposition n’est pas conservée. 
 
11. Le terrain agricole doit vraiment être considéré comme un outil de travail. 
Dans un premier temps, les membres du GT estiment que cette proposition se rattache à la 
précédente dans le sens où le terrain agricole doit être considéré non comme un bien mais 
comme un outil de travail. 
Après réflexion, ils estiment qu’il faut insister sur la protection des zones agricoles. Exemple 
est pris du zoning de Damré qui, agrandi, serait situé en partie sur des zones agricole. Pour le 
GT, il faut prendre position de façon claire : il n’est plus question de toucher aux zones 
agricoles. C’est un outil de travail et de qualité de vie. Le GT explique que la Commune de 
Sprimont n’a pas le droit du « gaspillage » agricole. Cette réflexion est approuvée à 
l’unanimité. Le GT la classe en Lot 0C afin de la transmettre à la Commune. 
 
12. (QDV Hornay-Ogné) Remettre la pompe en état pour les besoins agricoles et les 
animaux. 

Cette proposition a été traitée dan le GT2 et classée en priorité 2. Elle est donc éliminée ici 
puisque redondante. 
 
13. Remédier à : le service de remplacement agricole fonctionne relativement bien mais 
coûte, même si les tarifs varient selon le type de remplacement (vacances, maladie…). En 
outre, avoir chaque fois des personnes différentes qui ne connaissent pas les habitudes de la 
ferme pose problème. 
Monsieur PONTHIER explique que beaucoup de Communes cotisent, que la Région 
Wallonne participe ainsi que la Province, afin que ce service ne soit pas trop cher. A l’issue de 
la discussion, il est proposé de Donner un subside au service de remplacement agricole  afin 
de protéger les agriculteurs et de leur permettre d’avoir une vie sociale, mais aussi de former 
l’avenir, de former les agriculteurs. Ne serait-ce pas en outre une façon pour créer de 
l’emploi ? il y aurait à l’ALE des représentatns de l’agriculture mais ce qui est agricole n’a 
jamais été activé à cause de problèmes techiques. Cette proposition est classée en Lot 0 C. 
 
 
 
III. Clôture et fixation de la prochaine réunion.
 
La réunion se termine vers 22h15. 
 
La prochaine réunion est fixée au mardi 5 avril à 20h, à l’Administration communale 
(Salle du Conseil). 
 
 
 
 
 

   
   
. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL PATRIMOINE NATUREL, ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE 
Compte rendu de la réunion 

du 5 avril 2005 
(Administration Communale, Salle du Conseil) 

 
 

PRESENTS : Monsieur Marcel GREGOIRE, Monsieur François MARECHAL, Madame 
Françoise PASLEAU 
Monsieur Joseph PONTHIER (animateur), Madame Sarah BEAUFAYS (GREOA) 
 
EXCUSES : Monsieur Marc DUCHENE, Monsieur Jean-Pierre RYCKMANS 
 
 
I. Approbation du compte rendu de la réunion du 24 mars 2005 
 
L’animateur, Monsieur Joseph PONTHIER, ouvre la séance à 20h10. Le compte-rendu de la 
réunion du 24 mars est approuvé après modification du point 8, page 4 dont la remarque est 
remplacée par : « (cf point 11) ci-dessous ». 
 
 
II. Retour sur la protection des zones vertes 
 
Suite à une demande de Madame PASLEAU, le groupe revient sur certains projets classés 
précédemment.  
 

Tout d’abord, suggestion est faite d’ajouter une précision à la proposition classée 
précédemment en priorité 2 concernant les chantoirs : Valoriser et protéger les chantoirs sans 
qu’ils soient détériorés par un trop grand nombre de touristes. Il ne s’agit pas seulement de 
protéger  les chantoirs des touristes. Les chantoirs se trouveraient parfois menacés lorsqu’ils 
se situent dans des zones à bâtir. Il faudrait donc peut-être étendre la protection des chantoirs 
au niveau de l’urbanisme si cela n’existe pas déjà. Selon Monsieur PONTHIER, le service 
urbanisme possède une carte des zones karstiques qu’il consulte lorsqu’il s’agit de construire. 
La proposition est cependant complétée et reclassée en Priorité 1. 
 

Concernant la proposition d’Améliorer la signalisation des sites remarquables, la Région 
Wallonne distribue des « plaquettes ». La Commune n’aurait dès lors plus qu’à les placer. Le 
groupe décide donc de reclasser la proposition, précédemment éliminée, en Lot 0 C. 
 

Remédier au mauvais entretien de la rivière et des ruisseaux (entre Fraiture et Chanxhe, à 
Adzeux, ruisseau du Griry, réparer le pont au centre du village, rive droite de l’Ourthe (île 
aux lions)…Madame PASLEAU rappelle au groupe que la Commune est engagée dans un 
Contrat Rivière. Elle propose dès lors de reclasser la proposition ci-dessus, précédemment 
classée en Priorité 2, en Lot 0 C. Les autres participants acceptent la proposition. 
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Madame PASLEAU propose un projet en  Lot 0 C : Réaliser un inventaire des sites naturels 
avec un classement par critères scientifiques et en faire une base de données sur Internet, par 
exemple (ce qui équivaudrait à un PCDN) 
Utilité :    valorisation des richesses 
Objectif : obtenir de la Commune des engagements par rapport à cet inventaire 
Coût :  

1. Des bénévoles aidés par la Commune pour la logistique des réunions 
2. Un partenariat avec des institutions (université, sujet de mémoire…) 

Programme dans le temps : 
− Tenir compte de l’urgence de protéger certains sites 
− Il existe des documents et des personnes sources assez nombreux (CREAT, Monsieur 

ETIENNE, les associations locales, des naturalistes…) 
− La première étape serait de repérer sur place les zones mentionnées par le CREAT et  

de les classer 
 
 

II. Poursuite du classement des projets de l’objectif « Assurer la promotion des produits 
du terroir » 
 

Les propositions 1, 3, 5, 6, 9 et 10, concernant toutes le souhait d’une infrastructure pour la 
vente et l’information des produits bios et du terroir, sont rassemblées :  

1. Remédier à la méconnaissance de l’existence éventuelle de produits du terroir ou de 
produits bios  

3.   Remédier à : Il n’y a presque plus de vente directe au sens strict  
5.  Améliorer la valorisation des produits biologiques par la création d’un magasin à la   

ferme (mais il est impossible de travailler à la fois à la ferme et au magasin) 
6.   Développer la promotion ainsi que la diffusion des produits de nos producteurs.   
9.  Donner la possibilité aux agriculteurs de valoriser à bon compte les produits qu’ils 

présentent.  
10. Remédier à : pour la production des produits du terroir, il faut une infrastructure qui 

nécessite des investissements importants (personnel, infrastructures…).  
→ Réaliser une vitrine des produits du terroir (et bios) et la promouvoir.  Priorité 1 
 
Les propositions 7 et  8 sont rassemblées : 

7.  A Andoumont, les villageois proposent d’organiser des dépôts dans les villages pour 
les artisans, les produits wallons, avec notamment du pain (vitrines du terroir).  

8.  Les habitants de Dolembreux proposent de promouvoir les produits du terroir lors des 
fêtes de village. 

→ Promouvoir les produits du terroir (et bios) dans les fêtes de villages, via l’Office des 
produits wallons… Lot 0 P 
 
Les propositions 2 et 4 sont rassemblées également :  

2.  Aider les petites exploitations à faire du bio plutôt que d’aider les grandes industries  
qui entraînent odeurs…  

4.  Remédier à : produits bios difficiles à développer  
− peu d’intérêt de la population 
− investissements à réaliser coûteux 
− rentabilisation loin d’être assurée 
− réglementation en la matière beaucoup trop stricte (par rapport à l’achat de 

nourriture pour le bétail, l’interdiction totale d’engrais chimiques…  
→ Aider les petites exploitations à faire du bio 
Mais comment mettre en œuvre cette proposition ? Suite à la discussion il est décidé de 
privilégier la promotion de ces produits déjà évoquée dans les propositions ci-dessus. 
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La proposition 11 n’est pas retenue dans le cadre du PCDR ; Promouvoir la pratique 
d’échanges de produits de la terre (« Je t’échange des carottes de mon potager contre des 
poireaux du tien ») (Banneux)  

  
III. Poursuite du classement des projets de l’objectif « Améliorer les relations entre 

agriculteurs et non-agriculteurs » 
  

Les propositions 1 et 5 sont rassemblées : 
1.  Remédier  à : des personnes se plaignent parfois de mauvaises odeurs.  
5.  Faire comprendre aux nouveaux habitants que si l’on choisit de s’établir et de vivre en  

milieu rural, il faut en accepter les désagréments (odeurs, carrières…). 
→ Informer les nouveaux habitants des odeurs et autres désagréments éventuels du milieu 
rural. Lot 0 C 
  

2.  Remédier à : les gens qui font construire ne clôturent pas toujours leur terrain.   
→ s’informer sur l’obligation de clôturer le long des routes (pour « canaliser »  le bétail ...) 
Lot 0 C (à mettre en relation avec le patrimoine bâti – permis…) 
 
Les propositions 3 et  4 sont rassemblées : 

3.  Remédier  à : Manque de dialogue et ignorance par rapport au métier d’agriculteur 
4.  Mieux informer les gens :  

− du travail des agriculteurs 
− des conséquences que certains de leurs gestes peuvent avoir sur les animaux et 

l’environnement (tontes de pelouse dans les champs…)  
→ Informer sur l’agriculture (Priorité 1) 

− réaliser des promenades (en collaboration avec le GT Tourisme et les promenades à thèmes Lot 0 P) 
o informant sur le métier d’agriculteur 
o la route du lait 
o un rallye avec la visite de fermes… 

− Informer à l’école (ferme pédagogique…) Lot 0 P 
− Informer dans le Bulletin Communal Lot 0 C 
− Distribuer des brochures à la bibliothèque (ApaQ=W…) à la vitrine du terroir, 

dans les magasins (à mettre en lien avec la promotion des produits du terroir) 
− Favoriser les panneaux de ferme avec leur nom et ce dans un esprit de 

convivialité  

 
IV. Retour sur certaines propositions 
 

Retour sur les projets évoqués par le GT et non encore classés 
 

→ Installer une bouche d’incendie rue du Baty (QDV Hornay Ogné)  
Lot 0 C  
 

→ Favoriser la biométhanisation (qui aura un impact sur la réduction des nuisances) 
Priorité 1 
 

→ Inciter les agriculteurs à entrer dans des mesures agri-environnementales   
→ Informer l’agriculteur sur le respect des normes environnementales  strictes : relayer 
l’information notamment via le Bulletin Communal, Nitrawal… ( à renvoyer vers le code 
de pratiques agricoles) Lot 0 A 
 
Proposition P 1 complétée et reclassée en Lot 0 P :  
→  Mieux informer les particuliers sur une utilisation rationnelle des produits phyto et les 
méthodes alternatives.  
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Retour sur les projets transmis par d’autres GT 
 

→ Remédier  à : chemin N°16 rue Monçay est un dépotoir est n’est plus praticable, les 
déchets induisent la présence de rats  
→ Destiner le chemin n°16, rue Monçay aux piétons (Dolembreux) 
Lot 0 C pour vérification 
 

→ Placer des plaques attirant l’attention des automobilistes sur le passage du bétail  
Lot 0 C (voir les démarches à réaliser) 
 
Retour sur les projets transmis par la Commune 
 

→ Développer un projet pour lutter contre les inondations : Liotte, Douxflamme, Rivage, 
Chanxhe 
Le GT n’a pas d’avis spécifique mais il n’est pas spécialement favorable à ces travaux s’ils 
demandent beaucoup d’argent qui ne sera pas donné pour d’autres projets du PCDR.  
 

→ Penser à un système pour la survie de certains crapauds  à Wachiboux  
Priorité 1 pour le GT.  
Demander des informations à Seraing, à l’association RAINE… 

 
V. Divers et clôture de la réunion 
  
- Communication suite à un appel téléphonique de Monsieur Hardy du Narval qui tenait à 
réagir concernant une demande classée précédemment en Lot 0 C : Déplacer le conteneur qui 
est devant le narval, à Lillé, pour le mettre à l'arrière 
Monsieur Hardy a expliqué qu’il louait son conteneur à la Commune. Ce conteneur est situé 
sur le parking et non devant le Narval. Enfin, il se trouve à 150 m d’habitations. 
 
- Un membre du GT réagit concernant la proposition de la Commune émise lors de la 
précédente CLDR : enterrer les lignes électriques à certains endroits de la Commune : le 
matériel n’appartenant pas à la Commune, ces travaux devraient être effectués par les 
fournisseurs d’électricités et non par la Commune. NB : la proposition avait été classée 
précédemment en Priorité 2 par le GT. 
 
- Madame BEAUFAYS explique la suite de la procédure : la remise des listes de projets 
classés à la CLDR le 3 mai prochain. Ensuite, des groupes de travail seront formés. Les 
groupes actuels n’existeront certainement plus tels quels mais seront rassemblés en fonction 
des projets à réaliser. 
Les groupes de travail seront informés du bilan de la CLDR du 3 mai et des prochaines 
réunions du PCDR pour l’étude approfondie des projets sélectionnés.  
 
La réunion se clôture vers 22h25. 
 
V. Annexe 
 
 

Projets issus du GT 1 Patrimoine naturel, environnement, agriculture. Version 2 
 
 
 
 

PCDR-SPR/SB/avril 2005 1.0 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL LOGEMENT, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, PATRIMOINE BÂTI 
Compte rendu de la réunion 

du 16 novembre 2004 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
PRESENTS :   
Monsieur Yves DECHAMPS (animateur) 
Monsieur Jean-Marie BREUER (Service urbanisme), Monsieur Jean-Pierre BOSCH (Fraiture, 
architecte et vice-président de la CCAT), Monsieur Philippe BOTTY (Sprimont, Commission 
du Patrimoine), Madame Hélène BOUILLENNE (Bois le Comte), Madame Myriam DANIEL 
(cellule APIC) , Monsieur Raymond DEGUELDRE (Louveigné, Membre CLDR), Monsieur 
Stéphane DRION (Bois le Comte), Monsieur Jean-Louis DUBOIS (Louveigné, membre 
CLDR), Monsieur Benoît FLAGOTHIER (Fraiture, président du CPAS et membre Plan HP), 
Madame Madeleine FRANCOIS (Florzé), Madame Danièle HERBIET (Bois le Comte), 
Madame Maryse HERMAN (Ourthe-Amblève Logement), Monsieur Dominique 
JEANGILLE (Rouvreux), Monsieur Francis JULIEN (Hornay), Monsieur Christian 
LAERMANS (Banneux), Monsieur MAERTENS DE NOORDHOUT (Rouvreux), Madame 
Odette MARCHAL (Hornay), Monsieur José MARQUET (Hayen, Commission du 
patrimoine), Monsieur Olivier NISIN (Hornay), Monsieur Georges PAQUOT (Dolembreux, 
membre CLDR), Madame Isabelle PICQUOT (Banneux, membre CLDR), Monsieur Aimé 
PIROTON (Louveigné, membre CLDR), Madame Madeleine REUL (Louveigné), Monsieur 
Jean-Pierre RYCKMANS (Lincé, Membre CLDR), Monsieur Philippe TYBERGHEIN 
(Lincé, architecte). 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement du GREOA) 
 
EXCUSES : Jean-Marc T’SERSTEVENS 
 
 
I. Mise en place du groupe de travail et présentation des différents membres du groupe 
 
L’animateur, Monsieur Yves DECHAMPS, ouvre la séance à 20h10 en se présentant : il 
explique qu’il a accepté d’animer le groupe de travail logement, aménagement du territoire et 
patrimoine bâti dans un esprit constructif, positif. Il sera également le relais des réflexions et 
propositions du groupe. Monsieur DECHAMPS présente ensuite Madame Sarah 
BEAUFAYS, agent de développement au GREOA, qui assurera le secrétariat du groupe de 
travail, dans un premier temps. 
Chaque membre du groupe se présente également en expliquant dans quel village il habite et 
quelles sont ses motivations à participer au groupe de travail. De manière générale, la hausse 
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du prix des logements, le manque de logements sociaux et, surtout, la volonté de conserver le 
caractère rural des villages sont évoqués. 
 
II. PCDR : Rappel et méthodologie à adopter pour les suite de la procédure. 
 
La réunion se poursuit par un bref rappel du processus de l’Opération de Développement 
Rural. Madame BEAUFAYS propose aux participants de se pencher, dans un premier temps, 
sur la reformulation des objectifs de développement qui ont été rédigés en tenant compte de 
l’étude socio-économique et des avis émis lors des 16 réunions d’information et de 
consultation. Tous ces éléments sont repris dans un document distribué au début de la 
réunion et qui devra servir de base de travail pour la suite de la procédure.  
La reformulation des objectifs est une étape indispensable à l’Opération de Développement 
Rural  car, lors de la remise du PCDR à la Région wallonne, celle-ci veillera à ce qu’un 
maximum de projets remplisse à un maximum d’objectifs 
 
Afin d’aboutir rapidement à des projets concrets, il est suggéré aux participants de dégager, 
parallèlement à la reformulation de objectifs, des projets pouvant être réalisés rapidement sans 
moyens financiers importants. Ces projets que l’on appelle  « Lot 0 » peuvent être mis en 
œuvre par les autorités communales et/ou par d’autres groupes porteurs comme des 
associations ou des groupements de citoyens. Lorsque les défis seront reformulés et que les 
projets du Lot 0 seront identifiés, le groupe pourra réfléchir à des projets plus importants qui 
pouvant éventuellement bénéficier de l’aide de la Région Wallonne. 
 
 
III. Débat et pistes de réflexion 
 
Pour débuter la réflexion concernant le logement, l’aménagement du territoire et le 
patrimoine bâti, Monsieur DECHAMPS résume en quelques mots ce qu’il a retenu d’un 
colloque sur Le Paysage intérieur des villages, organisé par la Maison de l’urbanisme 
Lorraine-Ardenne et l’association internationale Ruralité-Environnement-Développement : il 
ne faut pas réinventer l’espace, il faut le réinterroger, lire le lieu en fonction de ses 
composantes humaines et paysagères. Monsieur DECHAMPS donne ensuite quelques 
exemples de projets déjà réalisés dans ce domaine : une prime pour le ravalement des façades, 
la plantation d’arbres fruitiers et d’aubépines… L’important est d’avoir une vision globale, 
dès le départ. 
 
Le débat est lancé : plusieurs questions se posent, plusieurs réflexions s’engagent. 
 

1. Première question : Le collège va-t-il devoir modifier le schéma de structure si des 
modifications de zones sont apportées ?  
Monsieur BREUER explique que le premier document au niveau urbanisme est le Plan 
de Secteur. Le schéma de structure et le règlement communal, qui ont été soumis à 
enquête publique, servent à améliorer le Plan de secteur. Pour éventuellement changer 
ce dernier ou modifier le schéma de structure, il faut faire une demande motivée et 
argumentée.  
 
Monsieur MARQUET ajoute à ce propos  que le groupe de travail logement, 
aménagement du territoire, patrimoine bâti a des possibilités que la CCAT n’a pas : il 
peut venir avec des propositions d’ordre pratique. 
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Monsieur MAERTENS DE NOORDHOUT fait, quant à lui, part à l’assemblée d’un 
projet réalisé à Modave : un inventaire paysager « subjectif » a été complété par un 
inventaire paysager « objectif » (zones du plan de secteur…) pour voir quelles zones 
pouvaient être libérées.  
 

2. L’assemblée se rend ensuite compte des différentes définitions données au mot 
« ruralité ». Chacun souhaite conserver le caractère rural des villages mais qu’entend-
t-on exactement par ruralité ? Quelques personnes donnent alors leur définition de la 
ruralité. 

 
a. Monsieur DUBOIS reprend une définition de la ruralité entendue lors du 

colloque sur Le Paysage intérieur des villages :  
Le caractère rural se définit en termes  

i. d’activités (généralement de type agricole, avec une évolution de 
l’agriculture vers le tourisme vert) 

ii. de population (de faible densité et à vocation surtout résidentielle) 
iii. de mobilité et d’accessibilité, indissociée de la voiture 

 
Pour d’autres la ruralité c’est aussi : 
 

b. Le respect de la végétation, la verdure, une certaine beauté de la nature. 
 

i. Certains proposent d’aider les futurs habitants de SPRIMONT à 
préserver le caractère rural en les incitant à planter des haies indigènes.  

 
c. La nécessité de limiter le nombre de constructions. 
 

i. Certains sont d’accord avec cette suggestion mais pensent qu’il y a 
moyen d’intégrer de nouvelles constructions de manière 
harmonieuse. Ils suggèrent de promouvoir certains lotissements 
comprenant quelques petits appartements ou des maisons mitoyennes, 
de limiter les constructions « en rubans » et de favoriser les noyaux 
d’habitats. La taille des terrains a aussi son importance. 

 
ii. En outre, construire une nouvelle maison coûte beaucoup moins cher 

que de restaurer un ancien bâtiment. 
 

d. L’importance du paysage, d’une vision du monde agricole. 
 
e. La convivialité, favorisée par l’habitat groupé, mais aussi via les transports en 

commun, les manifestations villageoises…  
 

i. Suite à toutes ces réflexions, Isabelle Picquot, une des animatrices du 
GT Vie sociale et associative, entrevoit l’importance d’établir un lien 
entre d’une part la « ruralité » et d’autre part, les GT Vie économique et 
Vie sociale et associative. 

 
ii. Le règlement communal d’urbanisme, comme la CCAT, souhaitent 

favoriser l’établissement de petites cours (exemple donné ; le 
lotissement sur Tilff qui ressemble à un vrai petit village…) mais bien 
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souvent c’est le promoteur qui veut que les maisons soient 
perpendiculaires à la route, en « rubans ». 

 
f. Le sentiment d’appartenir à une communauté. Pour ce faire, certains 

souhaiteraient un centre à Sprimont, 1 pôle autour duquel réaliser des 
aménagements de manière concentrique. 

 
Il ressort, de manière générale, l’importance d’informer la population. Les participants à la 
réunion marquent le souhait d’informer les Sprimontois sur les activités du GT et de la 
CCAT. De même, certains participants souhaiteraient davantage d’informations concernant 
l’égouttage : une idée à faire transparaître, selon eux, dans l’objectif s’y rapportant. 
 
 
IV. Clôture et fixation d’une date pour la prochaine réunion 
 
La prochaine réunion est fixée le mardi 14 décembre à 20h, à l’administration communale. 
Pour ces réunions, il est demandé aux participants de réfléchir à la reformulation des 
objectifs et de penser d’ores et déjà à des projets pouvant rentrer dans le Lot 0. Les 
participants souhaitent également approfondir la définition de la ruralité. 
 
La séance est levée à 22H00. 
 
 
V. Réflexion à l’issue de la réunion 
 
Dans le passé, l’opposition « ville-campagne » était nette. Aujourd’hui, le paysage de 
nombreuses communes demeure en partie rural mais les populations sont fonctionnellement et 
sociologiquement urbaines. C’est la lente émergence, en quelque sorte, de la « ville-voiture ». 
 
Les nouveaux résidents ont des exigences pour lesquelles les communes ne sont pas 
suffisamment armées (ramassage des déchets, entretien des voies d’accès, déneigement, 
patrouilles de police, adduction d’eau, épuration des eaux…) Le coût de tels travaux est 
proportionnellement différent selon qu’ils s’adressent à des zones d’habitation densément 
peuplées ou faiblement occupées. Ne s’agit-il pas là de considérations qui doivent guider 
notre réflexion ? 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL LOGEMENT, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, PATRIMOINE BÂTI 
Compte rendu de la réunion 

du 14 décembre 2004 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
PRESENTS :   
Monsieur Yves DECHAMPS (animateur) 
Monsieur Jean-Pierre BOSCH, Monsieur Jean DEFAU, Monsieur Raymond DEGUELDRE, 
Monsieur Jean-Louis DUBOIS, Monsieur Francis JULIEN, Monsieur MAERTENS DE 
NOORDHOUT, Madame Odette MARCHAL, Monsieur José MARQUET, Monsieur Olivier 
NISIN, Madame Isabelle PICQUOT, Madame Madeleine REUL, Monsieur Jean-Pierre 
RYCKMANS, Monsieur Philippe TYBERGHEIN  
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement du GREOA) 
 
EXCUSES : Monsieur Christian LAERMANS, Madame Maryse HERMAN, Monsieur 
Benoît FLAGOTHIER 
 
 
I. Approbation du compte rendu de la réunion du 16 novembre 2004 
 
L’animateur, Monsieur Yves DECHAMPS, ouvre la séance à 20h05. Le compte rendu est 
approuvé. 
 
II. Article transmis par un membre : « Ne laissons pas M. Antoine dilapider l’espace wallon »  
 
Monsieur Dechamps résume l’article et énonce différentes réactions par rapport au projet du 
Ministre Antoine, avant de lancer un « mini-débat ». 
 

Le ministre Antoine a exposé le projet du gouvernement wallon de libérer les 18 000 
ha de ZAD. Ses justifications : 
- casser la spéculation car les terrains à bâtir deviennent de plus en plus inaccessibles 
pour les revenus moyens. 
- préserver les terres agricoles. 
- 1/3 des 18 000 ha appartenant aux sociétés de logement, elles pourront s’arranger 
avec les Communes ou le privé pour y construire du logement. 
- pour éviter la spéculation des 2 autres tiers, les ventes de terrain feront l’objet d’une 
taxation spécifique calculée sur les plus values. 
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Réactions « Carte blanche » – « Le Soir » : 
- dénonce l’absence de culture de la Belgique en aménagement du territoire. 
- les ZAD sont déjà exploitées par les agriculteurs, une urbanisation réduirait donc la 
superficie consacrée à l’agriculture. 
- les grands propriétaires de terrains réaliseront d’importantes plus values. 
- l’article prône un renforcement des noyaux d’habitat existants et un renouveau des 
principales villes de Wallonie. 
 
Réactions de certains partis politiques, par rapport au projet du Ministre : 
- ils estiment qu’un tel projet va favoriser l’exode urbain et annihiler les efforts 
réalisés par les villes pour leur renforcement ; perte d’habitants, diminution de 
l’activité économique… Au contraire, il faudrait favoriser des villes plus fortes, plus 
habitables, plus actives, plus belles et des campagnes qui ont les moyens de mener un 
développement propre tout en conservant leur identité rurale. En outre, on estime qu’il 
y a encore suffisamment de zones habitables. 

 
Pour Monsieur BOSCH, il existe en effet encore beaucoup de terrains en zone d’habitat. La 
proposition du ministre est incohérente et pas seulement pour Sprimont. Monsieur 
DECHAMPS note que l’étude socio-économique de Sprimont recense 46 % de zones 
d’habitat occupées à Sprimont : il reste donc 54%, sans compter les ZAD. 
 
Monsieur MARQUET souhaite être informé des éventuelles dispositions qui pourraient 
changer le schéma de structure. 
 
Que peut-on faire pour agir concernant les ZAD ? 
 
Monsieur MAERTENS DE NOORDHOUT se demande comment il est possible d’agir si des 
logements sont prévus à un endroit et que l’on souhaite s’y opposer.  
Monsieur BOSCH rappelle que le Collège décide du permis d’urbanisme et qu’il tient compte 
de l’avis consultatif de la CCAT. En outre, il y a des enquêtes publiques. Monsieur BOSCH 
propose aux membres de prendre connaissance du règlement communal, du schéma de 
structure, du plan de secteur. 
Monsieur Maertens de Noordhout se demande si la CCAT pense déjà à la ruralité lorsqu’elle 
accepte la construction de lotissements. Monsieur BOSCH explique qu’environ 12 fois par an, 
ils ont des demandes de lotissements ; les gros lotissements sont rares, mais beaucoup de 
demandes concernent des lotissements de 6 à 10-12 parcelles. 
Monsieur Maertens de Noordhout pense à des moyens pour libérer les zones à bâtir, 
notamment en tenant compte des fermiers qui voudraient faire des bénéfices, par exemple. 
 
Monsieur Jean-Louis DUBOIS précise bien que, pour lui, il ne s’agit pas d’empêcher les 
constructions. Au contraire, il souhaiterait voir se développer toutes les catégories de 
logements.  
Monsieur HERMAN, quant à lui, propose d’utiliser les terrains communaux pour l’habitat 
social. A ce sujet, Monsieur DECHAMPS rappelle qu’il existe une politique du logement 
social à Sprimont, depuis plusieurs années. 
Monsieur MAERTENS DE NOORDHOUT ajoute que, si on développe le logement, alors il 
est important d’avoir une politique précise et réfléchie. 
 
Concernant le rôle du groupe de travail et son action possible sur les décisions futures, 
Monsieur MARQUET rappelle que les comptes rendus des réunions des groupes de travail 
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sont remis au Collège, que le Bourgmestre est aussi député et que donc l’action possible et 
immédiate des groupes de travail est déjà celle-là. 
 
 
III. Définition de la ruralité 
 
Monsieur DECHAMPS rappelle la définition proposée par Jean-Louis Dubois et notée dans le 
compte rendu de la réunion précédente. 
 
Il transmet également au groupe la définition proposée, par mail, par Madeleine REUL : 
La ruralité c’est un lieu où il fait bon vivre, agréable à la promenade, propice aux rencontres, 
aux trésors architecturaux avec une disposition des bâtisses en site rural qui permet de 
conserver une cohérence d’ensemble, mais surtout de réconcilier avec le noyau ancien des 
villages, les rénovations et les nouvelles constructions. 
Ces havres de paix qui portent dans leurs murs la mémoire de ceux qui les ont façonnés. Ils 
sont les témoins de notre histoire locale, de nos valeurs, du savoir-faire des artisans, autant 
de pages de notre vie que nous voulons conserver vivantes. 
 
Monsieur MARQUET résume les définitions de la ruralité issues de plusieurs dictionnaires. 
En 1948, le mot « ruralité » est qualifié de « vieilli » et signifie « la qualité de ce qui est 
rural », « la condition de campagnard ». Ce terme a disparu entre les différentes éditions et est 
réapparu notamment en 2000 et signifierait « l’ensemble des caractéristiques du monde 
rural ». 
 
Monsieur TYBERGHEIN explique que si la ruralité a disparu un moment du dictionnaire 
c’est qu’on ne lui donnait plus beaucoup d’importance. On a une image du passé de la 
ruralité, or elle est en changement. Il faut voir ce que l’on veut pour cette évolution. 
 
Monsieur DECHAMPS apporte lui aussi sa définition : on ne peut plus raisonnablement 
défendre l’idée d’un rural dominé économiquement et culturellement par l’agriculture. A 
cette remarque, Monsieur BOSCH note qu’au contraire les espaces sont principalement 
occupés par les agriculteurs. 
Monsieur Dechamps poursuit sa réflexion sur la ruralité : le rural est un espace, une forme de 
sociabilité ; en outre, il existe une séparation entre le lieu de travail et le lieu de résidence.  
Le rural n’est pas seulement un espace, c’est un cadre naturel et bâti, et il importe de faire 
connaître la rareté et la valeur de ses caractéristiques. 
 
Monsieur DUBOIS explique que la terre devient un outil de spéculation alors qu’avant c’était 
un outil de travail, de production, avant tout. Aujourd’hui, l’espace agricole appartient à une 
minorité mais c’est le paysage de tous les Sprimontois qui en dépend ; ils ont donc le droit de 
dire si ça ne leur convient pas. (problème privé – public) 
 
Certains voudraient éloigner les maisons des routes pour mettre en valeur le caractère rural 
mais, Monsieur BOSCH attire l’attention des membres sur le fait que dégager les routes 
augmente la vitesse des automobilistes. Pour le moment, beaucoup de routes sont rétrécies, 
justement pour diminuer cette vitesse. 
 
Monsieur Dechamps propose une définition, en résumé de la ruralité, pour une meilleure 
qualité de vie :  
- une identité spécifique 
- un cadre naturel et bâti 
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- un environnement 
- une sociabilité 
 
Avant, la ruralité était synonyme d’espace champêtre, de bois, l’habitat était concentré au 
milieu d’espaces libérés de constructions. Pour Monsieur Tyberghein, comme pour d’autres 
participants, il est important de mentionner dans la définition de la ruralité la notion de 
« densité ». Il n’est pas d’accord avec l’affirmation d’une faible densité pour le monde rural. 
Pour lui, il y a une grande densité au milieu d’espaces dégagés, c’est à préciser.  
 
 
IV. Reformulation des objectifs 
 
Objectif 1 : Aménager le territoire de manière harmonieuse 
 
Une remarque : l’étude socio-économique note que l’offre globale de logements dépasse la 
demande, donc les prix devraient diminuer, or c’est le contraire qui se passe. 
 
Une remarque est ensuite faite par rapport à une réflexion de la réunion du 16 novembre 2004 
disant que transformer coûtait plus cher que construire. Pour Monsieur BOSCH, il importe de 
voir ce qu’on transforme ou ce qu’on construit car, en m², le nouveau bâti revient en principe 
moins cher que l’ancien. 
 
Monsieur BOSCH aborde également la question suivante : est-il judicieux de regrouper les 
mêmes fonctions aux mêmes endroits : les PME, les habitations, les grands magasins, le 
loisir… ? Ne serait-il pas mieux d’avoir une petite PME parmi des habitations… afin 
notamment d’éviter la désertification des villages, le matin, quand les habitants se rendent au 
travail ? 
Le plan de secteur n’interdit pas ce genre de proposition, mais le problème viendrait de 
l’obtention du permis d’environnement. Monsieur JULIEN explique à ce sujet que les métiers 
ont été presque obligés de quitter les villages (menuisiers, carrossiers…), notamment pour le 
bruit qu’ils entraînaient, la poussière… Selon un participant, il y a un certain type de PME à 
développer près des habitats mais, il est bon que d’autres restent dans des zonings (industries 
dangereuses…).  
Se pose ensuite le problème de la construction, du bâtiment d’entreprise au sein d’un village. 
Monsieur BOSCH connaît plusieurs exemples ; pour lui, cela est possible.  
A l’issue de la discussion, les participants notent donc leur souhait de diversité à favoriser au 
sein des villages. 
 
Madame PICQUOT souligne que les membres du groupe de travail Vie économique  ont tenté 
d’établir une définition de la vie économique qu’ils souhaitaient pour leur Commune. Il sera 
dès lors intéressant d’établir un lien avec ce groupe, à ce sujet. 
 
Monsieur DEGUELDRE note également que, dans le groupe de travail Mobilité, beaucoup se 
sont plaint du charroi qui traverse les villages. 
 
Monsieur MAERTENS DE NOORDHOUT propose quant à lui d’établir une charte de la 
ruralité reprenant les objectifs qui auront été définis et invitant les autorités à justifier leurs 
décisions par rapport à notre charte. 
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Les grandes lignes issues du débat, pouvant contribuer à la reformulation de l’objectif, sont 
les suivantes : 
- conserver l’agriculture 
- maintenir la concentration des villages, de l’habitat  
- Maintenir l’harmonie entre le bâti et le non bâti (il y a donc des connexions à établir entre     
Patrimoine naturel et Patrimoine bâti, les sites classés font la richesse paysagère de la 
Commune) 

- Favoriser la diversité (activités économiques au sein du milieu bâti…) 
- Viser la cohérence des matériaux 
- sensibiliser la population à l’occupation de son territoire (dans le Bulletin Communal…) 
 
 
Objectif 2 : Valoriser le patrimoine bâti 
 
Dans la Commune de Sprimont, s’il y a un endroit qui n’est pas rural, c’est Sprimont, pour 
Monsieur TYBERGHEIN : c’est une mini ville-carrière. Le travail de la pierre est, selon lui, 
plutôt industriel que campagnard. A cette remarque, Monsieur HERMAN réplique qu’il faut 
aussi tenir compte du fait que les carrières ont fait la renommée de la Commune et qu’elles 
sont également source de travail. 
 
Il semble important d’avoir une réflexion, une action pour qu’un certain nombre de sites 
soient classés car, s’ils sont classés, on ne pourra plus y construire ou il y aura au minimum 
des contraintes à respecter. 
A ce sujet, Monsieur BOSCH prend l’exemple de la Belle-Roche : listée au Patrimoine 
mondial, il n’est pas possible de la classer. Néanmoins, pour lui, il est plus facile de classer un 
bâtiment qu’un site. 
 
Monsieur Dechamps propose comme objectif, afin de mettre en valeur le patrimoine, de 
soutenir les initiatives de restauration. 
 
 
V. Fixation de la prochaine réunion  
 
La prochaine réunion est fixée le mardi 18 janvier 2005 à 20h, à l’Administration 
Communale.  
 
 
VI. Synthèse des objectifs et définition de la ruralité, à l’issue des deux premières 
réunions 
 
La RURALITE, telle que la caractérise les membres se définit par : 
 - une grande densité de population au milieu d’espaces dégagés, ce qui revient à favoriser 
les noyaux d’habitats 
- une vision du monde agricole (même si cette activité tend à diminuer) et de la verdure 
environnante 
- une limitation des nouvelles constructions ou tout au moins une intégration harmonieuse 
de celles-ci 
- une sociabilité, une convivialité propre, favorisée par l’habitat groupé 
- une mobilité spécifique due principalement à la séparation entre le lieu de travail et le lieu 
de résidence. 
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Les OBJECTIFS définis jusqu’à présent reprennent en grande partie les caractéristiques de la 
Ruralité : 
 
1. Concentrer les villages 
2. Intégrer les nouvelles constructions de manière harmonieuse 
 a. veiller à la cohérence des matériaux 
 b. à l’harmonie entre le bâti et le non bâti 
3. Favoriser la diversité des activités au sein des villages 
4. Conserver l’agriculture et une vision de ce monde (verdure, prés…) 
5. Favoriser la convivialité 
6. Sensibiliser la population à l’occupation de son territoire, l’informer 
7. Soutenir la restauration du patrimoine bâti 
8. Soutenir le classement de sites remarquables 
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Nous vous proposons ci-dessous une reformulation synthétique des objectifs définis jusqu’à 
présent:  
 

• Aménager le territoire de manière à favoriser l’habitat groupé et en intégrant les 
nouvelles constructions de manière harmonieuse. 

 
• Favoriser les activités diversifiées au sein des villages tout en conservant une vision 

du monde agricole 
 
• Sensibiliser la population à l’occupation de son territoire 
 
• Soutenir la restauration du patrimoine bâti et le classement de sites remarquables 

 
Lors de la réunion du 18 janvier, le Groupe de Travail en discutera avant d’entamer la suite 
des travaux. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL LOGEMENT, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, PATRIMOINE BÂTI 
Compte rendu de la réunion 

du 18 janvier 2005 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
PRESENTS :   
Monsieur Yves DECHAMPS (animateur) 
Monsieur Jean-Pierre BOSCH, Madame Myriam DANIEL, Madame Danièle HERBIET, 
Monsieur Francis JULIEN, Monsieur Christian LAERMANS, Madame Odette MARCHAL, 
Monsieur José MARQUET, Monsieur Jean-Pierre RYCKMANS, Monsieur Philippe 
TYBERGHEIN  
Monsieur Benoît HOUBEAU (Agent de développement du GREOA) 
 
EXCUSES : 
 
Monsieur Jean DEFAU, Monsieur Olivier NISIN, Madame Isabelle PICQUOT, Monsieur 
Désiré HERMAN, Monsieur Aimé PIROTON  
                      
 
I. Approbation du compte rendu de la réunion du 14 décembre 2004 
 
L’animateur, Monsieur DECHAMPS, ouvre la séance à 20h05 en souhaitant les bons vœux et 
en citant les excusés. Afin de se rafraîchir la mémoire avant l’approbation du compte rendu de 
la précédente rencontre, l’animateur synthétise brièvement les points qui ont été évoqués. 
Monsieur MARQUET souligne que le compte rendu reflète bien la teneur des débats qui se 
sont déroulés. Cet exercice de synthèse des opinions divergentes émises n’est pas aisé et a été 
très bien réalisé par Madame BEAUFAYS. Les autres participants abondent dans ce sens. Le 
compte rendu est donc approuvé. 
 
 
II. Réflexions complémentaires sur la ruralité et la vie des villages  
 
Monsieur DECHAMPS communique des renseignements complémentaires chiffrés afin 
d’éclairer les participants sur la configuration de la Wallonie. En effet, sur 262 communes en 
Région Wallonne, 162 sont considérées comme rurales. De plus, ¾ du territoire wallon est 
soit en zone agricole ou forestière. L’exode rural est un concept qui ne se manifeste pas en 
Wallonie car un habitant sur trois réside dans une commune qualifiée de rurale. 
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Un participant se pose la question de savoir s’il existe des exemples de projets d’installation 
de PME au sein d’un village afin d’y maintenir une vie durant la journée.  Apparemment, cela 
ne se serait pas encore vu. Afin d’illustrer le propos, la situation de Fraiture est évoquée. En 
effet, une certaine vie persiste sans avoir trop de « va et vient » de véhicules car il reste quatre 
fermiers, un ferronnier, un photographe, et un architecte.  
Un participant signale que malheureusement, depuis les plans de secteur, on arrive à une 
certaine déstructuration en raison du zonage.  
Les activités économiques au sein des villages soulèvent également la question des nuisances 
dont il faut tenir compte car en dépassant un certain seuil, la qualité de vie peut être atteinte. 
Les élevages de type industriel débouchent sur des désagréments olfactifs. Des activités, 
comme des petits ateliers de menuiserie, ne posent pas problème. Il est patent que l’on ne peut 
pas tout accepter malgré l’exigence d’une certaine rentabilité qui impose, par exemple pour 
les fermiers, un nombre minimum d’animaux. L’aspect d’opposition entre la qualité et la 
quantité est également abordé.   
La présence d’une école est aussi un facteur favorisant la vie d’un village.  
 
III. Discussion autour de la reformulation synthétique des objectifs définis jusqu’à  
      présent
 
Monsieur MARQUET se pose des questions sur  la redéfinition des objectifs qui ressemblent 
à des vœux. A son avis, il est temps de réaliser cela avec des propositions du   « lot 0 ». Il 
remarque aussi que le nombre de participants aujourd’hui est plus faible.  
 
Afin d’éclairer les membres du GT, Monsieur HOUBEAU expose les attentes par rapport au 
processus entamé. En effet, la définition des objectifs est une étape à franchir pour s’attaquer 
ensuite au tri de toutes le propositions en fonction des objectifs fixés avec, justement, la 
détermination de projets lot 0. Les catégories proposées dans la méthode de travail pour le 
classement des projets sont :  
 
- à éliminer; 
- à réaliser à court terme, sans gros moyens financiers (Lot 0) par 
      * la Commune (Lot 0 C); 
      * des groupements associatifs, particuliers sans la collaboration de la Commune (Lot 0 P); 
      * des groupements associatifs, particuliers en collaboration avec la Commune (Lot 0 A); 
- à conserver et à analyser en priorité (priorité 1); 
- à conserver et à analyser dans un second temps (priorité 2); 
 
Les propositions analysées sont issues des réunions de consultation et des documents transmis 
par les Sprimontois. Cependant il est bien entendu que d’autres projets peuvent encore être 
amenés. Après la reformulation des objectifs, la méthode de travail proposée sera discutée au 
sein du Groupe de Travail.  
 
Monsieur BOSCH trouve que la reformulation est peut-être trop synthétique et que quelques 
lignes ne suffisent peut-être pas. Après avoir entendu la suite de la procédure, le travail lui 
parait trop balisé. 
 
Il est précisé que la formulation des objectifs est une étiquette qui n’enlève en rien à la 
richesse des débats qui se sont tenus. 
 
La formule « favoriser les activités diversifiées au sein des villages tout en conservant une 
vision du monde agricole » est discutée et  des termes complémentaires sont proposés. Des 
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activités à l’échelle du village, humaines, rurales, non industrielles et non polluantes. Le fait 
de rajouter plutôt le mot  «intégrées» dans la phrase, cela recouvrirait les termes précédents. 
La phrase devient donc : « favoriser les activités diversifiées et intégrées au sein des villages 
tout en conservant une vision du monde agricole ». 
 
 
IV. Analyse de l’objectif : faciliter l’accès au logement 
 
Monsieur DECHAMPS lit le document et apporte quelques renseignements complémentaires.  
En effet, il existe à l’heure actuelle 5 logements d’urgence sur l’entité (2 rue du Péréon, 1 à 
Florzé, 1 à Chanxhe et l’ancien presbytère de Gomzé). Grâce aux plans triennaux, une 
politique du logement social se met en place et différents projets vont voir le jour. Il est 
signalé que toutes les maisons de repos appartiennent au secteur privé. L’AISOA (Agence 
Immobilière Sociale Ourthe-Amblève) s’occupe de 17 logements.  
 
Le problème de l’habitat permanent est ensuite abordé. Avant de débattre, Madame DANIEL 
expose brièvement les enjeux du plan Habitat Permanent sur Sprimont concernant au premier 
chef le parc résidentiel de week-end « Haute Fagne Relax ». En effet, cette structure, au 
départ touristique, a perdu sa vocation première puisque des personnes y résident toute 
l’année. La Commune de Sprimont va se trouver face à trois possibilités : 
 

- rendre sa vocation touristique au parc et par conséquent reloger les personnes qui y    
vivent; 

- reconvertir en zone d’habitat (obligation d’établir un plan dérogatoire  
      d’aménagement du territoire); 
- si ce n’est pas une des deux possibilités précitées, un assainissement complet du  

site pour un retour par exemple en zone agricole. 
 
Monsieur JULIEN précise que 84 ménages résident en permanence et certaines personnes y 
vivent depuis plus de 30 ans. Tous les chalets disposent de compteurs d’eau, d’électricité mais 
Madame DANIEL attire l’attention sur le fait qu’il existe un réseau de distribution interne et 
donc le raccordement n’est pas direct. Le plan HP a une dimension sociale et veut encourager 
les départs volontaires. Il est clair que certaines personnes y résident par choix et selon 
Monsieur JULIEN, 80% des résidants souhaitent rester. Cependant le choix est parfois dicté 
par des impératifs économiques. 
Un participant soulève la question de savoir si les personnes ont eu l’occasion de s’exprimer 
sur le plan HP. Un dialogue effectivement s’installe mais parfois des craintes se font jour au 
sein des résidants car ils craignent d’être délogés par la force. 
Les membres du GT s’interrogent sur l’influence réelle du PCDR en la matière puisqu’il 
s’agira essentiellement d’un choix politique. Monsieur HOUBEAU explique que dans 
certaines communes en développement rural, des projets de rachat de parcelles par la 
commune avaient en partie été subsidiée via le PCDR. De plus, les résidants permanents se 
sont aussi exprimés sur la vie à Sprimont et il est essentiel de tenir compte de l’avis de tous 
les Sprimontois. Un membre signale également qu’il s’agit aussi d’un patrimoine bâti existant 
et qu’il est donc intéressant d’en discuter. La réflexion sur l’habitat permanent a débuté dans 
les années 90 et les informations qui viennent d’être fournies sont intéressantes pour le 
Groupe de Travail. 
 
Le rôle de l’Agence Immobilière Sociale jouant un rôle d’intermédiaire entre le propriétaire 
d’un bien et le locataire est décrit. Il existe un paradoxe car les prix pratiqués se rapprochent 

 3



GT 2 

quand même assez fort des logements purement privatifs. L’AIS assure aussi le suivi social 
des locataires et prodigue une certaine éducation au logement. 
 
Quelques opinions divergentes sont émises sur la quantité réelle de logements laissés à 
l’abandon. Un recensement est en cours, mais pour certains il en existe très peu. 
 
L’offre de logement n’est pas suffisamment adaptée et différentes pistes sont citées. Il faut, 
autant que faire se peu, éviter les regroupements de personnes d’un même statut social (même 
élevé). La richesse d’un village c’est la multitude et la diversité des personnes qui le 
composent.  Diversifier l’offre de logements est un objectif important. Différentes pistes sont 
évoquées comme l’achat de parcelles à réserver aux Sprimontois. La Commune pourrait 
acheter à un certain prix au mètre carré et le revendre moins cher ceci, à l’intention 
notamment de jeunes ménages. Des membres réagissent négativement en disant que l’on peut 
proposer des projets qui ne se soldent pas nécessairement par une aide financière. Il ne faut 
pas seulement voir le prix au m² mais le coût total d’un terrain. Une autre piste est donc la 
diversification, au sein des lotissements, des tailles des parcelles (petits et grands terrains). 
Cette variété de superficie permet l’installation de ménages avec des statuts sociaux 
différents. L’exemple de Fraiture est évoqué pour montrer qu’il est possible de créer un 
lotissement avec des petites parcelles (  prix plus abordables). 
 
Des avis contradictoires sont également émis sur le coût réel de la restauration de bâtiments 
car un membre estime qu’il faut inciter d’abord à cela avant de construire de nouvelles 
maisons. L’argument du coût parfois plus élevé d’une restauration plutôt que de bâtir une 
nouvelle maison est partagé de manières diverses par les participants du GT. 
 
En fonction de ce qui a été dit, nous vous proposons une reformulation synthétique de 
l’objectif: “Varier l’offre de logements pour favoriser la diversification sociale au sein d’un 
noyau bâti”. 
 
V. Analyse de l’objectif: “égoutter de manière performante”
 
Comme le rappelle l’animateur, il existe en la matière une législation européenne qui impose 
une épuration des eaux pour 2009. Un plan communal d’égouttage avait été établi mais 
maintenant on travaille sur les P.A.S.H. (Plans d’Assainissement par Sous-Bassin 
Hydrographique). Sprimont dépend de trois bassins différents (Vesdre, Ourthe, Amblève). 
Selon la zone au sein de laquelle on se situe, soit il y aura un égout, soit on est en zone 
d’assainissement autonome qui peut être individuelle ou groupée. 
 
Le gros problème soulevé par le GT est l’incertitude et le manque d’informations. Les articles 
publiés dans le Bulletin communal sont trop généraux et tout le monde ne les lit pas. De 
manière individuelle, il est possible d’obtenir des renseignements exacts et précis au moment 
où on les demande à l’Administration communale. Des travaux en matière d’égouttage ont 
débuté à Lincé et Monsieur TYBERGHEIN regrette le manque d’informations à ce sujet. 
Pour obtenir des renseignements, il est obligé d’interroger les entreprises qui effectuent les 
travaux. De nombreuses personnes n’ayant aucune notion en la matière sont donc en grande 
difficulté pour obtenir des informations qui ne sont pas faciles à appréhender. Un effort 
d’information, non pas dans un toute boîte mais par un courrier personnalisé serait bienvenu.  
 
En fonction des discussions, l’objectif pourrait être formulé comme suit : «Améliorer 
l’information sur l’épuration des eaux ». 
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VI. Fixation d’une prochaine réunion et remarques complémentaires 
 
Afin de finaliser les objectifs avant la prochaine réunion de la Commission Locale de 
Développement Rural, la prochaine rencontre est fixée au lundi 21 février 2005 à 20H00 à la 
salle du Conseil communal.  
 
A cette occasion, le groupe réexaminera la formulation des objectifs afin d’être en mesure de 
le présenter à la CLDR. Monsieur MARQUET signale qu’il est temps d’aller vers les projets 
concrets et les lots 0. L’intéressé expose sa motivation notamment par rapport à la restauration 
d’une croix située à Hayen.  
 
La méthode de travail pour la suite du processus sera également proposée et discutée lors de 
la prochaine séance. 
 
 
La séance est cloturée vers 22H20. 
 
VII. Formulation actuelle des objectifs. 
 
 

• Aménager le territoire de manière à favoriser l’habitat groupé et en intégrant les 
nouvelles constructions de manière harmonieuse. 

 
• Favoriser les activités diversifiées et intégrées au sein des villages tout en conservant 

une vision du monde agricole 
 
• Sensibiliser la population à l’occupation de son territoire 
 
• Soutenir la restauration du patrimoine bâti et le classement de sites remarquables 

 
• Varier l’offre de logements pour favoriser la diversification sociale au sein d’un 

noyau bâti 
 

• Améliorer l’information sur l’épuration des eaux 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL LOGEMENT, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, PATRIMOINE BÂTI 
Compte rendu de la réunion 

du 21 février 2005 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
PRESENTS :   
Monsieur Jean-Pierre BOSCH, Monsieur Benoît FLAGOTHIER, Monsieur Francis JULIEN,  
Monsieur José MARQUET 
Monsieur Benoît HOUBEAU (Agent de développement du GREOA) 
 
EXCUSES : 
 
Madame Myriam DANIEL, Monsieur Yves DECHAMPS (animateur), Madame Odette 
MARCHAL 
                      
I. Introduction et approbation du compte rendu de la réunion du 15 janvier 2005 
 
Les membres présents reçoivent d’une part, un document destiné au tri des projets et, d’autre 
part, quelques fiches projets vierges.  
En l’absence de Monsieur DECHAMPS, Monsieur HOUBEAU ouvre la séance à 20H05 en 
expliquant l’ordre des travaux et l’importance de s’accorder sur le défi et les objectifs qui en 
découlent avant la Commission Locale de Développement Rurale de ce jeudi 24 février 2005. 
Les participants regrettent l’assistance quelque peu clairsemée de la rencontre de ce jour, 
peut-être provoquée par les conditions climatiques peu favorables et la tenue d’autres 
réunions.  
Selon certains membres, les travaux seraient trop « téléguidés », par contre d’autres estiment 
qu’avoir pris du temps pour discuter de concepts trop abstraits comme la ruralité ont 
découragé des personnes. Des participants ont la sensation que ce GT fait peut-être double 
emploi avec la CCAT. La difficulté de la segmentation en GT a été évoquée et malgré la 
présence dans les documents « Les Défis » de l’aspect transversal des matières à examiner, il 
était nécessaire dans un premier temps de découper en différents Groupes de Travail tout en 
gardant à l’esprit l’existence de liens. Monsieur BOSCH explique notamment que la matière 
de l’aménagement du territoire est indissociable de la mobilité, du patrimoine naturel…  Le 
contenu mis en débat est peut-être aussi en cause car il ne mobilise pas.  
 
Monsieur HOUBEAU explique l’importance d’arriver rapidement à des réalisations concrètes 
afin de démontrer l’efficacité du travail. S’il existe des balises à respecter (arriver à s’entendre 
sur les objectifs de développement, le tri des projets…), toute latitude est laissée au Groupe 
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pour effectuer le travail. Il est clair que la méthode proposée au départ était la même que dans 
les autres GT, les membres ont pu l’affiner et la déterminer. Pour la prochaine réunion, un 
rappel téléphonique sera réalisé afin d’expliquer où on se situe dans le processus et surtout 
bien démontrer que nous arrivons à une phase très concrète car des réalisations vont 
prochainement être visibles. Le tri des projets parait beaucoup plus motivant et le début de 
rédaction de fiches projets va pouvoir être entamé prochainement. Afin de s’habituer à la 
forme desdites fiches, chaque participant est donc invité à les examiner et le cas échéant, 
entamer sa rédaction en fonction du tri des projets.  
 
Monsieur HOUBEAU évoque également l’après-midi d’étude sur l’accompagnement de 
communes en développement rural qui se tiendra au Château de Harzé le 29 avril 2005,  en 
présence notamment d’un expert Québécois. Lors de la prochaine réunion des informations, 
de plus amples informations seront transmises.  
 
Le compte rendu de la réunion précédente est approuvé sans remarque particulière. 
 
II. Discussion autour du défi et des objectifs à présenter à la CLDR 
 
Les participants estiment que les objectifs déterminés par le Groupe en une phrase synthétique 
ne recouvrent pas l’entièreté de la matière et en ajouter est peut-être inutile car le tout est 
finalement bien synthétisé dans le défi.  Afin de parler des richesses paysagères, Monsieur 
MARQUET propose d’ajouter : « Protéger et valoriser les richesses paysagères et 
l’environnement ».  
 
Les membres présents décident de garder le défi en supprimant le mot « urbanistiques » car le 
concepts de « richesses urbanistiques » n’est pas, en l’espèce, vraiment applicable. Par 
conséquent le défi adopté devient : « Protéger les richesses paysagères et architecturales. 
Garder le caractère rural des villages et développer les aides au logement ». Les objectifs 
sont considérés comme des exemples rentrant effectivement dans le cadre du défi qui 
constitue une bonne synthèse. 
 
Afin que les membres disposent d’une vue claire des objectifs, un document reprenant les 
résultats de la réflexion des autres groupes sera annexé au présent compte rendu.  Monsieur 
HOUBEAU explique que la mise en ligne des comptes rendus sera proposée à la CLDR, soit 
en libre accès ou alors comme à Aywaille avec une partie privative réservée aux membres de 
la CLDR et des personnes appartenant à un GT (octroi d’un login et d’un mot de passe 
personnel). Les participants estiment que l’on a rien à cacher et ils sont partisans d’une totale 
transparence avec un libre accès aux comptes rendus des GT.  
 
III. Méthode de travail pour la suite du processus
 
Monsieur HOUBEAU réexplique la méthode proposée. Les projets sont donc à classer selon 
la typologie suivante : 
 
- à éliminer; 
- à réaliser à court terme, sans gros moyens financiers (Lot 0) par 
      * la Commune (Lot 0 C); 
      * des groupements associatifs, particuliers sans la collaboration de la Commune (Lot 0 P); 
      * des groupements associatifs, particuliers en collaboration avec la Commune (Lot 0 A); 
- à conserver et à analyser en priorité (priorité 1); 
- à conserver et à analyser dans un second temps (priorité 2); 
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Les propositions analysées sont issues des réunions de consultation et des documents transmis 
par les Sprimontois. Cependant il est bien entendu que d’autres projets peuvent encore être 
amenés. Les projets renvoyés par d’autres GT et venant par courrier seront donc examinés 
lors de la dernière réunion relative au tri des projets. 
 
L’avis des participants est demandé et le groupe adopte la méthode en ne l’amendant pas. 
 
IV. Tri des projets
 
Les projets des trois premiers objectifs sont examinés (Aménager le territoire de manière à 
favoriser l’habitat groupé et en intégrant les nouvelles constructions de manière 
harmonieuse. Favoriser les activités diversifiées au sein des villages tout en conservant une 
vision du monde agricole. Sensibiliser la population à l’occupation de son territoire) 
 
Remédier à : des bâtiments construits en crête manquent d’écran végétal 
 
Ne pas construire en ligne de crête n’est qu’un vœu pieux. L’écran de verdure est interprété de 
deux manières différentes au sein du Groupe. Une personne considère qu’il s’agit surtout de 
meubler « les trous » entre les lignes de crêtes, par contre un autre membre estime que cela 
peut servir à cacher des constructions inesthétiques. Ce point est à éliminer car les 
participants ne voient pas vraiment ce que le PCDR pourrait apporter dans la mesure où cette 
matière est évoquée par la CCAT. De plus le schéma de structure et le règlement communal 
d’urbanisme sont des outils qui existent.  
 
Maintenir l’aspect rural de la commune : 
- soit en augmentant la surface minimum du terrain à bâtir (ce qui diminuerait la  

densité des habitations) 
- soit en concentrant les habitations sur un espace réduit. 
 
Les membres constatent la contradiction des avis qui ont été émis. Comme pour les points 
suivants, la CCAT est pointée comme l’organe le plus adéquat pour ces matières. Les 
propositions évoquées sont générales. 
 
Remédier à : Trop de construction le long des routes 
 
Limiter les zones de lotissement (Louveigné). 
 
Harmoniser les constructions. (Lincé, Louveigné, Fraiture…)Garder le cachet local pour les 
nouvelles constructions (Rouvreux, Florzé, Fraiture, Lincé…) 
 
Toutes ces propositions sont à éliminer en gardant à l’esprit la philosophie qui s’en dégage. 
Par contre, il serait utile de transmettre un courrier au nom du Groupe de Travail à la CCAT 
pour la sensibiliser aux préoccupations des habitants qui se sont exprimés sur le sujet. 
 
Favoriser/imposer l'usage de matériaux locaux pour améliorer l'intégration visuelle des 
nouvelles constructions et favoriser l'emploi local. 
 
Une discussion s’engage sur cette proposition et il est constaté que favoriser l’utilisation des 
matériaux locaux est loin d’être facile et n’est peut-être pas opportun. Proposition à éliminer 
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Remédier à : Regrets concernant les habitations au-dessus de la rue A. Binet (Florzé) 
 
Remédier à : des groupements importants de maisons sociales créent des sortes de « ghettos » 
 
Eviter les « cités-dortoirs » 
 
Préserver le caractère de l’habitat (rue de Beaufays entre autres) : l’esthétique de certains 
commerces est douteuse et nuit à l’ensemble 
 
 
Les projets ici ne sont pas considérés comme pouvant faire l’objet d’une fiche projet. Ils sont 
donc éliminés.  
 
Une proposition de lettre adressée à la CCAT sera soumise lors de la prochaine réunion et 
envoyée à ladite Commission ainsi qu’à l’Echevin ayant l’aménagement du territoire dans ses 
attributions. 
 
V. Date de la prochaine rencontre 
 
 La prochaine rencontre se déroulera le mercredi 16 mars à 20H00 à la Salle du Conseil.
 
Les objectifs à analyser lors de cette séance contiennent des projets assez concrets pouvant 
mener, le cas échéant, à la rédaction d’une fiche projet. N’hésitez pas à en commencer la 
rédaction… 
 
 
La séance est clôturée vers 22H10. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL LOGEMENT, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, PATRIMOINE BÂTI 
Compte rendu de la réunion 

du 16 mars 2005 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
PRESENTS :   
Monsieur Yves DECHAMPS (animateur) 
Monsieur Raymond DEGUELDRE, Monsieur Dominique JEANGILLE, Monsieur Francis 
JULIEN,  Monsieur José MARQUET 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement du GREOA) 
 
EXCUSES : 
Monsieur Jean-Pierre BOSCH, Madame Hélène BOUILLENNE, Madame Isabelle 
DESCAMPS-PICQUOT, Madame Myriam DANIEL, Monsieur Jean DEFAU, Monsieur 
Stéphan DRION, Monsieur Désiré HERMAN, Monsieur MAERTENS DE NOORDHOUT, 
Madame Odette MARCHAL, Monsieur Jean-Pierre RYCKMANS, Monsieur Philippe 
TYBERGHEIN,  
                      
I. Introduction et approbation du compte rendu de la réunion du 21 février 2005 
 
Monsieur Yves DECHAMPS commence par faire un bref rapport de la réunion de la CLDR 
du 24 février 2005 où il a relayé les préoccupations du groupe. 
 
Ensuite, Monsieur DECHAMPS fait part au groupe de la lettre rédigée suite à la précédente 
réunion, à l’attention de Monsieur Albert ETIENNE, Président de la CCAT. Tous les 
participants sont d’accord sur le contenu mais certains insistent sur l’importance d’avoir un 
retour de la CCAT concernant cette lettre. D’autres se demandent également, dans la mesure 
où tous les dossiers ne passent pas par la CCAT, si cette lettre ne devrait pas ultérieurement 
être adressée à d’autres personnes (Collège, MET…). 
 
II. Suite du classement des propositions 
 
Le GT continue le classement des propositions. 
 

Objectif : 
Soutenir la restauration du patrimoine bâti et le classement de sites remarquables 
Protéger et valoriser les richesses paysagères et l’environnement 
 

 1



GT 2 

Monsieur DECHAMPS laisse la parole à Monsieur MARQUET qui a plusieurs propositions à 
ce sujet dont certaines ont déjà été évoquées lors de la consultation de la population : 
 
Compléter la liste des sites classés avec, notamment, le Trixhe Nollet à Hayen et faire 
apposer sur ce site les plaquettes officielles de la Région Wallonne. NOUVEAU Lot 0 C  
 
Au carrefour entre la Rue Piretfontaine et la Route de Hayen, enlever les quelques mètres de 
haies, élargir le carrefour. Ce point a été transféré au Groupe de Travail Sécurité routière, 
Mobilité, Accessibilité (GT5) 
 
L’ancienne chapelle de Blindef est abordée. A ce sujet, des promesses de subsides auraient été 
faites par le Ministre Dardenne. Madame BEAUFAYS explique que, comme l’a communiqué 
la Commune, les monuments et sites ont une demande pour l’enfouissement des lignes 
électriques à cet endroit, un projet qui pourrait éventuellement recevoir les subsides de la 
Région Wallonne, via le PCDR. 
 
Afficher de manière régulière l’ordre du jour du Conseil Communal. Proposition traitée dans 
le Groupe de Travail Vie sociale et associative (GT6). 
 
Placer une plaque centrale à la fontaine de Fond Leval. Une « gueule » pourrait y être 
apposée pour montrer que c’était une fontaine qui coulait à cet endroit. NOUVEAU Lot 0 C 
 
Aménager la place d’Hayen. Cette proposition comprendrait la réhabilitation du calvaire, le 
placement d’un banc, la taille d’arbres… Un dossier est déjà bien avancé à ce sujet.  
Priorité 1. 
 
Placer une plaque commémorative à la croix du bois de Hayen. Lot 0 C 
 
Rendre le crayon à la "femme au crayon", monument commémoratif de la guerre 14-18, place 
Joseph Wauters. Lot 0 C 
 
Aménager l’entrée de la Voye di Rothys (sentier creux). Pont de bois à réhabiliter, dégager ou 
cacher les immondices... Lot 0 C Cette proposition sera également à communiquer aux 
Groupes de Travail Tourisme (GT3) et Patrimoine Naturel, Environnement, Agriculture 
(GT1). 
 
Monsieur MARQUET tient à remercier les personnes qui ont refusé toute forme de 
lotissement dans le quartier du Trixhe Nollet. Ce site est classé mais sans cesse menacé. Il 
faut continuer à y être attentif. 
 
Le groupe poursuit le classement des propositions issues de la consultation de la population. 
 
1. Aménager la place du village de Lincé  (Place de La Goffe).  
Pour le groupe de travail, il est important d’aménager un certain de nombres de places : 
Lincé, Hautgné, Betgné mais aussi Ogné, Hayen, Fays, Fraiture et Banneux. Priorité 1 
 
2. Rénover le mur appartenant à la Commune et sis 59 rue d’Andoumont. 
3. (traitée ci-dessus) 
4. (traitée ci-dessus) 
5. Réparer le mur près de l’Eglise de Fraiture. Lot 0 C 
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6. Entretenir et mettre davantage en valeur le patrimoine. (Sprimont, Hornay…), soutenir les 
initiatives de restauration (maisons de caractère, Château de Lincé…) pour garder l'image 
des villages 
Cette proposition est jugée trop générale et reprise dans les objectifs. En outre, le Château de 
Lincé est un lieu privé. La proposition est éliminée.  
 
7. Inciter les instances publiques à participer à la restauration de la Tour Lempereur 
(Louveigné). C’est une propriété privée, le groupe ne voit pas trop ce que le PCDR pourrait 
apporter. Cependant, certains suggèrent à la Commune d’entrer en contact avec les 
propriétaires pour voir ce qu’il est possible de faire. Lot 0 C 
 
8. (traitée ci-dessus) 
 
9. Aménager les places de Hautgné et Betgné (cf proposition 1) 
 
10. Entretenir les villages de Florzé et Rouvreux. A première vue, les participants ne voient 
pas de « laisser-aller ». Cependant, certains pensent qu’il faudrait veiller à « fignoler » les 
endroits entretenus. 
 
11. Aménager le site de la Chapelle : mise en valeur par des allées en zone de verdure, 
grands arbres, éclairage, mobilier « rural », fleurs, jeux, cacher la bonbonne de gaz et les 
bulles à verre (QDV) 
12. Aménager la place d’Ogné (QDV) 
13. Restaurer la pompe et le monument Place d’Ogné (QDV) 
Ces différentes propositions seront à rassembler, à reformuler et sont classées en Priorité 1 
 
Certains participants pensent qu’il faudrait arranger les abords du Hall Omnisport au niveau 
de la sécurité. La proposition sera transmise au GT Mobilité, sécurité routière, accessibilité 
(GT5). 
 
En outre, à Rouvreux, une carte est affichée mais elle n’est plus en bon état. Transmis au GT 
Tourisme (GT3). 
 
NOUVELLE PROPOSITION : aménager la Place Joseph Wauters. Outre la réparation du 
crayon de la « dame au crayon », les participants  pensent qu’il serait important de créer, sur 
la place, des parkings « organisés », d’orienter la circulation. En outre, les ornières sont 
importantes donc dangereuses et, lorsqu’il pleut, la place est un véritable bourbier. Certains 
proposent également, comme cela a déjà été fait, d’illuminer le bâtiment de la place. 
 
Nouvelle proposition : Mettre en évidence Damré par une promenade pédestre indiquant la 
chapelle, la Maison forte…de manière permanente.  
Penser aussi à une promenade à Lincé avec comme thème central Henri Simon (poète wallon) 
Ces propositions seront transmises au Groupe de Travail Tourisme (GT3). 
 
Objectif :  
Varier l’offre de logements pour favoriser la diversification sociale au sein d’un noyau bâti. 
 
1. Remédier à : peu d’information dans ce domaine 
2. Tenir un listing des terrains à bâtir 
Le groupe de travail estime qu’il faut relayer ces propositions au Groupe de Travail vie 
sociale et associative (GT6) qui traite de l’information de façon générale. Le GT souligne 
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l’importance de développer l’information concernant le logement et les terrains à bâtir via 
notamment l’Internet, les nouvelles technologies. 
 
3. Augmenter le nombre de maisons de dépannage. 
Il en existe 6 à présent et il semble intéressant d’en prévoir de nouvelles. Priorité 1 
 
4. Développer le logement social mais sans pour autant créer des « cités ghettos ». Pour ce 
faire les habitants d’Andoumont proposent de réhabiliter les maisons qui s’écroulent dans le 
centre du village. 
Cette proposition devient : 
Développer le logement social. Moyen proposé : faire le relever des habitations vides pour 
éventuellement en racheter certaines.  Priorité 1. Pour des raisons de sécurité publique, le 
Bourgmestre pourrait éventuellement décider de  racheter certaines maisons.  
 
5. 6. 7. 8. 9. 10. Les propositions concernant le Parc résidentiel Haute Fagne Relax sont 
reformulées car il s’agissait plus de constats que de propositions de projets concrets : 
Monsieur Yves DECHAMPS demande à Monsieur Francis JULIEN quelles orientations 
envisager pour le domaine Haute Fagne Relax. Le souhait semble que le Parc reste tel quel, 
moyennant quelques aménagements au niveau électricité… 
La proposition d’installer des bouches d’incendie est éliminée car elles seraient déjà placées. 
Monsieur Julien fait part de nouvelles propositions pour le Parc qui seraient du ressort de la 
Commune : 
Nettoyer le ruisseau qui passe à Haute Fagne Relax 
Réparer le pont, en entrant à droite dans le village d’Adzeux, car il est fort lézardé 
Lot 0 C  
En outre, les résidants permanents souhaiteraient être mieux informés du Plan HP. La 
proposition est liée au problème de l’information. 
 
11. Remédier à : prix des terrains et loyers élevés, ce qui pose problème pour les jeunes et les 
personnes seules  
13. Réserver des zones à bâtir aux jeunes couples Sprimontois, comme à Marche en Famenne. 
De ces deux projets, une proposition est reformulée : Inciter la participation des institutions 
publiques pour que les prix des terrains et loyers soient à la portée de tous.  
Lot 0 C 
Certains participants décident en outre de se renseigner sur des initiatives déjà prises dans les 
Communes d’Aubel et de Marche en Famenne. 
 
12. Réaménager les vieilles habitations pour en faire des kots ou des appartements pour 
jeunes employés.  
15. Remédier à : peu de logements sur Lincé 
16. Remédier à : Lincé risque de devenir un ghetto de nantis, de propriétaires. 
Le groupe estime que ce n’est pas de son ressort et décide d’éliminer ces propositions. 
 
17. Remédier à : difficulté de trouver une maison de repos à un prix abordable pour les 
personnes disposant d’une petite pension 
18. Développer des appartements ou maison avec services pour les aînés.  Ce serait une 
bonne transition entre les habitations privées et les maisons de repos classiques. 
Le groupe propose de créer une maison de repos publique ou différentes maison pouvant 
profiter d’installations, de structures, de services communs (buanderies, repas chaud 
éventuellement et même, pourquoi pas, des crèches…) il est important de ne pas isoler les 
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personnes âgées et de créer des liens entre les différentes tranches d’âges (crèches, spectacles 
d’écoles…) Priorité 1  
 
 
III. Clôture et fixation de la prochaine réunion. 
 
Le réunion se clôture vers 22H20 et la prochaine rencontre est fixée au mercredi 20 avril 
2005 à 20H à la Salle du Conseil (Administration Communale). 
 
Une fiche projet complétée est distribuée à titre d’exemple. En outre, les participants 
reçoivent des folders pour les Carrefour-rencontre du 22 mars concernant le PICM et du 14 
avril sur le Développement durable. 
Les participants reçoivent également le programme détaillé de l’après-midi d’étude du 29 
avril 2005 sur le développement rural. 
 
IV. Synthèse 
 
A supprimer 
Lot 0 C - à réaliser à court terme, sans gros moyens financiers, par la Commune 
Lot 0 P - à réaliser à court terme, sans gros moyens financiers par des groupements associatifs, des particuliers 
sans le concours de la Commune 
Lot 0 A – à réaliser à court terme sans gros moyens financiers par des groupements associatifs, des particuliers 
en collaboration avec la Commune  
Priorité 1 - à conserver et à analyser en priorité  
Priorité 2- à conserver et à analyser dans un second temps 
 
Soutenir la restauration du patrimoine bâti et le classement de sites remarquables 
Protéger et valoriser les richesses paysagères et l’environnement 
 

NOUVEAU 
Compléter la liste des sites classés avec, notamment, le Trixhe Nollet à 
Hayen et faire apposer sur ce site les plaquettes officielles de la Région 
Wallonne.  

Lot 0 C 

NOUVEAU Placer une plaque centrale à la fontaine de Fond Leval. Lot 0 C 

NOUVEAU Aménager l’entrée de la Voye di Rothys (sentier creux). Pont de bois à 
réhabiliter, dégager et cacher les immondices...  Lot 0 C 

1. Aménager  les places de Lincé, Hautgné, Betgné mais aussi Ogné, 
Hayen, Fays, Fraiture et Banneux. Priorité 1 

2. Rénover le mur appartenant à la Commune et sis 59 rue d’Andoumont. Lot 0 C 

3. Placer une plaque commémorative à la croix du bois de Hayen Lot 0 C 

4. Rendre le crayon à la "femme au crayon", monument commémoratif de 
la guerre 14-18, place Joseph Wauters. Lot 0 C 

5. Réparer le mur près de l’Eglise de Fraiture. Lot 0 C 

6. 
Entretenir et mettre davantage en valeur le patrimoine. (Sprimont, 
Hornay…), soutenir les initiatives de restauration (maisons de caractère, 
Château de Lincé…) pour garder l'image des villages 

A éliminer 

7. 
Inciter les instances publiques à participer à la restauration de la Tour 
Lempereur (Louveigné) : entrer en contact avec les propriétaires pour 
voir ce qu’il est possible de faire 

LOT 0 C 
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8. 
Aménager la place d’Hayen. Cette proposition comprendrait la 
réhabilitation du calvaire, le placement d’un banc, la taille d’arbres… Un 
dossier est déjà bien avancé à ce sujet. 

Priorité 1 
 

9.  Cf proposition 1  

10. Entretenir les villages, veiller à « fignoler » Lot 0 C 

11. 
Aménager le site de la Chapelle : mise en valeur par des allées en zone 
de verdure, grands arbres, éclairage, mobilier « rural », fleurs, jeux, 
cacher la bonbonne de gaz et les bulles à verre (QDV) 

Priorité 1 

12. Aménager la place d’Ogné (QDV) Priorité 1 

13. Restaurer la pompe et le monument Place d’Ogné (QDV) Priorité 1 

NOUVEAU 

Aménager la Place Joseph Wauters.  
Outre la réparation du crayon de la « dame au crayon », créer sur la place 
des parkings « organisés », orienter la circulation. En outre, les ornières 
sont importantes donc dangereuses et, lorsqu’il pleut, la place est un 
véritable bourbier. Certains proposent également, comme cela a déjà été 
fait, d’illuminer le bâtiment de la place. 
 

Priorité 1 

 
 
Varier l’offre de logements pour favoriser la diversification sociale au sein d’un noyau bâti. 
 

1. Remédier à : peu d’information dans ce domaine Transmis au 
GT 6 

2. Tenir un listing des terrains à bâtir Transmis au 
GT 6 

3. Augmenter le nombre de maisons de dépannage. Priorité 1 

 4. Développer le logement social. Faire le relever des habitations vides et 
les racheter pourrait être un moyen. Priorité 1 

Nettoyer le ruisseau qui passe à Haute Fagne Relax Lot 0 C 5.6. 
7.8.9.10. Réparer le pont, en entrant à droite dans le village d’Adzeux, car il est 

fort lézardé Lot 0 C 

11. Inciter à la participation des institutions publiques pour que les prix des 
terrains et loyers soient à la portée de tous.  Lot 0 C 

12. Réaménager les vieilles habitations pour en faire des kots ou des 
appartements pour jeunes employés. A éliminer 

13. Associée à la 11  

14. Idem 2. A éliminer 

15. Remédier à : peu de logements sur Lincé A éliminer 

16. Remédier à : Lincé risque de devenir un ghetto de nantis, de propriétaires A éliminer 

17. 
18. 

Créer une maison de repos publique ou différentes maison pouvant 
profiter de structures, de services communs (buanderies, repas chaud 
éventuellement et même, pourquoi pas, des crèches…) il est important de 
ne pas isoler les personnes âgées et de créer des liens entre les différentes 
tranches d’âges (crèches, spectacles d’écoles…) 

Priorité 1 

 
 

 PCDR/SPR/SB/05-03-18 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL LOGEMENT, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, PATRIMOINE BÂTI 
Compte rendu de la réunion 

du 20 avril 2005 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
PRESENTS :   
Monsieur Yves DECHAMPS (animateur) 
Madame Myriam DANIEL, Madame Isabelle DESCAMPS-PICQUOT, Monsieur Dominique 
JEANGILLE, Monsieur Francis JULIEN,  Monsieur Bernard MAERTENS DE 
NOORDHOUT, Monsieur José MARQUET, Monsieur Jean-Marc T’SERSTEVENS 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement du GREOA) 
 
EXCUSES : 
Monsieur Jean-Pierre BOSCH 
 
                      
I. Introduction et approbation du compte rendu de la réunion du 16 mars 2005 
 
La réunion débute vers 20h05. Quelques remarques sont apportées concernant le compte-
rendu de la réunion précédente et la liste des projets issus du GT2 (Lot 0, Priorité 1 et 2) 
 

- concernant la proposition d’aménager l’entrée de la Voye di Rothys, la formulation est 
quelque peu modifiée : pont de bois à réhabiliter, empêcher le dépôt d’immondices… 

 
- En ce qui concerne le logement, Monsieur Dechamps a pris des renseignements 

concernant des initiatives évoquées pour que le prix des terrains et des loyers soit à la 
portée de tous. Marche en Famenne n’a mené aucune initiative dans le domaine mais 
la Commune d’Aubel, il y a 4-5 ans, a acquis un terrain en zone d’aménagement 
différé avec 40 parcelles. La Commune a équipé le lotissement à ses frais puis a 
revendu les parcelles. Au lieu de 2500-3000 FB/m², avec l’aide de la Commune, le 
prix des terrains atteignait 1200-1500 FB/m². Plusieurs conditions pour bénéficier de 
ce prix avantageux : 

o Etre Aubelois 
o Acquérir une seule parcelle 
o Ne pas être propriétaire 
o Prendre son domicile au moins pour 3 ans. 

Tout a été vendu et 50% des parcelles sont déjà bâties. 
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- Madame Myriam DANIEL fait une remarque concernant les propositions de tenir un 
listing des terrains à bâtir et de développer le logement social : faire le relever des 
habitations vides et les racheter pourrait être un moyen. Pour elle, cela fait partie des 
missions du Service Logements. En outre, Madame DANIEL propose de modifier la 
proposition « augmenter le nombre de maisons de dépannage » en « augmenter le 
nombre de logements d’urgence » car dans ce cas, la Commune peut maîtriser 
davantage les conditions d’accès… 

 
Le compte rendu est approuvé. 
 
 
II. Suite du classement des propositions 
 
Objectif : Améliorer l’information sur l’épuration des eaux 
 

1. Améliorer l’égouttage, placer les égouts là où ils font défaut (…) Cette proposition 
n’est pas retenue en tant que telle car ces matières sont soumises aux directives 
européennes auxquelles la Commune doit se plier. 

 
Des différentes propositions formulées, le groupe de travail retient les directions suivantes : 

 
2. Informer la population sur la procédure concernant l’égouttage et donner une 

estimation du budget à prévoir pour ce qui est définitif. Informer les personnes si elles 
se trouvent dans le cas où elles peuvent se grouper pour installer une station 
individuelle Lot 0 C (Contrat de co-propriété prêt, faire des études de terrain pour voir 
le meilleur endroit, sentir le soutien de la Commune pour se grouper et partager les 
frais…) 
 

3. Remédier au problème d’écoulement des eaux sur les voiries : rassemblement des 
propositions 2,3,5,7,8,10,13,14,15,16,17. Lot 0 C 

i. Rue des Fosses 
ii. Rue du Grand Bru 

iii. Rue du Brouckai 
iv. A Lincé 
v. Ecoulement de la ferme Corstjens, près de Tenissimo, au carrefour du 

Chant des oiseaux (Lincé) 
vi. Cornemont 

vii. Adzeux (fossé gauche de la route Adzeux-Deigné, à partir de la cabine 
HT…) 

viii. Rue Cléchêne 
ix. Rue Lilleutige 
x. Rue Monçay 

 
4. Entretien des grilles d’égouts (Lincé et Hornay (Rue Cléchêne)…) Lot 0 C 

 
Quelques propositions évoquées par la Commune sont soumises au groupe de travail pour 
récolter les avis des membres. 
 

1. Développer un projet pour lutter contre les inondations (Liotte, Douxflamme, 
Chanxhe, Rivage) 
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Pour les participants, plus on canalise plus on reporte le problème. Il faut aussi laisser 
à l’eau des zones d’inondation. La seule chose à faire est de placer des digues où il y a 
des habitations et de décider de zones à inonder, des champs… comme en Hollande. 
Mais il faut surtout arrêter de bâtir en zone inondable et replanter des haies pour 
limiter l’écoulement des eaux qui ruissellent plus vite sur le béton.  
Le groupe ne connaissant pas la situation des villages concernés par la proposition, il 
ne la classe pas mais émet son avis sur les méthodes à suivre pour réaliser le projet. 
 

2. Proposer des actions en fonction du Plan HP. 
Proposition : dans la perspective où le parc résidentiel Haute Fagne Relax serait 
reconverti  en zone d’habitat, requalifier tout l’équipement interne du parc actuel 
(voiries, électricité, égouttage…) Priorité 1 
En sachant qu’un PCA prend généralement 2 ans. 
 
 

III. Divers 
 
Monsieur José MARQUET fait part au groupe de quelques remarques. 

 
1. Il évoque le problème rencontré au bois de Hayen. Les autres membres du groupe 

tiennent à dire qu’ils sont « choqués » par les faits relatés par Monsieur Marquet. Ils 
pensent qu’il serait utile de justifier les décisions de la Commune, pour agir avec plus 
de discernement lors de la coupe d’arbres. 

 Mettre en place une procédure pour que le patrimoine naturel soit préservé, y compris 
par la Commune. Lot 0 C 
Les participants proposent de relayer ce problème à la CLDR. 

 
2. Dans le cadre de la surveillance par rapport à la détérioration de l’environnement, 

Monsieur MARQUET note une certaine passivité de la police de quartier. 
 
3. Prolifération de panneaux de signalisation qui se contredisent ou qui ne sont pas beau. 

Par exemple, au carrefour entre la route de Hayen et la route du Trixhe Nollet, à 
l’entrée du village de Hayen, 3 potelets provisoires ont été placés. 

 
Madame Isabelle PICQUOT résume en quelques mots le sujet de la réunion du 14 avril 
concernant le développement durable. 
 
Madame Sarah BEAUFAYS explique au groupe qu’une réunion sera fixée prochainement 
rassemblant tous les groupes de travail afin de leur faire part du bilan de la Commission 
Locale de Développement Rural (CLDR) du 3 mai et afin d’expliquer la suite de la procédure 
et la rédaction des fiches-projets. 
 
IV. Clôture de la réunion 
 
La réunion se clôture vers 21h50. 
 
V. Annexe 
 
Projets issus du GT 2 - Version 3 
 

 PCDR/SPR/SB/05-04-22 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL TOURISME 
Compte-rendu de la réunion 

du  18 novembre 2004 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
PRESENTS     
 
Monsieur Pierre DYKMANS (Animateur du Groupe de Travail) 
Monsieur Benoît HOUBEAU (Agent de développement) 
Monsieur Englebert BALTUS, Monsieur Roger BLOCK, Monsieur l’Abbé Joseph 
CASSART, Monsieur Franz COGNIAUX, Monsieur Louis DANERS, Monsieur Raymond 
DEGUELDRE, Monsieur Serge DEMBLON, Monsieur Thierry DETIENNE, Madame 
Florence DUFRASNE, Monsieur Philippe FERY, Madame Anne-Marie GOFFINET et son 
fils, Monsieur André HERTEN, Monsieur Paul HOURLAY, Monsieur Michel LEBUSSY, 
Monsieur Jean-Pierre LEONARD, Monsieur Arthur LESSUISSE, Monsieur Alexandre 
PIRON, Monsieur Aimé PIROTON, Mademoiselle Nathalie RAMIREZ, Monsieur Maurice 
SCHYNS  
 
 
EXCUSES  
 
Monsieur Luc CORSTJENS, Monsieur Stéphane DRION, Monsieur Marc DUCHENE, 
Monsieur Philippe STERCK,  
 
I. Présentation et premier tour de table 
 
Monsieur DYKMANS se présente en sa qualité d’animateur et passe la parole à Monsieur 
HOUBEAU (agent de développement) qui effectue un bref rappel du processus. De plus, il 
explique qu’un nouvel outil interactif de communication va concerner directement le 
Programme Communal de Développement Rural (mise en place d’un site Internet interactif 
permettant à tous de s’exprimer sur le PCDR). En outre, une méthode de travail est proposée.  
 
Afin de mieux comprendre les motivations de tout un chacun, un tour de table de présentation 
est effectué. 
 
Monsieur Ph. GERKENS de Sprimont indique sa participation à une réunion de consultation 
et mentionne que sa principale motivation concerne tout ce qui touche aux promenades. De 
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même, il constate des possibilités de développement touristique. L’exemple du Musée de la 
Pierre est cité. 
 
Monsieur S. DEMBLON de Sendrogne constate également que des possibilités de 
développement existent. Il s’intéresse plus particulièrement au tourisme de randonnées mais 
également à l’archéologie industrielle 
 
Pour Monsieur BLOCK de Presseux, le potentiel touristique n’est pas suffisamment exploité 
et pense notamment au CFS ( Chemin de Fer de Sprimont) qui grâce à une publicité élargie, a 
drainé plus de monde. Amener des groupes donne des retombées positives sur le commerce 
local dans la mesure où les repas sont généralement pris dans des restaurants de Sprimont 
(répercution sur le secteur Horeca). 
 
Madame GOFFINET et son fils, restaurateurs à Banneux sont principalement motivés par la 
redynamisation du secteur Horeca et l’amélioration du tourisme dans la région. 
 
Monsieur LESSUISSE du Syndicat d’Initiative de Sprimont (1968) explique brièvement son 
expérience dans le domaine et montre une carte reprenant des promenades balisées. 
 
Monsieur HERTEN est le beau-fils de Monsieur LESSUISSE et travaille au sein du Syndicat 
d’Initiative afin d’assurer la relève. 
 
Madame  DUFRASNE de Florzé s’occupe du Musée de la Pierre, mais est aussi intéressée 
personnellement par ce Groupe de Travail. Il existe un véritable potentiel méconnu et elle 
constate que finalement Sprimont est un peu devenu un village dortoir. 
 
Monsieur COGNIAUX de Louveigné marque un intérêt plus particulier aux chemins.  
 
Monsieur SCHYNS de Stinval, membre de la Commission patrimoine, s’intéresse aussi à la 
problématique des chemins, aux promenades thématiques et à la protection du patrimoine. 
 
Monsieur DETIENNE de Lincé, promeneur régulier, évoque son souhait de voir large. Avant 
tout, il est nécessaire de disposer d’un état des lieux précis en mentionnant le potentiel mais 
aussi ce qui est déjà réalisé. Coordonner ce qui existe est aussi primordial pour assurer une 
bonne promotion du tourisme. 
 
Monsieur LEONARD de Presseux se présente comme un curieux intéressé par les travaux du 
GT. 
 
Monsieur PIROTON se présente en sa qualité de membre de la Commission Locale de 
Développement Rural. 
 
Monsieur FERY du Hornay s’occupe du Comité de quartier et est particulièrement intéressé 
par l’histoire et l’archéologie. Il trouve dommage que de nombreux Sprimontois ignorent la 
richesse de leur patrimoine (Bataille de Sprimont, Mine de Fer de Hayen…). 
 
Monsieur HOURLAY de Louveigné est plus particulièrement intéressé par l’hébergement. 
 
L’abbé CASSART, recteur du sanctuaire de Banneux, expose brièvement l’importance du site 
marial en appuyant son discours par quelques chiffres éloquents (+- 600.000 passages par an). 
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De même, il attire l’attention sur les capacités d’hébergement, la coordination à établir avec 
les communes voisines et rappelle que 2008 sera une date clé pour le site avec le 75ème 
anniversaire des apparitions. 
 
Mademoiselle RAMIREZ de l’Office du Tourisme de Banneux explique son rôle et les futurs 
projets (carte sur fond IGN….) 
 
Monsieur BALTUS de Stinval mentionne qu’il existe un manque de dynamisme pour le 
tourisme. 
 
Monsieur PIRON de Louveigné est un marcheur expérimenté qui regrette le balisage  parfois 
parcellaire. A son avis il est nécessaire de refondre les plans qui existent car ils sont souvent 
incomplets et les coins les plus pittoresques sont peu indiqués. 
 
Monsieur DANERS n’est pas un habitant de Sprimont mais s’occupe du Camping du Tultay. 
A son avis des problèmes de signalisation existent. 
 
Monsieur DEGUELDRE de Louveigné s’intéresse au tourisme et estime également qu’une 
amélioration de la signalisation pour les campeurs est nécessaire. 
 
Monsieur LE BUSSY est un Liégeois tombé amoureux de la Région qui, selon lui, dispose de 
nombreux atouts. 
 
II. La méthodologie de travail et l’analyse du premier objectif 
 
Afin de s’approprier le diagnostic issu de la consultation et de l’analyse socio-économique, la 
première tâche du Groupe de Travail est de reformuler (et de se mettre d’accord) sur les 
objectifs de développement du GT. Pour ce faire, l’animateur lit tous les éléments repris en 
dessous du premier objectif « Améliorer les promenades », les participants pouvant en 
débattre à l’issue de la lecture. Il est également rappeler que l’objectif peut-être lui-même 
subdivisé en sous objectifs. 
 
 
Le verbe « améliorer » est un terme qui est particulièrement vague et est à étoffer. 
« Promouvoir », « entretenir » (notion de suivi) sont des termes régulièrement évoqués lors de 
la discussion.  La coordination et le partenariat sont des points clés. 
 
De même afin, de travailler de manière efficace, il serait intéressant que les membres du GT 
disposent d’un relevé exhaustif de ce qui existe déjà.  
Mademoiselle RAMIREZ explique brièvement ce qui existe et les projets en cours 
(promenade la Pierre…). Des documents seront transmis aux membres afin de les informer au 
mieux. 
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Le Groupe de Travail décide de modifier l’objectif « Améliorer les promenades ». Celui-ci 
devient: « Améliorer, étoffer, coordonner, promouvoir et entretenir les promenades ». 
 
Afin d’affiner ce titre restant vague, il est subdivisé en trois sous-objectifs : 
 

- mieux baliser les promenades (balisage systématique); 
- commenter le patrimoine traversé (panneaux, feuillet explicatif…) 
- fixer des points de départ de balade sur toute la Commune adjoints de panneaux 

 
Des problèmes plus ponctuels sont évoqués au cours des débats et seront traités 
ultérieurement (Lien avec le Ravel, cyclotourisme confondu avec le VTT, problème des 
4*4… 
 
III. Dernier tour de table et fixation de la prochaine réunion 
 
La méthode de travail est acceptée et les membres recevront un compte rendu                       
dans les 15 jours maximum. Suite à la demande des membres du GT, la liste complète des 
coordonnées des participants sera jointe. Afin d’avancer de manière rapide et de fixer le socle 
commun au-dessus duquel les projets concrets vont se construire, il est demandé aux 
participants de lire les objectifs suivant et de penser le cas échéant à ajouter de nouveaux sous 
objectifs à  « Améliorer, étoffer, coordonner, promouvoir et entretenir les promenades ». 
 
La prochaine réunion est fixée à l’Hôtel des Nations, rue de l’Esplanade 28, à Banneux  le 16 
décembre 2004 à 20h00. 
 
La réunion est clôturée à 22h00. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL TOURISME 
Compte-rendu de la réunion 

du  16 décembre 2004 
(Hôtel des Nations - Banneux) 

 
 
PRESENTS     
 
Monsieur Pierre DYKMANS (Animateur du Groupe de Travail) 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement) 
Monsieur Engelbert BALTUS, Monsieur Roger BLOCK, Monsieur Franz COGNIAUX, 
Monsieur Luc CORSTJENS, Monsieur Louis DANERS, Monsieur Marc DUCHENE, 
Madame Florence DUFRASNE, Monsieur Philippe GERKENS, Madame Anne-Marie 
GOFFINET et son fils, Monsieur Michel LEBUSSY, Monsieur Jean-Pierre LEONARD, 
Monsieur Arthur LESSUISSE, Madame Christiane LIBERT,  Mademoiselle Nathalie 
RAMIREZ, Monsieur Maurice SCHYNS, Monsieur Philippe STERCK, Monsieur Alain 
TENAERTS DE SURLEMONT  
 
 
EXCUSES  
 
Monsieur Philippe FERY, Monsieur Francis DELVAUX, Monsieur Thierry DETIENNE  
 
I. Approbation du compte rendu de la réunion du 18 novembre 2004 
 
 
II. Reformulation des objectifs 
 
1. valoriser le patrimoine naturel, architectural et les attractions touristiques 
 
Avant de reprendre la lecture des objectifs, Madame Sarah BEAUFAYS explique à nouveau 
l’intérêt d’un tel travail. 
 
Ensuite, Monsieur Pierre DYKMANS entame la lecture des objectifs. 
 
Quelques points ponctuels sont évoqués : 
- il existe le tourisme local mais il serait souhaitable également d’attirer des gens de 
l’extérieur. 
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-  il y aurait un problème de circulation à partir des gares 
- les atouts touristiques de la Commune sont variés et riches mais peu exploités. Un 
participant pense qu’il serait intéressant de développer des circuits sur un thème (sur les 
arbres remarquables, par exemple) ou sur un lieu. Cette proposition pourra être discutée plus 
tard, lors de la réflexion sur les projets à mener dans la Commune pour atteindre les objectifs 
de développement que le groupe se sera fixés. 
 
Les habitants souhaitent supprimer le terme « attraction » qui n’est pas approprié au tourisme 
qu’ils souhaitent développer à Sprimont. 
 
L’inventaire des endroits remarquables réalisé par Monsieur Etienne serait à inscrire dans le 
Lot 0, pour certains. 
 
Les notions « d’expliquer », « d’informer » de « vulgariser » doivent être mise en avant, pour 
préciser le terme « valoriser ». Ce terme doit comprendre également l’installation 
d’infrastructures sur les points de vue, des endroits pour se garer, par exemple, afin de donner 
aux visiteurs l’envie de s’arrêter. 
 
L’objectif reformulé à l’issue de la discussion est le suivant : 
 

• Valoriser les ressources locales (les centres d’intérêt naturel, architectural, 
archéologique, historique, géologique…) 

o Mieux les signaliser 
 Sur le terrain 
 Sur des cartes 

o Les développer 
o Les aménager (pour les rendre plus conviviales) 
o Les moderniser 
o Informer 
 

 
 
2. optimiser l’accueil et l’information des touristes 
 
Certains pensent séparer Banneux du reste de la Commune, le tourisme y étant différent. 
D’autres souhaitent au contraire les réunir et développer des projets communs. 
 
Au niveau de l’accueil, il existe l’Office du Tourisme mais également le Musée de la Pierre 
qui peut informer lorsque l’Office du Tourisme est fermé ou si des touristes sont à Sprimont.  
Les participants marquent le souhait d’une meilleure indication des lieux d’accueil 
touristiques. 
 
Le problème de la signalisation sur les nationales est soulevé : ce sujet mériterait, selon les 
participants, de faire partie du Lot 0. Cependant, ils pensent également qu’il est important 
d’avoir un projet global sur Sprimont ou en Ourthe-Amblève afin d’avoir un poids auprès du 
MET. 
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Concernant l’information, certains remarquent que, dans  certaines revues concernant le 
tourisme à Sprimont, on ne parle que de Banneux. Or il y a bien d’autres choses à voir et à 
faire à Sprimont. 
 
Pour améliorer l’information, il semble utile de développer Internet (site communal…) mais 
aussi d’autres moyens. Beaucoup de choses existent mais elles ne sont pas utilisées au 
maximum de leur potentialité.  
 
L’objectif est reformulé comme suit : 
 

• Utiliser, développer, cibler les moyens d’information des touristes et améliorer 
l’accueil 

o Une meilleure indication des lieux d’accueil touristiques. 
 
 
3. Dynamiser le secteur HoReCa 
 
Des hôtels style « Holiday Inn » ou des hôtels de luxe ne se justifient pas à Sprimont, selon 
les participants. 
 
Ils se demandent si le secteur HoReCa a tellement envie d’être dynamisé étant donné le peu 
de commerçants participant au groupe de travail. Cependant, ils profiteront indirectement du 
développement du tourisme. 
 
Il est donc décidé de laisser l’objectif comme tel. 
 
 
III. Divers 
 
A l’issue de la réunion, Mademoiselle Nathalie RAMIREZ donne les informations demandées 
à la réunion précédente et concernant les promenades: les promenades pédestres sont balisées 
(à Banneux, 9 à Sprimont, la promenade de la Pierre), le balisage des promenades pédestres 
Vesdre et des promenades VTT est en cours de projet. Tout sera repris sur une carte IGN et un 
fascicule expliquant la promenade de la Pierre sera bientôt édité. 
 
Un participant remarque qu’à la Province de Liège il n’y a pas d’information sur Sprimont. 
Un autre participant lui répond que cela coûte énormément d’argent et qu’il s’agit donc d’un 
problème financier. Un projet pourrait dès lors tenter de faciliter une telle publicité : déposer 
des folders à Liège avec un résumé des attraits de Sprimont. 
 
Les participants soulignent aussi le problème de la dissolution des tâches à tous niveaux 
(Région, Province, Commune…) 
 
Afin de développer le tourisme, il semble essentiel de pouvoir assurer un temps-plein à 
l’Office du Tourisme de Banneux. 
 
La prochaine saison touristique est à nos portes et les participants notent le souhait de voir 
déjà des changements d’ici là, comme par exemple une amélioration de la signalisation. 
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IV. Fixation de la prochaine réunion 
 
La prochaine réunion est fixée le jeudi 20 janvier 2005 à 20h à l’Administration 
Communale. 
 
La réunion est clôturée à 22h00. 
 
 
VI. Récapitulatif des objectifs reformulés :  
 
 

 Améliorer, étoffer, coordonner, promouvoir et entretenir les promenades 
o mieux baliser les promenades (balisage systématique); 
o commenter le patrimoine traversé (panneaux, feuillet explicatif…) 
o fixer des points de départ de balade sur toute la Commune adjoints de 

panneaux 
 

 Valoriser les ressources locales (les centres d’intérêt naturel, architectural, 
archéologique, historique, géologique…) 

o Mieux les signaliser 
 Sur le terrain 
 Sur des cartes 

o Les développer 
o Les aménager (pour les rendre plus conviviales) 
o Les moderniser 
o Informer 
 

 Utiliser, développer, cibler les moyens d’information des touristes et améliorer 
l’accueil 

o Une meilleure indication des lieux d’accueil touristiques 
 

 Dynamiser le secteur HoReCa 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL TOURISME 
Compte rendu de la réunion 

du 20 janvier 2005 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
 
PRESENTS :   
Monsieur Pierre DYKMANS (Animateur du Groupe de Travail) 
Monsieur Franz COGNAUX, Monsieur Louis DANERS, Monsieur Raymond DEGUELDRE, 
Monsieur Miguel DELCOURT, Monsieur Marc DUCHENE, Madame Florence 
DUFRASNE, Monsieur Philippe GERKENS, Madame Anne-Marie GOFFINET, Monsieur 
Jean-Louis GOFFINET, Monsieur André HERTEN, Monsieur Jean-Pierre LEONARD, 
Monsieur Arthur LESUISSE, Madame Christiane LIBERT, Mademoiselle Nathalie 
RAMIREZ, Madame Madeleine REUL, Monsieur Maurice SCHYNS 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement du GREOA) 
 
 
EXCUSES : 
 
Monsieur Engelbert José BALTUS, Monsieur Roger BLOCK, Monsieur l’Abbé Joseph 
CASSART, Monsieur Francis DELVAUX, Monsieur Philippe FERY, Monsieur Michel 
LEBUSSY, Monsieur Alain TENAERTS DE SURLEMONT 
 
 
I. Approbation du compte rendu de la réunion du 16 décembre 2004 
 
Monsieur DYKMANS débute la réunion vers 20H05. Le compte rendu est approuvé. 
 
 
II. Finalisation des objectifs et reformulation du défi 
 
Les objectifs formulés précédemment et repris à la page 4 du compte rendu de la réunion du 
16 décembre 2004 sont approuvés également. 
 
Les participants à la réunion revoient ensuite les termes du Défi, en fonction de la 
reformulation des objectifs. 
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Le défi de départ, réfléchir au développement touristique en valorisant  le patrimoine, le 
caractère rural de la Commune et en renforçant l’information, est reformulé comme suit : 
Réfléchir au développement touristique en valorisant  le patrimoine, les ressources locales, 
le caractère rural de la Commune, en renforçant l’information et la signalisation. 
 
 
III. Suite de la procédure : classement des propositions
 
Madame BEAUFAYS propose une méthode pour la suite de la procédure : le classement des 
propositions. 
 
En début de réunion est distribué un document reprenant les propositions issues des réunions 
de consultation mais également de documents transmis par certains habitants. Il s’agit, à partir 
de ce document, d’effectuer un premier tri des propositions (pour l’explication de la méthode 
proposée, se référer au document en question).  
 
Plusieurs précisions sont apportées. La liste des propositions distribuées est non exhaustive ; 
les participants au GT pourront en ajouter de supplémentaires afin de remplir pleinement les 
objectifs qu’il s’est fixé, à partir de l’étude socio-économique et de l’avis de la population. En 
outre, le fait de classer un projet  à « analyser dans un premier temps » et à « analyser dans 
un second temps » n’est pas indicatif de la réalisation du projet dans le temps. Et enfin, 
certaines propositions pourront en englober d’autres et certains projets seront éventuellement 
renvoyés à d’autres GT.  
 
Le destinataire premier de ladite liste est la Commission Locale de Développement Rural 
(CLDR) dont le rôle est de chapeauter le processus et les travaux des différents GT.  
 
 
IV. Analyse et classement des propositions  
 
Les propositions du premier objectif sont analysées par les membres du Groupe de Travail. 
Voici, dans l’ordre, les réflexions et les résultats qui en ressortent. 
 
Objectif :  
 
Améliorer, étoffer, coordonner, promouvoir et entretenir les promenades 

• Mieux baliser les promenades (balisage systématique) 
• Commenter le patrimoine traversé 
• Fixer des points de départ de balades sur toute la Commune, adjoints de panneaux 

 
Propositions analysées 
 
1. Choisir les chemins à entretenir pour un maillage inter-villages, sachant que la 
Commune ne peut s’occuper de tous les chemins. 
Pour les participants, il faut une politique. Il s’agit également de laisser tomber les mots 
« sachant que la Commune ne peut s’occuper de tous les chemins » car ils sont réducteurs.  
Certains proposent en outre de se procurer l’Atlas des chemins vicinaux à la Commune. 
La Commission du Patrimoine a réalisé un inventaire des chemins à entretenir et propose de le 
transmettre à la Commune. Certains ajoutent qu’il faudrait classer, dans cet inventaire, les 
chemins à entretenir par ordre de priorité. D’autres pensent qu’il faudrait engager, à la 
Commune, une équipe d’ouvriers destinée uniquement à l’entretien des chemins.  
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Suite aux discussions du GT et le choix des chemins à entretenir étant déjà réalisé par la 
Commission du Patrimoine, la proposition N°1 est donc reformulée comme suit : Entretenir 
les chemins choisis pour un maillage inter-villages. La proposition est classée en Lot 0 C. 
Lors d’une prochaine réunion, Monsieur SCHYNS propose de soumettre au GT l’inventaire 
des promenades avant de le transmettre à la Commune pour l’entretien des chemins. 
Lors du choix des chemins à entretenir, le GT pense qu’il est nécessaire de tenir compte des 
promenades à thèmes et des promenades commentées, afin de privilégier l’entretien des 
chemins qui seront fréquemment fréquentés. 
 
2. Remédier à : le chemin n°16, rue Monçay est un dépotoir et n’est plus praticable.                 

Les déchets induisent la présence de rats. 
3. Destiner le chemin n°16, rue Monçay aux piétons (Dolembreux) 
4. Remédier à : depuis des années, un ancien chemin est obstrué par des dépôts 

clandestins (anciennement «  GRES DES POYES) 
Le GT décide de supprimer ces 3 propositions car il estime qu’elles ne sont pas d’intérêt 
touristique. [La problématique étant abordée par le GT Patrimoine naturel, Environnement, 
Agriculture, il serait peut-être utile de lui transférer ces propositions. En outre, c’est à la 
Commune de vérifier l’état de ces endroits et d’envisager les mesures à y prendre (ndlr).] 
 
5. Au niveau du Ravel, ajouter un maillon entre Chanxhe et Comblain. 
Les membres du GT classent cette proposition en priorité 1 car c’est un projet à soutenir et 
qu’il s’agit de profiter de l’engouement actuel pour le Ravel.  
Certains proposent de vérifier si une étude a déjà été réalisée à ce sujet. D’autres pensent 
également utile d’établir une connexion avec le GT5 (Mobilité, Sécurité routière, 
Accessibilité). 
Il semble en outre important de mieux signaler cet endroit, d’y vérifier le balisage. Pour ce 
faire, certains proposent de suivre l’exemple du tronçon du Ravel 5, situé entre le Pont 
d’Esneux et La Poste. 
Une autre proposition est émise : réaliser une liaison pour les cyclistes entre Chanxhe et 
Sprimont car il y a beaucoup de trafic. Cependant, certains membres précisent que la route de 
Chanxhe va prochainement être refaite et que, comme le PICM le prévoit, elle deviendra une 
« route à camions ». La proposition est donc laissée à l’abandon. 
 
6. Protéger les chemins mais ne pas les vendre.  
Le Bourgmestre, selon certains participants, a toujours bien précisé que les chemins 
resteraient communaux. Le GT décide donc de supprimer cette proposition. 
 
7. Réaliser l’inventaire des chemins touristiques 
Pour les participants, cette proposition rejoint la proposition n°1. Pour les promenades 
l’inventaire est déjà réalisé. Les routes des légendes sont également reprises sur une carte, 
explique Nathalie RAMIREZ de l’Office du Tourisme. Cette proposition N°7 étant déjà 
satisfaite, elle est classée à supprimer par le groupe. 
 
8. Mieux baliser les promenades (Fraiture, Liotte, Douxflamme, vers Adzeux et 

Cornemont, Hornay…) 
Cette proposition en tant que telle est à supprimer, selon le GT car elle est reprise dans 
l’objectif. Cependant, les participants suggèrent d’informer les promeneurs, via le Bulletin 
Communal et les cartes de promenades, que, s’ils constatent un manquement dans le 
balisage, ils le signalent avec précision à l’Office du tourisme ou au Musée de la Pierre, par 
exemple. Lot 0 A  
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9. Aménager les promenades 
a. Planter des arbres 
b. Placer des bancs 
c. Des plans d’eau 
d. Des poubelles le long des chemins et dans les villages 

(Ogné, Dolembreux, Banneux, Fraiture, Liotte, Douxflamme, Lincé, Andoumont, Louveigné-
Banneux…) 
Concernant les poubelles :  

- Ce projet est à réaliser en collaboration avec la Commune car il s’agit non seulement 
d’ajouter de nouvelles poubelles, de les payer mais aussi de les vider. 

- Des demandes de poubelles ont déjà été effectuées, notamment par le Musée de la 
Pierre mais elles ont été refusées parce qu’on y dépose les déchets ménagers et qu’il 
faut également les vider. 

- Des poubelles supplémentaires seraient les bienvenues, notamment à la sortie du Hall 
Omnisport, à l’entrée du Musée de la Pierre, près de la Boulangerie rue du Pérréon… 

Concernant les bancs :  
- La Commune a déjà installé des bancs lorsque des habitants en avaient fait la 

demande. 
- Les participants souhaitent placer des bancs de bois ou de pierre afin de valoriser les 

ressources de notre Commune mais se pose le problème du vandalisme. Cependant, 
certains participants pensent que l’entretien des infrastructures attire le respect. Dès 
lors, les participants proposent d’installer, de préférence, les bancs à des endroits plus 
ou moins surveillés et précisent que, si des dégâts sont constatés, il faut aussi prévoir 
de réparer voire de remplacer. 

Les participants suppriment la suggestion « d’installer des plans d’eau » pour aménager les 
promenades mais proposent d’ajouter des « aires de piques niques » (barbecue en dur…). La 
proposition n°17 est considérée comme une des réalisations pouvant être effectuées dans le 
cadre de cette proposition d’aménagement de promenades. 
La proposition est donc reformulée somme suit : 
Aménager les promenades : 

o Planter des arbres 
o Placer des bancs 
o Des aires de pique nique 
o Des poubelles le long des chemins et dans les villages 

La proposition est classée comme à conserver et à analyser dans un second temps. Selon 
les membres du GT l’aménagement des promenades sera à réaliser sur les promenades 
balisées existantes et lorsque les chemins choisis auront été entretenus. En outre, il faudra 
préciser les endroits et prévoir un budget. 
 
10. Indiquer les gîtes et les chambres d’hôtes sur la carte des promenades à éditer. 
Une carte des rues comprenant les hébergements (gîtes, chambres d’hôtes, campings, 
hôtels…) est en cours à l’Office du tourisme. Lot 0 P  
 
11. Développer un réseau de chemins qui rattacheraient le Musée de la Pierre à Banneux, 

par exemple. 
Pour les participants, cette proposition rejoint la proposition n°1, elle pourrait être reprise 
comme exemple pour l’illustrer. 
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12. Créer des promenades aux alentours de Louveigné 
Les participants jugent qu’il existe déjà beaucoup de promenades aux environs et décident 
donc de supprimer cette proposition. 
 
13. Prévoir des promenades inter-villages 
Selon le groupe, cette proposition équivaut à la proposition N°1 et est donc classée à 
supprimer. 
 
14. Organiser des promenades à thèmes 
Cela existe (les promenades de la Pierre…). Le Quartier de Vie Hornay-Ogné a également un 
projet en cours, selon Monsieur DYKMANS. Nathalie RAMIREZ de l’Office du Tourisme 
signale également que des promenades commentées verront prochainement le jour. Suite à ces 
informations, cette proposition est classée par le GT en Lot 0 P. 
 
15. Réaménager le pont situé près du chemin de promenade n°7, entre la route de Hayen 

et le Rue Trixhe Nollet, ainsi que la Voye di Rothys. 
Concernant la Voye di Rothys, un participant informe que la Commune l’a nettoyée il y a un 
an, mais, comme plus personne n’y passe, le travail est encore à refaire. Le GT propose 
d’intégrer cette proposition à la proposition N°1. 
 
16. L’ancienne réserve ornithologique située près de Chanxhe pourrait participer au 

développement touristique de la Commune mais, les chemins ne sont pas entretenus : 
beaucoup de promeneurs souhaiteraient faire cette promenade. 

Cette proposition est supprimée car, sur l’avis de plusieurs personnes, ce domaine est privé. 
 
17. Construire des barbecues en dur au niveau « des pyramides » du Bois d’Arlon. Et 

mettre une stère de bois à disposition. 
Comme expliqué plus haut, le GT décide d’inclure cette proposition dans les exemples de 
réalisation de la proposition 9. 

 
18. Installer des tourniquets ou des perches sur les chemins agricoles 
Les participants souhaitent intégrer cette proposition à la proposition N° 1 pour en tenir 
compte lors du choix des chemins à entretenir. 

 
19. Réhabiliter la liaison vicinale à Gomzé 
Les participants décident d’annuler cette proposition. Monsieur SCHYNS explique qu’il 
semble difficile de l’intégrer à un circuit de promenades. 

 
20. Vérifier les autorisations pour les balades motos voire empêcher les « circuits  

motos » : les renseignements doivent être précis et la réglementation bien exposée. 
Une autorisation doit normalement être demandée à la Commune. Cette proposition est donc 
un problème de police qui est à renvoyer à la Commune -  Lot 0 C. 
Les participants proposent néanmoins de reformuler la proposition comme suit : Vérifier les 
autorisations pour les véhicules motorisés : les renseignements doivent être précis et la 
réglementation bien exposée et respectée. 
 
21. Empêcher les véhicules motorisés (motos, quads, 4X4…) d’accéder aux voiries 

réservées aux piétons et cavaliers (via des barrières, des chicanes…) 
Proposition intégrée à la proposition n°20. 
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22. Placer des panneaux reprenant les promenades sur la Place d’Ogné et au carrefour 
de la rue du Suffrage Universel et du Thier du Hornay (QDV) 

23. Aménager la Place d’Ogné, pour le patrimoine, le tourisme mais aussi la sécurité et la 
mobilité. (QDV) 

Monsieur Dykmans explique que le QDV va réaliser ces projets qui sont dès lors classés par 
le groupe en Lot 0 P. 
 
Les propositions supplémentaires émises lors des discussions du GT seront réétudiées et 
classées lors de la prochaine réunion : réaliser  un guide de bonne conduite au dos du guide 
de promenades, vérifier le balisage des promenades aux environs de Chanxhe. 
 
 
V. Divers et fixation d’une date pour la prochaine réunion  
 
Dans le courant de la réunion, Madame BEAUFAYS informe les participants d’une rencontre 
avec Monsieur Albert ETIENNE le 3 février à 20h à l’Administration Communale de 
Sprimont. 
 
La prochaine réunion est fixée au mercredi 23 février à 20h au Restaurant des Nations à 
Banneux. 
 
Madame BEAUFAYS informe les participants que la CLDR se réunira le 24 février. Lors de 
cette réunion, les animateurs des différents GT exposeront l’avancement de leur groupe. 
 
En outre, un exemple de fiche projet a été distribué au début de la réunion. Il est important de 
bien intégrer sa structure car, pour présenter un projet à la Région Wallonne, il s’agira de 
remplir les différentes rubriques que la fiche comprend. 
 
 
VI. Annexes 
 
Suite aux discussions issues du GT, nous vous proposons de reprendre ci-joint la grille des 
propositions telles qu’elles ont été remaniées et classées par le GT. Les propositions que le 
GT a décidé de supprimer ne sont donc pas reprises. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL TOURISME 
Compte rendu de la réunion 

du 23 février 2005 
(Hôtel des Nations, Banneux) 

 
 
PRESENTS :   
Monsieur Pierre DYKMANS (animateur) 
Monsieur Roger BLOCK, Monsieur Franz COGNAUX, Monsieur Marc DUCHÊNE, 
Madame Florence DUFRASNE, Monsieur Philippe GERKENS, Madame Anne-Marie 
GOFFINET, Monsieur Michel LEBUSSY, Monsieur Jean-Pierre LEONARD, Madame 
Nathalie RAMIREZ, Monsieur Maurice SCHYNS 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement du GREOA) 
 
EXCUSES : Monsieur Louis DANERS, Monsieur Raymond DEGUELDRE, Monsieur 
Philippe FERY, Monsieur Arthur LESSUISSE, Madame Christiane LIBERT, Monsieur 
Alexandre PIRON, Monsieur Philippe STERCK 
 
 
I. Approbation du compte rendu de la réunion du 20 janvier 2005 
 
L’animateur, Monsieur Pierre DYKMANS, ouvre la séance à 20h10. Le compte rendu est 
approuvé. Monsieur Marc DUCHENE apporte une information concernant la GRES DES 
POYES que certains habitants trouvaient « obstruée par des dépôts clandestins » : c’est un 
chemin privé. 
 
 
II. Poursuite de l’analyse et du classement des propositions 
 
Objectif : valoriser les ressources locales (les centres d’intérêt naturel, architectural, 
archéologique, historique, géologique…) 

 Mieux les signaliser 
o Sur le terrain 
o Sur des cartes 

 Les développer 
 Les aménager (pour les rendre plus conviviales) 
 Les moderniser 
 Informer 
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Développer à Sprimont un tourisme différent, proche de la nature (VTT, Grande 
Randonnée, carrières…) 
Des GR passent par Sprimont et sont repris sur des cartes. Il existe en plus 9 promenades ainsi 
que des promenades à thèmes et des circuits VTT en connexion avec d’autres communes. Les 
circuits VTT sont repris sur des cartes (Mountainbike Vallée des Ardennes) mais ne sont pas 
encore balisés.  
Il s’agit de faire connaître ce qui existe. La proposition en tant que telle n’est pas 
conservée par les membres mais, plusieurs idées sont émises pour la PROMOTION de ces 
activités proches de la nature déjà développées à Sprimont: 

- Prévoir des lieux où vendre les cartes ou tout au moins réaliser un folder gratuit, 
facilement disponible renseignant sur les endroits où acheter des cartes de promenades  

- Faire une journée d’information aux Sprimontois 
- Prévoir un présentoir avec de la documentation à l’AC, dans les hôtels de Banneux, au 

CFS, les superettes, Arômes et Nostalgie… 
- Faire une information via des toutes-boîtes, le Bulletin Communal, le site internet… 
- Avoir un impact par la Maison du Tourisme de Remouchamps et l’Office du Tourisme 

de la Province de Liège… 
En outre, il est prévu de grands panneaux reprenant les circuits à parcourir au départ des 
promenades. Certains proposent également d’en placer au Musée de la Pierre et à l’Office du 
Tourisme. 
 
Certains remarquent qu’au niveau touristique, quand on parle de Sprimont, on pense à 
Banneux. Or, il faudrait faire prendre conscience des autres potentialités touristiques de la 
Commune. 
Un membre du GT se demande également si les activités organisées à la Carrière de Florzé 
sont ouvertes à tout le monde. L’Office du Tourisme propose de se renseigner sur les 
éventuelles activités à la Carrière de Florzé mais aussi à Chanxhe. 
 
Prolonger le petit train de Damré (CFS), vers Damré, vers le Musée de la Pierre 
Monsieur DYKMANS du CFS explique que le projet serait de prolonger le petit train jusqu’à 
la nationale 678 et d’installer un terminus convivial avec barbecue (tout près de chez Freddy 
Martin)… Le CFS possède une partie du matériel nécessaire : le rayage, les traverses... 
Monsieur DYKMANS note  que la N678 va prochainement être modifiée : la route serait 
légèrement décalée vers la droite permettant un grand trottoir sur la gauche en descendant 
vers Sprimont. 
Le Musée de la Pierre sera prochainement rénové pour devenir le Centre d’Interprétation de la 
Pierre. Les membres du GT pensent dès lors qu’il serait très intéressant de réaliser le projet du 
CFS sur cette lancée. Actuellement, déjà, le CFS organise le transfert du Musée au petit train 
via des autobus parisiens uniques des années 30. 
Madame Florence DUFRASNE explique aux membres du groupe le projet prévu au Musée de 
la Pierre : la surface actuelle du Musée sera doublée, des mezzanines seront crées dans le 2ème 
hall et toute l’histoire de la pierre sera retracée. Un projet de parcours est à l’étude par un 
scénographe. Le but  est de faire du Musée un centre wallon de la pierre. 
La proposition est classée en Priorité 1 : Prolonger le petit train de Damré (CFS), vers 
Damré. 
 
Répertorier voire créer des moyens de communication entre les sites (ASBL Chemin de fer 
de Damré). Proposition supprimée. 
Actuellement, déjà, le CFS organise des transferts vers le Musée de la Pierre. Il a également 
des partenariats avec le Musée de Comblain, la Fenderie (Trooz), le Musée des transports en 
commun (Liège) et le Musée de chemin de fer (Kinkempois). Il suffit de faire la demande. 
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Ces organisations amènent notamment des visiteurs du Nord de la Belgique qui apprécient la 
région.  
Dynamiser les infrastructures touristiques de la Commune, les remettre en valeur. 
Mademoiselle Nathalie RAMIREZ informe qu’une étude d’accès pour les personnes à 
mobilité réduite a été réalisée sur le site de Banneux ND (site, parkings, établissements) en 
collaboration avec l’asbl Gamah. Suite à cette étude, la Commune a décidé de prendre en 
charge les parkings. 
La proposition de dynamiser les infrastructures n’est pas retenue en tant que telle car sa 
finalité est déjà exprimée dans le défi, l’objectif et dans d’autres propositions. 
 
Un projet serait d’éditer des folders présentant individuellement les promenades. Les 
membres du GT proposent d’y insérer des commentaires sur des bâtiments qui ont une 
spécificité. Ces bâtiments répertoriés seraient une bonne base. (Ex : réaliser le circuit des 
croix – cf. Albert Etienne)  
 
Continuer à améliorer et rendre plus visible le Musée de la Pierre.  
Ce projet est en cours. Le Musée est en train de travailler à un nouveau panneau à installer 
devant le Musée. Une bâche serait bientôt accrochée au pont de la carrière pour signaler les 
expos, les heures d’ouverture du Musée… cette proposition étant en cours, elle est supprimée 
comme telle. 
Concernant la PROMOTION,  Madame RAMIREZ signale qu’à Spa, un panneau est installé 
à l’entrée de la ville et annonce les différents évènements organisés dans la Commune les 
mois suivants. 
Autre proposition : prendre contact avec un club de photos et faire des expos gratuites. 
 
A Chanxhe, les activités des Hollandais induisent parfois des nuisances. Proposition : 
protéger les sites des exploitants étrangers. 
Proposition supprimée car il s’agit d’un problème de voisinage qui ne rentre pas dans le 
cadre du PCDR. 
 
Remédier à : la saleté, le manque de civisme 
A voir avec la police de l’environnement. Cette proposition est supprimée et renvoyée au GT 
concernant l’environnement. 
 
Développer un parc d’attraction sur le « terrain d’atterrissage du Pape » avec des minibus 
permanents vers d’autres centres touristiques. 
Le GT décide de ne pas retenir cette proposition. 
 
Développer le site de la Belle Roche pour apporter notamment une vingtaine d’emplois. 
Le site va prochainement être mis en valeur au Musée de la Pierre. Madame DUFRASNE doit 
prochainement rencontrer Monsieur CORDY sur les possibilités de visite du site. 
Actuellement, le site est sauvegardé, protégé mais abandonné. D’autre part, les membres du 
GT pensent qu’il n’y a rien de spectaculaire, d’intéressant à visiter ce site, excepté pour les 
spécialistes. 
Cette proposition n’est donc pas retenue par le GT. 
[Ndlr : Suite à la réunion de la CLDR du 24 février, nous avons appris que la Commune 
pensait à établir une connexion entre le Musée de la Pierre et des visites de la Belle Roche] 
 
Prévoir un lien avec le site de la Maison du Tourisme 
Cela existe, via l’Office du Tourisme. Proposition supprimée. 
 
Proposer des circuits notamment avec le Musée de Comblain au Pont 
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Cela existe sur réservations, pour les groupes. En individuel, cela n’a pas fonctionné, 
certainement par manque de publicité. Le GT décide de supprimer la proposition. Cependant, 
les dimanches du mois d’août, le Musée accueille beaucoup de monde et pourrait envisager 
une collaboration avec le CFS. Les responsables proposent d’en reparler entre eux. 
 
 
Etudier la possibilité d’organiser une « Journée à Sprimont » (moyens de transport entre 
sites, internet…) 
Pour les membres du GT, cette proposition trouve une réponse dans les journées du 
patrimoine et est donc supprimée. 
 
Favoriser l’installation d’artisans au sein du village de Fraiture. 
Il s’agit d’une proposition à soumettre à l’Entente fraiturienne. Lot 0 A. 
 

Remédier à : manque d’accès aux chantoirs 
En effet, la majorité des chantoirs sont situés sur des propriétés privées. Il existe des chantoirs 
accessibles mais ils sont situés sur la Commune d’Aywaille : Rouge-Thier et Sècheval. Il 
serait peut-être possible de réorganiser une promenade occasionnelle sur le thème des 
chantoirs. La proposition est reformulée et devient : informer la population sur les chantoirs. 
Elle est classée en Lot 0 A. Le Musée de la Pierre, par exemple, propose d’expliquer ce qu’est 
un chantoir. 
 
Valoriser et protéger les chantoirs sans qu’ils soient détériorés par un trop grand nombre 
de touristes  
Cette proposition rejoint le point précédent. Elle est supprimée. 
 
Remédier à : problème de parkings au Musée de la Pierre 
C’est un parking privé qui appartient à Monsieur BRANCALEONI. Le GT décide donc de 
supprimer la proposition. 
 
Remédier à : manque de signalisation des sites remarquables de la Commune (Belle 
Roche…), des curiosités locales 
Proposition à préciser. Priorité 1. 
 

Développer le concept des journées du Patrimoine qui attirent beaucoup de visiteurs  
C’est un concept qui existe déjà. Le GT décide de supprimer la proposition. 
 
 

 Objectif : utiliser, développer, cibler les moyens d’information des touristes et 
améliorer l’accueil 

o Une meilleure indication des lieux d’accueil touristiques 
 

Valoriser l’accueil des touristes 
C’est une proposition d’ordre général qui est exprimée dans l’objectif. Elle est donc 
supprimée en tant que telle.  
 
Remédier au mauvais accueil des touristes par certains commerçants de Banneux. 
Proposition supprimée 
 
Penser, au sein du village d’Andoumont, à une maison d’accueil pour les touristes, ne fût-
ce qu’une adresse de villageois.  
Proposition à renvoyer à l’association active sur Andoumont. Lot 0 A 
 
Améliorer la promotion du tourisme vers les Sprimontois et vers l’extérieur, notamment via 
l’AC restaurant. 
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L’Office du Tourisme se renseigne pour les conditions de promotion à l’AC. Cette 
proposition est classée Lot 0 P. 
 
Répertorier l’ensemble des activités touristiques 
Cela est déjà réalisé. La proposition est supprimée. 
 
Remédier à : manque d’information sur les activités non lucratives 
A supprimer 
 

Réaliser une meilleure indication (panneaux…) de la Maison du Tourisme, du Syndicat 
d’Initiatives (à Banneux et sur le territoire communal) et des curiosités locales 
(patrimoine…) 
Ce sujet a déjà été abordé lors d’une précédente réunion. Il faut revoir cette proposition, 
proposer un projet concret au MET, notamment. Priorité 1 
 
Remédier à : le Syndicat d’Initiatives ne serait pas ouvert suffisamment longtemps 
Cette proposition est transformée en Elargir la plage d’ouverture de l’Office du Tourisme. 
Lot 0 C 
 
S’inscrire dans la Carte Senior pour montrer ce que l’on peut faire à Sprimont 
Cette carte donne des accès à prix réduits aux seniors. Le GT estime qu’il faut laisser venir la 
demande. La proposition est dès lors supprimée. 
 
Remédier à : manque d’un bureau d’accueil à l’Administration Communale 
Cela semble prévu dans les travaux de l’Administration Communale. Lot 0 C. 
 
Remédier au fait qu’il n’existe pas réellement de projet global, concerté, coordonné, au 
niveau de l’information touristique. 
Cela existe : les membres du GT décident de supprimer la proposition comme telle. 
Le GT revient sur l’organisation d’une après-midi sur les « richesses touristiques pour l’entité 
de Sprimont » avec une dégustation des produits du terroir, différents stands, une 
conférence… il faudrait trouver une occasion pour motiver les gens. Par exemple, profiter de 
l’inauguration de la promenade de la Pierre. Le CFS propose d’organiser quelque chose pour 
ses 25 ans.  
En outre, proposition est faite de réaliser une vidéo touristique sur la Commune et de la faire 
tourner notamment au Musée de la Pierre. Certains participants informent qu’une cassette a 
été réalisée par la RTBF (Télétourisme) il y a quelques années.  
 

Remédier à : manque d’informations sur l’existence de l’Office du Tourisme auprès des 
habitants de Banneux (village-apparitions) 
Celà sera notamment réglé par l’organisation de l’après-midi « touristique ». Proposition 
supprimée en tant que telle. 
 
Remédier à : place de Louveigné (Combattants) mal signalée, surtout point de vue parking 
Aménager des parkings pour l’accueil des touristes 
Propositions renvoyées au GT Mobilité, Sécurité routière, accessibilité. Cependant, le groupe 
estime qu’il n’existe pas de problème de parking spécifique. 
 
Remédier au fait qu’il n’existe pas de collaboration entre les acteurs touristico-culturels 
Il semble que la volonté existe mais qu’il ne soit pas toujours évident de collaborer.Lot 0 P 
 
A Ogné, remplacer le panneau sur le mur du gîte par un panneau couvert, sur pied (QDV) 
Lot 0 A 
 
 

 Objectif : Dynamiser le secteur HoReCa 
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Remédier à : manque d’infrastructures pour accueillir les touristes et d’information à ce 
sujet (gîtes d’étapes…) 
Ce n’est pas au PCDR à remédier au manque d’infrastructures, ce sont des initiatives qui 
doivent être privées. En outre, il existe une brochure reprenant les hébergements en Ourthe-
Amblève. Proposition supprimée. 
 
Créer des hôtels repris dans de grandes chaînes 
Remédier à : pas d’hôtel de la capacité d’un autocar 
Remédier à : trop peu d’hôtels luxueux (difficulté de loger des gens en semaine) et 
d’hébergements de qualité 
Propositions supprimées. 
 
Relancer les chambres d’hôtes et le tourisme la ferme. A cet effet, il existe des possibilités 
de subsides.  Mais, pour les fermiers, il persiste le problème de la main d’œuvre. 
Remédier à : concernant le tourisme à la ferme, les investissements nécessaires pour 
réaffecter les bâtiments sont importants. Il y a aussi le temps et le personnel nécessaire à 
consacrer pour une activité qui n’est pas le but premier de la ferme 
Propositions supprimées : il faut des initiatives privées. 
 
Remédier au manque de cafés au sein des villages 
Proposition supprimée 
 
 
III. Suite de la procédure 
 
Le classement des propositions est à présent terminé. Madame BEAUFAYS propose une 
méthode pour la suite de la procédure. 
Des listes reprenant les Lots 0, les projets Priorité 1 et les projets Priorité 2 vont être remises 
aux membres du GT. Ces listes seront soumises à la CLDR au mois de mai, lorsque tous les 
groupes de travail auront terminé le classement des projets. 
Entre temps, il est proposé au groupe de réfléchir aux projets sélectionnés et de les affiner : 
prendre les informations, les contacts nécessaires… tout en gardant bien à l’esprit les 
rubriques à remplir dans la fiche projet. 
Le groupe décide de se réunir le jeudi 17 mars pour travailler, sur base de documents de la 
Commission du Patrimoine, à un projet classé par le groupe en Lot 0 : Entretenir les chemins 
choisis pour un maillage inter-villages. 
 
 
IV. Divers - Clôture et fixation de la prochaine réunion 
 

La prochaine réunion est donc fixée le jeudi 17 mars 2005 à 20h au Foyer Culturel de 
Sprimont.  
 

Le vendredi 29 avril 2005, un échange d’expériences sera organisée au Château de Harzé afin 
d’optimaliser les procédures d’accompagnement aboutissant aux Programmes Communaux 
de Développement Rural. Participeront, notamment : Monsieur Marc TARABELLA, Député 
européen, Président de la Fondation Rurale de Wallonie, Bourgmestre d’Anthisnes ; le 
Docteur Bernard VACHON, professeur titulaire associé à l’Université du Québec à 
Montréal(UQAM). La participation à cette après-midi d’étude est gratuite et ouverte aux 
membres des groupes de travail qui le souhaitent. Une inscription sera indispensable pour le 
25 avril. Des informations complémentaires seront communiquées ultérieurement. 
 
 

V. Annexes
 
Projets issus du GT 3 Tourisme (Version 1) 
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Défis et Objectifs  approuvés par la CLDR le 24 février 2005 
 

PCDR/SPR/SB/05-02-25 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL TOURISME 
Compte rendu de la réunion 

du 17 mars 2005 
(Foyer Culturel de Sprimont) 

 
 
PRESENTS :   
Monsieur Pierre DYKMANS (animateur) 
Monsieur Franz COGNIAUX, Monsieur Louis DANERS, Monsieur Marc DUCHÊNE, 
Monsieur Philippe FERY, Monsieur Philippe GERKENS, Monsieur André HERTEN, 
Monsieur Michel LE BUSSY, Monsieur Jean-Pierre LEONARD, Monsieur Arthur 
LESSUISSE, Madame Christiane LIBERT, Monsieur Maurice SCHYNS 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement du GREOA) 
 
EXCUSES :  
Monsieur Engelbert José BALTUS, Monsieur Roger BLOCK, Monsieur Raymond 
DEGUELDRE, Madame Florence DUFRASNE, Madame Nathalie RAMIREZ 
 
 
I. Introduction et approbation du compte rendu de la réunion du 23 février 2005 
 
La réunion débute vers 20h10. Différents documents sont distribués : l’agenda trimestriel de 
la Maison du Tourisme Ourthe-Amblève, le guide hébergement 2005-2006, la carte 
touristique du GREOA mais aussi des folders annonçant des rencontres organisées dans le 
cadre du PCDR le mardi 22 mars, le jeudi 14 avril ainsi qu’un triptyque informant sur  
l’après-midi d’étude du 29 avril 2005 concernant le développement rural. 
 
Le compte rendu de la réunion précédente est approuvé. Ensuite, Monsieur Pierre 
DYKMANS présente la première ébauche de la nouvelle carte des promenades (IGN) au 
groupe de travail. 
 
II. Travail sur un Lot  0 : entretenir les chemins choisis pour un maillage intervillages. 
 
Monsieur Maurice SCHYNS présente la liste des différents endroits que la Commission du 
Patrimoine a souhaité entretenir. Cette liste a déjà été transmise à la Commune et concerne 
Louveigné et Lincé. Les membres du groupe estiment que si ces chemins ont un intérêt au 
point de vue du patrimoine, ils doivent également être intéressants pour le tourisme. 
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L’idée est de pointer les différents chemins intéressants que Monsieur Schyns expose soit 
pour les incorporer aux ballades actuelles, soit pour les remettre en état, profitant que des 
promenades passent par ces endroits. 
 
Le premier endroit concerne une partie de la promenade n°6 qu’il s’agirait de remettre en état. 
Cet endroit se nomme la Voye dè Molin (vicinal 59 et 18) et présente un passage fort 
marécageux sur lequel il est proposé de placer un caillebotis.  
 
Ensuite, près du chantoire de Grandchamps où le chemin est envahi par la nature (vicinal 80). 
Ce passage n’est pas situé sur une promenade mais présente un bel intérêt touristique. Il y 
aurait 300m à récupérer. 
 
Il serait intéressant de signaler le chemin faisant une liaison entre la Promenade N°4 et la 
promenade N°1 : un chemin allant du Trôleu vers le lieu-dit des « 3 Tilleuls » offre de beaux 
panoramas et permet d’arriver au carrefour de Cornemont au lieu-dit les « 4 Tilleuls » qui 
présente la limite des 3 bassins hydrographiques de la région.  Il y aurait moyen de parler de 
la légende de la Haute Folie, de la Bataille de Sprimont, de Cornemont où beaucoup de 
personnes, en 1940-45, ont accueilli des juifs… 
 
En ce qui concerne le chemin reliant Banneux à Louveigné, il semble qu’il soit impossible de 
réaliser quelque chose, selon les autorités communales. Cependant, ce chemin relierait 
Louveigné et Banneux par des voies lentes. Il serait intéressant de voir si une analyse existe 
ou bien en réaliser une pour étudier vraiment le problème qui serait apparemment la présence 
de marécages. 
 
Entretenir un passage d’un chemin partant de Blindef et allant vers Louveigné : le Chemin du 
Broux (vicinal 41). Il reste 150 mètres à combler, sinon cet endroit est tout à fait praticable et 
permet de ne pas passer par la rue China. 
 
Sur Lincé, en partant de Lincé-village, près du cimetière pour rejoindre Wachiboux, une 
partie serait privée et il serait difficile d’y passer vu la présence de barrières (vicinal 169-51). 
Cette information est à vérifier. 
 
En partant du monument Hazotte à Lincé, vers Xhygnez, il existe un passage barré lors de la 
traversée d’une prairie. Proposition est faite de placer une seconde barrière permettant un 
passage d’une largeur d’environ 1 mètre. Pour le groupe il est important de conserver ce 
chemin qui se situe d’autant plus sur un chemin de grande randonnée, le GR 576. En outre, 
pour les gens de Lincé, c’est une belle balade (sentier n°181). 
 
Rouvrir le chemin faisant la jonction entre la Chera de Ménage et l’Ancienne Voie romaine 
appelée Tige de Monfort afin d’éviter la route asphaltée Lincé-Fays. Cette proposition 
rentrerait également dans un des objectifs du GT Mobilité, Sécurité routière et accessibilité. Il 
est proposé pour cet endroit de placer simplement 2 tourniquets. 
 
Concernant Dolembreux, Monsieur Duchêne apporte son expérience de marcheur. 
Selon lui, et avec l’affirmation de plusieurs membres du groupe, il y aurait un aménagement à 
réaliser sur la promenade n°7, entre la route de Hayen et la Rue Trixhe Nollet, ainsi que sur 
l’ancien chemin des Rothys. 
 
A Betgné, sur le tronçon commun de la promenade 7 et de la promenade 9, qui part ver 
Betgné, puis dans un coude, un sentier partant vers la gauche est une véritable décharge, 
impraticable et pourtant, c’est un chemin touristique de la promenade N°9 qui permet de 
partir vers La Haze. 
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Un chemin parallèle à la rue de Hayen, vers la rue de Méry est toujours renseigné comme 
chemin mais devient impraticable. Cependant, il est vrai que personne n’y passe. 
 
En arrivant des étangs de Wachiboux et en montant pour arriver rue Bayette, il existe des 
ornières d’environ 1 mètre. Or, cet endroit serait aussi situé sur la promenade N°7. 
 
Ensuite, une proposition est faite, modifiant quelque peu la promenade N°4 de la nouvelle 
carte IGN. Cette proposition permettrait de passer par des endroits plus beaux : un chemin 
allant vers la borne de Stavelot et longeant la promenade N°3. Au lieu de passer par la rue 
Jean-Paul II…, derrière le parking de l’Esplanade et de prendre la route de Theux. 
 
En outre, sur la promenade n°3 allant vers la Fagne Saint Remacle, on a remarqué beaucoup 
d’ornières, c’est un coupe-feu. 
 
III. Divers 
 
Monsieur DUCHENE propose la réalisation d’un gîte, un départ de marcheurs chevronnés, un 
point de ralliement en travaillant éventuellement avec 1 ou 2 communes limitrophes. Certains 
participants expliquent que ce projet a déjà été évoqué dans le projet Tarpan et qu’au R3CB 
(camping Le Tultay) une telle installation est prévue pour les VTT mais qu’elle compte peu 
de personnes actuellement. 
La proposition n’est cependant pas écartée car certains pensent qu’avec le vieillissement de la 
population, notamment, le nombre de marcheurs devraient augmenter d’ici quelques années, à 
Sprimont. Certains proposent  de contacter la fédération de marche, par exemple. 
 
Dans le courant de la réunion, les participants ont renouvelé leur intérêt pour la réalisation de 
promenades à thèmes. Les moyens proposés sont les suivants : établir un folder ou une fiche 
pour chaque promenade avec des descriptions des endroits intéressants. Les fiches pourraient 
être numérotées et renvoyer aux cartes plus générales. 
 
Monsieur DYKMANS expose également les informations qu’il a transmis à la réunion de la 
CLDR du 24 février. Il note que le GT Tourisme est le plus avancé et il informe des projets 
auxquels la Commune a pensé pour le PCDR. 
 
Madame BEAUFAYS avertit le groupe que la prochaine CLDR aura lieu le 3 mai et qu’il est 
prévu de lui rendre, pour cette date, la liste des projets classés par chaque groupe de travail. 
 
IV. Clôture et fixation de la prochaine réunion 
 
La prochaine réunion est fixée au jeudi 21 avril à 20h au Foyer Culturel de Sprimont. Pour 
cette réunion, il est demandé à chaque participant de noter, sur la liste récapitulant le 
classement des propositions, à côtés des « projets évoqués par le GT et non encore classés » 
(cf. annexe au compte rendu du 23 février), le classement qu’il souhaite leur attribuer ; Lot 0, 
priorité 1 ou priorité 2…. 
En outre, il sera discuté de la suite des chemins à entretenir dans d’autres endroits de la 
Commune pour terminer la liste et la remettre à la Commune. 
 
 

PCDR/SPR/SB/05-03-18 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL TOURISME 
Compte rendu de la réunion 

du 21 avril 2005 
(Foyer Culturel de Sprimont) 

 
 
PRESENTS : 
Monsieur Pierre DYKMANS (animateur) 
Monsieur Engelbert José BALTUS, Monsieur Roger BLOCK, Monsieur Franz COGNIAUX, 
Monsieur Raymond DEGUELDRE, Monsieur Thierry DETIENNE, Madame Florence 
DUFRASNE, Madame Anne-Marie GOFFINET, Monsieur Jean-Louis GOFFINET, 
Monsieur André HERTEN, Monsieur Michel LEBUSSY, Monsieur José MARQUET, 
Madame Nathalie RAMIREZ, Madame Madeleine REUL, Monsieur Maurice SCHYNS. 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement du GREOA) 
 
EXCUSES :  
Monsieur Louis DANERS, Monsieur Philippe GERKENS, Monsieur Jean-Pierre LEONARD, 
Monsieur Philippe STERCK, Monsieur TENAERTS DE SURLEMONT 
 
 
I. Introduction et approbation du compte rendu de la réunion du 16 mars 2005 
 
La réunion débute vers 20h10. Le compte rendu de la réunion précédente est approuvé.  
 
 
II. Finalisation du classement des propositions
 
Le groupe reprend les propositions évoquées lors des différentes réunions mais non encore 
classées. 

- Prévoir des lieux où vendre les cartes, réaliser un folder gratuit facilement disponible 
renseignant sur les endroits où acheter des cartes de promenades. 

- Prévoir un présentoir avec de la documentation à l’AC, dans les hôtels de Banneux… 
- Faire une information via des toutes-boîtes, le Bulletin Communal, le site internet à 

développer… 
- Avoir un impact par la Maison du tourisme de Remouchamps et l’Office du Tourisme 

de la Province de Liège 
 Ces propositions rejoignent la proposition concernant la promotion du tourisme classée en 

Lot 0 P. Il est important de faire connaître les endroits où se procurer des cartes. Pouvoir 
notamment s’en procurer à l’Administration communale… 
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- Editer des folders présentant individuellement les promenades. 
 Un folder de ce type est prévu pour la Promenade de la pierre cette année. D’autres seront 

également réalisés à moyens termes. 
 

- Installer un panneau à l’entrée de Sprimont annonçant les différents évènements 
organisés dans la Commune les mois suivants. 

 Mieux vaut investir dans des panneaux donnant des informations sur des lieux (histoire, 
intérêt…). En outre, il y aurait un panneau situé à Banneux. Il est proposé de vérifier 
l’affectation qui lui est donnée. Lot 0 P 
 

- Prendre contact avec un club de photos et faire des expos gratuites   
 Lot 0 P. Certains proposent d’impliquer les écoles, les enfants dans la réalisation d’une 

exposition photo. Les enfants pourraient également être responsabilisés et commenter eux-
mêmes, à certaines occasions, les promenades. 
 

- Organiser un après-midi sur les « Richesses touristiques pour l’entité de Sprimont ». 
(dégustation de produits du terroir, stands, conférences…)  

  Lot 0 P à organiser pour Sprimont (lors de l’inauguration de la Promenade de la pierre ou 
pour les 25 ans du CFS) et pour un public plus large via les journées du Patrimoine lors 
desquelles placer un stand sur ce qui existe à Sprimont. 
Madame Florence DUFRASNE explique qu’il y a un projet d’organiser une après-midi ou 
une soirée pour présenter les nouveaux documents touristiques à la population de Sprimont 
prochainement. 
 

- Réaliser une vidéo touristique sur la Commune et la faire tourner notamment au 
Musée de la Pierre 

 Proposition est faite également de la faire passer à l’Administration Communale. Monsieur 
Engelbert José BALTUS propose de réaliser un slight show sur base de photos de la 
Commune de Sprimont qui lui seront communiquées et afin de le faire passer au Musée de la 
Pierre, au nouvel accueil de l’Administration Communale… Lot 0 P. Son e-mail : 
josebaltus@skynet.be
 

- Réaliser un guide de bonne conduite au dos du guide des promenades.  
 Certaines consignes sont déjà notées concernant le maintien des chiens en laisse, la 

préservation de la nature… Il s’agirait de se renseigner auprès des Amis de la Fagne pour 
étoffer ces notes sur les cartes de promenades mais aussi sur les panneaux qui seront placés 
au départ des promenades. Lot 0 P 
 

- Vérifier le balisage des promenades aux environs de Chanxhe. 
Il existait une promenade autour de Chanxhe qui a été supprimée et remplacée par trois 
boucles, il est donc normal qu’elle ne soit plus balisée. 
 

- Remédier au problème de circulation à partir des gares  
 Concerne le GT5 Mobilité, sécurité routière, accessibilité… 

 
- Une connexion entre le Musée de la Pierre et des visites de la Belle Roche… 

 Dans l’exposition permanente du nouveau Musée de la Pierre est prévu un chapitre sur la 
Belle Roche. Une exposition à thème devrait également être organisée une fois par an mais il 
n’est pas encore prévu d’aller sur place. Cela pourrait se faire à la demande. 
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- Prévoir de grands panneaux reprenant les circuits à parcourir au départ des 
promenades (en placer également au Musée de la Pierre, au Syndicat d’Initiatives, 
rénover le panneau de Rouvreux…) 

 cela est en cours.  
En ce qui concerne les panneaux, il est proposé de déplacer celui situé face à la Banque 
Dexia pour l’installer sur la Place du Vieux Bac où il serait beaucoup plus visible. Lot 0 C 
 

- Refaire une réunion comme celle organisée avec Monsieur Etienne pour les nouveaux 
habitants. 

 A ajouter aux activités de l’après-midi ou de la journée sur les richesses touristiques de 
Sprimont ou réaliser ce genre de réunion une fois par an… Lot 0 P (à voir avec Monsieur 
Etienne, notamment) 
 

- Il est enfin propos de réaliser un circuit des défenses militaires dans la région 
 A mettre en lien avec les promenades à thèmes Lot 0 P. 

 
- Favoriser l’installation d’artisans au sein du village de Fraiture 
- Informer la population sur les chantoirs  

o réorganiser une promenade occasionnelle sur le thème des chantoirs 
o expliquer les chantoirs au Musée de la Pierre … 

- Penser au sein du village d’Andoumont, à une maison d’accueil pour les touristes, ne 
fut-ce qu’une adresse de villageois 

 Ces propositions sont reclassées de Lot 0 A en Lot 0 P 
 
La proposition Organiser des promenades à thèmes  est complétée (folders…). D’autres 
exemples sont donnés : promenades des moulins, promenades des légendes. Madame Sarah 
BEAUFAYS explique aussi que le Groupe de Travail Patrimoine naturel, environnement, 
agriculture souhaiterait également développer des promenades thématiques pour informer sur 
le métier d’agriculteurs : la route de lait, une promenade présentant différentes fermes… 

 
En outre, concernant la promotion du tourisme, le groupe Vie économique a émis le souhait 
de développer, au niveau touristique, l’image de Sprimont « Pays de la pierre » pour essayer 
de valoriser l’exploitation de la Pierre à Sprimont (vente au détail…). Il s’agira bien sûr de 
consulter les carriers à ce sujet, avant toute chose. Madame Florence DUFRASNE propose 
déjà de leur en parler. 

 
 

III. Suite du travail sur un Lot  0 : entretenir les chemins choisis pour un maillage 
intervillages. 
 
La réflexion sur l’entretien des chemins débute par la lecture d’un mail envoyé par Madame 
Françoise PASLEAU à l’attention du groupe de travail : 
“En diverses circonstances, nos autorités ont évoqué la réouverture d'un sentier dans le bois 
de Hayen. Et nous nous en sommes réjouis. 
 

Nous venons de recevoir, de la part de l'administration communale, la confirmation qu'il 
s'agit en fait de transformer un sentier à peine visible en un chemin carrossable, ce qui 
implique aussi de canaliser le ruisseau du Gobry et de bétonner ses berges.  
Il existe déjà un réseau de sentiers et de chemins accessibles aux promeneurs, aux cyclistes et 
aux exploitants forestiers. Alors, pourquoi ouvrir une route en plein bois ?  
Nous ne nous expliquons pas la raison de ces travaux d'envergure et destructeurs pour la 
forêt qui sont entrepris à la demande d'usagers non identifiés.  
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Nous souhaitons d'attirer l'attention des participants à la réunion de ce soir.  
Nous regrettons pour notre part que nos préoccupations soient ignorées, que nos objectifs 
soient dénaturés et que nos projets soient récupérés et détournés pour servir des intérêts qui 
n'ont, du moins en apparence, rien à voir avec la valorisation de notre patrimoine naturel et 
paysager.” 
Monsieur Marquet explique ensuite en détails le sujet de sa venue et évoque également la 
Voye di Rothys où des arbres ont été coupés et bloquent le passage d’un endroit classé. 
 
Ces points n’auraient pas été mis à l’ordre du jour de la CCAT. Monsieur Marquet ne 
comprend pas, dans la lettre qui lui a été renvoyée par le Collège, quel “détour” aurait 
contraint la Commune a réouvrir de telle manière le chemin mentionné ci-dessus. Il craint 
qu’il ne soit utilisé par des véhicules motorisés. Selon les participants au GT, il aurait du y 
avoir une modification du budget pour ces travaux or, il semble que ça ne soit pas passé au 
Conseil Communal. 
 
Ces différentes remarques amènent les participants du GT à insister dans le projet du Lot 0 sur 
le fait que les sentiers de promenades doivent être réservés aux usagers faibles. Il ne s’agit 
donc pas d’avoir des chemins à grand gabarit. Les participants souhaitent donc souligner dans 
leur demande d’entretien des chemins qu’ils gardent leur caractère (citer en exemple le 
problème de Hayen) 
Le projet concernant l’entretien des chemins et classé en Lot 0 C est donc affiné et devient : 

 Entretenir les chemins choisis pour un maillage inter-villages réservé aux usagers faibles 
et en se basant sur un programme pluri-annuel. (…) 
 
 
IV. Divers 
 
Le rapport de la réunion précédente a été transmis à Madame l’Echevine Josiane BOURGE. 
Dans ce rapport certains avaient proposés quelques changements à des promenades existantes. 
Madame Florence DUFRASNE et Mademoiselle Nathalie RAMIREZ expliquent que, pour 
modifier des chemins, il faudrait réaliser un dossier qui n’est généralement approuvé qu’après 
2 ans. Nathalie RAMIREZ propose donc de partir des promenades existantes, dans un premier 
temps, et de les étoffer, de les enrichir d’ajouter des renseignements sur des panneaux, des 
folders… Une réunion est donc fixée pour travailler sur les promenades n°3 et 4 le mercredi 
18 mai à 19h au Foyer Culturel de Sprimont. 
 
Mademoiselle Nathalie RAMIREZ informe également de l’inauguration de la promenade De 
l’eau d’ici à l’eau de là le samedi 21 mai à 14h à la Salle Le Tilleul à Andoumont (produits 
de bouche…) 
 
Madame Sarah BEAUFAYS informe que la Commission Locale de développement Rural se 
réunira le 3 mai prochain et qu’ensuite une réunion rassemblant les différents GT sera 
organisée afin d’exposer les résultats de la CLDR et la suite de la procédure. 
 
La réunion se clôture vers 22h. 
 
 
V. Annexe 
 

Projets issus du GT3 – version 3 
 

PCDR/SPR/SB/05-04-22 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL VIE ECONOMIQUE 
Compte-rendu de la réunion 

du  23 novembre 2004 
(Administration communale de Sprimont) 

 
 
PRESENTS     
 
Monsieur Olivier ROUXHET (Louveigné, Membre de la CLDR, Animateur du GT) 
Monsieur Benoît HOUBEAU (Agent de développement) 
Monsieur Philippe ALEXANDRE (Cornemont, Membre de la CLDR), Monsieur Jan 
DANHIEUX (Sendrogne, Membre de la CLDR), Monsieur Robert DARO (Adzeux), 
Madame Isabelle DESCAMPS-PICQUOT (Banneux, Membre de la CLDR), Madame Denise 
DUBOIS (Rouvreux), Monsieur Michel FALISE (Andoumont), Monsieur Remi FONTAINE 
(Dolembreux), Monsieur Lucien LEPOT (Hornay), Monsieur Alauro PERARO (Dolembreux, 
Membre de la CLDR), Monsieur Joseph PONTHIER (Presseux, Membre de la CLDR), 
Monsieur Manu RADOUX (Hornay) 
 
 
EXCUSES  
 
Monsieur Marc DUCHENE  
 
I. Présentation et premier tour de table 
 
Monsieur ROUXHET se présente en sa qualité d’animateur et passe la parole à Monsieur 
HOUBEAU (agent de développement) qui effectue un bref rappel du processus. L’importance 
de s’approprier le diagnostic est mis en avant. En effet, il est essentiel de partir avec un socle 
solide avant d’élaborer les projets. La première mission du Groupe de Travail est donc de se 
pencher sur la formulation des objectifs pour les modifier et en ajouter voire le cas échéant 
adjoindre à ses derniers des sous-objectifs. Le tout sera transmis à la CLDR ainsi qu’aux 
autres GT.  De même, Monsieur HOUBEAU informe le Groupe de Travail qu’un nouvel outil 
interactif de communication va concerner directement le Programme Communal de 
Développement Rural (mise en place d’un site Internet interactif permettant à tous de 
s’exprimer sur le PCDR, via notamment, un forum de discussion). 
 
Ensuite un premier tour de table est organisé afin que les participants se présentent.  
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II. Présentation de la méthodologie de travail 
 
Dans l’optique de débattre de chaque objectif d’une manière globale, l’animateur lit 
l’ensemble des données c'est-à-dire les points issus de l’analyse socio-économique ainsi que 
le résultat de la consultation de la population (atouts, faiblesses, propositions). Cet exercice 
d’analyse peut paraître difficile, mais est vraiment indispensable. Par conséquent lors de cette 
réunion, le premier objectif intitulé provisoirement « favoriser les activités commerciales et 
les services » est pris à titre exemplatif. Pour la prochaine rencontre, il est d’ailleurs demandé 
d’examiner à domicile les objectifs sous un angle de reformulation en fonction des différents 
éléments en possession des participants afin qu’à la réunion suivante le débat s’engage de 
manière efficace. 
 
III. Analyse de l’objectif et reformulation 
 
Après la lecture du point  « favoriser les activités commerciales et les services ». Différentes 
remarques ont été émises et synthétisées dans le présent compte-rendu. Un membre du 
Groupe s’est d’abord exprimé sur les propositions reprises sous l’intitulé, objet de la 
discussion; de nombreux projets proposés ne peuvent voir le jour sans le concours 
d’indépendants et il est indispensable d’effectuer un tri des propositions. Ce travail sera à 
réaliser ultérieurement.  
 
L’intervention suivante démontre qu’il existe des relations entre les différents Groupes de 
Travail et certaines propositions devront être renvoyées ou examinées par d’autres GT. 
Lorsque l’on parle de problèmes d’accessibilité et le souhait d’augmentation de fréquence des 
bus, ces points concernent plus particulièrement le GT 5 Mobilité - Sécurité routière. De plus 
certaines réalisations ne dépendent pas du tout de la Commune mais d’organismes comme le 
TEC, le MET, la Poste… Les relations avec ces différents organismes n’est pas toujours très 
facile à mettre en œuvre.  Selon un autre membre, même si des points paraissent difficilement 
réalisables, ce n’est pas pour cela qu’il faut automatiquement les écarter car au moins cela 
rappellera les préoccupations des Sprimontois se projetant dans le futur. En outre, cette vue 
doit être à long terme, même s’il est indispensable que des petites réalisations se concrétisent 
à brève échéance afin d’impulser cette dynamique. La déclaration suivante fait état d’une 
relation aussi avec  le GT examinant les aspects de la vie sociale et associative avec certaines 
possibilités de développement des associations (ASBL, Entreprise de Formation par le 
Travail…). 
 
Sur le concept de favoriser les activités commerciales et le souhait des habitants d’un 
commerce de proximité, des avis divergeant ont été émis. Il est peut être utopique de 
réinstaurer ce type de commerce car il se pose la question de la viabilité. Ce point rejoint la 
première remarque sur la volonté d’installation d’un commerçant. Cependant, il est signalé 
qu’un commerce de proximité du coté de Fontin (Esneux) perdure depuis des années. En outre 
le succès commercial de la station Avia de Sprimont démontre qu’il existe une demande. Il est 
à noter qu’il s’agit finalement plus d’un commerce de « dépannage ». Pour un autre 
participant, il serait dommage de « démolir » ce genre de projet car il est important d’y 
réfléchir. Comme cela a été répété à de nombreuses réunions, cela traduit un besoin. 
N’oublions pas le développement de plus en plus important du secteur de « l’économie 
sociale ». Ce secteur est d’ailleurs devenu un champ important vecteur de nombreux emplois. 
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Par ailleurs, certaines aides régionales peuvent également être activées dans ce cadre. 
L’exemple de l’Entreprise de Formation par le Travail qui propose des produits, il est vrai 
légèrement plus coûteux,  est un symbole de cette réussite.  
 
Une première proposition de reformulation est : « Favoriser la fréquentation 
commerciale ». Cela peut paraître large mais il est possible d’affiner cette phrase générique 
par le truchement de sous objectifs. Comme cela a été évoqué à plusieurs reprises durant les 
débats, il est primordial de s’informer et de disposer d’études de marché. Ensuite, un 
participant constate effectivement qu’il existe un pôle économique, mais il est constaté que ce 
dernier ne répond peut-être pas adéquatement aux attentes des citoyens. Il est absolument 
nécessaire dans un premier de temps de globaliser et d’avoir une vision à long terme. Il est 
patent que se souhait « de vie de quartier » existe. Mais les commerces de proximités sont-ils 
à même de remplir se rôle ? Beaucoup de personnes préfèrent acheter au sein d’infrastructures 
disposant d’un maximum de produits par exemple comme Belle-Ile et cela peut se 
comprendre et est à admettre. De même le manque de commerces spécialisés a été évoqué 
lors des réunions de villages mais la question de rentabilité reste posée. Des études 
d’implantation sont des points importants. 
 
Un sous objectif pourrait être de « dynamiser le commerce de proximité avec une optique de 
convivialité ». 
 
Avant toute chose il est important d’avoir une vue claire de l’offre et la demande. Cette 
question trouve d’ailleurs une partie de sa réponse dans l’étude socio-économique du PCDR 
(consultable sur le net www.ourthe-ambleve.be/pcdr/sprimont) qui est en grande partie issue 
du Schéma de structure. 
 
Selon un membre, il est important de mener notre réflexion de manière large en se posant la 
question primordiale : « Que veux-t-on comme commune dans l’avenir ? » Sprimont n’est 
peut-être plus une commune rurale au sens strict du terme mais semi-rurale. Une ligne de 
conduite est à adopter et jusqu’à présent, il n’existe pas vraiment de lignes claires. 
L’Opération de développement rural est une opportunité de définir plus avant cela car il s’agit 
d’avoir une vision globale. 
 
En sortant légèrement du cadre fixé au départ, il est évoqué les parcs dits artisanaux où 
finalement de nombreuses activités deviennent vraiment des industries. Comment va-t-on 
gérer cela dans le futur avec une prolifération de l’habitat. Les intérêts des industriels et 
habitants qui ont choisis de se partager un même territoire peuvent devenir conflictuels. Un 
exemple de conflit d’intérêts frappant est la problématique de la porcherie du Hornay (aussi le 
poulailler de Fays). Il est clair que la conciliation est un point à développer. La proximité de 
sites carriers par rapport à l’habitat est également citée. 
 
Un autre point, qui sera abordé dans d’autres objectifs, est effleuré lorsque la question des 
moyens mis en œuvres pour attirer les entreprises sont évoqués tout en traitant une fois de 
plus l’attrait de la commune pour les petits commerçants. Il existe l’Echevinat des Classes 
Moyennes, mais les membres disposent de peu d’informations sur ce qui est fait.  
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En première conclusion, l’objectif retenu et modifié 
 
 « FAVORISER LA FREQUENTATION COMMERCIALE » 
 
accompagné de deux sous-objectifs : 
 

• Dynamiser le commerce de proximité avec une optique de convivialité ; 
• Améliorer les données en s’informant par le biais d’études de marché. 
• … 

 
IV. Analyse du travail effectué et fixation de la prochaine réunion 
 
La procédure de travail est adoptée mais lors de la prochaine réunion, il sera vraiment 
important de faire en début de réunion un tour de table pour  que chacun exprime la vision 
globale souhaitée dans l’optique du développement économique de Sprimont. 
 
Il est rappelé qu’après le travail de reformulation des objectifs, le GT aura toute latitude pour 
inviter des experts afin de les éclairer sur les actions déjà menées ainsi que pour la 
consultation lors de l’élaboration des fiches projets. La Spi+ a été cité comme un organisme à 
consulter. L’Echevin des Classes moyennes a également été cité… 
 
 
La prochaine réunion est fixée au mercredi 22 décembre à 20H00 à la Maison de Village de 
Louveigné (Maison de la Dîme située rue du Gravier à 4141 LOUVEIGNE). 
 
La séance est levée vers 21H50 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 

GROUPE DE TRAVAIL VIE ECONOMIQUE 
 

Compte-rendu de la réunion 
du  22 décembre 2004 

(Maison de la Dîme à Louveigné) 
 

 
PRESENTS     
 
Monsieur Olivier ROUXHET (Louveigné, Membre de la CLDR, Animateur du GT) 
Monsieur Benoît HOUBEAU (Agent de développement) 
Monsieur Jan DANHIEUX (Sendrogne, Membre de la CLDR), Monsieur Robert DARO 
(Adzeux), Madame Isabelle DESCAMPS-PICQUOT (Banneux, Membre de la CLDR), 
Monsieur Lucien LEPOT (Hornay), Madame Christiane LIBERT (Louveigné), Monsieur 
Alauro PERARO (Dolembreux, Membre de la CLDR). 
 
EXCUSES  
 
Monsieur Marc DUCHENE (Dolembreux), Madame Denise DUBOIS (Rouvreux), Monsieur 
Michel FALISE (Andoumont), Monsieur Manu RADOUX (Hornay)  
 
 
1. Remarques,  tour de table et approbation du compte rendu de la précédente réunion 
 
Monsieur ROUXHET ouvre la séance à 20H00 et demande si des remarques sont à formuler 
par rapport au compte rendu de la précédente rencontre. Ensuite, Monsieur HOUBEAU 
expose brièvement l’ordre du jour et la suite du processus. 
 
A cet égard, une petite erreur quant à la localisation du domicile de Monsieur LEPOT est 
constatée et corrigée.  
 
Un participant pense que par rapport au premier objectif : « FAVORISER LA 
FREQUENTATION COMMERCIALE » déterminé lors de la précédente réunion, il est peut-
être important de se focaliser sur les commerces déjà existants. L’aspect économique de 
rentabilité est à prendre en compte et le développement d’un secteur tertiaire est possible. Le 
service de télétransport de la commune est peu connu et peut permettre aux personnes 
présentant des difficultés de mobilité d’effectuer quelques courses. De même, le Delhaize de 
Louveigné propose un service de livraison à domicile. Il est important de favoriser la 
connaissance de ce genre de services. 
Le compte rendu précédent est approuvé.  
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2. Poursuite de l’analyse des objectifs 
 
Après la lecture de l’objectif intitulé provisoirement : « développer les activités industrielles 
et/ou artisanales », le début de la discussion s’amorce sur l’importance d’avoir une ligne 
directrice communale en matière de zonings. Une certaine canalisation du développement 
économique est importante car implanter de telles zones à tour de bras, ne représente pas une 
bonne direction pour le développement rural. De même, la question de la création d’emplois 
locaux est posée car souvent il s’agit d’une délocalisation et donc les retombées ne sont pas 
nécessairement à la hauteur de ce que l’on pourrait croire. 
L’implantation future de l’entreprise Kaufman (Gaz) actuellement située à Remouchamps 
vers le Zoning de Damré pose également question notamment en matière de sécurité. Le 
concept même « d’industries » interpelle les participants. En effet, dans le cadre d’un 
environnement rural l’implantation d’industries ne se prête pas bien. Par conséquent, favoriser 
des activités artisanales ou des très petites entreprises (TPE) semble plus appropriés. De 
même l’implantation de « spin-off » issues de l’Université de Liège serait un atout. 
Madame PICQUOT relaye aussi quelques informations sur une discussion qui s’est déroulée 
dans le GT 2 : « Logement, Aménagement du territoire » sur la ruralité. Il est également 
important pour la vie villageoise que certaines activités artisanales restent ou s’implantent 
dans le village même. Cependant des objections sont émises par les participants car les 
nuisances découlant de certaines activités sont à prendre en compte. Par exemple l’installation 
d’une nouvelle menuiserie utilisant des machines bruyantes, au centre d’un hameau, serait 
malvenue. Evidemment, tout dépend du type d’activités.  
L’aménagement d’un zoning est aussi abordé sous l’angle esthétique avec des infrastructures 
à éviter en ligne de crête. Le problème des éoliennes dans le zoning de Damré est également 
expliqué (refus en raison de la proximité d’une balise aérienne). 
L’objectif retenu est : « FAVORISER L’IMPLANTATION DE VERITABLES 
ENTREPRISES ARTISANALES ET TRES PETITES ENTREPRISES (TPE). » 
 
Le travail se poursuit avec la lecture du point provisoirement intitulé : « préserver les activités 
des carrières dans le respect de l’environnement ».  
Il est clair que de nombreuses nuisances sont induites par ce type d’activités. Il semble 
également que la bonne volonté de l’exploitant dans la gestion des désagréments est 
relativement importante et l’exemple positif de Chanxhe est évoqué. Des journées portes 
ouvertes ont même été organisées. La conciliation avec le voisinage est un facteur important. 
Entre les habitants et certains carriers, il subsiste parfois un manque de bonne volonté et les 
personnes souhaitant s’installer à proximité d’un site d’exploitation doivent aussi être 
conscients ce que cela implique comme nuisances. 
La question de l’opportunité de maintenir une telle activité bruyante et défigurant le paysage a 
même été évoqué par un participant. Les avis émis sont assez partagés. D’un point de vue 
technique, Monsieur LEPOT explique qu’il existe certaines solutions acoustiques pour réduire 
le bruit des concasseurs et pour aspirer les poussières. En ce qui concerne la rentabilité, il 
apparaît que cela devient de plus en plus difficile, pour preuve, selon un participant, la 
carrière de La Préalle va stopper la réalisation de produits finis. Le transport routier des 
pierres est un facteur augmentant de manière parfois substantielle le prix de revient. Selon des 
membres du Groupe de Travail, les carrières sont, à terme, condamnées à disparaître.  
L’objectif doit donc faire transparaître aussi le respect de la population et de l’environnement.  
La phrase adoptée est donc : « FAVORISER LES SOLUTIONS RESPECTUEUSES DE LA 
POPULATION ET DE L’ENVIRONNEMENT POUR PERMETTRE LE MAITIEN DE 
L’ACTIVITE DES CARRIERES ». 
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L’objectif « améliorer l’insertion professionnelle et les formations continuées » présente une 
forte connexion avec le GT 6 (Vie sociale et associative). En effet, de nombreux services 
d’aide à la recherche d’un emploi proviennent de l’associatif… Il est rappelé aussi que le 
secteur de l’économie sociale est pourvoyeur d’emplois.  
Lors des discussions sur ce thème, il a notamment été évoqué les formations en alternances, 
les cours de promotion sociales, les entreprises de formation par le travail (EFT) comme 
l’ASBL « Le Pont » et « Banc d’essais » qui est vu d’une manière moins positive, les stages… 
La pénurie de bons techniciens a également été évoquée avec force. De même, un participant 
a émis la proposition de tenter d’amener un « centre de compétences » comme Technifutur. 
L’objectif retravaillé est le suivant : « VALORISER LES FILIERES TECHNIQUES EN 
ETROITE COLLABORATION AVEC LE MONDE DE L’ENSEIGNEMENT ET LE 
MONDE PROFESSIONNEL ». 
De même un autre objectif a été formulé :  
« INFORMER DE MANIERE EFFICACE SUR LES FORMATIONS CONTINUEES ». 
 
La discussion sur « faciliter l’accès aux nouvelles technologies de l’information » semble 
convenir. Seul quelques exemples d’actions allant dans ce sens  ont été citées. Trooz aurait 
des bornes interactives avec un accès à Internet. Dans certaines maisons de repos, des 
initiations à l’Internet sont organisées afin de permettre aux pensionnaires de se distraire mais 
aussi de rester en contact avec l’extérieur. 
 
3. Fixation d’une prochaine rencontre et ordre du jour
 
Monsieur HOUBEAU explique la suite de la procédure en précisant que le GT arrive 
progressivement au tri des propositions. Une méthode de travail sera proposée et discutée lors 
de la prochaine rencontre. 
Monsieur ROUXHET clos la séance et la prochaine rencontre est fixée au mercredi 26 janvier 
2005 à 20H00 à la salle de la Dîme située rue Gravier à LOUVEIGNE. 
 
4. Récapitulatifs des objectifs  
 

 FAVORISER LA FREQUENTATION COMMERCIALE » 
accompagné de deux sous objectifs : 
• Dynamiser le commerce de proximité avec une optique de convivialité ; 
• Améliorer les données en s’informant par le biais d’études de marché. 

 
 FAVORISER L’IMPLANTATION DE VERITABLES ENTREPRISES   

    ARTISANALES ET TRES PETITES ENTREPRISES (TPE).  
 

 FAVORISER LES SOLUTIONS RESPECTUEUSES DE LA POPULATION ET    
     DE L’ENVIRONNEMENT POUR PERMETTRE LE MAITIEN DE L’ACTIVITE  
     DES CARRIERES. 
 

 VALORISER LES FILIERES TECHNIQUES EN ETROITE COLLABORATION  
     AVEC LE MONDE DE L’ENSEIGNEMENT ET LE MONDE    
     PROFESSIONNEL. 
 

 INFORMER DE MANIERE EFFICACE SUR LES FORMATIONS  
     CONTINUEES.  
 

 FACILITER L’ACCES AUX NOUVELLES TECHNOLOGIES DE  
     L’INFORMATION  

 3



GT 4   

GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 

GROUPE DE TRAVAIL VIE ECONOMIQUE 
 

Compte-rendu de la réunion du  26 janvier 2005 
(Maison de la Dîme à Louveigné) 

 
 
PRESENTS     
 
Monsieur Olivier ROUXHET (Membre de la CLDR, Animateur du GT) 
Monsieur Benoît HOUBEAU (Agent de développement) 
Monsieur Jan DANHIEUX (Membre de la CLDR), Madame Denise DUBOIS, Monsieur 
Robert DARO, Monsieur Marc DUCHENE (Membre de la CLDR), Madame Isabelle 
DESCAMPS-PICQUOT (Membre de la CLDR), Monsieur Alauro PERARO (Membre de la 
CLDR). 
 
EXCUSES 
 
1. Remarques et approbation du compte rendu de la précédente réunion 
 
Monsieur ROUXHET ouvre la séance à 20H00 et demande si des remarques sont à formuler 
par rapport au compte rendu de la précédente rencontre.  
Le compte rendu précédent est approuvé.  
 
Monsieur PERARO souhaite vraiment disposer d’informations complémentaires sur le point 
de vue de la Commune sur les zonings… 
 
En fin de réunion, il a été décidé de lancer une invitation à Monsieur l’Echevin Victor 
Nandrin afin qu’il nous expose le point de vue communal sur le sujet susmentionné durant la 
première demi-heure de la réunion programmée le mercredi 2 mars à 20H00 à la Maison de la 
Dîme à Louveigné (rue gravier). 
 
2. Discussion finale sur les objectifs et reformulation 
 
Les objectifs reformulés sont approuvés par les membres du GT. Ensuite, une discussion 
s’engage sur la forme même du défi. Il est vérifié si les objectifs reformulés sont en 
adéquation avec le défi. Pour Monsieur DUCHENE, il est important de ne pas parler 
uniquement de développement d’entreprises mais également de création. Il est effectivement 
important de développer ce qui existe déjà mais cela ne suffit pas. 
 
Les membres trouvent également que le terme « accessibilité » n’est peut-être pas opportun 
car cela ressort plus de la Mobilité. Après discussion le défi est reformulé de la manière 
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suivante : « Réfléchir à l’attractivité des commerces, au développement et à la création 
d’entreprises dans le respect de l’environnement rural. Favoriser l’emploi local ». 
 
3. Exposé de la méthode de travail pour effectuer un tri des propositions 
 
Monsieur HOUBEAU propose aux participants de travailler selon une méthode qui est décrite 
sur le document de travail distribué en séance. Il insiste sur le fait que les membres peuvent 
amender ou proposer une autre méthode tout en sachant que le but à atteindre est d’établir une 
liste de projets à étudier et à réaliser. Le document de travail les reprenant n’est pas une liste 
fermée. En effet, il est toujours possible d’ajouter de nouvelles propositions entrant dans les 
objectifs déterminés. 
 
La méthode décrite a déjà été utilisée dans d’autres groupes de travail et rencontre 
l’assentiment des personnes présentes. 
 
4. Classement des propositions 
 
   Favoriser la fréquentation commerciale 

o Dynamiser le commerce de proximité avec une optique de convivialité ; 
o Améliorer les données en s’informant par le biais d’études de marché. 

 
« Améliorer l'accessibilité aux commerces en plein développement situés au niveau du 
Hornay et de la rue de Beaufays ». 
« Remédier à : sorties de l’Intermarché et de l’Aldi dangereuses : aucun passage pour piétons 
et vitesse limitée à 70 km/h ». 
Ces points qui concernent plus le Groupe de Travail Mobilité (GT 5), Sécurité routière, 
Accessibilité. Par conséquent, ces deux points sont renvoyés à cette instance plus à même d’y 
réfléchir. Il est également signalé que la vitesse au niveau de l’ALDI est limitée à 50 Km/h. 
 
« Placer un Bancontact extérieur, sur le territoire Communal. ». Cette proposition dépend de 
la politique de BANKSYS mais il serait bon de se faire l’écho des souhaits de la population. 
En effet, s’il existe de nombreux self-banking, aucun distributeur de type Mister Cash 
accessible à tous n’est présent sur le territoire communal. Il serait peut-être utile d’interpeller 
la société BANKSYS. Mentionnons également que Banneux et son site marial draine de 
nombreuses personnes et l’absence d’un distributeur de billets est particulièrement regrettable. 
L’envoi d’un courrier à BANKSYS réalisé par la commune en collaboration avec les 
associations de commerçants est à envisager. La demande de placement de l’appareil est donc 
à classer en Lot 0A. Un participant explique également que la Ville d’Anvers à taxer plus les 
self-banking afin d’inciter au placement de distributeurs accessibles à tous. 
 
« Remédier à : les commerces sont aménagés le long des routes et ne sont pas regroupés ». 
Cette proposition est à éliminer car les membres du GT ne voient pas vraiment ce qu’il est 
possible de faire de manière concrète. 
 
« Remédier à : le centre de Sprimont n’est pas très convivial ». Ce point ressort de plusieurs 
Groupes de Travail dont le GT 6 (Vie Sociale et associative). Afin de favoriser le commerce 
et l’économie locale il est important de plancher sur des aménagements plus conviviaux. 
Certains membres trouvent que l’aménagement de  la place du Vieux Bac n’est pas vraiment 
une réussite esthétique. 
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Les propositions suivantes sont à regrouper : 
 

- remédier à : aucune activité commerciale sur le secteur Dolembreux-Hayen-
Hautgné-Betgné-Haie des Chênes ; 

- initier et encourager l’installation de petits commerces (type épicerie);  
- remédier à : manque de commerces spécialisés ; 
- prévoir plus de boutiques de dépannage et un commerce de journaux à Banneux. 
- Réinstaurer des commerces ambulants (Haute-Fagne Relax) 

 
A ce sujet, il est mentionné que le développement des services peut remédier à des manques 
locaux. La solidarité entre les habitants est également mise en avant. L’exemple de la faible 
utilisation de certains commerces ambulants  (poissonnier, légumier…) pose la question de 
savoir si le développement de telles activités sont véritablement rentables. Les différentes 
propositions sont quand même à étudier dans un second temps. 
 
« Rouvrir le Spar (centre de Sprimont) pour les personnes âgées ». Cette proposition est à 
éliminer car elle est irréaliste puisqu’un autre commerce s’est déjà installé dans ledit 
bâtiment. 
 
 
Les propositions suivantes sont à regrouper: 
 
- Améliorer les heures d’ouverture du bureau de Poste.  
  Ouvrir certains bureaux de La Poste le samedi matin et/ou en soirée, en réalisant une 
« tournante »; 
- maintenir le bureau de Poste de Louveigné ; 
- remédier à : un seul guichet est ouvert à la Poste de Sprimont ce qui est nettement 
   insuffisant certains jours; 
- remédier à : pour aller à la poste, il faut aller à Sprimont ou à Louveigné; 
- remédier à : certains bureaux sont parfois peu achalandés en timbres. 
Ces points ne dépendent pas directement de la Commune, mais il est bon de se faire l’écho 
des souhaits de la population. Par conséquent une discussion avec la Poste est à envisager. Un 
membre constate aussi qu’il y a une vraie dégradation de l’offre de services notamment en 
matière de levée des boîtes postales. Des actions concrètes sont à étudier en priorité 1. 
 
Promouvoir le développement de commerces mais limiter l’implantation des grandes surfaces 
pour encourager l’artisanat. 
Cette proposition doit être découpé en deux. Les membres reformulent cela de la manière 
suivante : « Promouvoir le développement de commerces et encourager l’artisanat » et 
« Limiter l’implantation de grandes surfaces ». Les membres estiment que ces deux 
propositions sont à analyser de manière plus approfondie dans un premier temps priorité 1. 
 
« Multiplier les horaires décalés pour les commerces». Un débat s’installe et certains 
membres sont favorables et d’autres estiment que cela peu engendrer aussi des problèmes 
pour la qualité de vie des personnes qui seraient amenées à travailler de la sorte. La 
proposition est de toute façon considérée à éliminer. 
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« Développer un pôle d’économie sociale sur les terrains libérés des « Banalités » (Banneux) 
et ainsi créer des emplois (horticulture, hall à la brocante…) ». Ce point très ponctuel est 
expliqué par un membre. Lesdits terrains appartiennent maintenant à la Commune et sont 
loués à des fermiers. La proposition est considérée comme à éliminer. 
 
 
 Favoriser l’implantation de véritables entreprises artisanales et très petites entreprises     
 (TPE) 
 
 
Favoriser l’extension des zonings et d’entreprises de pointe visant le long terme et l’emploi 
local, en respectant le caractère rural de la Commune 
 
Il ressort de la discussion que la formulation de la proposition n’est pas adéquate car cela ne 
recouvre qu’une partie de la réalité et l’extension des zonings n’est peut-être pas adéquate car 
force est de constater que réaliser cela en ligne de crête n’est vraiment pas une bonne solution 
pour la vue. L’extension du zoning vers le village de Sendrogne est dénoncée ainsi que 
l’agrandissement du zoning de Cornemont vers Louveigné. La proposition 
devient : « Favoriser les d’entreprises de pointe visant le long terme et l’emploi local, en 
respectant le caractère rural de la Commune». Des actions concrètes et contacts sont à 
prendre et donc la proposition est à étudier dans un premier temps (priorité 1). 
 
« Remédier à : de plus en plus de zonings aux activités plus industrielles qu’artisanales 
s’installent ». Ce point rejoint en partie la proposition précédente et est donc à étudier dans un 
premier temps (priorité 1). 
 
Remédier à : à Banneux, l’auvent pour les cars situé au centre du village est disgracieux. Cela fait des 
années que la situation  existe et un permis en bonne et due forme a été octroyé. Cette proposition 
est donc à éliminer. 
 
Revoir la signalisation des entrées A et B du zoning de Cornemont. Cette matière ressort plus 
du GT 5 (Mobilité, sécurité routière accessibilité). 
 
Récupérer les eaux usées des zonings pour effectuer diverses tâches .Cette proposition est 
classée dans la catégorie à éliminer. 
 
Favoriser la publicité des entreprises locales auprès de la population communale et 
régionale, notamment en publiant dans le journal communal la liste des entreprises et de 
leurs activités. Effectivement des actions sont intéressantes à prévoir et il est important de 
disposer d’un listing précis avec une description des activités des entreprises locales, 
artisans… A l’heure actuelle, ce genre d’outil n’existe pas et son intérêt pourrait aussi servir 
de base à des études de marché. Le Groupement Régional Economique Ourthe-Amblève 
(GREOA) ne dispose pas d’une telle base de données. Proposition à étudier dans un premier 
temps (priorité 1). 
 
Remédier à : les zonings s’étendent en prenant des terrains agricoles et des zones basées sur 
les crêtes, ce qui n’est pas prévu dans le schéma de structure. Ce point rejoint une discussion 
entamée précédemment. Ce point ressort également du GT 2 qui parle de l’aménagement du 
territoire. Tout en renvoyant la proposition à ce groupe, les membres estiment que cela est à 
classer en priorité 1. Le schéma de structure est toujours à la signature chez le Ministre 
compétent. 
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Ne pas bâtir sur les axes de transport. Les membres souhaitent éliminer cette proposition. 
 
Continuer à favoriser les artisans de la Commune. Il s’agit d’une évidence et cela ressort très 
bien dans l’objectif. Il s’agit d’une priorité 1. 
 
Augmenter l’habitat connexe aux zonings. Ce lieu n’est pas adéquat pour de l’habitat et il y a 
eu aussi beaucoup d’excès en la matière car des personnes se sont arrangées pour disposer 
simplement d’un tout petit atelier et surtout une grande maison car le terrain y est très bon 
marché et l’activité n’était qu’un prétexte. 
 
 
  Favoriser les solutions respectueuses de la population et de l’environnement pour  
  permettre le maintien de l’activité des carrières 
 
 
Prévenir les habitants quand on tire aux carrières. Proposition à éliminer car cela est fait. 
 
Réduire au maximum les nuisances des machines les plus bruyantes. Effectivement le bruit 
des concasseurs a notamment été mis en cause et des solutions techniques existent. Les 
carriers sont donc à consulter. Projet  classé en priorité 1 
 
Inciter les carriers au commerce de détail. L’achat direct est possible et cette proposition est 
donc à éliminer. 
 
Sprimont doit rester le pays de la Pierre - conserver une exploitation valorisante de la pierre. 
Effectivement, il s’agit d’une priorité mais cela ne doit pas se faire à n’importe quel prix. 
Réfléchir sur des actions concrètes remplissant ce souhait est donc à analysé en priorité 1. 
 
Mettre sur pied une sorte de conciliation entre les habitants et les exploitants des carrières. 
Cela existe en partie mais pas avec tous les carriers. Organiser une rencontre serait donc 
facile. Les membres classent donc cela en lot 0A. 
 
5. Fixation de la prochaine réunion 
 
La prochaine rencontre du GT est programmée le mercredi 2 mars 2005 à 20H00 à la Maison 
de la Dîme à Louveigné.  
 
La première partie de réunion sera consacrée à l’exposé  de Monsieur l’Echevin Victor 
NANDRIN et se poursuivra par la suite du classement selon la méthode adoptée par le 
groupe. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 

GROUPE DE TRAVAIL VIE ECONOMIQUE 
 

Compte-rendu de la réunion du  2 mars 2005 
(Maison de la Dîme à Louveigné) 

 
 
PRESENTS     
 
Monsieur Olivier ROUXHET (Membre de la CLDR, Animateur du GT) 
Monsieur Benoît HOUBEAU (Agent de développement - GREOA) 
 
Monsieur Philippe ALEXANDRE, Monsieur Jan DANHIEUX (Membre de la CLDR), 
Madame Denise DUBOIS, Monsieur Robert DARO, Monsieur Marc DUCHENE (Membre de 
la CLDR), Madame Isabelle DESCAMPS-PICQUOT (Membre de la CLDR), Monsieur 
Michel FALISE, Madame Christiane LIBERT 
 
EXCUSES : Monsieur Alauro PERARO (Membre de la CLDR), Monsieur Manu RADOUX 
 
1. Approbation du compte rendu de la précédente réunion 
 
Monsieur ROUXHET ouvre la séance à 20H10 et demande si des remarques sont à formuler 
par rapport au compte rendu de la précédente rencontre.  
Le compte rendu précédent est approuvé.  
 
Monsieur HOUBEAU communique aux membres plusieurs informations importantes : 
 

- le 22 mars 2005 au Centre récréatif de Remouchamps, une rencontre commune est  
      organisée entre Aywaille et Sprimont concernant le Plan Intercommunal de  
      Mobilité; 
- le vendredi  29 avril 2005, une après-midi d’étude est organisée au Château de 

Harzé sur l’accompagnement des Communes en Développement Rural. 
 
Des fiches projets vierges sont distribuées. Afin de s’habituer à la forme desdites fiches, 
chaque participant est donc invité à les examiner et, le cas échéant, entamer sa rédaction en 
fonction du tri des projets.  
 
Avant l’arrivée de Monsieur l’Echevin Victor NANDRIN, le travail selon la méthode de 
travail adoptée lors de la précédente réunion se poursuit. 
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2. Classement des propositions (première partie) 
 
 Valoriser les filières techniques en étroite collaboration avec le monde de l’enseignement   
 et le monde professionnel 
 
 Informer de manière efficace sur les formations continuées. 
 
 
Délocaliser davantage les formations pour que certaines puissent se donner dans les villages 
(Andoumont) ou dans d'autres Communes. 
 
Cette proposition est soumise au débat et les membres pensent qu’il est nécessaire d’oublier 
cette proposition car il est plus intéressant de penser à des solutions de mobilité pour 
permettre aux personnes d’y accéder plus facilement. 
 
Publier une brochure complète informant des formations organisées dans la région (ALE…) 
 
L’information est un point primordial et la publication d’une brochure complète sur le sujet 
est à voir comme lot 0 A. La communication et la transmission d’informations sont des points 
ressortant dans de nombreux Groupes de Travail. Des efforts sont à réaliser en la matière et il 
serait peut-être utile de travailler sur des fiches projets qui traiteraient de cela. La formation 
d’un Groupe de Travail sur le sujet de l’information et de la communication est peut-être à 
envisager afin d’appréhender des projets qui rempliraient les objectifs et besoins détectés dans 
de nombreux Groupes de Travail. 
 
Rouvrir la section « tailleur de pierre » (Saint Raphaël) après une nouvelle sensibilisation des 
jeunes à ce métier.  
Créer des stages pour jeunes afin de les sensibiliser au métier de tailleur de pierre. 
 
Il parait utopique de rouvrir une section dans un établissement scolaire. Cependant, en dehors 
du cursus scolaire, des mesures concrètes sont peut-être à étudier afin de former des personnes 
qualifiées. Il est aussi important de savoir s’il existe vraiment des débouchés pour des tailleurs 
de pierres. Les deux points sont donc à étudier en priorité2 
 
Adapter le mobilier des cours de promotion sociale à un public d’adultes. 
 
Comme les cours se donnent dans des classes d’écoles, le mobilier doit rester adapté aux 
enfants. La proposition est à éliminer. 
 
Initier dès le plus jeune âge (primaire) les enfants à la vie active par des visites d’entreprises, 
de métiers techniques... 
 
De telles actions sont déjà menées et donc une reformulation de la proposition est nécessaire. 
Il est utile d’amplifier ce qui existe déjà. Ce point est classé en Lot 0C. 
 
3. Entretien avec Monsieur Victor NANDRIN, Echevin 
 
Monsieur HOUBEAU  résume synthétiquement ce que le GT souhaite comme information. 
En effet, les membres participants désirent connaître des éléments de la politique communale 
notamment en matière de zonings. 
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Monsieur NANDRIN débute son intervention en expliquant que l’extension du Zoning à 
Damré disposera de 25 hectares supplémentaires. Normalement en face d’Eloy&Fils et 
Sprimoglass, l’entreprise KAUFFMAN sera délocalisée de Remouchamps. Des demandes 
d’autorisation sont en cours, des projets de plan ont déjà été examinés. En fait, l’entreprise 
avait acquis les terrains il y a une trentaine d’années. D’un point de vue de la sécurité, des 
consultations sont en cours avec la Région Wallonne. Des exigences ont aussi été émises afin 
de prévoir des plantations et l’installation d’un hangar pour le stockage de tanks. En effet, il 
n’est pas question d’avoir le même coup d’oeil qu’à Remouchamps car, là bas, l’entreprise 
dénature l’environnement. 
 
Au niveau du développement économique, quatre magasins supplémentaires vont faire leur 
apparition : 
 - entre Big Mat et Marquet il y aura un Aldi, un magasin de vêtement d’usine; 
-  un autre de nourriture pour animaux près de la Heid des Chênes; 
-  un Lidl au centre de Sprimont. 
 
Au sein du GT des membres trouvent qu’il est dommage d’accepter de telles moyennes 
surfaces mais, comme la superficie commerciale fait moins de 1000 mètres carrés, tant que les 
normes urbanistiques sont respectées, la commune ne peut empêcher l’installation de tels 
commerces. 
 
Les membres trouvent que le Zoning de Damré pourrait être réservé uniquement à certains 
types d’entreprises et pourquoi ne pas faire un genre de zoning à thème. Il est difficile de 
savoir à l’avance qui va acheter des terrains. Comme un participant le fait remarquer des spins 
off préfèrent rester près de l’Université de Liège. Il est précisé que des entreprises à haute 
technologie et valeur ajoutée sont déjà présentes. Les retombées économiques sont 
importantes pour Sprimont. L’exemple de L’Association Liégeoise d’Electricité montre que 
de nombreux travailleurs viennent s’installer dans la Commune. 
 
Le zoning de Damré est relativement attractif grâce à sa proximité avec l’autoroute et la future 
liaison Cerexhe-Heuseux-Beaufays qui devrait être réalisée dans une dizaine d’années. Le 
travail avec la Spi+ est important car ils ont une vue d’ensemble des demandes. Les 
entreprises les sollicitent régulièrement. La réservation d’une zone à thème par exemple pour 
les petits artisans est évoquée par la possibilité d’adapter un règlement et favoriser 
l’installation de telles entreprises avec quelques incitants. L’optique de la Commune n’est pas 
celle là car il vaut mieux laisser « les portes plus ouvertes » pour avoir une diversité qui 
permet, par exemple comme aux Hauts Sarts, que certaines entreprises travaillent en 
synergies. Evidemment tout n’est pas admissible en fonction des nuisances occasionnées. 
L’exemple est le refus par la Commune de l’installation dans le Zoning de Cornemont d’une 
entreprise de sciage de pierre. En effet, les nuisances auraient été trop importantes (bruits vers 
Louveigné, poussières…). Les poussières auraient également été incompatibles avec des 
entreprises de précisions déjà installées.  
 
La question de l’habitat au sein de l’extension est soulevée et il est répondu qu’on ne pouvait 
l’interdire et que cela avait un intérêt de surveillance… A cet égard, il existe effectivement 
peut-être un ou deux dérapages en matière d’habitat. Finalement, le fait d’habiter dans le 
zoning ne peut que déranger les intéressés eux mêmes.  
 
Un membre s’étonne des espaces vides entre les entreprises et la grande taille des terrains. Il 
est répondu qu’il est nécessaire qu’une entreprise puisse étendre ses activités en cas de besoin; 
car s’ils sont trop à l’étroit, la délocalisation s’avérera nécessaire. 
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La valeur ajoutée pour la commune devrait être chiffrée mais d’ores et déjà les taxes perçues 
permettent de garder un niveau de taxation raisonnable. L’exemple de la future perte d’argent 
de Seraing en raison de la fermeture programmée d’Arcelor est évoquée. 
 
Au niveau de ce qui est acceptable ou pas, une collaboration étroite existe entre la Commune 
et la Spi+. Il est évident que l’implantation uniquement de hall de stockage serait une hérésie 
car les retombées au niveau de l’emploi seraient minimes. Il est bien évident que le Collège 
Echevinal a son mot à dire. Un des rôles de la Spi+ est aussi mis en avant par rapport au 
montage de dossiers afin de rechercher des subsides. Les entreprises ont des avantages à 
s’installer dans des zonings où le prix du terrain est de plus où moins 7,5 €/m². Monsieur 
NANDRIN précise que la Commune n’octroie pas d’avantages financiers directs aux 
entreprises qui souhaiteraient s’installer dans un zoning. La demande d’installation provient 
des entreprises et ce n’est pas non plus la Commune qui prospecte.  
 
Les participants souhaiteraient plus d’information sur les activités des différents zonings et 
connaître plus précisément les retombées sur l’emploi. De même, il serait quand même peut-
être utile de réserver par exemple 5 ha sur les 20 pour l’installation avec des conditions 
particulières pour des entreprises artisanales dont les produits régionaux pourraient être une 
image de marque du coin.  
 
4. Classement des propositions (deuxième partie) 
 
En ce qui concerne le taux de chômage de Sprimont, les chiffres varient fortement en fonction 
de la définition qu’on lui donne. Les chômeurs complets indemnisés représenteraient plus au 
moins 8% de la population mais si on ajoute les autres demandeurs d’emplois le chiffre est 
plus élevé. 
 
Prendre l’exemple du salon de l’emploi à Aywaille. 
 
Il existe déjà une collaboration qu’il faut peut-être amplifier. Mettre en place un tel salon n’est 
pas envisageable. Le centre récréatif de Remouchamps est un endroit approprié et le projet 
d’en faire un spécifique à Sprimont est à éliminer. 
 
Prévoir un médecin dans chaque village afin d’assurer la sécurité des patients. 
 
Les membres du GT ne voient pas ce que le PCDR pourrait envisager en la matière. En outre, 
le nombre de médecins généralistes est amplement suffisant. Le projet est à éliminer. 
 
Favoriser les liens entre les entreprises des parcs artisanaux et les écoles locales. 
 
Ce point est à mettre en relation avec la formation et l’enseignement et l’avis du Groupe de 
Travail vie sociale et associative pourrait être demandé.  
 
Un service proche est nécessaire pour accompagner les personnes dans leur recherche 
d’emploi.  
Informer et installer des relais plus dynamiques à Sprimont pour orienter les personnes à la 
recherche d’un emploi vers de plus grands centres.  
Peu d’offres d’emploi dans les toutes boîtes locaux : réserver une page du Bulletin communal 
pour la recherche d’emploi. 
 

 4



GT 4   

 
Promouvoir l'emploi local pour les habitants de la Commune, notamment dans le nouveau 
zoning. 
 
Les différents points évoqués sont à généraliser et il est important de développer des projets 
globaux. En effet, une fois de plus la communication et la transmission d’informations sont au 
cœur du débat. Il est important d’utiliser aux mieux ce qui existe déjà. Quelques exemples 
concrets d’améliorations sont évoqués. L’affichage dans le Hall d’accueil  dans un espace 
spécifique comme à Aywaille serait intéressant. A cet égard, Monsieur NANDRIN explique 
que cela sera possible lorsque les travaux de l’Administration communale seront réalisés. De 
même, des accords avec des sociétés d’Intérim pourraient êtres conclus. Le rôle de relais du 
CPAS, de l’ALE sont importants mais ne représente qu’une partie de ce qu’il serait utile de 
faire.  Une priorité 1 est octroyée aux études de solutions à mettre en place. 
 
Créer une maison de l'emploi pour jeunes et moins jeunes, chômeurs et non chômeurs… 
 
Réaliser cela dans un cadre purement communal est difficile. Il existe une Maison de l’emploi 
à Comblain vers laquelle de nombreux sprimontois sont orientés même si cette dernière 
couvre normalement les territoires d’Esneux, Comblain au Pont et Hamoir. Cependant, il 
serait peut-être plus porteur d’en créer une qui pourrait par exemple couvrir Aywaille et 
Sprimont. Ce projet transcommunal est à étudier et à envisager en priorité 1. 
 
Faciliter l’accès aux nouvelles technologies de l’information 
 
Disposer les antennes de façon discrète.  
Remédier à : l’antenne GSM, située au-dessus du Château d’eau (Dolembreux) ne serait pas 
nocive mais, certains habitants en doutent.  
 
Le principe de discrétion des antennes GSM est effectivement à promouvoir. Cependant le 
GT ne voit pas vraiment ce qu’il peut faire en la matière. La nocivité des ondes GSM est 
évoquées mais rien n’est simple en la matière car l’utilisation des GSM est tellement répandue 
que la couverture du territoire est nécessaire. Projet à éliminer. 
 
Multiplier les accès Internet, dans les bibliothèques décentralisées, dans des salles style « 
cybercafés »...  
Organiser des cours, si possible à domicile avec un ordinateur portable par exemple, pour les 
aînés, notamment.  
Sensibiliser les aînés à l’importance des nouvelles technologies, pour diminuer le plus 
possible la « fracture numérique ».  
 
L’accès aux nouvelles technologies de l’information est surtout la formation des utilisateurs 
sont des points à mettre plus en relation avec la vie sociale et associative. Ces points devraient 
plutôt être soulevé par ce GT. 
 
Avoir un appui pour le renouvellement de l’installation TELEDIS du Domaine Haute Fagne 
Relax (renouvellement promis depuis longtemps par la société concernée) 
 
La Commune pourrait écrire un courrier pour attirer l’attention de la société de 
télédistribution sur la demande évoquée par les résidants permanents. Projet à classer dans le 
Lot 0 C. 
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5. Fixation de la prochaine réunion 
 
La prochaine rencontre du GT est programmée le mardi 12 avril 2005 à 20H00 à la Maison de 
la Dîme à Louveigné.  
 
La suite de la procédure sera examinée et le GT se penchera sur les  propositions renvoyées 
par les autres GT. En outre, les participants pourront également proposer de nouveaux projets 
rencontrant les objectifs fixés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         PCDR-SPR/BH/mars2005 1.0 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 

GROUPE DE TRAVAIL VIE ECONOMIQUE 
 

Compte-rendu de la réunion du 12 avril 2005 
(Maison de la Dîme à Louveigné) 

 
 
PRESENTS     
 
Monsieur Olivier ROUXHET (Membre de la CLDR, Animateur du GT) 
Madame Sarah BEAUFAYS (Agent de développement - GREOA) 
 
Monsieur Jan DANHIEUX (Membre de la CLDR), Madame Denise DUBOIS, Monsieur 
Marc DUCHENE (Membre de la CLDR), Monsieur Michel FALISE, Madame Christiane 
LIBERT 
 
 
1. Approbation du compte rendu de la précédente réunion 
 
Monsieur ROUXHET ouvre la séance à 20H10 et demande si des remarques sont à formuler 
par rapport au compte rendu de la précédente rencontre, le 2 mars. Le compte rendu est 
approuvé. 
 
2. Finalisation du classement des propositions à partir d’un document de synthèse 
 
Un document reprenant les projets issus du GT 4 (Vie économique – Version 1) est distribué 
en début de séance. 
 
Le groupe relit une à une les propositions qu’il a retenues et classées en Lot 0, en priorité 1 ou 
2. 
 
 

LOT 0 
 

À réaliser par la Commune (Lot 0 C) 
 

• Initier dès le plus jeune âge (primaire) les enfants à la vie active par des visites 
d’entreprises, de métiers techniques...  

• Avoir un appui pour le renouvellement de l’installation TELEDIS du Domaine Haute 
Fagne Relax (renouvellement promis depuis longtemps par la société concernée) 

Pas de changements 
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À réaliser par des associations ou des particuliers en collaboration avec la Commune 
(Lot 0 A) 
 

• Placer un Bancontact extérieur, sur le territoire Communal. 
• Mettre sur pied une sorte de conciliation entre les habitants et les exploitants des 

carrières (cela existe en partie) 
• Publier une brochure complète informant des formations (emplois…) dans la région 

(ALE…)  
Pas de changements. Le mot « emploi » est rajouté. 

 
  

PRIORITÉ 1 
 

• La Poste : 
o Améliorer les heures d’ouverture du bureau de Poste.  
o Ouvrir certains bureaux le samedi matin et/ou en soirée, en réalisant une 

« tournante »   
o Maintenir le bureau de Poste de Louveigné.  
o Remédier à : un seul guichet est ouvert à la Poste de Sprimont ce qui est 

nettement insuffisant certains jours.  
o Remédier à : pour aller à la poste, il faut aller à Sprimont ou à Louveigné 
o Remédier à : certains bureaux sont parfois peu achalandés en timbres  

Proposition tout d’abord classée en Priorité 1 mais reclassée lors de la réunion en Lot 0 C 
pour une intervention de la Commune auprès de La Poste. 

 
• Promouvoir le développement de commerces et encourager l’artisanat 
• Continuer à favoriser les artisans de la Commune 
• Remédier à : de lus en plus de zonings aux activités plus industrielles qu’artisanales 

s’installent. 
Ces 3 propositions sont rassemblées :  
→ Promouvoir le développement de commerces de proximité (spécialisés) et encourager 
l’artisanat 
Ex : racheter des surfaces pour y placer de petits commerces. 

 
• Limiter l’implantation de grandes surfaces.  

Proposition éliminé car la population n’a rien à dire sauf si les surfaces font plus de 1000m.
  

• Promouvoir l'emploi local pour les habitants de la Commune, notamment dans le 
nouveau zoning.  

• Favoriser les entreprises de pointe visant le long terme et l’emploi local, en respectant 
le caractère rural de la Commune.  

Les propositions se rejoignent fortement, elles sont donc rassemblées pour devenir : 
→ Favoriser les nouvelles entreprises de pointe visant le long terme et l’emploi local, en 
respectant le caractère rural de la Commune 
La Commune pourrait notamment limiter les zonings à un certain type d’activité. 

 
• Favoriser la publicité des entreprises locales auprès de la population communale et 

régionale, notamment en publiant dans le journal communal la liste des entreprises et 
de leurs activités.  

Proposition maintenue en P 1  
 

 2



GT 4   

• Remédier à : les zonings s’étendent en prenant des terrains agricoles et des zones 
basées sur les crêtes, ce qui n’est pas prévu dans le schéma de structure.  

Transmis au GT Patrimoine naturel ou Patrimoine bâti. 
 
• Réduire au maximum les nuisances des machines les plus bruyantes.  

Proposition reclassée en Lot 0 A car à mettre en relation avec la conciliation entre habitants 
et carriers. 

 
• Sprimont doit rester le pays de la Pierre - conserver une exploitation valorisante de la 

pierre. 
C’est un point très important pour les membres du GT. Il faut y réfléchir, parler avec les 
carriers mais aussi avec les communes avoisinantes qui ont encore des carrières en 
exploitation. On n’entend pas parler de la pierre de Sprimont. Or, le Musée de la pierre et tout 
un développement touristique autour de ce matériau pourrait être une vitrine pour faire 
connaître la pierre de Sprimont et donc la valoriser. (En passant sur l’autoroute, on ne sait pas 
que Sprimont est le pays de la pierre) 
La Commune pourrait aussi imposer aux habitants d’acheter la pierre de Sprimont, ce qui 
pourrait être une carte de visite vers l’extérieur. La pierre de chine ne résisterait pas au gel, 
notamment car elle n’aurait pas la dureté de celle de Sprimont, par exemple. 
Les participants au GT estiment que le Musée de la Pierre parle peu de la pierre en tant que 
telle et propose entre autre un Musée de la Pierre plus interactif.  

 
• Un service proche est nécessaire pour accompagner les personnes dans leur 

recherche d’emploi  
• Informer et installer des relais plus dynamiques à Sprimont pour orienter les 

personnes à la recherche d’un emploi vers de plus grands centres 
• Créer une maison de l'emploi pour jeunes et moins jeunes, chômeurs et non-

chômeurs… (projet à envisager avec Aywaille) 
Ces propositions se rejoignent fortement et sont donc rassemblées de la façon suivante : 
→ Informer et installer des relais plus dynamiques à Sprimont pour orienter les personnes 
à la recherche d’un emploi vers de plus grands centres : Créer une maison de l'emploi 
(projet à envisager avec Aywaille) 

 
• Peu d’offres d’emploi dans les toutes boîtes locaux : réserver une page du Bulletin 

communal pour la recherche d’emploi. 
Proposition classée d’abord en P1 mais reclassée en Lot 0 A (pour la Commune et les 
associations) car quelque peu modifiée. En effet les participants estiment que le Bulletin 
Communal n’est pas un outil de communication adéquat (parait trop peu souvent…) Ils 
proposent donc de : 
→  placer, comme à Aywaille, des panneaux où les sociétés d’intérim viennent noter les 
offres d’emploi : à l’Administration communale, à la poste, aux bureaux de pointage… 
Il existe déjà quelque chose de semblable à la maison des jeunes de Banneux qui reçoit les 
informations de la maison de l’emploi de Comblain-au-Pont 

 
 
 

PRIORITÉ 2 
 

 

• Remédier à : aucune activité commerciale sur le secteur Dolembreux-Hayen-Hautgné-
Betgné-Haie des Chênes  

• Réinstaurer des commerces ambulants (Haute-Fagne Relax)  
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• Initier et encourager l’installation de petits commerces (type épicerie) (QDV Hornay-
Ogné)  

• Remédier à : manque de commerces spécialisés  
• Prévoir plus de boutiques de dépannage et un commerce de journaux à Banneux  

→ Toutes ces propositions sont comprises dans la proposition classée en P 1, Promouvoir 
le développement de commerces de proximité (spécialisés) et encourager l’artisanat. Elles ne 
sont donc pas retenues en tant que telles pour l’élaboration d’une fiche-projet. 
En outre, une pharmacie sera prochainement réaménagée au carrefour de Dolembreux. Il est 
également prévu l’établissement d’une graineterie derrière la friterie du même carrefour et, 
derrière chez Big Mat, l’installation d’un Lidl et d’un magasin de vêtements. Un sondage est 
également en cours pour l’établissement d’une librairie à Dolembreux. 

 
• Rouvrir la section « tailleur de pierre » (Saint Raphaël) après une nouvelle 

sensibilisation des jeunes à ce métier. (Utopique dans le cadre scolaire)  
• Créer des stages pour jeunes afin de les sensibiliser au métier de tailleur de pierre. 

(Etude des débouchés est important à prévoir) 
Il est tout d’abord proposé, avant de rouvrir la section « tailleur de pierre » à Saint Raphaël, 
de : Sensibiliser les jeunes aux métiers de la pierre (par des stages…) 
Cette proposition est reclassée en Priorité 1 avec l’autre proposition concernant une 
exploitation valorisante de la pierre et une promotion de la pierre pour la faire connaître.  
 
 
3. Clôture de la réunion et explication de la suite de la procédure 
 
Les projets qui ont été classés par les groupes de travail seront transmis  à la Commission 
Locale de développement rural qui se réunira le 3 mai prochain. Les membres du GT seront 
contactés pour les prochaines réunions qui porteront sur l’approfondissement des projets 
sélectionnés et donc sur la rédaction des fiches-projets. Celles-ci seront remises à la Région 
Wallonne. Les projets retenus pourront être financés jusqu’à 80 % par la Région Wallonne. 
 
4. Annexe 
 
Projets issus du GT 4 Vie économique - Version 2  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         PCDR-SPR/SB/avril 2005 1.0 

 4



GT 5 
GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 

DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 
 

(asbl GREOA) 
_______ 

 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL SECURITE ROUTIERE, MOBILITE, ACCESSIBILTE 
Compte-rendu de la réunion 

du  25 novembre 2004 
(Salle Devahive à Dolembreux) 

 
 
PRESENTS     
 
Monsieur Georges PAQUOT (animateur, membre CLDR) 
Madame Martine BASTIN (Dolembreux), Robin BEYENS (Lincé, membre CLDR), 
Monsieur Angelo BRAGHINI (Dolembreux), Monsieur Raymond DEGUELDRE 
(Louveigné, membre CLDR), Madame Véronique DEMBOUR (Dolembreux, conseillère 
communale), Monsieur Serge DEWEZ (Police de Sprimont), Madame DUBOIS (Sprimont, 
Autobus Liégeois), Monsieur Pierre DYKMANS (Hornay, membre CLDR), Monsieur 
Philippe GERKENS (Sprimont), Monsieur Marcel GREGOIRE (Louveigné), Monsieur 
Stéphane HALFLAMTS (Fraiture), Madame Josette LAMBRECHT, Monsieur Serge 
LAROCK (Dolembreux), Monsieur Jean-Pierre LEONARD (Presseux), Monsieur François 
MARECHAL (Louveigné, membre CLDR), Monsieur Philippe OLYNYK (Dolembreux), 
Monsieur Aimé PIROTON (Louveigné, membre de la CLDR), Monsieur René PONDANT 
(Hornay), Monsieur Freddy ROBLAIN (Douxflamme),  
Madame Sarah BEAUFAYS (agent de développement au GREOA) 
 
EXCUSE  
 
 
I. Présentation et proposition d’une méthodologie de travail 
 
L’animateur, Monsieur Georges PAQUOT, ouvre la séance vers 20h05 et commence par se 
présenter. Il invite ensuite chaque participant à faire de même. Madame BEAUFAYS rappelle 
brièvement le déroulement du processus de l’Opération de Développement Rural et propose 
une méthode à adopter au sein du Groupe de Travail (GT), pour les prochaines réunions : 
 

1. La reformulation des objectifs  
 

Des objectifs de développement ont été rédigés en tenant compte de l’étude socio-
économique et des avis émis lors des 16 réunions d’information et de 
consultation. Tous ces éléments sont repris dans un document distribué au début de la 
réunion et qui devra servir de base de travail pour la suite de la procédure.  
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Madame Beaufays insiste sur l’importance de reformuler tout d’abord les objectifs de 
développement définis afin que chacun des membres du GT puisse véritablement se 
les approprier. Tout d’abord, des objectifs clairs aideront à envisager plus facilement 
les projets à développer pour répondre aux besoins réels de la population sprimontoise. 
Ensuite, lors de la remise du Programme Communal de Développement Rural à la 
Région Wallonne, celle-ci validera les projets seulement si ils remplissent les objectifs 
fixés par le GT.  

 
2. Les projets du « Lot 0 » 
 

Lorsque les objectifs seront reformulés, le GT dressera une liste des projets pouvant 
être réalisés rapidement sans moyens financiers importants. Ces projets que l’on 
appelle  « Lot 0 » peuvent être mis en œuvre par les autorités communales et/ou par 
d’autres groupes porteurs comme des associations ou des groupements de citoyens.  
 
Ensuite, le groupe pourra réfléchir à des projets plus importants pouvant 
éventuellement bénéficier de l’aide de la Région Wallonne. 

 
 
II. Reformulation des objectifs de développement 
 
Monsieur PAQUOT lit à haute voix les éléments relatifs aux trois premiers objectifs (données 
de l’étude socio-économique et avis de la population : atouts, faiblesses, propositions) et 
repris dans le document distribué au début de la réunion. La discussion s’engage ensuite dans 
le but de reformuler les objectifs 
 

1. Objectif 1 : faciliter le stationnement au sein de la Commune 
 

Quelques questions ponctuelles sont abordées.  
Le stationnement des voitures sous le pont de l’autoroute est en principe interdit, mais 
la police fait preuve de tolérance et de compréhension vis-à-vis des personnes qui se 
garent là-bas pour du co-voiturage. 
Le stationnement en alternance, au Hornay, installé pour réduire la vitesse des 
véhicules, est relativement dangereux tandis qu’au centre de Sprimont il semble plus 
approprié. Certains membres se demandent cependant pourquoi les places de 
stationnement du centre de Sprimont ne sont pas entourées de bandes blanches, 
comme au Hornay. Le policier présent répond que ce sont les normes qui règlent ce 
genre de choses.  
 
En ce qui concerne l’objectif faciliter le stationnement au sein de la Commune, il 
apparaît important de créer, d’aménager de nouveaux endroits de stationnement et de 
les organiser en fonction des différents usagers : voitures, camions, vélos, piétons… 
Les problèmes de parking se font principalement sentir aux alentours des écoles, du 
centre culturel ou du centre sportif, bref, là où ont lieu des activités plus ou moins 
fréquentes. Quelques membres soulignent aussi que certains ont parfois peur de faire 
quelques mètres à pied et qu’il doit donc aussi être question de civisme. Il s’agit 
également de signaler correctement les parkings. 
 
De ces discussions, se dégage donc l’objectif suivant, concernant le stationnement :  
- faciliter le stationnement, principalement aux alentours des écoles mais aussi du 
Centre culturel et du Centre sportif 
- distribuer les espaces aménagés en fonction des différents usagers 
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- signaler les parkings de manière efficace 
- éduquer la population à plus de civisme 

 
 

2. Objectif 2 : améliorer l’offre de transports en commun 
 

Il apparaît la nécessité de mieux s’informer sur ce qui existe déjà.  
 
Plusieurs réflexions sont menées concernant les bus. Selon certains Sprimontois, les 
bus sont bondés, mais les élèves ont des mallettes très encombrantes et les passagers 
occupent généralement l’avant du bus alors qu’il reste des places à l’arrière. Le bus 
possède aussi des désavantages par les contraintes qu’il impose (horaires, trajets…). 
Cependant, pour certains, c’est une solution de dépannage créant également un esprit 
de convivialité. En outre, certains sont demandeurs de  nouvelles lignes de bus surtout 
parce que c’est gratuit pour les pensionnés : un bus via Dolembreux, un bus allant vers 
Liège par l’autoroute…   
 
Selon les membres du groupe, il ne s’agit pas d’ouvrir une nouvelle ligne de TEC. De 
grandes lignes de bus et de chemins de fer sont présentes mais il serait souhaitable de 
prévoir  des moyens « locaux », des solutions originales, pour les atteindre.  
 
Un membre trouve que si l’on crée d’autres transports de services publics, il y a des 
risques de voir certains bus supprimés. Certains services du soir pourraient être 
supprimés car peu de personnes les utilisent par crainte de l’insécurité. 
 
Certains membres du GT proposent de centraliser les places disponibles dans des 
voitures réalisant des trajets quotidiens vers une destination précise pour du co-
voiturage. Selon Monsieur DYKMANS, ce projet a été mené à Philippeville mais 
l’initiative n’est pas suivie. 
 
Le ramassage scolaire est également abordé. Selon certains, les gens ne sont pas 
demandeurs, parce qu’il y a trop de contraintes.  
 
Des suites de cette discussion, le GT a abouti à la formulation de l’objectif suivant en 
ce qui concerne le transport, la mobilité :  
- Améliorer l’information concernant les services existants 
- Créer des solutions originales de transport complétant les lignes de bus et de 

chemins de fer existantes. 
 
 

3. Objectif 3 : optimiser les voiries 
 

Avant de respecter la charte des carriers, il paraît important à un participant de 
réadapter les routes au charroi qui les fréquente, entre l’autoroute et Chanxhe, par 
exemple. Le policier présent à la réunion précise que cela était prévu, que les 
canalisations ont déjà été changées mais que la suite des travaux est reportée à l’année 
prochaine en raison de changements de dernière minute. Ces routes devraient être 
remise en état non seulement pour les charrois, mais aussi pour les cyclistes et les 
promeneurs qui n’osent plus s’y aventurer. 
 
Une participante propose également de réaliser les ronds points avec de la pierre du 
pays et non avec du béton qui abîme les roues des autobus et des camions. 
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Les membres du groupe insistent aussi sur l’importance des abords des voiries : on ne 
joue plus dans les rues, on ne fait plus de vélo parce qu’on a laissé l’automobile 
prendre trop de place et qu’il est donc dangereux de se promener lorsque l’on est 
cycliste ou piéton. Il faut donc redonner la priorité non pas à l’auto mais aux 
habitants : la convivialité s’en ressentira. 
 
Enfin, une personne attire l’attention du groupe sur l’importance d’une bonne 
circulation de l’information entre le MET et la Commune. 
 
Sur base des réflexions développées plus haut, optimiser les voiries deviendrait : 
optimiser les voiries en fonction des endroits traversés et en tenant compte des 
usagers faibles. La priorité doit être donnée à l’humain. 

 
 
III. Fixation de la prochaine réunion 
 
La prochaine réunion est fixée au mercredi 15 décembre à 20H00 à l’Administration 
communale de Sprimont (2ème étage). Certains se proposent de faire du co-voiturage… 
 
La séance est levée à 22h. 
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« GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 

DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 
 

(asbl GREOA) 
_______ 

 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL SECURITE ROUTIERE, MOBILITE, ACCESSIBILTE 
Compte-rendu de la réunion 

du  15 décembre 2004 
(Deuxième étage de l’Administration communale de Sprimont) 

 
 
PRESENTS     
 
Monsieur Aimé PIROTON (Louveigné, membre de la CLDR, Animateur) 
Madame Martine BASTIN (Dolembreux), Monsieur Charles-Henri BOURGE (Andoumont), 
Monsieur Angelo BRAGHINI (Dolembreux), Monsieur Serge DEWEZ (Police de Sprimont), 
Madame DUBOIS (Sprimont), Monsieur Philippe GERKENS (Sprimont), Monsieur Marcel 
GREGOIRE (Louveigné), Monsieur Stéphane HALFLANTS (Fraiture), Madame Josette 
LAMBRECHT, Monsieur Jean-Pierre LEONARD (Presseux), Monsieur François 
MARECHAL (Louveigné, membre CLDR), Monsieur Philippe OLYNYK (Dolembreux), 
Monsieur René PONDANT (Hornay), Monsieur Freddy ROBLAIN (Douxflamme),  
Madame Benoît HOUBEAU (agent de développement au GREOA) 
 
EXCUSES 
 
Monsieur Raymond DEGUELDRE (Louveigné, membre CLDR), Monsieur Pierre 
DYKMANS (Hornay, membre CLDR), Monsieur Olivier PENSIS (Louveigné) 
 
I. Introduction, modifications et approbation du compte rendu de la précédente réunion 
 
L’animateur, Monsieur Aimé PIROTON, ouvre la séance vers 20h05 et commence par se 
présenter en expliquant que dorénavant, il assurera l’animation de ce groupe de travail. Il 
invite ensuite Monsieur Charles-Henri BOURGE à se présenter car il n’était pas présent à la 
réunion précédente. 
 
Des petites adaptations ont été sollicitées et seront intégrées dans le précédent compte rendu. 
L’aspect légal du stationnement sous les ponts d’autoroutes est discuté et il en ressort que 
cette possibilité existe, en fonction de réglementations locales. 
 
Le compte rendu de la réunion du 25 novembre 2004 est donc adopté.  
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II. Reformulation des objectifs de développement (première partie) 
 
L’analyse des objectifs s’est poursuivi avec une méthode de travail identique à celle qui a été 
adoptée lors de la précédente rencontre. Il est rappelé la possibilité d’ajouter des objectifs et 
sous objectifs.  
 

1. Améliorer la sécurité routière en tenant compte des « usagers faibles» 
 

Il ressort des débats que la sécurité des piétons est un point extrêmement important et des 
participants insistent sur la nécessité de disposer de trottoirs afin d’assurer une mobilité 
efficiente en toute sécurité. Un exemple ponctuel mais concret est évoqué: l’accès des piétons 
à l’Intermarché par la route de Beaufays. Cette voirie dépend du Ministère de l’Equipement et 
des Transports (MET) de la Région Wallonne. Par conséquent, l’aménagement de trottoir 
serait également de leur ressort. Selon un membre une demande en ce sens a déjà été 
introduite depuis plus de 7 ans. Il est vraiment primordial de défendre les piétons. 
 
La signalisation de l’approche des écoles par des panneaux reprenant un crayon fluorescent a 
également été abordée en citant de Boncelles et de Seraing. 
 
En ce qui concerne les pistes cyclables, il n’est peut-être pas possible d’en installer partout 
mais le fait de disposer de telles infrastructures permet de conscientiser l’automobiliste à être 
plus prudent. Les actions menées en ce sens à Liège se sont traduites par une augmentation de 
l’utilisation des vélos. L’exemple de la Hollande a également été cité. Certains membres 
trouvent qu’il serait temps de remettre le vélo au goût du jour. Les automobilistes sont 
également plus respectueux des cyclistes lorsque ceux-ci sont visibles. Une sensibilisation des 
parents au port de brassards réfléchissant et chasubles de circulation  destinés aux enfants qui 
utilisent les vélos est indispensable. Des actions ont d’ailleurs été menées dans les écoles 
primaires de l’entité. 
 
Il se dégage aussi une distinction entre les grands axes et les voies de circulations locales. A 
cet égard, les problèmes de relation avec le MET sont évoqués. Par exemple, pourquoi le 
MET trace seulement la moitié d’un passage pour piétons ? 
 
Afin de mieux comprendre le fonctionnement de cette administration, certains membres 
proposent d’inviter un fonctionnaire afin qu’il explique la structure de cette institution, son 
mode de fonctionnement et ce sans « agresser » la personne qui se présenterait. 
 
De manière globale, il est nécessaire de sécuriser de nombreux endroits pour que tous les 
usagers puissent profiter d’une mobilité sûre. Il est donc primordial de tenir compte des 
usagers faibles et d’avancer de manière concrète en tenant compte du vécu des personnes. 
 
Il apparaît également que la Commune ne peut vraiment pas faire ce qu’elle veut en terme de 
mesures de circulation car une abondante législation existe en la matière. De plus, il est 
nécessaire de tenir compte des lignes directrices édictées dans le Plan Intercommunal de 
Mobilité. 
 
A l’issue des discussions, l’objectif est rédigé de la manière suivante : 
 
« Sécuriser certains endroits afin d’améliorer la protection des usagers faibles ». 
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2. Réduire la vitesse des véhicules 
 
L’utilisation de moyens physiques est évoquée et les avantages et inconvénients des 
ralentisseurs, chicanes sont débattus. Selon un participant, le « coussin Berlinois » est un 
moyen pratique qui ne dérangerait pas le charroi agricole tout en ralentissant les véhicules. 
Par contre les chicanes seraient assez dangereuses car des collisions frontales se produisent en 
raison de la précipitation de certains à vouloir passer en premier. 
 
Lorsque l’on met en place des systèmes de ralentissement de véhicules, il est important aussi 
de tenir compte de l’esthétisme. A cette occasion, la laideur des piquets verts est mentionnée. 
L’appel à un architecte expert en la matière peut être judicieux. Les aménagements au niveau 
de Poulseur sont cités en exemple et prouve qu’il est possible de réaliser des infrastructures en 
collaboration avec le MET. 
 
Monsieur DEWEZ rappelle que lors de la mise en place d’une zone 30, des dispositifs à effet 
de porte sont obligatoires. Un participant trouve que lorsque l’on se trouve devant une 
chicane, il serait bon de rappeler l’ordre de passage avec une flèche rouge et blanche sur un 
panneau de signalisation, même si le code de la route précise bien que celui qui doit s’arrêter 
est le véhicule qui se retrouve devant l’obstacle. Un membre mentionne aussi l’efficacité des 
radars préventifs.  
 
A nouveau l’importance du Plan Intercommunal de Mobilité est soulignée. Ultérieurement, un 
exposé sur ce sujet serait peut-être utile. 
 
Au final, l’objectif est réécrit de la manière suivante : 
 
« Adaptez la vitesse des véhicules par des moyens appropriés ». 
 
 
III. Information complémentaire 
 
Une pause dans l’analyse des objectifs et permet à Monsieur HOUBEAU de résumer la teneur 
du débat qui s’est tenu sur les ondes de Radio Ourthe-Amblève du 9 décembre 2004 entre 
11H00 et 12H00 sur le thème de la mobilité. Il a notamment été mis en évidence qu’il existe 
de nombreux points communs entre les souhaits exprimés par les Aqualiens et les 
Sprimontois.  
 
Les membres ont aussi trouvé qu’une réunion commune entre les Groupes de Travail étudiant 
ce thème à Aywaille et Sprimont serait judicieuse. 
 
IV. Reformulation des objectifs de développement (suite et fin) 
 
« Renforcer la visibilité et améliorer la signalisation ». 
 
A cet égard, le problème de la taille des haies est débattu et l’exemple du chemin menant à 
l’école de Dolembreux est cité. Il est rappelé qu’un contact avec le commissariat est utile car 
cela peut permettre d’avertir l’agent de quartier d’un problème. Il est clair qu’il ne faut pas 
voir cela comme une plainte et en le mentionnant dans la lettre envoyée, il est toujours 
possible de ne pas apparaître en tant que tel dans le dossier. En ce qui concerne la 
réglementation, une précision est apportée par ce que l’on entend par haie. En effet, ce n’est 
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pas l’essence des plantations qui détermine la qualification mais bien son aspect et son 
utilisation. 
Effectivement, à certains endroits la signalisation est à améliorer et tracer certains marques au 
sol aussi. 
 
L’objectif est légèrement modifié : « Améliorer la visibilité et renforcer la signalisation » 
 
V. Les différents objectifs déterminés par le GT  
 

 
1. Lors de la réunion du 15 décembre 2004 

 
Sécuriser certains endroits afin d’améliorer la protection des usagers faibles.   
 
Adaptez la vitesse des véhicules par des moyens appropriés. 
 
Améliorer la visibilité et renforcer la signalisation.  
 
 2. Lors de la réunion de 25 novembre 2004 
 
Remarque : lors de cette réunion, les lignes directrices des objectifs à reformuler ont été 
déterminées. En fonction des éléments repris dans le compte rendu, des phrases vous sont 
proposées. Lors de la prochaine réunion, le Groupe de Travail les avalisera définitivement ou 
les modifiera avant d’entamer la suite des travaux. 
 
Améliorer la signalisation des parkings tout en incitant les usagers à plus de civisme.  
 
Faciliter le stationnement notamment en distribuant de manière efficace les espaces 
aménagés autour des différentes infrastructures socioculturelles.  
 
Créer des solutions originales de transports tout en informant sur les services déjà existants 
(Bus, Chemin de fer…) 
 
Optimiser les voiries en fonction des endroits traversés en donnant une priorité à l’usager 
faible. 
 
VI. Fixation de la prochaine réunion et suite des travaux 
 
La prochaine rencontre du Groupe de Travail est fixée au jeudi 27 janvier 2005  à 20H00 à la 
Maison de la Dîme située rue du Gravier Louveigné. 
 
Lors de cette réunion, l’adoption définitive des objectifs reformulés sera proposée. Une 
vérification de la forme du défi sera aussi discutée. La méthode pour la suite des travaux sera 
également analysée. 
 
La séance est levée à 22h. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 

DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 
 

(asbl GREOA) 
_______ 

 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL SECURITE ROUTIERE, MOBILITE, ACCESSIBILTE 
Compte-rendu de la réunion 

du  27 janvier 2005 
(Maison de la Dîme, Rue du Gravier à Louveigné) 

 
 
PRESENTS     
Monsieur Aimé PIROTON (Louveigné, membre de la CLDR, Animateur) 
Monsieur Robin BEYENS (Lincé, Membre CLDR), Monsieur Charles-Henri BOURGE 
(Andoumont), Monsieur Raymond DEGUELDRE (Louveigné, membre CLDR), Monsieur 
Serge DEWEZ (Police de Sprimont), Madame Denise DUBOIS (Sprimont), Monsieur Pierre 
DYKMANS (Hornay, membre CLDR), Monsieur Philippe GERKENS (Sprimont), Monsieur 
Marcel GREGOIRE (Louveigné), Madame Josette LAMBRECHT, Monsieur Philippe 
OLYNYK (Dolembreux) 
Madame Sarah BEAUFAYS (agent de développement au GREOA) 
 
EXCUSES 
Madame Martine BASTIN,  Monsieur Freddy ROBLAIN 
 
 
I. Approbation du compte rendu de la précédente réunion 
 
L’animateur, Monsieur Aimé PIROTON, ouvre la séance vers 20h15. Le compte rendu de la 
réunion du 15 décembre 2004 est approuvé.  
 
 
II. Adoption et reformulation des objectifs 
 
Monsieur Piroton relit les objectifs formulés par le Groupe de Travail. Ils sont approuvés. 
Certains pensent que les objectifs 4 et 5 se rejoignent mais d’autres participants précisent que 
l’un concerne les voiries et l’autre la protection des usagers faibles. 
Le défi est relu, suite à la reformulation des objectifs, et est approuvé à l’unanimité. 
 
 
III. Suite des travaux et méthode 
 
Madame BEAUFAYS propose une méthode pour la suite de la procédure : le classement des 
propositions. 
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En début de réunion est distribué un document reprenant les propositions issues des réunions 
de consultation mais également de documents transmis par certains habitants. Il s’agit, à partir 
de ce document, d’effectuer un premier tri des propositions (pour l’explication de la méthode 
proposée, se référer au document en question).  
 
Plusieurs précisions sont apportées. La liste des propositions distribuées est non exhaustive ; 
les participants au GT pourront en ajouter de supplémentaires afin de remplir pleinement les 
objectifs qu’il s’est fixé, à partir de l’étude socio-économique et de l’avis de la population. En 
outre, le fait de classer un projet  à « analyser dans un premier temps » et à « analyser dans 
un second temps » n’est pas indicatif de la réalisation du projet dans le temps. Et enfin, 
certaines propositions pourront en englober d’autres et certains projets seront éventuellement 
renvoyés à d’autres GT.  
 
Le destinataire premier de ladite liste est la Commission Locale de Développement Rural 
(CLDR) dont le rôle est de chapeauter le processus et les travaux des différents GT.  
 
 
IV. Analyse et classement des propositions  
 
Les propositions concernant le stationnement sont analysées par les membres du Groupe de 
Travail. Il aborde également le début de l’objectif concernant les transports. Voici, dans 
l’ordre, les réflexions et les résultats qui en ressortent. 
 
Objectif 1 :  
 

o Améliorer la signalisation des parkings tout en incitant les usagers à plus de civisme 
 

o Faciliter le stationnement notamment en distribuant de manière efficace les espaces 
aménagés autour des différentes infrastructures socioculturelles.  

 
Propositions : 
 
1. Augmenter le nombre de parkings pour le Centre de Sprimont 
Les participants souhaitent dans un premier temps s’entendre sur la zone qu’englobe le 
« centre de Sprimont ». Il est convenu de parler de l’espace situé entre le Foyer Culturel et le 
rond point de Fond Leval.  
Les participants ne voient pas où ajouter de nouveaux parkings à Sprimont : on ne peut pas 
marquer la chaussée à tous les endroits, il y a un parking Place du Vieux Bac, près de 
l’Ancien Cercle, le nombre de places de parkings a également été augmenté dans le Parc 
Communal mais, les gens ne veulent pas marcher. Il existe enfin un parking derrière le 
Cimetière de Sprimont qui n’est pas signalé et qui est peu utilisé, même lors des grandes 
manifestations. 
Pour les participants, augmenter les places de parking ne semble donc pas nécessaire ; il s’agit 
surtout de mieux les signaler. La proposition n°1 est donc formulée de la manière suivante : 
Signaler les parkings. Elle est classée en Lot 0 C. 
 
2.  Aménager un parking sous le pont de l’autoroute 
L’espace situé sous le pont de l’autoroute à Dolembreux est peu utilisé, contrairement à celui 
de Sprimont où le sol a été dernièrement recouvert.  
Il est important de penser à aménager cet endroit pour le co-voiturage et non comme parking 
camions (cf des exemples à Bastogne ; sur l’Autoroute vers Bruxelles, après la sortie 
Waremme).  
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La proposition n°2 est donc précisée : Aménager un parking sous le pont de l’autoroute, pour 
le co-voiturage (ndlr : à Sprimont). Lot 0 C 
 
3. Remédier aux problèmes de parking à l’école de Lincé 
Monsieur Beyens, habitant de Lincé, précise que le stationnement à l’école est surtout 
problématique le matin et à 15h30. Pour le moment, les parents s’organisent pour prendre la 
rue à sens unique. Mais, pour les participants, il faut voir le problème d’une autre manière : 
plutôt que de dire tout à l’auto, comment encourager les gens à venir à l’école à vélo, par 
exemple ? 
Monsieur Dewez souligne qu’on ne peut pas envisager quelque chose avant la réfection de la 
route qui est prévue pour 2005. A partir du rond point, du dessus du village, jusqu’en dessous 
du Château de Xhygnez, un trottoir ainsi qu’une incitation aux cyclistes (un chevron vert avec 
panneau, en montant) sont prévus : ce n’est pas une piste cyclable, mais attire l’attention sur 
le fait que des cyclistes peuvent circuler. Il semble cependant ne pas y avoir eu de 
concertation de la population pour le projet. Selon un participant, la population ne souhaiterait 
pas de trottoir. 
Monsieur Dewez précise enfin que toutes les écoles devront être en zone 30 pour le 1er juillet 
2005. 
Suite à ces informations, les participants décident de mettre cette proposition en priorité 2. 
 
4. Etablir plus de places de stationnement pour les personnes handicapées 
Il semble nécessiter plus de places pour handicapés dans le centre de Sprimont. Monsieur 
Dewez précise que, pour augmenter le nombre de places, il faut en faire la demande à la 
Commune. Les participants suggèrent notamment de prévoir une place pour l’accès au Foyer 
Culturel. Ils soulignent aussi l’importance de signaler les places pour handicapés. Les 
membres du GT reformulent la proposition comme suit : Etablir plus de places de 
stationnement pour les personnes handicapées dans les parkings existants (Lot 0 C) 
 
5. Créer un parking poids lourds (Louveigné, Cornemont…) 
A partir de la lecture de cette proposition s’engage un débat.  
Des camions sont signalés rue du Pérréon, rue de Remouchamps, à l’école de Dolembreux… 
Les points négatifs : 
- Un parking poids lourds ne serait pas l’idéal car abandonner son charroi à l’écart pour une 
nuit est peu sécurisant (bâches coupées…).  
- Les procès verbaux ne représentent pas grand-chose pour les firmes 
- On ne peut pas non plus n’autoriser que le stationnement des camions des riverains, ça doit 
rester d’intérêt général. A ce sujet, pour Monsieur Piroton, ce ne sont pas les gens de la 
Commune qui déposent leur camion. 
- Personne ne veut de camions près de chez soi.  
Propositions : 
- créer des parkings gardés  
- se parquer à Noidré ou près du terrain de football du Tultay 
- le chauffeur doit rentrer soit le camion chez lui soit chez son patron.  
- il faut une réglementation pour ne pas que les Communes prennent en charge un 
aménagement. 
- pourquoi les camions ne pourraient-ils pas se parquer sur le parking de Banneux alors que 
les bus s’y garent ? 
Les participants pensent qu’il faudrait refaire une enquête sur la Commune, récolter davantage 
d’informations pour voir quelle solution adopter.  
Les propositions n° 5 à n°11 reviennent à dire qu’il faut règlementer le stationnement pour les 
camions mais aussi pour les voitures : 

 3



 GT 5  
6. Réfléchir à un aménagement du sol des parkings du Tultay et de Fond Leval pour les poids 
lourds. 
7. Remédier au fait que les démarrages des poids lourds entraînent des nuisances sonores 
(Sprimont). 
8. Remédier au fait que la place du village de Banneux sert parfois de parking aux poids 
lourds. 
9. Interdire le parking du Tultay pour les camions (QDV) 
10. Enlever les remorques de la voie publique. 
11. Réglementer le stationnement, prévoir des zones précises. 
Ces propositions sont finalement reformulées sous une seule, classée en priorité 2, vu 
l’enquête suggérée : Trouver une solution pour le parking des poids lourds. 
La proposition n°11 est supprimée car elle est reprise telle quelle dans l’objectif. 
 
12. Interdire le parking de véhicules, à hauteur du garage, qui rendent la sortie de la Vieille 
Voie de Liège dangereuse (QDV1) 
Monsieur Dewez note cette remarque. Il précise que le stationnement tel qu’entendu dans la 
proposition est déjà interdit et qu’en outre il est interdit de stationner sur la chaussée à cet 
endroit car il y a des bandes de division de la circulation. C’est au propriétaire du garage de 
prévoir un parking pour ses clients. Dès lors, cette proposition est classée à éliminer. 
 
13. Interdire le stationnement entre la rue des Fosses et l’Intermarché ainsi qu’au carrefour 
Rue des Fosses/Hornay/Sendrogne (QDV) 
Le stationnement est déjà interdit, précise Monsieur Dewez, entre la rue des Fosses et 
l’Intermarché. Le stationnement au carrefour, près de l’arrêt de bus, semble peu fréquent et 
peu gênant. 
Cette proposition est donc éliminée par le GT. 
 
14. Interdire le stationnement devant l’entrée de l’école (Hornay) et sur le casse vitesse en 
dirigeant  les véhicules vers le parking de la chapelle tout proche (QDV) 
Selon Madame Lambrecht, cela a été amélioré, suite à une action de l’école. En outre, il est 
interdit de stationner sur les casse-vitesse. Cette proposition est donc éliminée. 
 
15. Remédier aux stationnements « sauvages » (Hornay) 
Selon Monsieur Dewez, il existe encore un endroit momentanément dangereux au Hornay, 
face à la salle de Jujitsu, lors de 2 soirées. La police va prochainement faire une remarque qui, 
généralement, porte à 70 %. Mais la mesure d’interdiction est déjà présente. Le GT décide 
donc d’éliminer cette proposition. 
 
16. Aménager le carrefour Place du Tilleul (Louveigné) 
Cet aménagement serait prévu ; égouts, passage pour piétons…. Madame Beaufays propose 
d’amener des informations sur le projet de la Place du Tilleul. 
Proposition en suspens en attente d’informations plus précises. 
 
17. Aménager la Place d’Ogné (QDV) 
Selon certains participants, la place mériterait un autre aménagement. Il s’agirait d’aménager 
la place pour plus de convivialité, de sécurité. Elle possède en outre un monument et une 
source qu’il faudrait mettre en valeur. Priorité 2 
 
 
 

                                                 
1 QDV : propositions issues du Quartier de Vie Hornay-Ogné 
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18. Revoir le parking du Hall Omnisports 
Il y a un grand parking à l’arrière du Hall Omnisports mais il semble mal signalé pour les 
gens qui arrivent de l’autoroute et qui cherchent des places le long du Hall.  
Cette proposition est donc reformulée comme suit : Signaliser le parking du Hall Omnisports. 
Elle est classée, tout comme la proposition N°1, en Lot 0 C. 
 
19. Penser à des parkings – lieu de convivialité, jumelant plusieurs activités  
Cette proposition est renvoyée au GT vie sociale et associative 
 
20. Améliorer les aires de parking existantes pour l’accès aux commerces du Hornay (QDV) 
Pour le moment, Monsieur Dewez explique qu’il y a 3 bandes de stationnement en quinconce 
sur le Hornay. Il est également envisagé de réaliser une bande de stationnement 
supplémentaire, en face de l’école et de la boucherie. Mais la demande n’a pas encore été faite 
au MET. 
Ce type de stationnement ralentit le trafic mais pose problème pour les véhicules larges, 
comme par exemple les bus qui ont un horaire à respecter. Lot 0 C 
 
 
Objectif 2 :  
 

o Créer des solutions originales de transports tout en informant sur les services déjà 
existants (Bus, Chemin de fer…) 

 
Propositions : 
 
1. Revoir le plan de transport des vallées de la Vesdre et de l’Ourthe. 
Les participants notent que TRANSITEC a réalisé une étude à ce sujet. Il faudrait donc 
prendre connaissance du Plan Intercommunal de Mobilité même si selon certains peu de 
projets semblent avoir été prévus à ce sujet. 
Le TEC ne semble pas avoir de budget et il craint une réduction des utilisateurs (après18 ans, 
suite au co-voiturage…). Pour tenter d’inciter les habitants à utiliser les transports en 
commun, l’Angleterre a des parkings très chers. 
Il semble également utile de changer les mentalités pour utiliser les transports publics. Il faut 
enfin mieux utiliser les services existants 
Les participants décident de reprendre les propositions N° 1 à 8 dans la proposition N°1 qui 
est classée priorité 1. 
Revoir le plan de transport des vallées de la Vesdre et de l’Ourthe. 
Créer une liaison : 
- vers les gares de Poulseur, Rivage, Fraipont 
- vers la clinique d’Esneux 
- vers le CHU du Sart-Tilman 
- vers l'ULg 
- vers Sprimont 
- prévoir plus de bus vers Liège 
 
9. Remédier au fait qu’Andoumont soit loin des arrêts d’autobus. 
Pour les participants au GT, les habitants choisissent où ils vont habiter. Ils décident donc de 
supprimer cette proposition. 
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10. Prévoir à Dolembreux, au moment des heures scolaires, un bus vers Esneux ou vers la 
Haie des Chênes 
Cette proposition a déjà été évoquée de nombreuses fois. Le TEC a déjà calculé son coût et 
n’a pas ouvert de ligne. 
Par contre, certains participants proposent une ligne qui pourrait permettre un accès de 
l’Ourthe vers le CHU, de la N30 vers le CHU et la ligne 2 qui vient de Seraing pourrait être 
prolongée. Le GT décide d’intégrer cette proposition à la proposition N°1. 
 
11. Pour remédier au transport des seniors via le système des transports en commun, 
organiser une navette qui tourne dans la Commune. 
Ce système existe déjà pour certains évènements, comme la journée des aînés. Le Groupe de 
travail suggère de replacer cette proposition avec la proposition n°14 : organiser un réseau 
de solidarité. 
 
12. Utiliser les bus communaux pour les plus de 12 ans, à la place des bus du TEC 
A éliminer 
 
13. Prévoir un service de bus pour transporter les jeunes aux soirées, aux bals et assurer leur 
retour à domicile. 
C’est un besoin réel, selon les membres du GT. Des essais ont déjà eu lieu, ont échoué et ont 
donc été abandonnés. Pour le GT c’est aux organisateurs de manifestations de prévoir ce 
genre de services (souper de police, bandas de Dalhem…) Lot 0 P 
Un participant précise que, lorsque les associations veulent un service, le TEC peut leur 
donner un bus à un certain prix. 
 
 
Les propositions 11, 14, 15, 16 sont rassemblées et laissées en suspens  
11. Pour remédier au transport des seniors via le système des transports en commun, 
organiser une navette qui tourne dans la Commune. 
14. Organiser un réseau de solidarité 
15. Organiser un système de navettes via les bus de transports scolaires ou via des bus à la 
demande (pour les aînés…) : des Forges vers Sprimont, vers la gare de Trooz, vers l’hôpital 
d’Esneux et vers Beaufays 
16. Remédier au fait qu’il n’existe pas de minibus pour les personnes à mobilité réduite. 
 
 
V. Divers :  
 
Un habitant de Dolembreux  fait remarquer que le parking situé à côté de l’école, route 
d’Esneux, est source de nuisances sonores car des gens dérapent sur le gravier. L’habitant en 
question suggère d’asphalter l’endroit pour diminuer le bruit, d’autres proposent de placer des 
chicanes à l’entrée du parking. Monsieur Dewez informe les participants que la police peut 
aussi intervenir si elle est prévenue. 
Les bulles à verres situées à cet endroit sont également source de bruit. 
 
Des renseignements seront apportés sur l’existence du Mobiloclub à Pepinster lors de la 
prochaine réunion qui est fixée au jeudi 10 février 2005 à 20h à la salle Devahive à 
Dolembreux (Route d’Esneux). 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 

DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 
 

(asbl GREOA) 
_______ 

 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL SECURITE ROUTIERE, MOBILITE, ACCESSIBILTE 
Compte-rendu de la réunion 

du  10 février 2005 
(Salle Devahive, Dolembreux) 

 
 
PRESENTS     
Monsieur Aimé PIROTON (Animateur) 
Monsieur Charles-Henri BOURGE, Monsieur Angelo BRAGHINI, Monsieur Serge DEWEZ, 
Madame Denise DUBOIS, Monsieur Pierre DYKMANS, Monsieur Philippe GERKENS, 
Monsieur Marcel GREGOIRE, Madame Josette LAMBRECHT, Monsieur Philippe 
OLYNYK, Monsieur René PONDANT, Monsieur Freddy ROBLAIN 
Madame Sarah BEAUFAYS (agent de développement au GREOA) 
 
EXCUSES 
Madame Martine BASTIN,  Monsieur Raymond DEGUELDRE, Monsieur Stéphane 
HALFLANTS, Monsieur François MARECHAL 
 
 

I. Approbation du compte rendu de la précédente réunion 
 
L’animateur, Monsieur Aimé PIROTON, ouvre la séance vers 20h10. Le compte rendu de la 
réunion du 27 janvier 2005 est approuvé.  
 
Monsieur PIROTON revient sur le sujet des poids lourds, profitant de la présence de 
Monsieur PONDANT, transporteur. Il lui pose la question de savoir quel serait l’endroit idéal 
pour un parking poids lourds. Pour Monsieur PONDANT, le stationnement des camions est 
surtout problématique le week-end et, pour lui, il faudrait prévoir 2 endroits de stationnement 
pour poids lourds dans la Commune : à Fond Leval et aux alentours de Louveigné (certains 
proposent le parking de Banneux). 
Auparavant, les camions se garaient au Tultay ce qui leur est à présent interdit parce qu’ils 
gênent lors des matches de football, notamment. Pour résoudre ce problème, certains 
proposent de prévoir un calendrier interdisant le stationnement lors des matches. 
Un autre participant propose de demander à Monsieur BRANCALEONI d’utiliser le parking 
de la Carrière, près du Hall Omnisport, car il est muni d’une barrière, donc idéal contre le 
vandalisme. Les camionneurs s’arrangeraient pour avoir une clé.  
En outre, certains aménagent leur jardin pour pouvoir y garer leur camion. 
D’autres proposent d’utiliser le parking de l’autoroute pour les poids lourds, mais, cela ne 
semble pas être la solution idéale.  
Monsieur DEWEZ précise qu’il est interdit de stationner, en agglomération, sur la voie 
publique pendant plus de 8 heures pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes. Il précise 
également la nuance entre le stationnement le long de la chaussée (voie publique) et le 
stationnement sur un parking (lieu public et non voie publique). 
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II. Suite du classement des propositions 
 
Le Groupe reprend le classement des propositions là où il l’avait laissé. 
 

Objectif 2 :  
 

o Créer des solutions originales de transports tout en informant sur les services déjà 
existants (Bus, Chemin de fer…) 

 

Propositions : 
 
 

17. Eloigner les abribus de la route et les éclairer. (Cornemont) 
18. Manque d’un abribus rue Pionfosse. 
19. Abribus du Hornay : y placer un banc, des horaires, le rendre plus accueillant. Il serait 
trop profond, obligeant les piétons à descendre sur la chaussée pour le contourner. Pourquoi 
ne pas en aménager un autre de l’autre côté de la chaussée ? 
La question se pose de savoir à qui appartiennent les abribus. Pour obtenir un abribus, un 
participant explique que la Commune peut faire une demande au TEC qui fera ensuite une 
demande auprès du Ministère (MET). L’entretien des abris revient à la Commune. 
Les membres du GT décident de rassembler ces propositions comme suit :  

Revoir les abribus : 
- Eloigner les abribus de la route et les éclairer. (Cornemont) 
- Installer un  abribus Rue Pionfosse 
- Abribus du Hornay : placer un banc, des horaires, le rendre plus accueillant. Il serait 
trop profond, obligeant les piétons à descendre sur la chaussée pour le contourner. 
Pourquoi ne pas en aménager un autre de l’autre côté de la chaussée ? Lot 0 C 

 
20. Rappeler l’existence du service de télétransport dans le Bulletin Communal. Outre le 
télétransport, les participants souhaitent rappeler le servie de télévigilance dans le Bulletin 
communal mais aussi dans les journaux locaux. En outre, les médecins pourraient afficher 
l’information dans leur salle d’attente. La proposition est classée Lot 0 C et est précisée : 
Rappeler l’existence du service de télétransport et de la télévigilance dans le Bulletin 
Communal et les journaux locaux. 
 
21. Mettre en place un service de co-voiturage. Priorité 2 
 
22. Favoriser l’établissement d’un système de taxis. Pour les membres du GT, cette 
proposition équivaut à la proposition N°20. Elle est donc supprimée. 
 
23. La mobilité est un axe à développer : « Plutôt que de s’enfermer dans nos villages et de 
vouloir des infrastructures et des activités propres, il faudrait donner de l’importance à une 
mobilité  « à tiroirs», pour pouvoir accéder aux activités et infrastructures, notamment au 
Centre de Sprimont. Cette proposition  est supprimée car ce n’est pas une réalisation 
pratique.  
 
Objectif 3 :  
 
 

o Optimiser les voiries en fonction des endroits traversés en donnant une priorité à 
l’usager faible. 

 
 

Propositions : 
 
1. Construire un rond-point : 
- au carrefour Hornay – Rue des Fosses – Sendrogne.  
Il est vrai que le carrefour est dangereux mais, le groupe préconise d’autres solutions : 

1. Déplacer le poteau gênant la visibilité, en venant de Sendrogne 
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2. Privilégier le sens unique : prendre la rue du Grand Bru pour aller vers Lincé et, en 

venant de Lincé, prendre la rue des Fosses. Certains, cependant, pensent qu’une telle 
mesure inciterait les véhicules à rouler plus vite. Priorité 2 

 

- au carrefour de la rue du Grand Bru et de la rue du Brouckai 
Proposition supprimée. Selon les participants, c’est une circulation locale et l’endroit est 
dégagé. La réalisation d’un rond point serait « jeter l’argent par les fenêtres ». 
 

- pour accéder aux commerces rue de Beaufays.  
Il existe déjà, à cet endroit, une limitation de vitesse à 70 km/h et un radar va être remis en 
place. Plusieurs solutions sont envisagées, pour cet endroit, en priorité 2 mais, pas de rond 
point. En outre, la chaussée vient d’être recouverte:  

1. Placer une pancarte dissuasive « contrôle radar »  
2. Placer des appareils lumineux qui indiquent notre vitesse. C’est préventif. 
3. Il est également suggéré de poser un panneau annonçant les magasins, comme à 

l’entrée de Sprimont où rien n’indique physiquement que l’on rentre dans une 
agglomération. 
Il faudrait ajouter à cela soit un rétrécissement de la chaussée soit un rétrécissement 
de la perspective de vision. Bref, il s’agit de trouver un dispositif pour faire prendre 
conscience aux gens qu’ils rentrent dans une zone commerciale. 

 
2. Fermer l’accès central du rond-point du Fond Leval, comme cela était le cas juste après sa 
construction. A supprimer 
 
3. Trouver une solution au sens giratoire et aux casses vitesse non appropriés dans le bas du 
village de Banneux, rue de Fraipont et rue des Fusillés. Priorité 2 
 
4. Déblayer la neige de son trottoir en hiver (obligation légale ; même pour la Gendarmerie). 
Devient Rappeler de déblayer la neige de son trottoir en hiver. Lot 0 C 
 
5. Remédier au problème du déneigement dans le domaine Haute Fagne Relax. Supprimé 
parce que ce sont des voiries privées. 
 
6. Déneiger le quartier Hornay-Ogné. A supprimer. Il n’y a plus de problème. 
 
7. Placer des bacs de sable couverts à certains endroits pentus (5%) de la commune (pour 
l’hiver). Lot 0 C 
 
8. Pour remédier au manque d’éclairage public,  
- compléter l’éclairage Rue des Comines 
- au parking de la chapelle du Hornay… 
La proposition est reformulée : Compléter l’éclairage rue des Ecomines et au parking de la 
Chapelle du Hornay. Elle est classée en Lot 0 C pour que la Commune intervienne auprès de 
l’ALE. 
 
9. Remédier aux surfaces des voiries non adaptées à la nouvelle population (Lincé) 
Certains se plaignaient que les routes étaient trop étroites, qu’il y avait des chicanes mais, 
selon les membres du GT, on sait se croiser et l’étroitesse de la rue permet de réguler la 
vitesse des véhicules. A supprimer 
 
10. Rénover  
- la rue Henri Simon. Elle aurait été rénovée. La proposition est donc supprimée. 
- la route reliant Adzeux à Deigné. Pour les membres du GT, elle semble ne pas être très 
abîmée. La proposition est classée en priorité 2 pour vérifier l’état de la route et consulter la 
Commune d’Aywaille. 
 
11. Revoir le revêtement des rues du Baty, Cléchêne, Sur Pierre et Vieille Voie de Liège  
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Rue Vieille Voie de Liège, le problème semble réglé. Pour le GT, c’est à la Commune 
d’entretenir les autres rues de temps en temps. La proposition est classée en priorité 2. 
NB : La rue Sur Pierre n’existe pas, il doit s’agir de la rue Sur Pierreux (Fraiture) 
 
12. Entretenir les routes du domaine d’Adzeux. Ces routes étant privées, le GT décide de 
supprimer la proposition. 
 
13. Intervenir auprès de l’Administration Communale d’Aywaille pour l’asphaltage à chaud 
de la Voie Laguesse et l’installation de garde-corps au pont.  Priorité 2 
 
14. Rénover le pont, allée des Chevreaux à Adzeux. Priorité 2 
 
15. Aménager la route de Chanxhe-Damré  pour le transport lourd. La portion de route allant 
de l’autoroute au rond point de Fond Leval, puis, du rond point jusqu’à la rue de la Foire va 
être aménagée cette année, informe Monsieur Dewez. Le GT décide donc de modifier la 
proposition : Aménager la portion de route entre la Rue de la Foire et Chanxhe pour le 
transport lourd. Priorité 2  
 
16. Réglementer la circulation des camions et tracteurs. A supprimer 
 
17. Solution à trouver : La rue de l’Esplanade  et la rue des Fawes sont peu pratiques pour 
certains camions. Priorité 2 
 
18. Interdire les véhicules de plus de 7,5 tonnes entre Fond Leval et Dolembreux 
19. Remédier au fait que la Charte des carriers ne seraient pas toujours respectées (càd 
passent par le Hornay au lieu de passer par Damré). Ces propositions sont rassemblées et 
classées en Priorité 2  
 
 
Objectif 4 :  
 

o Sécuriser certains endroits afin d’améliorer la protection des usagers faibles.   
 
Propositions : 
 
1. Réhabiliter la liaison vicinale à Gomzé. Le GT juge plutôt cette proposition du ressort du 
groupe de travail Tourisme. Elle est donc supprimée.  
2. Installer une piste cyclable  
- à Dolembreux : attractif et sécurisant 
- dans le quartier du Hornay… 
Cette proposition est à étudier en priorité 2. Il faut plusieurs conditions pour installer une 
piste cyclable (largeur de la chaussée…). Il faudra donc réfléchir aux endroits où placer des 
pistes cyclables. 
 
3. Maintenir les sentiers reliant les localités et les entretenir pour pourvoir se promener sans 
emprunter les grandes routes et ainsi améliorer la sécurité des piétons et cyclistes. 
Le groupe Tourisme aborde cette proposition qui lui est renvoyée, pour le moment. 
 
4. Remédier au fait que la traversée de l’Avenue Paola  est dangereuse pour se rendre à 
l’école de Banneux. Lot 0 C 
 
5. Améliorer la sécurité des piétons et des cyclistes, surtout aux abords des écoles.  
6.  réguler voire empêcher le stationnement devant les écoles  
7.  discipliner les parents 
Ces propositions sont rassemblées et classées en Priorité 1. Monsieur Dewez rappelle que 
toutes les écoles seront en zone 30 pour juillet 2005. Il ajoute que les endroits les plus 
dangereux sont situés à Louveigné et Dolembreux, dans une moindre mesure. 
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8. Construire des pistes cyclables rejoignant les écoles et le Hall Omnisport. 
Proposition impossible à réaliser en tant que telle. Pour la rue de Damré, il est prévu un 
passage pour piétons mais, pour les cyclistes, il est impossible d’aménager quelque chose à 
ces endroits. A supprimer 
 
9. Aménager les abords des écoles avec des casse-vitesse, de l’asphalte rouge, des barrières 
(Louveigné), des panneaux fluo (crayons)…Des dispositifs vont être aménagés par rapport à la 
zone 30 car il faut un incitant physique  pour aider à ralentir. NB : des panneaux en forme de 
crayons fluorescents auraient été gratuits, sur demande à la Région Wallonne. Les participants 
décident de regrouper cette proposition avec les propositions 5,6 et 7 en priorité 1 
 
10. Organiser la sécurité en collaboration avec les enfants. Pour le moment, il existe des 
« pistes de circulation ». Les participants suggèrent d’autres formations à l’initiative de la 
Commune et/ou de la Police, par exemple.  Priorité 1 
 
11. Eclairer les escaliers de l’école de Lincé. Les participants pensent aussi que les escaliers 
de la Place Joseph Wauters sont mal éclairés. La proposition est reformulée ainsi : Eclairer 
les escaliers de l’école de Lincé et Place Joseph Wauters. Lot 0 C 
 
12. Organiser une journée « école à vélo »  Lot 0 C 
 
13. Pour garantir la sécurité aux abords de l’école de Florzé, maintenir le sens unique de la 
Rue A. Binet. Il est maintenu. La proposition est donc à supprimer. 
 
14. Installer des trottoirs …C’est une priorité 1. Il faudra étudier exactement où placer les 
trottoirs, en fonction des endroits proposés. 
 
15. Rendre, à nouveau, certains trottoirs praticables (Cité Hornay-Ogné…) Priorité 1 
 
16. Nettoyer les bas-côtés autour de la place d’Ogné Lot 0 A  
 
17. Aménager les accotements de la Rue de la Fagne Lot 0 A  
 
18. Terminer le trottoir rue des Fosses Lot 0 C 
 
19. Empêcher le stationnement des véhicules sur les trottoirs. A supprimer. C’est déjà 
interdit 
 
20. Modifier le dénivelé de certains trottoirs qui empêchent de circuler avec des landaus 
(QDV). Le problème se situe au Hornay. Priorité 1 
 
21. A Louveigné, aménager un piétonnier entre le Delhaize et la Poste (Place du Tilleul) 
Priorité 1 
 
22. Aménager la place d’Ogné en pensant à la sécurité et à la mobilité, tout autant qu’au 
patrimoine ou au tourisme (QDV) Cette proposition complète la proposition n°7 de 
l’objectif1. Elle est classée Priorité 2.  
 
23. Aménager une petite place à Hautgné, de façon urgente, pour des raisons de convivialité 
mais aussi de sécurité 
Une zone 30 est prévue dans le centre d’Hautgné. Les participants proposent de classer cette 
proposition en priorité 1, avant que ces travaux ne soient lancés. 
 
24. Réfléchir à un aménagement de la portion de la rue d’Esneux entre Betgné (-La Motte) et 
la Haie des Pauvres pour la sécurité du piéton, du promeneur, de l’écolier. Priorité 1  
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25. Au niveau des passages piétons, remédier au manque de signalisation (feux clignotants, 
marquage, éclairage au Hornay…)  
Il faut étudier cette proposition. Monsieur Dewez note qu’il existe des lampes caractérisées 
par des bandes noires et blanches visibles de loin et rappelant le passage pour piétons. 
Priorité 2  
 
26. Prévoir des passages pour piétons (etc…) 
C’est une proposition à analyser. Elle est classée en priorité 1. 
Monsieur Dewez apporte une information à ce sujet. Avant, les passages pour piétons étaient 
placés aux endroits dangereux à traverser. Maintenant, il faut un endroit sécurisant pour 
installer un passage pour piétons : de la visibilité pour les piétons et les automobilistes qui 
doivent s’attendent à voir des piétons. 
 
27. Placer un rail de sécurité Rue du Houmier (Rouvreux-Florzé) Lot 0 C 
 
28. Au virage en « S » à la Haie des Pauvres, il n’existe aucun passage entre « l’accotement » 
et le trottoir allant vers l’école communale. Cette proposition est évoquée dans la proposition 
n°24 et est donc supprimée. 
 
29. Rue Pionfosse : virage dangereux pour les piétons. A reformuler 
 
30. Aucune barrière de sécurité sur la route de Méry N674 (le grand tournant au niveau du 
captage) Priorité 1 
 
31. Voie du Moulin il y a beaucoup de promeneurs, or il y a beaucoup de circulation 
Pour le GT, c’est un chemin de campagne. Il faudrait rappeler qu’il y a des promeneurs à cet 
endroit, par un panneau, par exemple. Lot 0 C 
 
32. Accès à l’église de Lincé glissant et écoulements d’eau fréquents 
C’est un réel problème. Certains proposent une rampe le long du mur. Il faudrait aussi voir 
s’il est possible de prévoir un escalier. Proposition à analyser en priorité 1. 
 
 
 
III. Divers 
 
La réunion est clôturée vers 22h30. 
La prochaine réunion est fixée au jeudi 3 mars. Suite à un changement, elle se déroulera 
finalement le mercredi 9 mars à 20h au Foyer Culturel de Sprimont. 
 
 
IV. Annexes 
 
Propositions après classement et reformulation du 10 février 2005. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 

DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 
 

(asbl GREOA) 
_______ 

 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL SECURITE ROUTIERE, MOBILITE, ACCESSIBILTE 
Compte-rendu de la réunion 

du  9 mars 2005 
(Foyer culturel de Sprimont) 

 
 
PRESENTS     
 
Monsieur Aimé PIROTON (Animateur) 
Monsieur Raymond DEGUELDRE, Monsieur Pierre DYCKMANS, Monsieur Philippe 
GERKENS, Monsieur Stéphane HALFLANTS, Monsieur François MARECHAL, Madame 
Josette LAMBRECHT,  Monsieur Freddy ROBLAIN, 
Monsieur Benoît HOUBEAU (agent de développement au GREOA) 
 
EXCUSES 
 
Monsieur Charles-Henri BOURGE, Monsieur Marcel GREGOIRE, Madame Denise 
DUBOIS,  Monsieur Philippe OLYNYK. 
 

I. Approbation du compte rendu de la précédente réunion et introduction  
 
L’animateur, Monsieur Aimé PIROTON, ouvre la séance vers 20h10. Le compte rendu de la 
réunion du 10 février 2005 est approuvé.  
 
Monsieur HOUBEAU informe les participants de la tenue d’un carrefour rencontre                  
le 22 mars 2005 à 20H00 au centre récréatif de Remouchamps. A cette occasion, Monsieur 
CORBESIER présentera le Plan interCommunal de Mobilité (PiCM) pour Sprimont. L’intérêt 
réside également dans la rencontre des membres des Groupes de Travail d’Aywaille et de 
Sprimont. 
Le vendredi 29 avril 2005, une après-midi d’étude sur l’accompagnement des communes en 
développement rural est organisée. 
  
Avant de débuter les travaux suivant la méthode adoptée par le GT, Monsieur HOUBEAU 
explique brièvement la suite de la procédure tout en résumant brièvement la teneur de la 
réunion de la Commission Locale de Développement Rural du 24 février. Un document 
reprenant les objectifs validés par la CLDR est distribué aux participants. Il est précisé que 
pour la prochaine CLDR du mois de mai, le tri des propositions doit être terminé. En fonction 
de l’avancement des travaux, le GT estime que le tri sera finalisé lors de la prochaine 
rencontre. 
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II. Suite du classement des propositions 
 
Le Groupe reprend le classement des propositions là où il l’avait laissé. 
 

Objectif 6 : Adapter la vitesse des véhicules par des moyens appropriés. 
 
Propositions : 
 

 
 

1. Placer des ralentisseurs de type « vibratoire », ne gênant pas le charroi des fermiers 
(Andoumont, Rue du Coq…) 

Ce point doit être étudié de manière précise car des nuisances de type sonores peuvent être 
détectées. Classé en Priorité 1 
 

2. Mettre certains hameaux en circulation locale (Cornemont, Hotchamps, rue de 
Damré, rue Lilleutige (QDV)…) et la faire respecter, quitte à les adapter pour les 
chevaux, vélos… 

L’installation de ce type de panneaux est soumise à une procédure faisant appel à l’inspecteur 
du Service public fédéral Mobilité et Transport. De plus pour les routes régionales, le 
Ministère wallon de l’Equipement et des Transports ( MET) est à contacter. 
En examinant toutes les propositions de l’objectif 6, il ressort que le tout peut être, dans une 
certaine mesure, généralisé. Il est clair que le respect des vitesses à la fois par la prévention et 
la répression est primordial. Les moyens pour y parvenir doivent être étudiés au cas par 
cas de manière très précise car les techniques à adopter peuvent être multiples. 
Les membres s’accordent pour dire qu’il est tout d’abord indispensable de disposer d’un 
inventaire précis des endroits qui seraient plus problématiques. A cet effet, cartographier 
les endroits est essentiel. Les membres débattent en mettant en avant quelques situations 
locales comme à Fraiture, Lillé, au Hornay… Pour les participants, la matière de la sécurité 
routière est un point dont il faut absolument tenir compte lorsque l’on se penchera sur des 
fiches projets d’aménagement de places, et d’endroits de la Commune. La matière a été 
segmentée dans un premier temps pour déterminer précisément des objectifs et effectuer un 
certain tri de toutes les informations collectées lors des réunions de consultation. 
Prochainement, lors du début de la rédaction des fiches projets localisées dans un village ou 
de portée plus globale (par exemple des fiches qui seraient à établir dans l’optique d’une 
amélioration de la communication sur tous les thèmes abordés dans les différents groupes), 
toutes les matières traitées séparément devront être intégrées pour travailler de manière 
transversale. 
  
Il est proposé de classer toutes les propositions de cet objectif en priorité 1 avec la nécessité 
de travailler localement à l’aide d’un inventaire précis pour que les solutions avancées pour 
réduire la vitesse soient adaptées au contexte. (Vous trouverez en annexe à ce compte rendu la 
feuille avec le classement proposé). En outre, le Plan interCommunal de Mobilité doit 
également servir de ligne directrice. Depuis l’adoption de ce plan et les réunions de 
consultation du PCDR, des travaux ont déjà été réalisés. Par conséquent, l’inventaire est un 
préalable nécessaire. 
La proposition 17 : Utiliser davantage la prévention. Former les habitants au civisme et ce 
dès le plus jeune âge notamment à l’école. (Hornay) est une matière qui ressort plus de la vie 
sociale et associative. Ce point pourra donc être évoqué dans ce groupe (GT6). 

 2



 GT 5  
 
Objectif 7 :Améliorer la visibilité et renforcer la signalisation 
 
 

1. Pour remédier au manque de visibilité au carrefour entre la rue Piretfontaine et la 
route de Hayen, supprimer un morceau de haie. 

Effectivement une haie pourrait légèrement gêner, mais cela oblige aussi à ralentir voire à 
stopper ce qui est peut-être intéressant pour limiter la vitesse. Ce point est à classer  
en Lot 0C 

 
2. Remédier au fait que le poteau électrique placé au carrefour Hornay/Sendrogne 

empêche de voir les véhicules qui arrivent de la rue de Beaufays 
Le poteau est effectivement très mal placé et même à l’arrêt on est obligé de placer l’avant de 
sa voiture sur la bande de circulation ce qui est très dangereux. La demande doit être 
transmise par la Commune à l’ALE.  Une approche visant à rétrécir la route et agrandir le 
trottoir est également une piste à étudier. Lot 0C. 

 
3. Remédier au fait qu’une cabine de bus et une plaque indicative placées à la sortie 

d’Adzeux posent un problème de visibilité 
Sous réserve de vérification sur place, le déplacement des objets en cause serait à classer en 
lot 0C. 
 

4. Eclairer les « potelets » (quand ils sont sales, on ne les voit pas) (Thier du Hornay…) 
Cette proposition doit plutôt être réécrite car un tel éclairage n’est peut-être pas nécessaire. 
Par contre la couleur « jaune explosif » avec des bandes réfléchissantes serait plus visible que 
« le vert mat ». Ce point est classé en lot 0C. 
 

5. Remédier au fait qu’une poubelle gêne la vue au carrefour entre Tenissimo et la grand 
route (carrefour Grand Bru-Hornay) 

A un moment donné on avait eu l’impression que ce point avait été résolu. Cependant, la 
poubelle est mal fixée et tourne autour du poteau. Par conséquent, selon la position de la 
poubelle, la visibilité est plus où moins gênée. Ce point est classé en lot 0C. 
 

6. Remédier au danger, Rue du Houmier, suite à la coupe des sapins (Rouvreux-Florzé) 
Le cas échéant, une rambarde de sécurité est peut-être intéressante. Ce point est classé en lot 
0C. 
 

7. Installer un miroir : 
- à la sortie d’Adzeux, par rapport à la route Louveigné-Remouchamps,  
- au sortir de certaines priorités (virage descendant vers Ménage, ferme Cortjens…)  
- au n°36 Route d’Esneux 
- au carrefour rue du Suffrage universel avec la rue de la Houillère 
- au carrefour Rue Lilleutige 

Comme pour l’objectif lié à la vitesse, un inventaire précis s’avère nécessaire. Un membre du 
GT signale que du côté de Douxflamme, le vandalisme sévit sur les miroirs qui ont déjà dû 
être remplacés 7 fois, alors il s’interroge sur les répercussions financières. A contrario, dans 
d’autres endroits de la Commune, on ne détecte pas ce phénomène.  
Les mesures préventives et répressives du vandalisme devraient être étudiées afin de juguler 
ce phénomène. Cette proposition est classée en lot 0C. 
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8. Revoir la signalisation des priorités :  
- Dolembreux, route d’Esneux 
- Ajouter un marquage au sol entre la Place Joseph Wauters et la route qui va vers 

Fraiture… 
- le carrefour de la route d’Esneux avec les routes conduisant à Betgné et à Hautgné 
n’est signalé à priorité de droite que dans un sens – peu visible (maïs…) 

Un rappel et un marquage au sol est parfois très utile, mais il ne doit pas être systématique. 
N’oublions pas que la multiplication des panneaux est aussi un facteur qui peut expliquer une 
baisse d’attention générale sur les panneaux car ils deviennent trop nombreux. Cela doit être 
étudié au cas par cas.  Cette proposition est classée en lot 0C. 
 

9. Remédier au Carrefour dangereux Place Joseph Wauters 
La proposition est éliminée car des travaux ont été effectués 
 

10. Aménager le carrefour principal de Fraiture (place Bas l’OYE) 
Ce point est classé en lot 0C. 
 

11. Remédier au manque d'éclairages publics (Avenue Paola…)  
Cette proposition est éliminée car il n’y a pas vraiment de raison d’éclairer cette voie puisque 
cette route ne devrait pas être utilisée par les piétons.  
 

12. Remédier au manque de panneaux « Voie Sans issue ». (Louveigné) 
Effectivement  il peut arriver que des personnes s’égarent. Ce point est classé en lot 0C en 
tenant compte d’un inventaire précis à réaliser sur l’ensemble de la Commune. 
  

13. Retracer la ligne médiane sur la route d’Esneux 
La question est de savoir si elle existait. De plus la route serait peut-être trop étroite. Ce point 
est à éliminer 
 

14. Remédier aux panneaux de signalisation mal placés au niveau du Delhaize de 
Louveigné. 

Ce point est classé en lot 0C. 
 

15. Placer un feu de signalisation à l’Intermarché 
Cette proposition est à reformuler car un feu de signalisation en tant que tel n’est pas vraiment 
opportun. Par contre un panneau avec éventuellement un signal clignotant pour indiquer que 
l’on est dans une zone commerciale serait peut-être utile. Les commerçants pourraient  y être 
associés  lot  0A. 
 

16. Remédier au problème suivant : au zoning de Cornemont, les camions ne sortent pas 
par les sorties qui leur sont destinées  

Ce point sera régler lorsque les aménagements prévus dans le PiCM seront réalisés. Cette 
proposition est classée en lot 0C 
 

17.  Remédier à la difficulté de s’engager vers Sprimont, en sortant de Cornemont. 
Ce point rejoint le précédent  et est classé en lot 0C 
 

18. Voie du Moulin, remettre « Réserver à la circulation agricole ». 
Les clients du marchand de glace vont effectivement s’y perdre. Cette proposition est classée 
en lot 0C 
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19. Placer des plaques attirant l’attention des automobilistes sur le passage de bétail  
 Comme évoqué précédemment, l’excès de panneaux peut-être nuisible. Ce point est plutôt 
du ressort des agriculteurs eux-mêmes et donc le point est soumis à leur appréciation pour 
effectuer un relevé des endroits où un panneau serait vraiment indispensable. 
 

20. Remédier au manque d’entretien des aménagements (par exemple, les poteaux verts 
placés tout le long du Hornay). 

Ce point a déjà été évoqué et donc cette proposition est éliminée. 
 

21. Rafraîchir le marquage au sol et l’entretien de l’infrastructure. (QDV) 
Cette proposition est éliminée car déjà discuté en ce qui concerne le Hornay et serait résolu.  
 

22. Réfléchir à la sécurité des jeunes lors des retour de soirées : identifier les endroits 
sensibles où intervenir. 

Cette proposition ressort plus de la prévention et de la police. Cette proposition est peut-être à 
examiner par le secteur associatif, les maisons de jeunes…   
 
 
La proposition relative au crapauduc est évoquée.  La route concernée est normalement 
réservée au charroi agricole et/ou à la circulation LOCALE des quelques habitants du coin et 
il est donc anormal qu’il y ait un trafic de voitures important. Avant de se lancer dans des 
projets coûteux, il serait d’abord utile de faire respecter les règlements en vigueur pour éviter 
que les automobilistes utilisent cette rue. 
 

III. Clôture et fixation de la prochaine réunion 
 
La réunion est clôturée vers 22h30. 
La prochaine réunion se déroulera le mercredi 13 avril 2005 à 20H00 au siège social du 
GREOA situé place de Chézy 1 à 4920 HARZE-AYWAILLE . 
 
Il est signalé aux participants qu’une information organisée dans le cadre des PCDR 
d’Aywaille et de Sprimont se déroulera certainement le lendemain  (14 avril) à la salle des 
Combattants  de Louveigné avec comme thème principal le développement durable.  La date 
du 13 avril  est maintenue car des membres ne sauraient pas être présents la semaine 
suivante.  
 
Les participants du GT trouvent intéressant de pouvoir visiter les bâtiments de l’organisme 
accompagnateur et certains membres pensent qu’il serait utile de pratiquer le covoiturage 
pour venir à cette réunion. 
 
IV. Annexes 
 
Propositions après classement et reformulation du 9 mars 2005. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 

DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 
 

(asbl GREOA) 
_______ 

 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL SECURITE ROUTIERE, MOBILITE, ACCESSIBILTE 
Compte-rendu de la réunion 

du 13 avril 2005 
(Siège social du GREOA à HARZE) 

 
 
PRESENTS     
 
Monsieur Aimé PIROTON (Animateur) 
 
Monsieur Charles-Henri BOURGE Monsieur Raymond DEGUELDRE, Madame Denise 
DUBOIS, Monsieur Pierre DYCKMANS, Monsieur Philippe GERKENS, Monsieur Marcel 
GREGOIRE, Monsieur François MARECHAL, Monsieur Freddy ROBLAIN, 
Monsieur Benoît HOUBEAU (agent de développement au GREOA) 
 
EXCUSES 
 
Monsieur Stéphane HALFLANTS, Monsieur Philippe OLYNYK, Madame Josette 
LAMBRECHT 
 
 

I. Approbation du compte rendu de la précédente réunion et introduction  
 
L’animateur, Monsieur Aimé PIROTON, ouvre la séance vers 20h10. Le compte rendu de la 
réunion du 9 mars est approuvé. Monsieur GREGOIRE explique qu’il a envoyé un courrier 
contenant des petites remarques par rapport au compte rendu du 10 février 2005.  
 
Monsieur HOUBEAU informe les participants de la tenue du carrefour-rencontre le 
lendemain de cette réunion. Quelques documents sont distribués aux participants : le premier 
est une synthèse reprenant le classement en priorité 1 et 2, le second les projets lot 0 et le 
dernier sont les derniers points qu’il reste à examiner afin de finaliser le classement. 
 
Pour rappel pour  classement Lot 0 : 
 - par la Commune (Lot 0 C) 

- par des groupements associatifs, particuliers sans la collaboration de la   
  Commune  (Lot 0 P) 
- par des groupements associatifs, particuliers en collaboration avec la Commune  

        (Lot 0 A) 
 
Un document synthétique sera repris en annexe au compte-rendu. Une petite erreur matérielle 
s’était glissée dans le document des lots 0  distribué en séance.   
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II. Analyse et finalisation 
 
Projets évoqués par le GT et non encore classés 
 

 Aménager le carrefour Place du Tilleul (Louveigné) 
 
 Ce projet serait déjà soumissionné et les travaux seraient en voie d’être réalisés. Par 
conséquent, les membres du GT estiment qu’ils ne rentrent pas dans une priorité. 
Ultérieurement il sera bon d’examiner les réalisations. 
 

 Rue Pionfosse : virage dangereux pour les piétons. 
 
Les participants ne visualisent pas un endroit particulièrement dangereux dans cette rue. S’il 
s’avérait qu’un danger existait, le classement pourrait éventuellement être un lot 0 C. Par 
conséquent, sous réserve d’éléments plus précis prouvant la dangerosité dudit tournant, la 
proposition est à ne pas retenir.  
 

 Pour remédier au transport des seniors via le système des transports en commun, 
organiser une navette qui tourne dans la Commune. 

 Organiser un réseau de solidarité (dans le cadre du transport). 
 Organiser un système de navettes via les bus de transports scolaires ou via des bus à la 

demande (pour les aînés…) : des Forges vers Sprimont, vers la gare de Trooz, vers 
l’hôpital d’Esneux et vers Beaufays… 

 Remédier au fait qu’il n’existe pas de minibus pour les personnes à mobilité réduite. 
 
Ces points concernent la mise en place de moyens de transports complémentaires par rapport 
à l’offre des transports en commun. Un participant signale que pour les personnes à mobilité 
réduite le service « les taxis Henri » d’Aywaille dispose d’une mini camionnette avec un 
élévateur. Il existe également un service de télétransport organisé par le CPAS ainsi qu’à 
Louveigné pour des visites médicales voire des courses. 
A cet égard, le MOC organise des réunions pour réfléchir sur la mise en place d’un service 
semblable au Mobiloclub de Pepinster. Une prochaine réunion se tiendra prochainement sur le 
sujet. Il est bien entendu que le projet n’est qu’à ces prémisses et il est important de se 
pencher sur cette problématique de mobilité. Les points ne rentrent pas en priorité 2 sur l’offre 
de co-voiturage (d’initiative plutôt personnelle) a peut-être organiser. Il s’agit de réfléchir à 
des moyens complémentaires aux transports en commun pour faciliter la mobilité (transport 
des personnes vers une gare par exemple). Il est important de préciser que cela ne doit pas 
concurrencer le Transport en Commun ni les services de taxis. Il serait intéressant de travailler 
de manière transcommunale. Classement en P1. 
 
Projets transmis par les autres GT 

 
 Améliorer l’accessibilité aux commerces en plein développement situés au niveau du 

Hornay et de la rue de Beaufays. 
 
En ce qui concerne la route de Beaufays, le point a déjà été évoqué et est repris dans le 
classement.   
 

 Remédier à : sorties de l’Intermarché et de l’Aldi dangereuses : aucun passages pour 
piétons et vitesse limitée à 70 km/h. 
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Le point a déjà été discuté au sein du GT notamment lors des débats sur la vitesse.  
 

 Revoir la signalisation des entrées A et B du zoning de Cornemont 
 
Des aménagements sont d’ores et déjà prévus et cela rejoint un point du lot 0 C : « Remédier 
au problème suivant : au zoning de Cornemont, les camions ne sortent pas par les sorties qui 
leur sont destinées ».  
 
 
 
 
Discussion autour du changement éventuel de classement de quelques propositions 
 

 Au niveau de l’Intermarché, prévenir au moyen d’un panneau voire d’un signal 
clignotant, l’arrivée dans une zone commerciale. Les commerçants pourraient y être 
associés.  

 
Cette proposition classée en lot 0 A (groupements associatifs, particuliers en collaboration 
avec la Commune) doit le rester car cette initiative peut être financer par les commerçants 
mais si cela n’est pas réaliser il est possible d’étudier la possibilité de réaliser certains 
aménagements qui sont repris en P2 pour sécuriser l’accès aux commerces de la rue de 
Beaufays. 
 

 Terminer le trottoir de la rue des fosses. 
 
Il suffit simplement de niveler une cinquantaine de mètres et cela demande très peu 
d’investissement. Par conséquent ce point peut rester en lot 0 C. 
 

 Prévoir un service de bus pour transporter les jeunes aux soirées, aux bals et assurer 
leur retour à domicile. 

 
Les participants discutent et certains trouvent que ce point n’est pas vraiment réalisable mais 
au cours de la discussion d’autres exposent les expériences des « Responsable Young 
Drivers » et  autres initiatives intéressantes. La proposition est finalement maintenue. 
 

 Placer des ralentisseurs de type « vibratoire », ne gênant pas le charroi des fermiers 
(Andoumont, Rue du Coq…)  

 
Cette proposition classée en priorité 2 s’intègre parfaitement dans la proposition 
suivante : « Les moyens pour limiter la vitesse doivent être étudiés au cas par cas de 
manière très précise car les techniques à adopter peuvent être multiples. Il est tout d’abord 
indispensable de disposer d’un inventaire précis des endroits qui seraient plus 
problématiques » qui est en priorité 1. 
 

 Aucune barrière de sécurité sur la route de Méry N674. 
 
Il s’agit d’une route qui dépend du MET. Les participants ont l’impression que le problème 
n’apparaît pas comme étant important dans la mesure où, il y a eu peut-être une ou deux 
sorties de routes de personnes en excès de vitesse et/ou sous l’emprise de l’alcool. La 
proposition est finalement retirée tout en se réservant le droit d’y repenser si un réel problème 
apparaissait lors d’un inventaire des endroits particulièrement dangereux. 
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III. Finalisation 
 
 
Monsieur HOUBEAU distribue aux personnes présentes une fiche-projet complétée d’un 
autre PCDR pour montrer ce que l’on attend comme résultat à l’issue des travaux. Fin mai, 
début juin une réunion rassemblant tous les GT se tiendra afin d’informer tous les participants 
de la suite des travaux. La rédaction des fiches débutera certainement à la rentrée scolaire 
(début septembre).   
 
La réunion est clôturée vers 21H30 par un bon Gewurztraminer offert par Monsieur 
ROBLAIN à l’occasion de son anniversaire. Merci. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PCDR-SPR/BH/Version 1.1 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE 
Compte rendu de la réunion 

du  30 novembre 2004 
(Foyer Culturel de Sprimont) 

 
 
PRESENTS     
 

Monsieur Aimé PIROTON, Madame Isabelle PICQUOT  
(animateurs du groupe et membres CLDR) 
 

Madame Marie-Pierre COLLIN (Fraiture, service des aînés), Madame Madeleine CORNET 
(Chanxhe, aide soignante à l’hôpital psychiatrique de Lierneux), Madame Sophie CUVELIER 
(Blindef, coordinatrice accueil extra-scolaire, représentante de La Teignouse), Monsieur Yves 
DECHAMPS (membre CLDR et animateur), Madame Caroline DELREZ-VEYS 
(Louveigné), Madame Véronique DEMBOUR (Dolembreux, conseillère communale), 
Monsieur Roland DETHIER (Chanxhe), Madame Anne DUBOIS (Damré, CCCA), Monsieur 
Philippe FERY (Secrétaire du comité de quartier du Hornay), Madame Christel GOFFIN 
(Gomzé, conseillère communale), Monsieur Julien GOFFIN (Louveigné), Madame Nancy 
LEONARD (Louveigné, Maison des Jeunes de Banneux),  Madame Christiane LIBERT 
(Louveigné, conseillère communale, CCCA et commission pour l’accueil dans la Commune), 
Monsieur Renald MAQUET (Cornemont, représentant de l’association des villages de 
Cornemont et Hotchamps), Monsieur Joseph PONTHIER (animateur et membre CLDR), 
Madame Véronique VERPOORTEN-MARTIN (Lincé, psychologue), Madame Lucie VOUE 
(Sprimont, retraitée), Monsieur Vital WOUTERS (MDJ Banneux et MDJ Hornay) 
Monsieur Benoît HOUBEAU et Madame Sarah BEAUFAYS (agents de développement au 
GREOA) 
 
EXCUSES 
 

Madame Fabienne DELCOUR (ASBL Les Mouflets), Monsieur Olivier ROUXHET (membre 
CLDR et animateur) 
 
 
I. Présentation des membres du groupe de travail 
 
L’animateur, Monsieur Aimé PIROTON, ouvre la séance vers 20h15 et commence par se 
présenter. Il passe ensuite la parole à Madame Isabelle PICQUOT, la seconde animatrice du 
groupe. Chaque membre du groupe est également invité à se présenter en donnant son nom, 
son village d’origine et ses motivations. Enfin, les agents de développement, Madame Sarah 
BEAUFAYS et Monsieur Benoît HOUBEAU se présentent et rappellent les étapes déjà 
franchies dans le cadre de l’Opération de Développement Rural (ODR) de Sprimont. 
 



 2

II. Rappel du processus 
 
Le Programme Communal de Développement Rural (PCDR) est un catalogue de projets. Il 
sera remis à la Région wallonne qui pourra subventionner certains projets jusqu’à 80%. Le 
PCDR engage la Commune pour 10 ans. Mais certains projets peuvent être réalisés 
rapidement, avec peu de moyens et donc sans l’aide de la Région wallonne, grâce à la 
Commune ou au monde associatif. Le PCDR a aussi pour objectif d’entretenir une certaine 
convivialité et d’installer une dynamique responsabilisant le citoyen afin qu’il ne se décharge 
pas d’office sur la Commune ou les pouvoirs publics.  
 
Actuellement, le GREOA (Groupement Régional Economique Ourthe-Amblève) accompagne 
les communes de Sprimont et d’Aywaille dans leur Opération de Développement Rural. 
Depuis février 2003, 16 réunions d’information et de consultation ont été menées dans la 
Commune de Sprimont. Lors de ces réunions, les agents de développement ont expliqué ce 
qu’était un PCDR et la population a eu l’occasion de donner son avis sur sa Commune : 
atouts, faiblesses, propositions. Sur base de ces avis mais aussi sur base de données objectives 
issues de l’étude socio-économique, 6 défis ont été identifiés. 
 
Des réunions de retour ont alors été organisées afin de présenter ces défis à la population pour 
vérifier qu’ils correspondaient bien à ses besoins. Ces réunions étaient aussi l’occasion 
d’inviter les gens à participer aux Groupes de Travail (GT). 
 
Chaque défi a été confié à un GT et a été subdivisé en objectifs. Le document transmis au 
début de la réunion, ou au préalable par courrier, reprend les données de l’étude socio-
économique et tout ce qui a été dit lors des réunions de consultation, reclassés en fonction des 
objectifs. 
 
 
III. Proposition d’une méthode de travail 
 
Monsieur HOUBEAU insiste sur l’importance de reformuler, à présent, les objectifs de 
développement afin que chacun des membres du GT puisse véritablement se les approprier. 
Ces objectifs seront le socle sur lequel viendront se construire les projets pour répondre aux 
besoins réels de la population. En outre, lors de la remise du PCDR à la Région Wallonne, 
celle-ci validera les projets seulement si ils remplissent les objectifs fixés par le GT. Il n’est 
donc pas possible de remanier les objectifs en fonction des projets : il faut partir du général, 
des objectifs et penser à des projets pour les atteindre. 
 
Après la reformulation des objectifs, les agents de développement proposent au GT de 
sélectionner dans le document distribué les projets pouvant s’inscrire dans ce qui est appelé le 
Lot 0. Ces projets pourront être réalisés rapidement sans moyens financiers importants et mis 
en œuvre par les autorités communales et/ou par d’autres groupes porteurs comme des 
associations ou des groupements de citoyens.  

 
Ensuite, le groupe pourra réfléchir à des projets plus importants à mettre en œuvre à moyen, 
long terme et pouvant éventuellement bénéficier de l’aide de la Région Wallonne. 
 
Monsieur HOUBEAU précise que chaque groupe fonctionne de manière autonome et qu’il 
pourra également faire appel à un expert en temps voulu pour avoir un éclairage en certaines 
matières. 
 
Madame PICQUOT rappelle aux membres qu’il faut avoir une vision globale des choses et 
que des relations s’établiront entre les différents GT. La CLDR chapeautera le tout. 
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IV. Reformulation des objectifs  
 
Le groupe débute la reformulation des premiers objectifs pris à titre exemplatif afin de vérifier 
si la méthode proposée convient à chacun.  
 
Un animateur lit à haute voix les éléments relatifs aux objectifs (données de l’étude socio-
économique et avis de la population : atouts, faiblesses, propositions) et repris dans le 
document distribué au début de la réunion. La discussion s’engage ensuite dans le but de 
reformuler les objectifs 
 

1. Objectif 1 : renforcer l’accueil de la petite enfance 
 

Différentes questions se posent : a-t-on une idée du nombre d’enfants en âge de 
garde ? Existe-t-il une liste avec les différentes garderies de la Commune ? Il serait 
important de savoir si la demande est assez forte. L’étude socio-économique prévoit 
en effet que si la situation actuelle n’évolue pas, la garde des jeunes enfants restera un 
des problèmes principaux de Sprimont. Lors de la consultation, la demande de crèches 
et de gardiennes pour enfants s’est également fait sentir. Des chiffres plus précis 
seront communiqués lors de la prochaine réunion. 
 
Il existe une crèche à Sprimont et une à Banneux. Monsieur Vital WOUTERS donne 
quelques explications sur la crèche de Banneux, Les Mouflets. C’est une initiative de 
la maison des jeunes. Elle possède 12 lits dont 1/3 réservés aux enfants « différents ». 
Avant la création de la crèche, une enquête avait été menée sur les villages alentours et 
l’équipe avait constaté une demande énorme confirmée également par la petite enfance 
de Theux, Trooz… 

 
Un participant note que certains privés accueillent des enfants de manière non 
déclarée. Or, il y a des conditions strictes au niveau des infrastructures, notamment, 
qui ne sont dès lors pas toujours respectées. 
 
Il semble donc important d’augmenter l’accueil de la petite enfance (le nombre de lits) 
sur tout le territoire communal via des gardiennes ONE, des institutions ou des haltes 
garderies. 
Les participants soulignent aussi l’importance de soutenir les initiatives non 
communales. Pour certains, il faut donner une préférence pour que les initiatives 
deviennent publiques. 
 
Il faut aussi veiller à créer des espaces où accueillir aussi des enfants différents. 
 
Pour remédier au manque de gardiennes, quelques membres proposent des favoriser 
les formations de gardiennes ONE, via l’ALE, par exemple. Mais, selon certains il 
existerait un quota de gardiennes ONE à respecter sur un territoire. 
 
Objectif reformulé suite au débat : augmenter et soutenir l’accueil de la petite 
enfance. 

 
 

2. Objectif 2 : améliorer et aménager les lieux destinés aux enfants et aux jeunes 
 

Un élément est soulevé à partir de l’exemple de Chanxhe où la Commune a mis une 
salle à la disposition des villageois : la cohabitation pose parfois problème. 

 
1. Au niveau du coût 
A Chanxhe, celui qui occupe la salle paie sa part. Or, les jeunes n’ont pas 
d’argent. Propositions :  
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- réaliser des activités intergénérationnelles où les jeunes aideraient les aînés  
et en échange, les aînés pourraient payer pour eux. 
- au Québec, par exemple, des sociétés coopératives de jeunes ont été créées. 
Les jeunes travaillent pour la population. 
 
2. Au niveau des relations entre les différentes tranches d’âges chez les 
jeunes ou avec les adultes, les aînés... Plusieurs exemples sont donnés à titre 
de propositions pour favoriser les relations intergénérationnelles (cf. aussi 
objectifs suivants) : 
- à Damré, chaque tranche d’âge choisit d’organiser une activité par an ; les 
jeunes tiennent le bar quand leurs parents s’amusent et vice versa.  
- à Banneux, lors de la fête du village, une journée est consacrée aux jeunes, 
l’autre aux adultes et la dernière aux 3X20 et des activités mêlant les 
générations sont aussi organisées pendant les trois jours de la fête. 
 

Le partage des locaux entre les différentes tranches d’âge, différents utilisateurs est 
proposé mais les jeunes, tout comme les adultes… aspirent aussi à un local qui leur 
soit propre. Pour les jeunes, gérer leur local et trouver l’argent nécessaire leur 
permettrait de pouvoir s’affirmer par rapport aux adultes. Dès lors, certains envisagent 
des cohabitations sur le mode volontaire. 
 
En outre, il y a déjà beaucoup de locaux mais les jeunes sont quand même dans la rue. 
Les locaux sont souvent gérés par l’associatif, des comités, des adultes qui ne donnent 
pas beaucoup de droit aux jeunes. Il est important que les jeunes trouvent des moyens.  
 
Pour atteindre des résultats concluants, Il est primordial d’établir avec eux une bonne 
collaboration afin de les structurer, de les motiver. 
 
Les grandes lignes issues du débat pour la reformulation de l’objectif sont les 
suivantes : 
 

- Aménager des lieux donnant une place pour chaque type de public, des lieux pouvant 
être partagés mais aussi envisager des locaux spécifiques aux jeunes, aînés… 
- Encourager les comités de villages 
 
En outre, il faudra reclasser les points concernant l’implication des jeunes dans la vie 
communale dans un autre objectif. 
 

 
3. Objectif 3: Renforcer l’aide à la jeunesse 

 
Pour les participants, les termes employés pour cet  objectif ne seraient pas très 
appropriés. L’aide à la jeunesse, c’est un tout. Il faut pouvoir y répondre de façon 
journalière et prévoir des moyens supplémentaires pour répondre aux difficultés liées 
à l’alcool, à la drogue, au tabac… 
 
Il existe aussi, vraisemblablement, un problème d’information. A qui doit-on 
s’adresser en cas de besoin, que ce soit pour la jeunesse ou pour d’autres personnes 
(femmes battues, alcool, drogues…) ? 
 
Les participants proposent : 
- la création d’un carrefour jeunesse 
- l’ouverture d’un guichet des aînés,  
- la création d’un guichet d’aide à la population, un guichet des bonnes adresses pour      
savoir à qui faire appel 
- la réalisation d’un guide social 
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Cet élément serait peut-être à mettre en rapport avec l’objectif concernant 
l’information. 

 
 
V. Evaluation de la méthode de travail  
 
A l’issue de la réunion, les animateurs effectuent un tour de table pour connaître l’avis des 
différents membres sur la méthode de travail proposée.  
 
Beaucoup insistent sur l’importance du travail de préparation à réaliser chez soi, avant de 
venir aux prochaines réunions. C’est ainsi que les réunions seront efficaces. 
 
Certains reprochent que les débats s’arrêtent trop tôt, ils pensaient approfondir davantage un 
objectif avant de faire le tour de tous.  
Pour beaucoup, les débats sont intéressants car ils permettent de trouver des connexions et 
d’approfondir la réflexion. Ils sont essentiels pour essayer d’obtenir des objectifs plus clairs. 
 
Certains proposent de travailler en plus petits groupes, mais d’autres pensent que le nombre 
des participants fait la richesse du dialogue. En outre, si un travail en sous-groupe est effectué, 
il faudra ensuite remettre en commun ce qui demandera plus de travail et de temps. 
 
Un participant pense qu’il faudrait mieux partager le temps de parole, sinon certains avis 
risquent d’émerger plus que d’autres. 
 
Pour un autre participant, le contenu à travailler est dense, il se demande comment le groupe 
va pouvoir résumer tout ça. Il a l’impression de ne pas travailler efficacement. Cependant, il 
est sensible aux « gains secondaires » qui pourront résulter de ce genre de réunions. 
 
Certains membres sont satisfaits de la réunion qui a été pour eux une occasion de rencontrer 
des personnes intéressées et intéressantes qui permettent d’évoluer.  
 
Une proposition est également faite de rencontrer le collège pour connaître les projets en 
cours de réalisation, concernant l’information sur les plaines de jeux, par exemple. 
 
Certains participants proposent de transmettre via le Bulletin Communal une synthèse du 
travail des différents groupes afin de continuer à mobiliser la population. Concernant 
l’information de la population, Monsieur HOUBEAU ajoute qu’un nouveau site internet sera 
bientôt consultable et qu’un forum de discussion, véritable participation citoyenne par internet 
sera disponible à l’adresse http://www.pcdr.be. 
 
Une petite carte est distribuée aux membres avec les coordonnées des animateurs et des 
agents de développement. 
 
 
VI. Conclusion et fixation de la prochaine réunion 
 
La prochaine réunion est fixée au lundi 13 décembre à 20H00 au Foyer Culturel de Sprimont 
(1er étage).  
 
Les membres suggèrent de distribuer une liste avec les coordonnées de chaque membre, pour 
la prochaine réunion. 
 
La séance est levée à 22h. 
 
 

http://www.pcdr.be/
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DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 
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COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE 
Compte rendu de la réunion 

du  13 décembre 2004 
(Foyer Culturel de Sprimont) 
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Monsieur Aimé PIROTON, Madame Isabelle PICQUOT  
(animateurs du groupe et membres CLDR) 
 

Madame Marie-Pierre COLLIN (Fraiture, service des aînés), Madame Sophie CUVELIER 
(Blindef, coordinatrice accueil extra-scolaire, représentante de La Teignouse), Monsieur Yves 
DECHAMPS (membre CLDR et animateur), Madame Fabienne DELCOUR (ASBL Les 
Mouflets), Madame Véronique DEMBOUR (Dolembreux, conseillère communale), Madame 
Anne DUBOIS (Damré, CCCA), Monsieur Philippe FERY (Secrétaire du comité de quartier 
du Hornay), Madame Nancy LEONARD (Louveigné, Maison des Jeunes de Banneux),  
Monsieur Renald MAQUET (Cornemont, représentant de l’association des villages de 
Cornemont et Hotchamps), Madame Anne TERLINDEN (Louveigné), Madame Véronique 
VERPOORTEN-MARTIN (Lincé, psychologue), Monsieur Vital WOUTERS (MDJ Banneux 
et MDJ Hornay) 
Monsieur Benoît HOUBEAU (agent de développement au GREOA) 
 
EXCUSES 
 

Madame Caroline DELREZ-VEYS (Louveigné), Monsieur Benoît FLAGOTHIER (Sprimont, 
Président du CPAS), Madame Christel GOFFIN (Gomzé, conseillère communale), Madame 
Christiane LIBERT (Louveigné, conseillère communale, CCCA et commission pour l’accueil 
dans la Commune),  Monsieur Olivier ROUXHET (membre CLDR et animateur), Monsieur 
Joseph PONTHIER (animateur et membre CLDR), Madame Lucie VOUE (Sprimont, 
Enseignante retraitée) 
 
 
I. Remarques et approbation du compte rendu de la précédente réunion 
 
L’animateur, Monsieur Aimé PIROTON, ouvre la séance vers 20h10 et demande à Monsieur 
HOUBEAU de citer les personnes excusées. Les participants sont informés de la venue en 
séance de Monsieur Claude ANCION, Bourgmestre pour répondre à quelques questions 
soulevées lors de la précédente rencontre.  
 
Madame Lucie VOUE, excusée, a demandé à Monsieur PIROTON de nous faire part du 
souhait de  modification de sa fonction dans le compte rendu précédent. Le terme 
« enseignante retraitée » remplacera donc le terme « retraitée ». 
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Une participante souhaite que l’on mentionne dans la section III « Proposition d’une méthode 
de travail» du compte rendu précédent, au niveau de l’intervention de Monsieur HOUBEAU 
que le travail actuel des réunions est de circonscrire, d’encadrer les objectifs de 
développement. 
 
Monsieur DECHAMPS informe l’assemblée du nombre de gardiennes ONE sur la commune 
et s’interroge sur la notion de quota car il n’a pas trouvé trace d’une limite. 
 
Le compte-rendu modifié est approuvé en séance. 
 
Madame Anne TERLINDEN de Louveigné se présente aux autres membres du Groupe en 
exprimant sa volonté de travailler dans le sens du soutien du monde associatif en général. 
 
II. Analyse des objectifs (première partie)  
 
Par rapport à la réunion précédente, quelques informations complémentaires sont données. 
Une participante, responsable pour la ligue des familles d’un service de « Baby Sitting » du 
côté de Louveigné, précise que de nombreuses demandes lui parviennent pour la garde 
d’enfants malades (souvent des familles monoparentales) ainsi que l’accueil des enfants après 
16H00. Lors de la discussion qui s’en suit, la notion d’accueil extra-scolaire est évoquée. Le 
problème du prix élevé des prestations est soulevé. 
 
Les discussions reprennent en précisant que le dernier objectif abordé lors de la précédente 
rencontre doit être rédigé de la manière suivante : «  Renforcer l’aide aux jeunes ». Afin 
d’avoir une meilleure vue d’ensemble, les participants étaient invités à lire à domicile la suite 
des objectifs et à y réfléchir.  
 
En fonction de la similitude et de l’aspect proche des concepts développés, les objectifs 
suivants sont analysés après lecture des points les concernant: 

 
- renforcer les liens entre les adultes; 
- promouvoir les activités destinées aux seniors; 
- favoriser la convivialité via des activités intergénérationnelles dans des 
infrastructures  adaptées; 

         - renforcer la vie de quartier et la convivialité entre voisins. 
 
Selon certains participants, le découpage des objectifs en tranches d’âge n’est pas vraiment 
judicieux; une formulation plus adaptée est nécessaire.  Il est proposé de séparer, même s’il 
existe un lien entre les deux concepts, la notion d’infrastructures et d’activités.  
 
La notion de « convivialité » est également soumise au débat car des membres trouvent que 
l’on y retrouve peut-être trop l’aspect festif sans que la notion d’aide aux personnes émerge 
suffisamment. Afin de bien fixer les idées, Madame PICQUOT lit une définition de la 
« convivialité » trouvée dans un dictionnaire. L’aspect festif mais également d’entraide 
transparaît bien.  Les membres constatent qu’il n’est pas toujours facile de mobiliser la 
population. Il s’agit d’un problème sociétal. Il est important de créer les infrastructures pour 
que les « gens se retrouvent ». Des points traités dans d’autres Groupes de Travail rejoignent 
cette notion d’endroits sécurisés. L’existence de trottoirs sécurisés favorise les déplacements 
pédestres au cours desquels des contacts avec d’autres usagers peuvent se nouer. 
 
L’abus de télévision contribuerait aussi à diminuer l’aspect relationnel avec autrui. 
L’expérience des vendredis sans télévision de Louveigné semble donner de bons résultats. Il 
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est patent que l’on ne change pas les habitudes comme cela, mais il est utile de multiplier les 
occasions de rencontres. La transversalité de la matière traitée  apparaît aussi dans la notion 
du développement urbanistique et la dispersion de l’habitat de manière linéaire le long des 
axes routiers est un facteur défavorable.  
 
Au sein du document de travail qui a été remis, un morceau de phrase est manquant et 
Monsieur PIROTON explique ce qui a voulu être mentionné concernant la place des 
Combattants. Des dégradations sont constatées en raison du rassemblement de jeunes en 
« Skate-board ».  
 
Un objectif est donc : « améliorer les infrastructures afin de favoriser la convivialité ». Il 
ressort également la proposition de parler également d’échelle et donc, l’objectif principal 
peut être affiner par deux degrés différents : - à l’échelle du quartier  

- à l’échelle de l’entité.  
 
La notion des « Petites Infrastructures Sociales de Quartier » (PISQ)  est explicitée. 
 
Au niveau des activités en tant que telles, la phrase : « Favoriser les activités ouvertes à 
toutes les générations» est adoptée. 
 
III. Données complémentaires 
 
Afin d’éclairer les membres sur l’état d’avancement des travaux des différentes plaines de 
jeux de la Commune, Monsieur Claude ANCION, arrivé en séance, explique l’avancement 
des travaux des 19 endroits concernés. 
 
Ensuite, le bourgmestre explique le cheminement du dossier des travaux de la Maison des 
Jeunes du Hornay. 
 
Monsieur HOUBEAU précise que, pour tout ce qui est inventaire de ce qui existe ou des 
projets en cours au sein de la commune, il est préférable d’examiner cela en détail après la 
formulation des objectifs. Ce travail d’information sera utile lorsque le Groupe dans son 
ensemble en estimera le besoin, lors de l’examen des propositions de projets.  
 
Au sein du document de travail la phrase « Réaménager et entretenir le chenal  (Rouvreux-
Florzé)» intrigue. Monsieur ANCION se rappelle qu’il s’agit simplement de la corniche de la 
salle où s’était déroulé la réunion qui semblait poser problème. 
 
IV. Analyse des objectifs (deuxième partie) 
 
L’objectif : «  améliorer l’accueil des nouveaux habitants » est débattu. Il ressort qu’il existe 
d’une part l’accueil au niveau du village même et de l’ensemble de l’entité.  
 
Des avis assez contrastés sont discutés car il est aussi noté que certains nouveaux arrivants 
n’ont pas toujours cette volonté d’intégration au niveau du quartier. De manière plus générale, 
les citoyens n’ont pas non plus toujours ce réflexe de recherche d’informations. Il existe pas 
mal d’activités, d’associations… et la Commune est une bonne source de renseignements. Le 
guide de la Commune serait remis lors de la domiciliation. En tant que nouvel arrivant, il est 
sympathique aussi de se manifester en organisant par exemple un petit goûter à la maison. 
Seulement, il n’est pas toujours facile de faire le premier pas. Donc les « indigènes » peuvent 
aussi se manifester afin de lier contact.  
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Il est vrai qu’une situation n’est pas l’autre et il existe des différences entre les villages d’une 
même entité. Un élément intégrateur est l’école mais toutes les personnes qui s’installent 
n’ont pas nécessairement des enfants. Une participante évoque aussi la difficulté d’intégration 
des enfants de plus de 12 ans. 
 
Après discussion,  l’objectif est reformulé de la manière suivante : « Favoriser un réel accueil 
des nouveaux habitants ».  
 
De part sa clarté, « Renforcer l’information destinée aux habitants » est adopté tel quel. 
 
 
VI. Conclusion et fixation de la prochaine réunion 
 
La prochaine réunion est fixée au lundi 10 janvier 2005 à 20H00 au Foyer Culturel de 
Sprimont (1er étage).  
 
L’ordre du jour comprend la formulation des derniers objectifs du GT. Le travail effectué, la 
suite de la procédure sera discutée. Le compte rendu ainsi que l’invitation à la prochaine 
rencontre seront envoyés à tous les membres du GT. 
 
 
La séance est levée à 22h. 
 
 
 
VII. Les objectifs actuellement définis par le Groupe de Travail 
 

1. Augmenter et soutenir l’accueil de la petite enfance. 
2. Aménager des lieux donnant une place pour chaque type de public, des lieux pouvant 

être partagés mais aussi envisager des locaux spécifiques aux jeunes, aînés… 
3. Encourager les Comités de villages. 
4. Renforcer l’aide aux jeunes. 
5. Améliorer les infrastructures afin de favoriser la convivialité: 

- à l’échelle du quartier; 
-     à l’échelle de l’entité. 

     6.  Favoriser les activités ouvertes à toutes les générations. 
     7.    Favoriser un réel accueil des nouveaux habitants. 
     8.    Renforcer l’information destinée aux habitants  
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE 
Compte rendu de la réunion 

du  10 janvier 2005 
(Foyer Culturel de Sprimont) 

 
 
PRESENTS     
 

Monsieur Aimé PIROTON, Madame Isabelle PICQUOT  
(animateurs du groupe et membres CLDR) 
 

Madame Sophie CUVELIER (Blindef, coordinatrice accueil extra-scolaire, représentante de 
La Teignouse), Monsieur Yves DECHAMPS (membre CLDR et animateur), Madame 
Fabienne DELCOUR (ASBL Les Mouflets), Madame Christel GOFFIN (Gomzé, conseillère 
communale), Madame Christiane LIBERT, Monsieur Renald MAQUET (Cornemont, 
représentant de l’association des villages de Cornemont et Hotchamps), Madame Véronique 
VERPOORTEN-MARTIN (Lincé, psychologue),  Monsieur Vital WOUTERS (MDJ 
Banneux et MDJ Hornay) 
Monsieur Benoît HOUBEAU (agent de développement au GREOA) 
 
EXCUSES 
 

Madame Marie-Pierre COLLIN, Madame Caroline DELREZ-VEYS (Louveigné), Madame 
Véronique DEMBOUR (Dolembreux, conseillère communale), Madame Anne DUBOIS 
(Damré, CCCA), Monsieur Benoît FLAGOTHIER (Sprimont, Président du CPAS), Madame 
Nancy LEONARD (Louveigné, Maison des Jeunes de Banneux), Monsieur Olivier 
ROUXHET (membre CLDR et animateur), Madame Anne TERLINDEN (Louveigné), 
Monsieur Joseph PONTHIER (animateur et membre CLDR). 
 
 
I. Remarques et approbation du compte rendu de la précédente réunion (13.12.2004) 
 
L’animateur, Monsieur Aimé PIROTON, ouvre la séance vers 20h10. Une omission dans les 
présences a été constatée, il s’agit de Madame Anne DUBOIS. En outre, dans le point 
III « Données complémentaires », les informations concernent la Maison des Jeunes du 
Hornay et non celle de Banneux. Les corrections sont donc apportées et le compte rendu est 
adopté. 
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II. Analyse des objectifs   
 
Le débat s’amorce sur l’objectif intitulé provisoirement : « Développer le secteur associatif de 
manière concertée ». Tout d’abord, il est précisé que le problème de « relève » du côté de 
Chanxhe est résolu. L’activité : « Le livre en fête », reprend vigueur.  
Cependant Monsieur DECHAMPS souligne que pour les associations, il s’agit d’un moment 
difficile car de moins en moins de personnes souhaitent s’investir. Plusieurs facteurs peuvent 
expliquer cet état de fait. L’individualisme est parfois cité dans une société où les liens sont de 
moins en moins forts. Historiquement, avant la fusion des Communes, à Sprimont, il existait 
énormément d’associations qui ont disparu. La création de ce tissu associatif s’expliquait 
notamment par les mouvements sociaux au niveau des carrières de la fin du 19ème siècle. 
Actuellement, mobiliser devient de plus en plus difficile mais il est important de ne pas 
baisser les bras. Monsieur WOUTERS abonde sur ce point. Cependant, il a l’impression que 
tout doucement cela change. En tout cas au niveau de la Maison des Jeunes de Banneux, il y a 
quand même pas mal de sang neuf. En effet, de plus en plus de jeunes de moins de 20 ans 
participent avec un esprit assez revendicatif. 
L’information est aussi un point clé. Un calendrier annuel avec les activités déjà programmées 
est intéressant à distribuer. De même le Bulletin Communal joue en partie ce rôle 
d’information. Cependant, des difficultés surgissent car les délais pour la publication des 
articles ne correspondent pas aux besoins. Le Bulletin Communal est tout de même un bel 
outil à améliorer. Au niveau de la communication, il existerait également la possibilité 
d’engager au niveau de la Commune une personne spécialisée en la matière. 
De nombreuses associations disposent d’un ancrage local et il existe parfois des rivalités entre 
villages qui se traduisent au sein de ses différents groupements.  
La création d’associations semble de plus en plus difficile car souvent les personnes d’un 
couple travaillent à l’extérieur et s’investissent dans des activités parfois hors commune. 
Pour une association il est primordial de rester à l’écoute car si elle reste en vase clos, la 
dissolution à terme est inéluctable. 
Le mot «concertée» est important à conserver dans l’intitulé de l’objectif et il est visiblement 
difficile à mettre en œuvre. Une proposition serait de parler de revitaliser le secteur associatif. 
A cet égard, l’organisation d’une journée des associations est un projet positif à mettre en 
œuvre car cela permettrait d’attirer de nouvelles personnes (comme le salon Retrouvaille à 
Liège). 
Lors des discussions, selon certains participants, il est parfois dommageable de cataloguer 
certaines associations  d’une « couleur politique ». Il est important de disposer d’associations 
pluralistes et apolitiques. L’ouverture est important et les jeunes font moins attention 
qu’auparavant à la coloration éventuelle d’une association. Le fait que des membres actifs 
d’un groupement s’investissent en politique est parfois mal ressenti. 
En ce qui concerne les Comités de quartier ou de village, il s’agit d’un bel instrument qui 
n’existe pas partout et en stimuler la création est relativement intéressant.  A cet égard, 
Monsieur MAQUET illustre ce propos en expliquant comment à Cornemont un tel comité 
s’est créé. Le partage des tâches se répartissant sur une dizaine de couples. En moyenne une 
activité par trimestre est mise en place. 
Suite aux discussions, l’objectif est maintenant rédigé comme suit : 
« Revitaliser et développer le secteur associatif de manière concertée ». 
 
« Promouvoir la culture » est le deuxième sujet de discussion abordé. Des atouts sont à mettre 
plus en évidence, on parle notamment du Petit granit de Sprimont, le fait que le poète Henri 
SIMON s’était établi à Lincé… Monsieur DECHAMPS, Président du Comité Local 
d’Education ouvrière (CLEO), explique les difficultés à faire connaître le travail effectué en 
matière culturelle. Il cite en exemple, le peu de répondant qu’il a eu d’un article publié dans le 
dernier Bulletin Communal. 
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Le Foyer Culturel représente à la fois un atout mais également un frein. En effet, une telle 
infrastructure est relativement coûteuse. Par conséquent, les possibilités financières de soutien 
à d’autres associations sont faibles. Par exemple le CLEO dispose d’à peu près 4000 FB par 
an de subsides. 
Il existe une possibilité de soutien logistique pour des évènements culturels décentralisés mais 
le matériel ne sort pas du Foyer culturel. Un souhait de décentralisation est évoqué. Au cours 
du débat, le sort pas toujours enviable des bibliothèques décentralisées est mentionné par 
rapport à celle située à Sprimont. 
Pour de nombreux membres, il est essentiel d’aller à la rencontre du public en incitant à sa 
participation. Monsieur DECHAMPS explique que le CLEO organisera le dimanche 20 mars 
une après-midi cabaret impliquant des Sprimontois qui auront l’occasion d’exprimer leurs 
dons artistiques sur scène. 
L’objectif initial reste « Promouvoir la Culture » mais maintenant accompagné de deux sous 
objectifs : 1. Favoriser les atouts culturels locaux 
      2. Soutenir les initiatives de création et d’évènements culturels 
 
Le troisième point débattu est « favoriser la pratique sportive ». La proposition d’une piscine 
communale représenterait un gouffre financier. Un membre informe l’assemblée que la 
réhabilitation du « parcours Vita » dont il est question dans le document lu en séance est 
réalisée. Le traçage éventuel de pistes cyclables est un point qui est traité par le Groupe de 
Travail Mobilité – Sécurité routière – Accessibilité. La Voie des Aulnes à Remouchamps est 
citée comme un superbe exemple. L’aménagement entre Lillé et la Place J. Wauters est assez 
intéressant pour circuler à vélo en toute sécurité. Le même type de travaux pourrait être 
réalisé entre Louveigné et Banneux. Une fois de plus la décentralisation est évoquée et 
l’infrastructure de Fraiture (dalle de béton multisports) est citée en exemple. 
L’objectif de départ se transforme en : « favoriser la pratique sportive pour tous de manière 
décentralisée ». 
  
III.  Conclusion et fixation de la prochaine réunion
 
Monsieur HOUBEAU rappelle brièvement la suite de la procédure. L’ordre du jour de la 
prochaine réunion s’établit donc comme suit : 
 

1. Approbation du compte rendu. 
2. Reformulation des trois derniers objectifs 
3. Adoption définitive des objectifs et reformulation éventuelle du défi 
4. Discussion de la méthode de travail pour la suite des travaux 

 
La prochaine réunion est fixée au mercredi 16 février 2005 à 20H00 au Foyer Culturel de 
Sprimont (1er étage).  
 
 
La séance est levée à 22h. 
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VII. Les objectifs actuellement définis par le Groupe de Travail 
 

1. Augmenter et soutenir l’accueil de la petite enfance. 
2. Aménager des lieux donnant une place pour chaque type de public, des lieux pouvant 

être partagés mais aussi envisager des locaux spécifiques aux jeunes, aînés… 
3. Encourager les Comités de villages. 
4. Renforcer l’aide aux jeunes. 
5. Améliorer les infrastructures afin de favoriser la convivialité: 

- à l’échelle du quartier; 
-     à l’échelle de l’entité. 

     6.  Favoriser les activités ouvertes à toutes les générations. 
     7.   Favoriser un réel accueil des nouveaux habitants. 
     8.   Renforcer l’information destinée aux habitants. 
     9.   Revitaliser et développer le secteur associatif de manière concertée. 
    10.  Promouvoir la culture : 
              -    favoriser les atouts culturels locaux; 
         -  soutenir les initiatives de création et d’évènements culturels. 
    11. Favoriser la pratique sportive pour tous de manière décentralisée.  
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE 
Compte rendu de la réunion 

du  16 février 2005 
(Foyer Culturel de Sprimont) 

 
 
PRESENTS     
 

Monsieur Aimé PIROTON, Madame Isabelle PICQUOT  
(animateurs du groupe et membres CLDR) 
 

Madame Marie-Pierre COLLIN, Monsieur Yves DECHAMPS, Madame Fabienne 
DELCOUR, Madame Véronique DEMBOUR, Madame Anne DUBOIS, Madame Nancy 
LEONARD, Madame Christiane LIBERT, Monsieur Renald MAQUET, Madame Véronique 
VERPOORTEN-MARTIN 
Madame Sarah BEAUFAYS (agent de développement au GREOA) 
 
EXCUSES 
 

Madame Sophie CUVELIER, Madame Caroline DELREZ-VEYS, Madame Christel 
GOFFIN, Monsieur Olivier ROUXHET, Madame Anne TERLINDEN, Monsieur Vital 
WOUTERS  
 
 
I. Remarques et approbation du compte rendu du 10 janvier 2005 
 
L’animateur, Monsieur Aimé PIROTON, ouvre la séance vers 20h10. Deux petites 
modifications sont apportées au compte rendu de la réunion du 10 janvier : Madame Marie-
Pierre COLLIN était excusée et Madame Christiane LIBERT était présente. 
 
 
II. Analyse et reformulation des derniers objectifs 
 
« Améliorer les services rendus par les départements de l’Administration » 
Pour le GT, plusieurs propositions évoquées sous cet objectif ne sont pas du ressort du groupe 
de travail mais concerne plutôt le groupe de travail Mobilité, sécurité routière, accessibilité : 
les propositions de signalisation de l’Administration Communale, de sanctionner davantage 
au niveau de la police… Différents participants préfèrent passer par une éducation du citoyen 
plutôt que par un régime policier. La proposition concernant la Mutuelle est également hors 
contexte, pour les participants. 
Les membres du GT suggèrent de faire figurer sur le site Internet de la Commune le débat du 
Conseil Communal et pas uniquement les décisions qui ont été prises. En outre, il importe aux 
participants de rappeler que le Conseil Communal est un lieu public, que les citoyens ont le 
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droit de l’interpeller pour se faire entendre. Un affichage informe de la tenue du Conseil mais 
il semble vraiment trop clairsemé. Certains suggèrent d’informer de la date de réunion et de 
son ordre du jour sur Internet. 
[ndlr : à ce sujet, un courrier nous est parvenu, suggérant de revoir le système d’information 
aux habitants car trop peu de citoyens assistent au Conseil Communal et il manque 
d’encouragement des mandataires communaux pour y participer. Pourquoi ne pas 
programmer le Conseil un samedi, par exemple, pour permettre à la majorité des gens de 
pouvoir y assister ? …] 
A la lecture de l’étude socio-économique, des faiblesses, atouts et propositions, il semble que 
le souhait général n’est pas d’améliorer les services communaux mais surtout de les rendre 
plus proches et accessibles à tous. 
Objectif : Rendre les services communaux plus proches et accessibles à tous. 
 
« Continuer à développer les bibliothèques ». 
Les participants rappellent que le Bibliobus (Province) passe notamment à Dolembreux et 
Cornemont et qu’il existe des bibliothèques à Sprimont, Sendrogne, Banneux, Lincé et au 
Hornay. Une bibliothèque indépendante est située à Fraiture. Celle-ci vit grâce au marché 
artisanal et à la Commune. 
Les Bibliothèques sont en train de « s’ouvrir ». Elles ne sont plus simplement des lieux où 
emprunter un livre : le livre n’est plus qu’un prétexte. Il semble donc important de développer 
l’accès aux bibliothèques pour tous en évaluant tout d’abord la fréquentation. A noter, l’accès 
aux bibliothèques est gratuit jusqu’à 18 ans, les livres non disponibles sont commandés… 
Le groupe de travail estime que, dans cette perspective, la problématique des bibliothèques 
rentre dans l’objectif « Favoriser les activités ouvertes à toutes les générations ». 
 
« Améliorer la qualité de l’enseignement » 
De nombreux points repris sous cette rubrique sont transmis au groupe Mobilité, Sécurité 
routière, Accessibilité. Quelques informations sont données au sujet de l’enseignement. 4 
écoles communales et 3 écoles libres sont recensées sur la Commune. Pour certains, la 
situation des écoles libres, au niveau des équipements, est catastrophique. Cependant, le 
ramassage scolaire s’effectue pour toutes les écoles. 
Concernant la proposition d’échanges inter-réseaux, Monsieur Yves DECHAMPS note qu’un 
essai avait été tenté à Dolembreux mais qu’il n’a jamais vraiment abouti concrètement : des 
classes de 1ère, 2ème et 3ème primaire dans le réseau communal et des classes de 4ème, 5ème et 
6ème dans le réseau libre. 
Concernant la qualité de l’enseignement, Madame Véronique VERPOORTEN-MARTIN 
insiste sur un projet qui lui paraît particulièrement intéressant : le dépistage des troubles 
d’apprentissage en 2ème maternelle. Ce dépistage était réalisé, il y a quelques années, dans les 
écoles de la Commune et permettait de reconnaître certains enfants « à risque », à suivre plus 
particulièrement en 3ème maternelle afin d’éviter d’éventuelles problèmes en 1ère primaire. 
Certaines critiques ont été émises par rapport à ce « projet-pilote » : l’argument du 
« déterminisme » et le fait que peu de suites étaient données aux éléments recueillis. 
Monsieur DECHAMPS estime que Sprimont a su préserver les petites écoles de villages et 
que c’est un atout pour ne pas déraciner les enfants. 
Certains craignent un problème futur de locaux suite à la croissance démographique prévue 
pour les prochaines années. Cependant, pour le moment, malgré la croissance démographique, 
le nombre d’enfants inscrits dans les écoles de la Commune semble stagner. 
Enfin, pour certains, il est dommage que les écoles présentent uniquement dans leurs 
fascicules les différents services proposés (garderies…) car cela induit chez les parents un 
comportement d’intérêt et on n’attire pas leur attention sur le projet pédagogique. 
L’école est un lieu de sociabilisation pour les enfants mais aussi pour les parents qui se 
rencontrent à la sortie des classes. 
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Suite à la discussion, les participants se mettent d’accord pour reformuler l’objectif 
concernant l’enseignement de la manière suivante : 
Préserver des écoles de village 

- comme moyen de sociabilisation 
- dans de bonnes infrastructures 

 
 
III. Validation des objectifs et du défi 
 
La reformulation des objectifs est à présent terminée.  
Madame BEAUFAYS a commencé à reclasser les propositions en fonction des objectifs 
reformulés par le GT. Elle attire l’attention des participants sur le fait que certaines 
propositions ne seraient peut-être pas reflétées dans les objectifs. Cela semble être le cas pour 
les propositions concernant l’implication citoyenne des jeunes, notamment. 
A ce sujet, les participants rappellent qu’ils avaient trouvé utile de prévoir une partie du 
Bulletin Communal destinée aux jeunes. En outre, ils pensent qu’il serait plus attractif pour 
les jeunes de participer à un forum sur internet. 
Le GT décide alors de modifier l’objectif précédemment retravaillé « Renforcer l’aide aux 
jeunes » comme suit : renforcer l’information, l’autonomie et la participation des jeunes. 
Les autres objectifs sont validés. 
 
L’énoncé du défi est quelque peu modifié suite à la reformulation des objectifs : développer la 
convivialité en augmentant les endroits, les occasions de rencontre, en améliorant 
l’information et en favorisant la participation des habitants. 
 
 
IV. Suite de la procédure 
 
Avec la reformulation des objectifs, le GT a identifié les grandes lignes d’actions à mener sur 
la Commune et ce sur base d’un diagnostic précis. Madame BEAUFAYS propose alors 
d’entamer le classement des propositions selon le tri suivant : 

1. les propositions à éliminer 
2. les propositions  à classer en Lot 0 (projets demandant peu de moyens et pouvant être 

réalisés rapidement)  
a. soit par la Commune (Lot 0 C) 
b. soit par des associations  (Lot 0 A) 
c. soit par la Commune en collaboration avec des associations (Lot 0 P) 

3. les propositions  à conserver et  à analyser dans un premier temps (Priorité 1) 
4. les propositions à conserver et à analyser dans un second temps (Priorité 2) 

Pour avancer rapidement, il est suggéré de se limiter au classement des propositions, sans 
discuter encore de la manière de mener les projets.  
Le but, à présent, est de classer les propositions pour dégager les Lot 0 qui pourront être 
réalisés rapidement. Ensuite, chaque projet sera analysé un à un en fonction de la priorité qui 
lui aura été donnée.  
 
 
V.  Conclusion et fixation de la prochaine réunion
 
Pour la prochaine réunion, afin de travailler rapidement et efficacement, il est suggéré aux 
participants de penser déjà au classement de certaines propositions. 
 
La prochaine réunion est fixée au lundi 14 mars 2005 à 20H à la Maison de la Dîme (Rue 
du Gravier à Louveigné). La séance est levée à 21h40. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE 
Compte rendu de la réunion 

du  14 mars 2005 
(Maison de la Dîme à Louveigné) 

 
 
PRESENTS     
 

Monsieur Aimé PIROTON, Madame Isabelle PICQUOT  
(animateurs du groupe et membres CLDR) 
 

Madame Marie-Pierre COLLIN, Madame Sophie CUVELIER, Madame Fabienne 
DELCOUR, Madame Caroline DELREZ-VEYS, Madame Véronique DEMBOUR, Monsieur 
Philippe FERY, Madame Christel GOFFIN, Madame Christiane LIBERT, Monsieur Renald 
MAQUET, Monsieur Olivier ROUXHET Madame Véronique VERPOORTEN-MARTIN, 
Madame Anne TERLINDEN, Monsieur Vital WOUTERS 
Monsieur Benoît HOUBEAU (agent de développement au GREOA) 
 
EXCUSES 
 

Monsieur Yves DECHAMPS, Madame Anne DUBOIS  
 
 
I. Remarques et approbation du compte rendu du 16 février 2005 
 
Le compte rendu de la dernière réunion est approuvé et sera donc mis en ligne sur le site 
http://www.pcdr.be/ .  
 
Monsieur HOUBEAU informe les participants de la tenue d’un carrefour rencontre                  
le 22 mars 2005 à 20H00 au centre récréatif de Remouchamps. A cette occasion, pour 
Sprimont, Monsieur CORBESIER présentera le Plan interCommunal de Mobilité (PiCM). 
L’intérêt réside également dans la rencontre des membres des Groupes de Travail d’Aywaille 
et de Sprimont. 
Le vendredi 29 avril 2005, une après-midi d’étude sur l’accompagnement des communes en 
développement rural est organisée (un feuillet provisoire repris en annexe).  
Avant de débuter les travaux suivant la méthode adoptée par le GT, Monsieur HOUBEAU 
explique brièvement la suite de la procédure. Il est précisé que pour la prochaine CLDR du 
mois de mai, le tri des propositions doit être terminé. La méthode de classement est 
réexpliquée par Madame PICQUOT. 
  
 
 
 

http://www.pcdr.be/
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II. Tri des propositions 
 
 
Augmenter et soutenir l’accueil de la petite enfance  
 

1. Décentraliser l’accueil et prévoir plus de puéricultrices (dans toutes les écoles...) 
Au cours du débat, des participants signalent l’existence d’une législation en la matière. En 
outre, il existe les deux réseaux d’enseignement. Dans le cadre scolaire, les membres du 
Groupe ne voient pas bien ce que le PCDR pourrait apporter. Par conséquent, cette 
proposition est éliminée. 
  

2. Créer une crèche à Dolembreux car l’école est en pleine expansion et le nombre de 
ménages augmente.  

Dans cette proposition, un village précis est cité et doit être plutôt considéré comme un 
exemple. Il est important de disposer de lieux décentralisés et surtout facile d’accès. La 
demande pour l’accueil de la petite enfance est importante et des projets en la matière seraient 
utiles. Un membre évoque pour Dolembreux, la salle Devahive peu occupée en journée. La 
proposition est classée en priorité 1. 
 

3. Prévoir un espace libre pour la petite enfance et les enfants de – de 12 ans, accessible 
par la rue du Voué, pour les mamans et les poussettes… (MDJB )  

Cette proposition est peu claire et le nom de la rue ne serait pas correct et il s’agirait plutôt de 
la rue Voie Joie. D’autres points évoqués plus loin traitent de l’aménagement de places et 
d’infrastructures. Le point est à ce stade considéré comme à éliminer. 
 

4. Créer une maison des enfants (MDJB) 
Ce point relatif à l’accueil de la petite enfance est à relier partiellement avec le point 2 de cet 
objectif et il est important avant de créer une maison des enfants de soutenir ce qui existe déjà 
en matière d’accueil. La proposition est classée en priorité 1. 
 
 
LIEUX - INFRASTRUCTURES 

 
 

Aménager des lieux donnant une place pour chaque type de public, des lieux pouvant 
être partagés mais aussi envisager des locaux spécifiques aux jeunes, aînés… 
 
Améliorer les infrastructures afin de favoriser la convivialité: 
 a) à l’échelle du quartier; 
 b) à l’échelle de l’entité. 
 

1. Prévoir une surface au sol pour pratiquer du sport dans les villages et la diviser par 
tranches d’âges (cf. aussi le point sur «  favoriser la pratique sportive »). 

Au départ, cette proposition est classée en lot 0A; cependant au cours du débat sur les 
différents points de ces objectifs, il est clairement déclaré par les membres que le 
développement de telles infrastructures nécessite des investissements et du temps pour la mise 
en œuvre. Un participant attire l’attention sur l’existence à la Région Wallonne de possibilités 
de subsides par rapport aux Petites Infrastructures Sociales de Quartier (PISQ) qui peut 
permettre l’octroi d’une subsidiation. L’introduction d’un tel dossier doit se faire par 
l’intermédiaire de la Commune. Pour de plus amples renseignements sur le sujet, des données 
sont disponibles sur le site Internet de la Région wallonne. Le projet sera donc finalement 
classé en priorité 1. 
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2. Prévoir une plaine de jeux sur la place de Banneux et créer un skate-park à Banneux. 
Créer une zone polyvalente à Gomzé, sur le parking de la salle Le Tilleul, par 
exemple, avec terrains de volley et badminton. Les jeunes viennent sur le site mais il 
n’y a pas d’infrastructure. 

Cette proposition composée de plusieurs parties et concernant plusieurs endroits de la 
Commune rejoint le point évoqué ci-dessus et est donc classé en priorité 1. 
 

3. Construire une piscine à option familiale pouvant être couverte hors saison. (MDJB) 
Ce projet est assez utopique et une piscine communale représenterait un gouffre financier 
assez important en raison des frais de fonctionnement. Le point est donc considéré comme à 
éliminer. 
 

4. Prévoir une maison de quartier pour agrandir la Maison des Jeunes et mettre un 
espace à disposition de l’extra-scolaire : une plus grande salle d’accueil avec des 
parois amovibles, des locaux pour les ateliers, associations… L’augmentation 
sensible du nombre d’habitants et des lotissements devrait permettre une vie culturelle 
et associative autonome portée par les habitants. (MDJB ) 

Un participant trouve que ce point peut-être transposable à d’autres endroits de la Commune 
comme le Hornay où la densité de population est assez forte et également à Banneux, le 
manque de salle se fait sentir. Classement en priorité 1. 
 

5. Libérer « L’Auberge » accaparée par l’extra-scolaire pour revenir à sa fonction 
initiale (contact avec des étrangers) (MDJB) 

Monsieur Vital WOUTERS explique que « L’Auberge » peut disposer de 12 lits pour 
permettre le logement de petits groupes comme des scouts. Ce point rejoint le point évoqué 
juste avant. La libération de cet endroit par rapport à l’accueil extra-scolaire pourrait rendre 
cette infrastructure plus disponible. Classement en priorité 1. 
 

6. A Dolembreux, ouvrir les plaines de jeux après les heures d’école et organiser 
quelque chose, comme à Fraiture. 

Le problème de l’encadrement et de la responsabilité en cas d’accident est évoqué. Des 
solutions pourraient être envisagées pour l’ouverture des plaines. Le point relatif à 
l’organisation de quelque chose comme à Fraiture parle plutôt de la dalle en béton construite 
et cette partie rejoint les deux premiers points sur les infrastructures. Cette partie est donc à 
intégrer dans ces propositions. « A Dolembreux, ouvrir les plaines de jeux après les heures 
d’école » est classée en lot 0A car l’associatif et la Commune pourraient trouver un terrain 
d’entente.  L’ouverture d’autres plaines est également à envisager. 
 

7. Achever la plaine de jeux de Rouvreux, la plaine de jeux d'Adzeux (installer une 
nouvelle sur un terrain plat ; certains proposent le terrain Verbesselt) 

La première partie de la proposition est réalisée. En ce qui concerne la plaine de jeux 
d’Adzeux les membres estiment que cela pourrait être classé en lot 0A. 
 

8. Améliorer et entretenir la plaine de jeux du Tultay, de Chanxhe 
En la matière, de nombreuses réalisations ont été concrétisées. Il est important d’entretenir et 
d’améliorer ce qui existe dans le respect de la législation existante. Le point évoqué est étendu 
à toutes les plaines de la Commune et le classement est le lot 0C. 
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9. A Louveigné : pas d’endroits de détente pour les enfants, pas de terrains de jeux 
structurés, pas de skate park, pas d’infrastructures sportives : installer un endroit 
pour les skateboards ou prévoir un module qui passerait de villages en villages. Ce 
module devrait idéalement être placé au milieu du village - ou derrière l cas 'Eglise -  
où une surveillance indirecte est présente.  

A étudier en priorité 1. Ce point est à mettre en concordance avec des propositions déjà 
débattues. 
 

10. Créer une plaine de jeux au Hornay, à Gomzé Andoumont. 
A cela s’ajoute une proposition fondamentale avant de procéder à des projets de création: 
réaliser un inventaire précis de ce qui existe comme infrastructures. Il est essentiel que ce 
relevé reprenne les informations relatives aux modalités d’accès.  Le relevé est à réaliser en 
lot 0C et en fonction de cela les propositions de création à étudier en priorité 1. 
 

11. Accélérer les travaux entrepris à la Maison des Jeunes du Hornay. 
Un dossier via les PISQ pourrait peut-être accélérer les travaux mais cela peut prendre encore 
beaucoup de temps. En fonction de cela, il est peut-être aussi utile de prévoir une place dans 
le PCDR afin d’en signifier l’importance. Classement en priorité 1. 
 

12. A Lincé, créer des endroits de rencontre avec un toit pour s’abriter, aménager un 
local pour les jeunes et pourquoi pas un local de l’école ou transformer la Maison en 
face de l'Eglise. 

 En ce qui concerne l’inventaire Cf. point 10. Classement en priorité 1. 
 

13. A Lincé,  il manque d’information concernant l’accès à la salle de l’école et remédier 
à son accès difficile pour les personnes à mobilité réduite. 

Un ascenseur est prévu à court terme. En ce qui concerne l’information ce point rejoint des 
préoccupations qui seront également étudiées lors de la prochaine rencontre. L’information 
est primordiale et le classement de cette partie est prévu en lot 0A. 
 

14. Au Hornay, manque d’un local destiné aux pensionnés et aux personnes à mobilité 
réduite, pour l’organisation d’activités comme des jeux de cartes…  

Classement en priorité 1. (cf. point 10) 
 

15. Aménager des places en lieu de rencontre (Ogné, Place de l’Eglise du Hornay Hayen, 
Hautgné, Betgné et Lincé - voir patrimoine bâti). 

A cela nous devons aussi adjoindre la Place du Tilleul mais aussi d’autres endroits dans les 
différents Villages. Lors de la dernière CLDR, le Président a fait état de l’intérêt de la 
Commune pour les aménagements. Il est clair que les projets devront rencontrer les nombreux 
objectifs identifiés notamment en matière de sécurité routière… Cela doit donc être mené de 
manière transversale. Classement en priorité 1.   
 

16. Augmenter la rentabilité des infrastructures par une meilleure occupation (salles 
polyvalentes…) 

Classement en lot 0A. 
 

17. Fraiture souhaite un soutien logistique plus important de la part de la Commune pour 
le local des jeunes, la salle de l'entente et la maison de village 

Du soutien est déjà prodigué mais il faut poursuivre cela voire l’amplifier. Classement en lot 
0C. 
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18. Aménager un local communautaire plus grand à Haute Fagne Relax et une salle pour 
le village d’Adzeux. 

La première partie de la proposition est à abandonner car il s’agit d’un domaine privé. En ce 
qui concerne la deuxième partie, « Aménager une salle pour le village d’Adzeux », les 
membres estiment que cela doit être classé en priorité 2. 
 

19. Les habitants de Louveigné et de Banneux souhaitent l’aménagement d’un hall ou 
d’un terrain multisports avec notamment un terrain de tennis. 

Classement en priorité 1 en rejoignant des propositions évoquées précédemment. 
 

20. Agrandir la Maison des Jeunes de Banneux et mettre un espace à disposition des 
activités extra-scolaires. 

Cf. propositions 4 et 5. Point à regrouper avec ce qui a été discuté précédemment. 
 

21. Utiliser les bâtiments communaux pour les activités extra-scolaires. 
Classement en lot 0C. 
 
22. Prévoir assez loin des habitations un espace pour « stock cars » et moto cross ou trial, 

hors des bois. 
La partie sur les «Stock cars» est à abandonner. Sinon pour le moto-cross le point est mis en 
priorité 2. 

 
23. Remédier à : A Cornemont, le chapiteau qui servait à l’organisation de la fête du 

village a été subtilisé. 
Plutôt que de construire de nombreuses maisons de Villages, ne serait-il pas plus intéressant 
que la Commune acquière des chapiteaux de grandeurs différentes à mettre à disposition des 
associations sous certaines modalités à déterminer. Priorité 1 avec même un petit plus. 
 

24. Remédier à : Vétusté des salles de Florzé 
Classement en priorité 2. 
 

25. Réaliser un petit parc ou une aire de jeux pour enfants avec rollers, skates et bancs 
pour les adultes accompagnants) dans le Quartier Hornay-Ogné : sur le terrain de la 
rue des Fosses ou rien n’a bougé depuis au moins 1976 (5x), en haut de la rue du 
Suffrage universel (terrain vide), aménager le terrain vague Vieille Voie de Liège 
(QDV ) 

Monsieur Philippe FERY explique que ce point provient de la consultation réalisée par le 
Quartier de Vie. Classement en priorité 1.  
 
 

26. Regrouper les lieux de culte vers des points cibles et reconvertir les lieux non utilisés. 
La proposition est considérée comme à éliminer. 
 
Encourager les Comités de village 
 

1. Mettre en place des comités de quartier.  
2. Vie de quartier inexistante à Dolembreux. - Organiser un week-end spécifique à 

Dolembreux, car certains coins sont méconnus, maintenir le grand feu et tenir un 
calendrier des différentes activités afin de ne pas multiplier les mêmes activités aux 
mêmes dates.    

Les deux propositions sont à classer en lot 0P car cela ressort de la dynamique de quartier. 
Cependant, il est important que ces deux points ne soient pas jetés aux oubliettes car il est 
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important de susciter l’intérêt des habitants  pour ces deux propositions. A cet égard, 
l’information est un point important. Le rôle de la CLDR et de la Commune est fondamental. 
 
 
Renforcer l’information, l’autonomie et la participation des jeunes 
 

1. Une seule éducatrice de La Teignouse à mi-temps pour trois communes. 
Point à éliminer. Des éducateurs ont été engagés par la Commune (un temps plein ½ ). Le 
point de la coordination entre les services et associations travaillant dans ce secteur serait 
peut-être un peu déficient. 
  

2. Les jeunes ne sont pas suffisamment informés de ce qui existe au niveau de leur 
implication dans la vie communale. . 

Lot 0C. Une bonne information ciblée et adaptée est nécessaire. 
 

3. Poursuivre le Conseil communal des enfants après 12 ans.  
Ce point est à mettre en lot 0C, mais il ne faut plus parler de Conseil communal des enfants 
après 12 ans. Il s’agirait là d’un « conseil des adolescents ». 
 

4. La Commission consultative des jeunes n’est pas représentative : il n’y a actuellement 
que des groupements de jeunes et pas nécessairement de représentants des villages - 
Au sein de la Commission consultative, introduire un représentant par village et par 
groupement.  

Ce point est à mettre en lot 0C et il existe une relation avec la proposition précédente 
  
Favoriser les activités ouvertes à toutes les générations. 
 

1. Problèmes du coût des activités ; une disparité s’installe entre les jeunes qui savent 
payer et les autres.  

Il s’agit plus d’une constatation philosophique dont il faudra tenir compte dans l’élaboration 
concrète de projets. Le point est en tant que tel à éliminer. 
 

2. Peu d’activités pour les 13-16 ans qui ne sont pas dans des activités spécifiques. 
Des projets sont vraiment à étudier  en priorité 1.  
   

3. A Lincé,  peu d’activités extra-scolaires sont organisées ou alors elles sont privées. 
Lot 0A car il est important que des liens forts existent entre la Commune, les associations et 
Comités de quartier.  
 

4. Certaines salles sont trop chères. Favoriser l’accès aux salles grâce à des 
subventions.  

L’accessibilité à des prix démocratiques est importante. Lot 0A 
  

5. A Lincé, former un club de danse, installer un terrain de pétanque et exploiter 
davantage la salle de l’Ecole.  

En priorité 1 en tenant compte de ce qui a été discuté précédemment 
 

6. Difficulté de trouver des bénévoles pour encadrer les clubs.  
Simple constatation. A éliminer 
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7. Décentraliser les activités (aînés) 
De nombreuses activités seraient déjà développées de manière décentralisée. Le point de la 
Mobilité est peut-être à étudier mais cette matière est déjà traitée dans un autre GT. A 
éliminer. 
 

8. A Dolembreux, ouvrir un club pour pensionnés et une piste de pétanque. 
La piste de pétanque est à étudier en priorité 1. Le club de pensionné ressort plutôt de 
l’initiative locale et privée. 
  

9. A Lincé, organiser plus d’activités, prévoir « des petites infrastructures de quartier…» 
et mettre sur pied des déplacements organisés.  

En ce qui concerne les déplacements cela dépend du GT 5. Sinon les infrastructures ont été 
évoquées précédemment et le même classement est donc à donner: priorité 1. 
 

10. Les habitants de Lincé proposent d’installer une ludothèque. 
Une ludothèque existe à Sprimont. La décentralisation pourrait peut-être se faire sur le modèle 
des bibliothèques en collaboration avec le secteur associatif. Classement en lot 0A 
  

11. Installer un barbecue communal au sein d’un bois (Dolembreux) 
Pourquoi pas ? A prendre en considération lors des projets d’aménagements de places et 
d’endroits de convivialités. 
  

12. Remédier à : peu d’activités dans les villages de Cornemont, Hotchamps, Adzeux, 
Stinval, Sendrogne, Blindef.  

Dépend de la dynamique de quartier et des Comités. Cela rejoint les propositions concernant 
les Comité de quartier. Classement en lot 0P (à lier avec les Comité de quartier). 
 

13. Ouvrir les bibliothèques au moins une fois la semaine en matinée. 
Lot 0C. 
  

14. Continuer le Bibliobus (Dolembreux).  
Point considéré à éliminer car du ressort de la Communauté française. 

 
15. Penser à un passage de la Médiathèque sur le territoire Communal. 

La demande doit émaner de la Commune. Lot 0C. 
  

16. Prévoir une bibliothèque à Louveigné et à Banneux, avec un PC accessible à Internet. 
La réservation de livres via un Intranet voire par Internet est abordée. On doit généraliser la 
proposition à toutes le bibliothèques. Priorité 1 
  

17. Organiser des activités pour les adolescents (dans les Bibliothèques) 
Ce point rejoint la problématique du peu d’activités pour les jeunes de 13 à 16 ans et cela 
semble prioritaire. Il faut créer et amplifier ce qui existe déjà. Priorité 1.  
 
III.  Conclusion et fixation de la prochaine réunion
 
La prochaine réunion est fixée au lundi 4 avril 2005 à 20H à la Maison de la Dîme (Rue du 
Gravier à Louveigné). La séance est levée à 22H20. 
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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
 
 

COMMUNE DE SPRIMONT 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL VIE SOCIALE ET ASSOCIATIVE 
Compte rendu de la réunion 

du  lundi 4 avril 2005 
(Maison de la Dîme à Louveigné) 

 
 
PRESENTS     
 

Monsieur Aimé PIROTON, Madame Isabelle PICQUOT  
(animateurs du groupe et membres CLDR) 
 

Madame Marie-Pierre COLLIN, Monsieur Yves DECHAMPS, Madame Fabienne 
DELCOUR, Madame Caroline DELREZ-VEYS, Madame Christel GOFFIN, Monsieur 
Renald MAQUET, Madame Anne TERLINDEN, Monsieur Vital WOUTERS 
Monsieur Benoît HOUBEAU (agent de développement au GREOA) 
 
EXCUSES 
 

Madame Anne DUBOIS, Madame Sophie CUVELIER, Madame Véronique DEMBOUR, 
Madame Nancy LEONARD, Madame Christiane LIBERT, Monsieur Olivier ROUXHET 
 
 
I. Remarques et approbation du compte rendu du 14 mars 2005 
 
Le compte rendu de la dernière réunion est approuvé et sera donc mis en ligne sur le site 
http://www.pcdr.be/ .  
 
A titre d’information, une fiche projet complétée venant d’un autre PCDR est distribuée aux 
membres présents afin de visualiser de manière concrète la teneur d’un tel document. 
 
II. Tri des propositions 
 
L’analyse des propositions se déroule selon la procédure adoptée lors de la précédente 
réunion. 
 
Favoriser un réel accueil des nouveaux habitants 
 

1. Créer des comités d’accueil, des associations de villageois qui organiseraient 
l’accueil des nouveaux habitants : une journée ou une fête des « Aplovous » (proposé 
à Louveigné, Banneux…) 

Le rôle des Comités de quartier est important, mais n’est peut-être pas suffisant. Afin de 
concrétiser cela une impulsion communale s’avère peut-être nécessaire. Un lien entre les 
Comités de quartier et la Commune serait utile notamment pour les informer de la venue de 
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nouvelles personnes. La proposition est donc classée en lot 0A en insistant sur le rôle des 
Comités de quartier. 

   
2. Donner à chaque nouveau Sprimontois une documentation  comprenant les différents 

services et associations de la Commune. Distribuer le Bulletin Communal aux 
nouveaux habitants.  

3. Rappeler les règles de vie aux nouveaux habitants : un nouvel habitant se doit de 
s’intégrer à la population et dans ses habitudes (Charte de bonne conduite). 

La Charte de bonne conduite est considérée comme un moyen pas très accueillant.  A 
l’arrivée des nouveaux habitants certains documents seraient déjà distribués. Cependant, il 
serait utile de peut-être compléter le « package » avec toutes les informations utiles en matière 
de services et aussi quelques règlements communaux importants. La proposition 3 est donc 
supprimée. La proposition 2 est classée en lot 0C.  
  

4. Accueillir les nouveaux jeunes de la commune.    
Proposition faisant partie intégrante de la proposition 1 de cet objectif.  
 
 
Renforcer l’information destinée aux habitants 
 

1. Améliorer le Bulletin Communal, le rendre plus attractif (éviter les retards dans la 
distribution, le mettre à jour avec la vie associative, les Louveignétois proposent de le 
scinder en 2 : un journal communal et un journal des associations, via le Foyer 
Culturel, penser à une information ciblée pour la jeunesse, par exemple, avec une 
page spéciale du Bulletin Communal ou un Bulletin Communal spécial jeune (12-25 
ans), plus attrayant pour eux avec les différentes activités culturelles, sportives, 
insérer une information destinée aux jeunes demandeurs d’emploi…). 

A cette proposition il faut regrouper d’autres propositions (3, 10 et 12 de cet objectif de la 
grille d’analyse distribuée dont vous trouverez un récapitulatif en annexe) : 

- distribuer le Bulletin communal aux anciens habitants de la Commune; 
- manque d’information ou de communication destinée aux jeunes, pour 

certaines activités. Le Bulletin Communal n’est pas assez attrayant pour les 
jeunes et les adolescents  qui sont un peu oubliés; 

- informer plus largement des services d’aide existants (pour les personnes 
âgées…), notamment pas le biais du Bulletin communal.  

Une amélioration du Bulletin Communal est nécessaire et une collaboration avec le milieu 
associatif est également indispensable. Selon les informations communiquées, un article 
budgétaire a été prévu en 2005 pour l’engagement d’une personne spécialisée en 
communication. Il est clair que le Bulletin Communal est un document qui est lu par de 
nombreuses personnes. La difficulté pour les articles résident aussi dans le fait que la date à 
laquelle il faut rendre les articles est connue lors de la publication de l’édition précédente. Il 
serait plus efficace de connaître cela plus longtemps à l’avance. Le problème de la périodicité 
est évoqué. Le Bulletin Communal de Soumagne est évoqué car sa publication est mensuelle.  
Classement en lot 0A. 
 

2. Centraliser l’information pour pallier au manque de communication entre les 
différents groupements. 

Classement en lot 0A 
 

3. Distribuer le Bulletin communal aux anciens habitants de la Commune.  
(cf. point 1 de cet objectif) 
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4. Faire circuler l’information grâce aux Comités de quartier et par l’affichage.  
Ce point est éliminé car cela rejoint les points déjà évoqués pour les comités de quartier et il 
est aussi nécessaire de le lier avec le point 9 qui concerne les panneaux d’affichage. 
 

5. Déposer le programme des activités sportives et culturelles de la commune dans les 
commerces 

Classement en lot 0A, il s’agit de déposer régulièrement un agenda clair des activités au sein 
des commerces.  

 
6. Développer le site Internet communal et y faire figurer les associations et activités 

communales 
Classement en lot 0A et cela fait partie intégrante des efforts de communication à réaliser. 
  

7. Passer les annonces du Foyer culturel de Sprimont sur RTC. 
Proposition éliminée. 
 

8. Remédier à : Les résidants de Haute Fagne Relax sont peu informés : ils ne reçoivent 
ni le Bulletin communal, ni le fascicule du Foyer Culturel, ni tout autre publicité. En 
outre, la distribution par La Poste des recommandés est parfois mal effectuée. 

La seule action que le GT peut faire dans cette situation est d’attirer l’attention sur la 
problématique évoquée et cela a été fait au travers des  comptes-rendus. Ne voyant pas 
d’autres actions possibles, la proposition est éliminée. 
 
  

9. Placer de nouveaux panneaux d’affichages (Banneux, Haute Fagne Relax, Hornay). 
Le manque serait effectivement criant. Classement en lot 0C. 
 

10. Manque d’information ou de communication destinée aux jeunes, pour certaines 
activités. Le Bulletin Communal n’est pas assez attrayant pour les jeunes et les 
adolescents  qui sont un peu oubliés. 

 (cf. point 1 de cet objectif)  
  
11. La soi-disant « protection de la vie privée » empêche d’avoir le listing des habitants 

de la Commune ; X habitants de tel groupe d’âge, X filles, X garçons… Sur qui ou 
sur quoi porter l’effort…Une information adaptée à un public cible est la plus 
efficace.  

Un certain ciblage des tranches d’âge serait parfois utile. Il est clair que la phrase ci-dessus 
n’est pas une proposition et donc elle est éliminée. 

 
12. Informer plus largement des services d’aide existants (pour les personnes âgées…), 

notamment pas le biais du Bulletin communal.  
 (cf. point 1 de cet objectif) 

 
Revitaliser et développer le secteur associatif de manière concertée. 
 

1. Faire davantage de publicité concernant les activités des associations situées sur le 
territoire communal. 

Ce point rejoint la problématique de l’information et est donc intégrée au point 1 de l’objectif 
précédent. 
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2. Améliorer la communication entre les ASBL pour assurer le succès des différentes 
activités développées.  

Une association  a vu le jour récemment « L’As des As ». Il s’agit de l’association des 
associations dont l’objectif est d’établir les synergies entre associations et clubs. Un petit 
déjeuner a été organisé le dimanche 3 avril un déjeuner qui a rassemblé plus ou moins 60 
personnes de 40 associations. Un rendez-vous est d’ores et déjà fixé au 28 août 2005 où les 
associations se présenteront au public. Le moment choisi est intéressant car cela se déroule 
avant la rentrée scolaire. Classement en lot 0P. 
 

3. Instaurer des ateliers créatifs (peinture sur corps…) (Dolembreux).  
Il existe des ateliers proposés par des privés et certains communaux. Cependant il est 
important de prévoir des locaux adaptés et à cet égard, un manque se ferait sentir. En effet, 
certaines activités demanderaient un local plus permanent pour entreposer par exemple des 
chevalets… Le point ci-dessus est éliminé mais met en exergue l’importance des 
infrastructures et de la réflexion qui doit être menée à ce sujet. Ces points ont été abordés 
lors de la réunion précédente. 
 

4. Au Hornay, mettre un local à disposition des habitants (Par exemple, la Maison des 
jeunes).  

Point déjà évoqué lors de la réunion qui a traité de la problématique des infrastructures. 
 

5. Remédier à : la relève pour la poursuite des activités serait problématique à Chanxhe. 
Point éliminé. 
 

6. Remédier à : manque d’intérêt des jeunes pour le monde associatif, notamment à 
Florzé. 

Point éliminé. 
  

7. Organiser des fêtes de quartier pour créer des liens entre les habitants.   
Mission qui rejoint les points sur les Comités de quartier évoqués lors de la précédente 
réunion.  
 
 
 Promouvoir la culture : 
a. favoriser les atouts culturels locaux; 
b. soutenir les initiatives de création et d’évènements culturels. 
 

1. Présenter, à différents endroits de la Commune, les œuvres réalisées lors du 
symposium de sculpture.  

Les œuvres seraient lourdes à transporter mais pourquoi pas. Classé en priorité 2. 
 

2. Programmer des activités culturelles à l’église du Hornay, presque à l’abandon. 
Point déjà évoqué lors de la réunion qui a traité de la problématique des infrastructures 
  

3. Prévoir un arrêt du bus de la Médiathèque dans la Commune. 
Demande doit émaner de la Commune   lot 0C.  
 

4. S’ouvrir à toutes les cultures : organiser des repas de pays différents… (Dolembreux) 
Ce point est à mettre en relation avec la proposition 12 : « Réaliser des activités 
interculturelles à Sprimont, par exemple par des projets d’aide à des pays en difficulté». 
Classement en priorité 1. 
 

5. Décentraliser les activités du Foyer Culturel (Louveigné) 
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Le bâtiment existant ne serait plus suffisant et le développement est limité dans cette 
infrastructure (problèmes de parking, de nuisances dans le voisinage…). Le souhait d’un 
nouveau bâtiment proche de l’autoroute (moderne) est évoqué. L’objectif est que le foyer 
culturel devienne un centre régional avec des moyens plus importants. Le bâtiment libéré à 
Sprimont (au centre) pourrait justement servir à créer des ateliers créatifs par exemple. 
Monsieur HOUBEAU explique que les citoyens d’Aywaille avaient émis le souhait d’un 
Centre culturel régional… Priorité 1 .  
 

6. Promouvoir la culture pour favoriser l’intérêt des villageois et des jeunes (invitations 
gratuites via l’école ou d’autres moyens…) Investir dans ce mode d’actions. 

Rejoint la promotion via la communication (cf. l’objectif : Renforcer l’information destinée 
aux habitants) 
 

7. Utiliser davantage les ressources locales et la mémoire collective.  
Effectivement, il faut en tenir compte dans ce qui sera éventuellement développé. Le point est 
classé en lot 0A. 
 

8. On oublie trop souvent que le culturel peut avoir un impact économique non 
négligeable.  Simple constat à éliminer.  

 
9. Des activités culturelles devraient être plus adaptées aux aînés (Par exemple 

demander leur avis dans l’organisation de manifestations festives comme la fête de 
Louveigné).  

Il existe déjà pas mal d’activités et certaines destinées aux aînés ne fonctionnent plus très bien 
en raison d’un manque d’intérêt (concert d’accordéon…). A éliminer 
 

10. Donner la possibilité à chacun de ne pas « avaler » un spectacle, mais de le créer soi-
même, d’y participer pleinement.  

C’est une philosophie à développer et le foyer culturel à son rôle à jouer. A éliminer 
 

11. Offrir une information complète, bien organisée pour orienter efficacement les gens 
de manière adaptée, comme lors du Parcours d’artistes.  

La proposition paraît incomplète et elle est donc éliminée. 
 

12. Réaliser des activités interculturelles soit  à Sprimont, soit par des projets d’aide à 
des pays en difficulté. 

Cf. point 4  
 

13. Penser à un produit culinaire identifiant la Commune de Sprimont, un produit du 
terroir comme les produits d’Aubel… 

Déjà discuté dans le cadre d’un autre GT (vitrine des produits du terroir)  
   
 
Favoriser la pratique sportive pour tous de manière décentralisée.  
 

1. Former un club de football féminin (Sprimont) 
A éliminer.  
 

2. Créer une piscine communale.  
Déjà discuté lors de la précédente réunion (à éliminer). 
  

3. Aménager une mini-piste d’athlétisme près du stand de tir, à Florzé.  
Classé en priorité 1.  
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4. Rénover et remettre en état le parcours « Vita ». (Ces travaux seront éventuellement 

réalisés dans le cadre d’« Eté solidaire ».)  
Réalisé!  
 

5. Prévoir deux terrains de pétanque sur la place d’Adzeux.  
Rejoint le point sur les petites infrastructures discutées lors de la précédente réunion. 
 

6. Varier les sports, les ouvrir à toutes les cultures. (Dolembreux)  
A éliminer. Cette proposition ne veut rien dire 
 

7. Redynamiser le Club de Football de Banneux et  améliorer les vestiaires et les 
douches.  

Les travaux sont à classer en priorité 1 
 

8. De nombreuses activités sont organisées pour les aînés : gymnastique douce, yoga, 
natation une fois par semaine à la piscine d’Aywaille, le Volley, une marche  dans un 
village…  

Simple constat. A éliminer 
 

9. Penser à une structure qui regrouperait plusieurs clubs sportifs, tout en maintenant 
les clubs de villages. 

Il s’agit d’une infrastructure à éventuellement mettre en place. Priorité 1  
 

10. Vérifier que toutes les infrastructures sportives soient bien accessibles aux personnes 
à mobilité réduite (ascenseur…)  

Inventaire à classer en lot 0C   
 
 
Rendre les services communaux plus proches et accessibles à tous. 
 

1. Organiser une permanence de tous les services le samedi matin ou les soirs de la 
semaine. 

Pour les personnes qui travaillent, le samedi matin serait vraiment intéressant. Priorité 1
  
 

2. Organiser des permanences décentralisées.  
A mettre en relation avec le point 1.  Priorité 1 
 

3. Utiliser le site Internet communal pour la commande de documents. 
Proposition à mettre en œuvre lot 0C.  
 

4. Prévoir un employé qui se déplacerait à domicile.   
Cette proposition est à réfléchir dans le contexte des points 1 et 2 de cet objectif  priorité 1 
 

5. Mauvaise signalisation de l’administration communale à Sprimont et alentours, mais 
aussi au sein même du bâtiment. 

Pour ce qui est de la signalisation extérieure, la proposition ressort du GT5 (mobilité, 
sécurité routière). 
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6. Trop peu de citoyens au Conseil Communal. Manque d’encouragement de la part des 
mandataires communaux pour y participer. Trop peu de réunions question-réponse en 
direct. Revoir le système d’information aux habitants. Programmer le Conseil 
Communal d’autres jours comme le samedi où la majorité des gens est en principe 
plus disponible. Rappeler dans le BC la possibilité qu’ont les gens d’être invités de 
manière automatique aux réunions publiques du Conseil  

 
Il s’agit d’un constat mais, ce n’est pas en mettant les réunions le samedi que l’on aurait plus 
de monde (cette partie est donc à éliminer). Par contre le reste est classé en lot 0C. Des efforts 
informatifs sont à effectuer.  
 

7. Etablir une banque de données avec ce que les aînés peuvent individuellement offrir 
comme services. Par exemple, une personne passionnée d’informatique pourrait en 
écoler d’autres… 

Cette idée est à creuser car elle répond à une demande. Priorité 1  
 
Préserver des écoles de village 
 - comme moyen de sociabilisation 
 - dans de bonnes infrastructures 
 

1. Contrôler l’accès à la cours de récréation de l’Ecole de Lincé par des panneaux 
indicatifs la découpant en zones d’âges.  

 A éliminer. Eventuellement à voir avec la direction de l’école. 
 

2. Mieux faire connaître les différents réseaux d’enseignement et organiser des échanges 
entre réseaux scolaires. 

Rejoint les efforts à faire en matière d’information et de communication (cf. cet objectif)
  

3. Prévoir un animateur pédagogique lié à la Commune (Dolembreux).   
A éliminer. 
 

4. Donner les tâches administratives à un secrétaire pour rendre les directeurs plus 
disponibles (Dolembreux). 

A éliminer.  
 

5. Organiser des formations plus accessibles (Dolembreux).  
Problème de mobilité (le GT5 traite cette matière). 
 

6. Rénover les cours de récréation, les préaux et revoir la sécurité des cours de 
récréation (ex : clôture trouée à l’école de Louveigné) ok fait – Hornay +toiture. 

Lot 0C tout en sachant que de nombreux travaux ont déjà été réalisés depuis la consultation. 
 

7. Plus de collaboration de l’Académie avec les écoles. 
Il est peut-être nécessaire de ressusciter l’intérêt lot 0A  
 

8. L’enseignement doit être une priorité pour la Commune et l’encadrement des 
maternelles est très important car c’est là que se déterminent les bases.  

Il s’agit d’une constatation  A éliminer . 
 

9. Prévoir une équipe mobile (stagiaires…)  de remplacement des enseignants (lors des 
formations…)  

A éliminer 
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10. Décentraliser et multiplier les plaines de vacances qui devraient se tenir durant les 
deux mois de vacances. 

Ce point ressort de l’accueil extra scolaire discuté précédemment. Priorité 1 
 

11. Améliorer la rémunération des personnes qui se déplacent pour surveiller les enfants. 
A éliminer 
 

12. Prolonger la durée des garderies jusque 18h. 
13. Prévoir des garderies rémunérées au niveau communal et rémunérer les personnes 

qui se déplacent parfois pour 1 ou 2h.  
14. Mettre en place une garderie des enfants pendant les journées pédagogiques et en être 

prévenus suffisamment tôt.  
 
Les 3 propositions reprises ci-dessus rejoignent en partie les discussions qui se sont tenues 
lors de l’analyse de l’objectif sur l’accueil extra-scolaire. Le classement proposé est lot 0C  
 

15. Aider les écoles qui n’ont pas d’infrastructures (salles…)  
Priorité 1. Cf. également l’objectif qui traite des infrastructures. 
 

16. Remédier  à : pas d’écoles de devoirs, la débrouillardise est de mise pour occuper les 
enfants lors des garderies, par manque de moyens et rémunération très faible des 
surveillants.  

L’école des devoirs est une proposition à mettre en œuvre et assez intéressante. Priorité 1. 
 

17. Remédier à faiblesse dans les équipements pour les personnes à mobilité réduite. 
Effectivement mais cela rejoint les précédentes discussions sur les infrastructures. 
 

18. Les écoles de Hornay, Chanxhe, Florzé, Fraiture auraient besoin d’être rénovée. Les 
cours de récréation des écoles de Lincé et du Hornay sont en mauvais état. En outre, 
il manque de contrôle des entrées à la cour de l’école de Lincé.  

 
Ce point rejoint la proposition 6 lot 0C. 
 
Divers 
 
Monsieur HOUBEAU évoque d’autres propositions discutées au sein d’autres GT qui 
ressortent plus de ce groupe : 
 

Penser à des parkings, lieu de convivialité jumelant plusieurs activités 
Les membres estiment que cela se réfléchit au moment des aménagements et cela a été aussi 
en partie abordé dans le GT. 
 

Dispenser des cours de civisme élémentaire au quotidien (GT 1).  
 

Utiliser davantage la prévention. Former les habitants au civisme et ce dès le plus 
jeune âge (GT6). 

 
Un débat s’installe et les participants trouvent que tout cela s’apprend par l’éducation. Le rôle 
des parents est aussi mis en exergue car, actuellement, on se repose trop sur le monde de 
l’enseignement. Les deux  propositions en tant que telles sont éliminées. 
   
La séance est levée vers 22H15.    
 
       PCDR-SPR/BH/version1.1 



PCDR SPRIMONT 
 
 
Liste des personnes inscrites aux GT villageois et thématiques remaniés (dès le 
06.09.2005) 
 
 
GT Tourisme 
 
Engelbert José BALTUS, Roger BLOCK, Joseph CASSART, Franz COGNIAUX, Guy 
DELREZ, Jean-Louis DUBOIS, Marc DUCHENE, Florence DUFRASNE, Pierre 
DYKMANS, Philippe GERKENS, Marcel GREGOIRE, André HERTEN, Jean-Pierre 
LEONARD, François MARECHAL, Aimé PIROTON, Freddy ROBLAIN, Olivier 
ROUXHET, Maurice SCHYNS, Philippe STERCK 
Collège : Josiane BOURGE 
 
GT Banneux, Louveigné, Blindef, Gomzé, Adzeux  
 
Marc ANCIA, Charles-Henri BOURGE, Franz COGNIAUX, Daniel COLLARD, Myriam 
DANIEL, Robert DARO, Clotilde DECHANXHE, Jean DEFAU, Raymond DEGUELDRE, 
Fabienne DELCOUR, Eric DELHAXHE, Caroline DELREZ, Béatrice DEPRESSEUX, 
Xavier FEIHLE, Marcel GREGOIRE, B. HENRY, Désiré HERMAN, Francis JULIEN, 
Christophe KELLETER, Christian LAERMANS, André LEFILS, Serge LEONARD, Renald 
MAQUET, Odette MARCHAL, François MARECHAL, Claudy MUYZENBEECK, Alain 
NOIRFALISE, Isabelle PICQUOT, Aimé PIROTON, France QUITIN, Freddy RASKIN, 
Françoise RAVET, Madeleine REUL, Olivier ROUXHET, Henri SCHERER, Maurice 
SCHYNS, Brigitte WARIN, Vital WOUTERS,  
Collège : Pierre NIVARLET, Josiane BOURGE 
 
GT Mobilité, sécurité routière 
 
Martine BASTIN, Robin BEYENS, Charles-Henri BOURGE, Jean-Luc BOZET, Angelo 
BRAGHINI, André CLOES, Jean CORBESIER, Raymond DEGUELDRE, Véronique 
DEMBOUR, Denise DUBOIS, Pierre DYKMANS, Philippe GERKENS, Marcel 
GREGOIRE, Stéphane HALFLAMTS, Raymond HALLEUX, Josette LAMBRECHT, Jean-
Pierre LEONARD, François MARECHAL, Philippe OLYNYK, René PONDANT, Freddy 
ROBLAIN 
 
 
GT Général 
 
Marie-Pierre COLIN, Daniel COLLIENNE, Anne CHAVANE, Bernard CRAHAY, Jan 
DANHIEUX, Myriam DANIEL, Robert DARO, Yves DECHAMPS, Myriam DEGEE, 
Fabienne DELCOUR, Suzanne DESMIDT, Marc DUCHENE, Benoît FLAGOTHIER, 
Marcel GREGOIRE, Jean-Luc GUSTIN, M. HARDIQUEST, Nancy LEONARD, François 
MARECHAL, Aurélie MONSEUR, Vinciane NYSSEN, Françoise PASLEAU, Joseph 
PONTHIER, Isabelle PICQUOT, Aimé PIROTON, Olivier ROUXHET, Paul VINCKE, 
Brigitte WARIN, Vital WOUTERS 
Collège : Jacques LOMRE, Denis LAMBINON 
 



GT Dolembreux, Betgné, Hayen, Hautgné 
 
Henri ANDRE, Jean-Luc BOZET, Albert CARDORIN, Véronique DEMBOUR, Marc 
DUCHENE, Bernard DUPONT, Thierry GIET, M. LEERSHOUL, José MARQUET, 
Françoise PASLEAU, Alauro PERRARO, Aimé PIROTON, Marie-France SCHYNS 
Collège : Victor Nandrin 
 
GT Hornay, Ogné, Lincé, Fraiture, Fays, Sprimont, Florzé 
 
Pierre AHN, Albert BAUR, Marc BECKERS, Robin BEYENS, Jean-Marie BIOT, Ghislaine 
COLINET, Albert CORBESIER, Eugène DELCOMINETTE, Roger DELVAUX, Pierre 
DYKMANS, René ERNON, Pierre FONTAINE, Philippe FERY, Philippe GUSTIN, Eric 
HAESEN, Francis JULIEN, Michel KOOLS, Jacques LAMBION, Philippe LEFEVRE, René 
LEMAIRE, Jean-Marc LEWALLE, J.-C. LOGNOUL, Jean MANETTE, René MASSART, 
Michel MATHIEU, Christian MOTTET, Philippe PAQUOT, Béatrice PLATTAF René 
PONDANT, Juliette ROUXHET, Stéphane VANWEEGEN, Philippe VERSTRAELEN 
Collège : Jacques LOMRE 
 
 



 
GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 

DES VALLEES DE l'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 
 

(asbl GREOA) 
_______ 

 

COMMUNE DE SPRIMONT 
 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 

 

Qu’est-ce qu’un PCDR ? 
 
Le Programme Communal de Développement Rural est un document stratégique reprenant des projets 
visant à améliorer le cadre et la qualité de vie des habitants. La conception d’un PCDR s’effectue en 
plusieurs phases durant lesquelles la participation citoyenne est au cœur du processus. 
 
Tout d’abord, des réunions d’information et de consultation se tiennent dans les villages en abordant 
différents thèmes. Ensuite, l’analyse des données recueillies est répercutée auprès des habitants par le 
biais de réunions de retour. Des Groupes de Travail se constituent ensuite afin de déterminer des 
objectifs de développement et  de proposer à la Commission Locale de Développement Rural 
(CLDR) différentes propositions de projet à étudier de manière plus approfondie. 
 
Dès la rentrée scolaire, une nouvelle étape débutera pour la commune de Sprimont et de nouveaux  
Groupes de Travail élaboreront les différentes fiches sélectionnées par la CLDR. Rappelons que les 
projets retenus seront subsidiés jusqu’à 80% par la Région Wallonne. Il s’agit d’investissements en 
adéquation avec les objectifs issus de la consultation des Sprimontois.  
 
Participez activement aux réunions pour les projets qui vous intéressent. Sachez également que la liste 
qui suit est non exhaustive et que des projets supplémentaires sont susceptibles d’y être ajoutés.  Si 
vous souhaitez rédigez une fiche ou obtenir des renseignements complémentaires par rapport aux 
projets qui seront discutés en réunion, n’hésitez pas à contacter les agents de développement du 
GREOA.  
 
 
Benoît HOUBEAU 
Isabelle LAURENT 
Sarah BEAUFAYS 
 
asbl GREOA – Service PCDR 
Place de Chézy 1 à 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88  -Fax : 04/384.74.37  
 
pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
http://www.pcdr.be

 

 
SEMAINE DU 5 AU 10 SEPTEMBRE 
 

GT 1 : TOURISME 
 

MARDI 6 SEPTEMBRE 2005, 20H00, Maison de la Dîme à Louveigné 
 
FICHE 1.1 : Ajouter un maillon au Ravel entre Chanxhe et Comblain  
FICHE 1.2 : Prolonger le petit train de Damré (CFS) vers Damré (N678) 
FICHE 1.3 : Restaurer les anciennes publicités  
FICHE SUPPLEMENTAIRE : décorer par une peinture en trompe l’oeil certains pignons de 
maisons 

 

  1 

mailto:pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
http://www.pcdr.be/
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GT 2 : BANNEUX, LOUVEIGNE, GOMZE, BLINDEF, ADZEUX 

 
MERCREDI 7 SEPTEMBRE, 20H00,  Foyer Halleux à Banneux (Place du Village 8) 

 
FICHE 2.1 : Aménager la Place de Banneux  
FICHE 2.2 : Sécuriser l’Avenue Paola pour les piétons  
FICHE 2.3 : Créer une maison de village à Banneux (extra-scolaire…) 
FICHE 2.4 : Dans le bas du village de Banneux, trouver un autre système que le giratoire et 
                    les    casses vitesses actuels.  

 
SEMAINE DU 12 AU 16 SEPTEMBRE 
 

GT 3 : MOBILITE, SECURITE ROUTIERE 

 
JEUDI 15 SEPTEMBRE, 20H00, salle Devahive à Dolembreux 

 
FICHE 3.1 : Aménager des trottoirs, créer des pistes cyclables  endroits à préciser.  
 

 
SEMAINE DU 19 AU 23 SEPTEMBRE 
 

GT 4 : GENERAL 
 

MERCREDI 21 SEPTEMBRE, 20H00, Foyer culturel de Sprimont (à l’étage) 
  

FICHE 4.1 : Créer des crèches  
FICHE 4.2 : Prévoir du logement à prix modéré (surtout pour les jeunes)  
 

 

GT 5 : DOLEMBREUX, BETGNE, HAYEN, HAUTGNE 
 

JEUDI 22 SEPTEMBRE, 20H00, salle Devahive à Dolembreux 
 
FICHE 5.1 : Aménager un crapauduc à Wachiboux  
FICHE 5.2 : Créer une place à Dolembreux  
FICHE 5.3 : Aménager une place à Betgné 
 

 
SEMAINE DU 26 AU 30 SEPTEMBRE 
 

GT 6 : FLORZE, HORNAY, OGNE, LINCE, FRAITURE, FAYS, SPRIMONT 

LUNDI 26 SEPTEMBRE, 20H00, Foyer culturel de Sprimont (à l’étage) 
 

FICHE 6.2 : Créer une Maison de village au Hornay 
FICHE 6.3 : Aménager une place au Hornay  
FICHE 6.4 : Sécuriser l’accès aux commerces de la rue de Beaufays  
FICHE 6.5 : Aménager une place à Ogné   
FICHE 6.6 : Déplacer le poteau qui gêne la vue en venant de Sendrogne  
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SEMAINE DU 3 AU 7 OCTOBRE 
 

GT 1 : TOURISME 
 

MERCREDI 5 OCTOBRE 2005, 20H00,  Musée de la Pierre à Sprimont 
 

FICHE 1.4 : Créer une vitrine des produits du terroir  
 

 
GT 2 : BANNEUX, LOUVEIGNE, GOMZE, BLINDEF, ADZEUX 

 
JEUDI 6 OCTOBRE, 20H00, salle des Combattants à Louveigné 

 
FICHE 2.5 : Aménager la Place du Tilleul de Louveigné. 
FICHE 2.6 : Aménager un hall ou un terrain multi sports (tennis…), un endroit itinérant pour  
                   les skateboards  
FICHE 2.7 : Aménager la place de la Salle « Le Tilleul » à Gomzé (volley, badminton, plaine 
                   de jeux…)  

 
 SEMAINE DU 10 AU 14 OCTOBRE 
 

 
REUNION DE PRESENTATION DES LOTS 0 

 
 

MARDI 11 OCTOBRE, 20H00, Administration communale – salle du Conseil 
 

 
 

REUNION DES MEMBRES DE LA CLDR LE JEUDI 13 OCTOBRE, 20H00, 
ADMINISTRATION COMMUNALE, SALLE DU CONSEIL 

 
SEMAINE DU  17 AU  21 OCTOBRE 2005 
 

GT 4 : GENERAL 

 
JEUDI 20 OCTOBRE, 20H00, Foyer culturel de Sprimont (à l’étage) 

 
FICHE 4.3 : Créer une maison de l’emploi ou des relais plus dynamiques  
FICHE 4.4 : Chapiteaux pour les villages  
FICHE 4.5 : Prévoir un foyer culturel régional 
 

 
SEMAINE DU  24 AU 28 OCTOBRE 2005 
 

GT 6 : FLORZE, HORNAY, OGNE, LINCE, FRAITURE, FAYS, SPRIMONT 

LUNDI 24 OCTOBRE, 20H00, Administration communale de Sprimont, 2ème étage 
 

FICHE 6.7 : Aménager la Place Joseph Wauters (éclairage, carrefour, parking…) 
FICHE 6.8 : Aménager une mini piste d’athlétisme à Florzé 
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GT 5 : DOLEMBREUX, BETGNE, HAYEN, HAUTGNE 

JEUDI 27 OCTOBRE, 20H00, salle Devahive à Dolembreux 
 

FICHE 5.4 : Aménager une place à Hautgné 
FICHE 5.5 : Aménager la Place de Hayen (réhabilitation du calvaire, taille d’arbre, banc…) 

 
SEMAINE DU  7 AU 11 NOVEMBRE 2005
 
 

GT 3 : MOBILITE, SECURITE ROUTIERE 
 

LUNDI 7 NOVEMBRE, 20H00, Administration communale de Sprimont, 2ème étage 
 
FICHE 3.2 : Revoir le plan de transport + du co-voiturage + des moyens complémentaires 
(liaison vers les gares, vers le CHU, parking à proximité des entrées d’autoroute…) 
 

 
GT 2 : BANNEUX, LOUVEIGNE, GOMZE, BLINDEF, ADZEUX 

MERCREDI 9 NOVEMBRE, 20H00, salle des Combattants à Louveigné 
 
FICHE 2.8 : Enterrer les lignes électriques à Blindef 
FICHE 2.9 : Requalifier l’équipement de Haute Fagne Relax (voiries, électricité,  
                    égouttage…) 

 
SEMAINE DU  14 AU 18 NOVEMBRE 
 

GT 4 : GENERAL 

 
LUNDI 14 NOVEMBRE, 20H00, Maison de la Dîme à Louveigné 

 
FICHE 4.6 : Installer une infrastructure permettant la biométhanisation  
FICHE 4.7 : Relancer une campagne d’information sur la propreté 
 

 

GT 6 : HORNAY, OGNE, LINCE, FRAITURE, FAYS, SPRIMONT, FLORZE  

JEUDI 17 NOVEMBRE, 20H00, Ecole de Lincé 
 

FICHE 6.9 :   Aménager un endroit de rencontre à Lincé (toit) 
FICHE 6.10 : Aménager la place de Lincé 
FICHE 6.11 : Aménager la place de Fraiture 
FICHE 6.12 : Aménager la place de Fays 
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SPRIMONT 
PROGRAMME COMMUNAL  

DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 
 

Défis et objectifs 
 
 

INTRODUCTION 
 

Lors de la réunion de la Commission Locale de Développement Rural (CLDR) du 24 février 
2005, vous avez examiné les objectifs de développement rédigés par les différents 
Groupes de Travail (GT). 
 
Cependant, dans le cadre de la détermination des grands axes des Fiches-Projets, nous 
avons constaté que des objectifs pourraient être ajoutés à la liste soumise à la CLDR; 
certains besoins exprimés par les Sprimontois n’ont peut-être pas été traduits en objectifs 
par les GT. 
 
Pour la prochaine Commission Locale de Développement Rural, il s’avèrera nécessaire de 
finaliser cette liste d’objectifs. A ce jour, les agents de développement du GREOA proposent 
d’ajouter deux objectifs présentés en italique dans le document. 
 
Il vous est toujours loisible d’ajouter d’autres objectifs avant la prochaine réunion de la 
CLDR. Cependant, afin de travailler de manière efficace, pour toute proposition, il vous est 
demandé de prévenir les agents de développement aux coordonnées suivantes: 
 
 
Agents de développement du GREOA : 
 
Benoît HOUBEAU,  Catherine TENAERTS, Sarah BEAUFAYS, Isabelle LAURENT 
 
asbl GREOA – Service PCDR 
Place de Chézy 1, 4920 Harzé – Aywaille 
Tél. : 04/384.67.88 – Fax : 04/384.74.37  
pcdr.sprimont@ourthe-ambleve.be
 
http://www.pcdr.be
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Respecter et maintenir le caractère rural de la Commune en protégeant 
l’environnement et en soutenant l’agriculture 

 
OBJECTIFS 
 
1. Valoriser et protéger le patrimoine naturel.  

2. Réduire les nuisances sonores et olfactives. 

3. Renforcer la qualité de l’eau et préserver cette ressource. 

4. Inciter au respect de l’environnement (plantation de haies…). 

5. Sensibiliser la population à la propreté et limiter les déchets. 

6. Assurer la promotion des produits du terroir. 

7. Préserver une agriculture viable sur un espace agricole garanti. 

8. Améliorer les relations entre agriculteurs et non-agriculteurs (informer la 

jeunesse de manière continue en matière d’agriculture…). 

9. Promouvoir les énergies renouvelables. 
 
 
Protéger les richesses paysagères, urbanistiques et architecturales. Garder le 
caractère rural des villages et développer les aides au logement 

 
OBJECTIFS 
 
1. Aménager le territoire de manière à favoriser l’habitat groupé et en intégrant les  

    nouvelles constructions de manière harmonieuse. 

2. Favoriser les activités diversifiées et intégrées au sein des villages tout en  

    conservant une vision du monde agricole. 

3. Sensibiliser la population à l’occupation de son territoire. 

4. Soutenir la restauration du patrimoine bâti et le classement de sites remarquables. 

5. Varier l’offre de logements pour favoriser la diversification sociale au sein d’un 

noyau bâti. 

6. Améliorer l’information sur l’épuration des eaux. 

7. Protéger et valoriser les richesses paysagères et l’environnement   
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Réfléchir au développement touristique en valorisant  le patrimoine, les 
ressources locales, le caractère rural de la Commune, en renforçant 
l’information et la signalisation 
 
OBJECTIFS 
 
1. Améliorer, étoffer, coordonner, promouvoir et entretenir les promenades : 

a. mieux baliser les promenades (balisage systématique) 

b. commenter le patrimoine traversé (panneaux, feuillet explicatif…) 

c. fixer des points de départ de balades sur toute la Commune adjoints de 

panneaux. 

2. Valoriser les ressources locales (les centres d’intérêt naturel, architectural, 

archéologique, historique, géologique…) : 

a. mieux les signaliser 

i. sur le terrain 

ii. sur des cartes 

b. les développer 

c. les aménager (pour les rendre plus conviviales) 

d. les moderniser 

e. informer. 

3. Utiliser, développer, cibler les moyens d’information des touristes et améliorer 

l’accueil. 

a. une meilleure indication des lieux d’accueil touristiques 

4. Dynamiser le secteur HoReCa. 
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Réfléchir à l’attractivité des commerces, au développement et à la création 
d’entreprises dans le respect de l’environnement rural. Favoriser l’emploi local 
 
OBJECTIFS 
 
1. Favoriser la fréquentation commerciale. 

a. dynamiser le commerce de proximité avec une optique de convivialité 

b. améliorer les données en s’informant par le biais d’études de marché 

2. Favoriser l’implantation de véritables entreprises artisanales et très petites 

entreprises (TPE). 

3. Favoriser les solutions respectueuses de la population et de l’environnement 

pour permettre le maintien de l’activité des carrières. 

4. Valoriser les filières techniques en étroite collaboration avec le monde de 

l’enseignement et le monde professionnel. 

5. Informer de manière efficace sur les formations continuées. 

6. Faciliter l’accès aux nouvelles technologies de l’information. 

7.  Renforcer l’offre de services destinés chercheurs d’emplois  
 
 
 
Améliorer la sécurité, le bien-être des usagers et réfléchir à un système de 
transport efficace en suivant les lignes directrices préconisées par le Plan 
Intercommunal de Mobilité 
 
OBJECTIFS 
 
1. Améliorer la signalisation des parkings tout en incitant les usagers à plus de 

civisme.  

2. Faciliter le stationnement notamment en distribuant de manière efficace les 

espaces aménagés autour des différentes infrastructures socioculturelles.  

3. Créer des solutions originales de transports tout en informant sur les services 

déjà existants (Bus, Chemin de fer…). 

4. Optimiser les voiries en fonction des endroits traversés en donnant une 

priorité à l’usager faible. 

5. Sécuriser certains endroits afin d’améliorer la protection des usagers faibles.   

6. Adapter la vitesse des véhicules par des moyens appropriés. 

7.  Améliorer la visibilité et renforcer la signalisation.  
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Développer la convivialité en augmentant les endroits, les occasions de 
rencontre, en améliorant l’information et en favorisant la participation des 
habitants 

 
OBJECTIFS 
 
1. Augmenter et soutenir l’accueil de la petite enfance. 

2. Aménager des lieux donnant une place pour chaque type de public, des lieux 

pouvant être partagés mais aussi envisager des locaux spécifiques pour 

chacun. 

3. Encourager les Comités de village. 

4. Renforcer l’information, l’autonomie et la participation des jeunes. 

5. Améliorer les infrastructures afin de favoriser la convivialité: 

a. à l’échelle du quartier 

b. à l’échelle de l’entité 

6. Favoriser les activités ouvertes à toutes les générations. 

7. Favoriser un réel accueil des nouveaux habitants. 

8. Renforcer l’information destinée aux habitants. 

9. Revitaliser et développer le secteur associatif de manière concertée. 

10. Promouvoir la culture : 

a. favoriser les atouts culturels locaux 

b. soutenir les initiatives de création et d’évènements culturels 

11. Favoriser la pratique sportive pour tous de manière décentralisée.  

12. Rendre les services communaux plus proches et accessibles à tous. 

13. Préserver des écoles de village. 

a. comme moyen de sociabilisation 

b. dans de bonnes infrastructures 
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